
« En écrivant son Traité de l’Interprétation, Aristote a trempé sa plume 
à l’encre de son esprit ! » L’antique remarque de Cassiodore vaut encore 
aujourd’hui tant la matière étudiée est complexe et le style ramassé. 
Aristote démonte les mécanismes du langage philosophique, aux confins 
de la linguistique et de la métaphysique. Il offre à cette occasion des 
développements fondateurs sur la formulation de la vérité, les règles de 
mise en contradiction, les propositions universelles, la contingence des 
jugements sur le futur, ou encore les redoutables énonciations modales.

S’appuyant sur ses prédécesseurs, Thomas d’Aquin en rédige un 
commentaire hautement structuré, reconnu comme l’un des plus 
explicites. Demeuré cependant inachevé, il est complété par Thomas de 
Vio, dit Cajetan, un des premiers grands thomistes et maître logicien. C’est 
de l’ensemble de ces deux parties de commentaires que nous proposons 
la traduction ; la seconde pour la première fois en langue française.

Guy-François Delaporte, auteur de plusieurs livres sur Thomas d’Aquin,  
a créé et anime depuis vingt ans le site internet « Grand Portail Thomas d’Aquin ».  
Il a entrepris en parallèle de traduire l’ensemble des traités philosophiques de 
Thomas d’Aquin, lesquels, à la différence de son œuvre théologique, sont pour la 
plupart encore inédits en français.

 

Quatrième opus du projet de traduction de l’ensemble de l’œuvre proprement 
philosophique de Thomas d’Aquin, encore largement inédite en français, 
le Commentaire du Traité de l’Interprétation d’Aristote, jette un pont entre 
la linguistique et la métaphysique. Thomas d’Aquin, à l’école d’Aristote, 
établit les règles de formulation logique de la pensée philosophique et analyse 
particulièrement la contradiction entre la vérité et l’erreur.
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But du traité  
La finalité ultime du Traité de l’Interprétation1 n’est pas évidente à saisir. 

Aristote a cherché, semble-t-il, une méthode qui lui permette de formuler 

une alternative dont un des deux membres, et lui seul, énonce le vrai à 

coup sûr ; on ignore cependant encore lequel, car il faudra attendre la 

démonstration pour trancher. Ainsi, il suffit, à cette étape de la logique, 

de parvenir à la certitude que la vérité est présente dans un des membres 

pour vouloir entreprendre de le repérer. 

Construire une telle problématique est loin d’être aisé dans la plupart des 

échanges. Seule la confrontation de deux propositions véritablement 

contradictoires permet l’assurance du vrai chez l’une et du faux chez 

l’autre. Mais dans la pratique, beaucoup de discussions tournent court – 

ou bien n’en finissent pas – car les deux thèses en conflit ne sont pas 

vraiment opposées. Elles peuvent dès lors être toutes les deux vraies ou 

toutes les deux fausses, ou alternativement tantôt vraies et tantôt fausses. 

Un débat comme par exemple : « Le capitalisme permet la justice 

économique optimale / non, le capitalisme est l’exploitation de l’homme 

par l’homme2 » connaît des embrasements périodiques depuis près de 

deux siècles, et n’offre aucune chance de conclusion car il n’y a pas 

d’opposition véritable. Les deux parties peuvent être vraies ensemble ou 

alternativement, voire fausses toutes les deux. On pourrait porter le même 

jugement sur « l’existence ou non d’une philosophie chrétienne »3. Pour 

cerner le vrai, il faut d’abord reformuler la question dans toute sa rigueur. 

C’est à quoi Aristote s’emploie dans ce travail. 

Nous devions donc nous y attendre, ce traité, comme tout l’Organon dont 

il fait partie, est entièrement tendu vers la recherche de la vérité et de la 

certitude. Ignorer cet objectif au profit de la seule cohérence formelle, 

comme trop souvent dans les développements classiques et 

contemporains de la logique4, c’est se condamner à l’artifice infini et 

vide. Sans la perspective de la vérité, la logique, telle un canard décapité, 

détale dans tous les sens avant de s’affaler. 

                                                      
1 Appelé aussi parfois Peryermenias ou Peri Hermeneias, par latinisation du titre grec. 
2 Adam Smith contre Karl Marx. 
3 Voir l’article Existe-t-il une philosophie chrétienne ? http://www.thomas-d-aquin.com/page-

articles-29.html. 
4 Voir le Guide de lecture de notre traduction Seconds analytiques d’Aristote, Commentaire 

de Thomas d’Aquin, L’Harmattan, 2015. Pp. 20 et sq. 
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Interpréter la vérité  

Pour atteindre ce but, Aristote devait tout d’abord établir le lien entre 

logique et vérité. Or, celui-ci est à double détente. Formuler le vrai exige 

non seulement que la pensée soit conforme à la réalité extérieure, mais 

encore que le discours l’exprime – l’interprète – adéquatement : 

« La vérité n’est rien d’autre que de dire être ce qui est ou 

n’être pas ce qui n’est pas, alors que le faux consiste à dire 

être ce qui n’est pas ou ne pas être ce qui est »5 

L’expression “dire être ce qui est” est plus complexe qu’il n’y parait. Elle 

synthétise en raccourci les deux étapes évoquées. “Dire être …”, tout 

d’abord, c’est exprimer extérieurement ce que l’intelligence pense 

intérieurement de telle ou telle chose. C’est, par exemple, prononcer à 

haute voix (ou écrire, ou même formuler en soi-même) : “cette planète 

est bleue”, parce que nous jugeons mentalement être bleue la planète que 

nous observons. Puis le deuxième membre de l’expression : “… être ce 

qui est”, signifie penser adéquatement le réel ; c’est juger qu’une planète 

est bleue alors qu’elle est effectivement bleue dans la réalité. 

1- Art et nature 

Or, nous voyons que les deux démarches sont d’essence fort différente. 

La dernière est toute naturelle, du moins en son essor. Notre intelligence 

pense comme malgré nous, de même que nos poumons respirent ou notre 

cœur bat sans permission. Elle juge spontanément, dans un premier élan, 

de la nature des choses et de leurs relations, même si par la suite, sa 

liberté lui permet de revenir volontairement sur ce verdict pour le préciser 

ou le modifier au besoin (c’est alors que l’intelligence l’emporte sur les 

organes vitaux). Comme toute opération naturelle, l’œuvre de l’esprit est 

l’objet d’une science dont Aristote offre les prémisses dans son Traité de 

l’Âme. Ce n’est donc pas cette opération qui intéresse en propre la 

logique, bien qu’elle y plonge ses racines. 

                                                      
5 L I, l 11, n° 149 ; Commentaire de la Métaphysique, L IV, l 17, n° 740. Lorsque nous citons le 

commentaire de Thomas d’Aquin sur l’Interprétation, nous indiquons le livre par L, la leçon par 

l, et le n° de l’édition Marietti ; lorsque nous citons le texte d’Aristote, nous indiquons le chapitre 

par ch. et la numérotation Bekker. Lorsque nous citons un autre ouvrage de Thomas d’Aquin ou 

d’Aristote, la convention est la même, mais nous ajoutons le titre de l’œuvre. 
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La première démarche, en revanche, parce qu’elle révèle au grand jour le 

contenu de l’intellect, est l’objet propre de l’étude logique. Mais cette 

opération est porteuse d’un phénomène mystérieux : le passage en biseau 

du naturel à l’artificiel. Le langage est, en effet, forgé par l’homme. 

Autant de civilisations, autant de langues, alors que la pensée est 

commune à tout le genre humain, puisque tous les hommes ont la même 

nature. Tous pensent la même chose de la planète bleue, du moins dans 

les généralités, mais combien cette planète suscite-t-elle de discours 

inaudibles pour autrui suivant les pays et les époques ? 

Même lorsqu’il outrage la nature, l’art6 lui est encore redevable, car c’est la 

connaissance qui est à l’origine de l’activité artistique ; or, elle nous vient 

tout entière de la perception sensible des réalités naturelles. Nul ne peut 

inventer un objet pour lequel il ne se serait pas inspiré de la nature d’une 

manière ou d’une autre, soit dans sa composition, soit dans son processus, 

soit dans quelque autre aspect. Imaginer, par exemple, un personnage de 

science-fiction sans corps, ni membre, ni locomotion, ni sensation, ni 

intelligence, ni communication, ni rien de ce que nous avons peu ou prou 

expérimenté de la nature humaine, est un exercice absolument impossible. 

Ou, tout simplement, imaginer une couleur que l’on n’ait jamais vue. 

En revanche, lorsqu’il s’appuie sur la nature, l’art a le pouvoir de la 

transcender presque à l’infini pour servir ses projets : 

« Pour faire œuvre naturelle, l’art procéderait comme la 

nature, et inversement, la nature produirait des objets 

artificiels comme le ferait l'art lui-même. Mais la nature ne 

porte jamais un artefact à son achèvement. Elle se borne à 

en préparer certains principes et à en illustrer la méthode. 

Parallèlement, l’artiste peut observer les œuvres de la nature 

et s'en inspirer pour la sienne propre, il ne peut cependant 

réaliser entièrement un être naturel.7 » 

Là résident toute la grandeur mais aussi les limites des cultures et des 

civilisations. Notre monde dont la technicité ne fut jamais aussi 

triomphante qu’aujourd’hui, mesure la vérité des propos d’Aristote à 

l’aune de son angoisse écologique.  

                                                      
6 “Art” doit s’entendre ici comme synonyme d’industrie humaine en général, et non pas des 

seuls “Beaux-Arts”. 
7 Commentaire de la Politique, Prohème, n°2. 
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2- Langage et nature 

Cette dialectique de l’artificiel et du naturel bat son plein dans la 

formation du langage. Côté nature, l’intelligence éprouve le besoin 

endogène impérieux de vocaliser pour reconnaître et communiquer : 

« 19 Et Yahweh Dieu, qui avait formé du sol tous les 

animaux des champs et tous les oiseaux du ciel, les fit venir 

vers l'homme pour voir comment il les appellerait, et pour 

que tout être vivant portât le nom que lui donnerait l'homme. 

20 Et l'homme donna des noms à tous les animaux 

domestiques, aux oiseaux du ciel et à tous les animaux des 

champs.8 » 

Passage symbolique de La Genèse, ici dans la version Crampon. 

L’ancienne Vulgate semble ajouter qu’Adam nomma les animaux en 

fonction de lui-même, puisque son propre patronyme signifiait “Le 

Vivant”. Il a ainsi façonné la première nomenclature de l’histoire des 

hommes pour répondre aux exigences de la vie de l’esprit. Nommer à la 

suite d’une conception est comme un réflexe irrépressible. L’intelligence 

se fixe alors pour comprendre explicitement ce qu’elle a d’abord compris 

inconsciemment. 

Car l’esprit humain est devant un paradoxe : il ne jouit d’aucune saisie 

intellectuelle directe du monde extérieur, mais est entièrement dépendant 

de ce que lui présentent les sens pour établir son propre savoir. Or, ceux-

ci sont configurés pour percevoir les aspects matériels des choses. Mais 

dans l’hypothèse où, comme le veulent Aristote et Thomas d’Aquin, 

l’esprit est sans matière, il est dès lors imperceptible aux sens, et par 

conséquent inconnaissable à lui-même en direct. Si donc l’âme 

n’éprouvait pas ce besoin naturel incoercible de verbaliser son opération, 

elle ne pourrait jamais prendre conscience de ses connaissances. Dans 

son Traité de l’Âme, Aristote écrit que “la voix est comme le timbre de 

l’âme”, car ce n’est pas le corps, en vérité, mais l’âme qui fait vibrer les 

cordes vocales à travers le souffle9. Or, vocaliser, c’est rendre audible, 

donc accessible à la perception et de ce fait, à l’intelligence (même si ce 

processus de verbalisation reste intérieur, sans proférer de son extérieur). 

                                                      
8 Genèse 2:19-20. 
9 « La voix est une percussion de l’air respiré dans le larynx, provoquée par l’âme » 

Commentaire du Traité de l’Âme, L 2, ch. 18, n° 476. 
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C’est par ce détour que cette dernière prend connaissance de son objet, et 

parvient par voie de traverse à la connaissance d’elle-même. La 

verbalisation révèle le mystère du lien entre l’esprit à la matière.  

L’abondance et la justesse du vocabulaire sont donc un puissant 

soutènement de la réflexion, car la précision du discours articulé 

conditionne la clarté de l’esprit. Plus le verbe est riche, plus la culture qui 

le porte est brillante, et réciproquement. En héritant sa langue maternelle 

des parents, l’enfant reçoit des siècles et des millénaires d’intelligence 

sédimentée. Rien de plus efficace, en revanche, pour abrutir un peuple 

que de ruiner sa langue. L’intelligence doit donc se munir d’un arsenal de 

termes qui expriment chacun de ses concepts pour permettre de structurer 

et enrichir sa cogitation. 

C’est pourquoi nous devons interroger Boileau qui affirme : « Ce que 

l’on conçoit bien s’énonce clairement, Et les mots pour le dire arrivent 

aisément »10, ainsi que Flaubert : « Le mot ne manque jamais quand on 

possède l’idée »11. 

Sans doute est-ce vrai de la littérature, mais il n’en va pas toujours ainsi 

dans la réflexion philosophique. Bien souvent au contraire, la pensée se 

clarifie lorsqu’après hésitation, nous trouvons enfin le mot juste, celui qui 

porte le bon concept. « Voilà, c’est cela que je veux dire ! » lorsque surgit 

cette exclamation, l’esprit vient de s’illuminer d’après le témoignage du 

vocabulaire. Il arrive souvent à Aristote, en effet, de donner un nom 

précis pour indiquer une réalité demeurée insaisissable dans son essence. 

Ainsi d’“ousia” (substance) ou de “nous poïètikon” (intellect agent). Ce 

n’est plus l’idée claire qui suggère le mot juste, mais à l’inverse le mot 

juste qui met sur la voie de l’idée. 

L’exemple le plus frappant est sans conteste “noésis noéseôs”12 

(Intelligence s’intelligeant) par lequel Aristote tente de qualifier au mieux 

l’essence même de Dieu. Cette construction verbale, pour conforme 

qu’elle soit à la grammaire, demeure néanmoins incompréhensible en son 

fond, y compris pour son auteur, n’en doutons pas. Contrairement à une 

première impression, elle ne veut pas signifier un esprit doté d’une 

faculté d’intelligence et qui se prendrait lui-même pour objet 

                                                      
10 Boileau, Art poétique, Chant I, v. 147-207. 
11 Flaubert, Correspondance. 
12 Métaphysique, L Λ, ch. 9, 1074b34. 
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d’intellection. Car en posant une substance : l’esprit, douée d’une 

faculté : l’intelligence, qui exerce une opération : l’intellection, on détruit 

l’absolue simplicité de la substance immatérielle ; Aristote est formel sur 

ce point. Il faut donc la saisir comme une substance en acte dont la nature 

même est l’acte d’intellection. Non pas une substance intelligeant, mais 

un acte d’intellection substantifié, absolument identifié à son objet qui 

n’est autre que lui-même. Ainsi sont respectées les exigences d’unité pure 

et de plein pouvoir d’action dépourvu de toute potentialité. 

Pourtant, personne ne peut concevoir clairement un tel être ; c’est 

néanmoins à cette conclusion que porte irrésistiblement la réflexion 

d’Aristote. En la formulant, il livre le vocabulaire qui doit permettre une 

méditation toujours en progrès. Le Philosophe sait que c’est en ces termes 

qu’il faut dire l’essence de Dieu. Ici l’expression à jamais précisée devient 

le support d’une clarification conceptuelle jamais achevée, et non l’inverse. 

3- Langage et art  

Côté art, la Genèse précise que Dieu voulut voir comment Adam s’y 

prendrait, car rien n’était joué d’avance. Cette nomination fut le don libre 

du premier homme, répondant à son aspiration innée à désigner par la 

voix. Le premier langage a-t-il été voisin de l’onomatopée ou bien déjà 

totalement arbitraire ? Les linguistes dispersent leurs réponses sur une 

longue bande entre ces deux extrêmes. 

Si l’on s’en tient à ses propos de tout à l’heure, Aristote positionnerait 

sans doute les langues et leur évolution à proximité du simple cri au 

départ, mais déjà construites, et les ferait s’éloigner vers des conventions 

de plus en plus élaborées au cours de leur histoire, sans toutefois jamais 

se défaire de leur motif naturel. 

Sans doute la distance entre la signification et l’étymologie13 d’un nom 

est-elle un indice de l’emprise croissante de la convention sur la nature. 

On se souvient de la canicule meurtrière de 2003, mais combien seraient 

surpris d’apprendre que “canicule” fut formé à partir de “chien” en 

passant par une constellation ? Le sens de ce mot est devenu très étranger 

à sa construction d’origine et c’est la marque de l’évolution constante du 

langage vers l’arbitraire pur. Au point que périodiquement, les hommes 

éprouvent le besoin de consolider l’état de leur langue. La fondation de 

                                                      
13 Thomas d’Aquin parle d’“imposition” des termes. 
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l’Académie Française par Louis XIII, son travail de normalisation de la 

grammaire et du vocabulaire et la tenue de son dictionnaire jusqu’à nos 

jours, en sont un des exemples les plus illustres. Bien auparavant, 

cependant, les grammairiens alexandrins avaient déjà entrepris une œuvre 

comparable au service de la langue grecque. 

4- Conclusion 

L’intelligence est donc dans le vrai lorsque sa pensée est conforme à la 

réalité des choses. Telle est l’étape initiale du processus évoqué plus haut. 

Cela se fait d’abord naturellement et inconsciemment (comme la 

respiration ou les battements cardiaques), car ce sont les choses mêmes 

qui viennent imprimer leur essence en l’âme qui les reçoit. C’est la 

planète qui offre d’elle-même sa couleur bleue au regard et à 

l’intelligence de l’observateur. À cette étape, l’intelligence ne se trompe 

jamais, car elle demeure entièrement passive ; l’erreur ne peut 

commencer à s’immiscer qu’au moment où la personne cherche les 

termes pour exprimer sa vision : “cette planète est bleue”. 

Ceci prévient un doute : pourquoi Aristote attend-il le deuxième titre de 

l’Organon pour aborder l’étude de la vérité alors qu’elle est l’objectif 

commun de toute la logique ? La raison en est que l’ouvrage intitulé 

Catégories, qui ouvre la série, considère précisément le moment initial de 

la connaissance. Le terme juridique grec “Catègorein”, signifie “formuler 

un chef d’accusation”, ce qui se fait par concrétisation progressive. 

D’abord, le caractère générique d’illégalité, sans lequel il n’y a pas de 

procès ; la justice des États-Unis, par exemple, repose sur un choix 

fondamental : plaider la culpabilité ou l’innocence. Puis il faut qualifier 

l’infraction : est-ce une contravention, un délit ou un crime ? En cas de 

crime, est-il volontaire ou non ? Avec ou sans circonstances atténuantes ? 

etc. On progresse ainsi de l’universel quasi certain mais trop général pour 

permettre un verdict, vers des spécifications d’autant plus contestables 

qu’elles sont plus précises. C’est tout le jeu des avocats. 

En logique, le sens de ce terme peut s’entendre comme “donner une 

qualification globale”. L’objectif du traité des Catégories, est, en effet, de 

réduire chaque concept que l’esprit peut former à l’un ou l’autre des dix 

genres fondamentaux d’être (substance, quantité, qualité, action, passion, 
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lieu, temps, situation, avoir et relation14), afin d’obtenir une première 

connaissance très certaine mais encore indistincte, de l’essence des choses 

et des caractéristiques examinées. Il est très certain, par exemple que la 

planète qui paraît à nos yeux, se réduit tout d’abord au concept premier et 

très général de substance (c’est-à-dire chose, objet, voire “truc”…) à 

défaut d’être plus riche de contenu ; il est non moins assuré que le bleu 

qu’on lui attribue se rattache à la notion indistincte de qualité. Ce livre des 

Catégories pose donc déjà la question de la certitude, mais pas encore 

celui de la vérité. Ou plutôt, pas encore celui de l’erreur, car on pourrait 

soutenir que dans l’œuvre de catégorisation, l’intelligence est 

naturellement dans le vrai. 

Lorsque l’esprit pense “planète”, ou “bleu”, de façon simple et sans rien 

ajouter, il se situe en amont de la vérité et de l’erreur. Mais dès qu’il veut 

“dire être ce qui est”, dès qu’il veut affirmer : “cette planète est bleue”, 

son discours devient alors inexorablement vrai ou faux. C’est dans la 

composition de plusieurs notions en une phrase complexe que s’introduit 

la possibilité d’erreur. Nous sommes parvenus à la deuxième étape du 

processus : la logique atteint le vrai lorsque l’expression verbale est 

conforme au contenu de l’intelligence. Elle tombe dans l’erreur dans le 

cas contraire. C’est tout l’objet du Traité de l’Interprétation. 

Saint Thomas, à la suite d’Aristote, cristallise ce double processus dans le 

vocabulaire : 

« Il faut être attentif au fait que l’écrit est qualifié de note, 

autrement dit de signe de l’oral, et qu’il en va de même de ce 

dernier pour les états d’âme, tandis que ces états sont dits 

similitudes des choses qui ne sont connues de l’âme que par 

la présence de leur semblable dans la sensibilité ou 

l’intelligence »15 

Les sons de voix sont les “signes” des états d’âme, tandis que les états 

d’âme sont les “similitudes” des choses. La différence des termes est en 

elle-même porteuse d’enseignement. Similitude vient de l’adverbe latin 

semel qui veut dire “une seule fois” ; la similitude est une seule chose 

avec ce dont elle est la similitude, à savoir la forme des êtres. Pour saint 

                                                      
14 Liste du traité des Catégories. 
15 L I, l 2, n° 19. 
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Thomas, c’est la même forme qui à la fois informe la réalité et informe 

l’intelligence : 

« L’objet de l’intelligence est la spécificité des choses, qui 

n’est pas séparée de la réalité, comme le posèrent les 

platoniciens »16. 

La proposition principale de cette citation est signée aussi bien par 

Aristote que par Platon, c’est une seule et même chose, la “spécificité” 

(Platon parlerait d’“idée”), qui informe à la fois la réalité et l’intelligence. 

La proposition relative marque pour sa part, la différence entre les deux 

penseurs (car Aristote demeure redevable envers Platon pour une grande 

part ; il est platonicien, dirons-nous, pour le genre et aristotélicien pour la 

différence). Voilà pourquoi la connaissance est d’abord un processus 

naturel, presque biologique, indépendant de la volonté humaine. La 

réalité vient s’imprégner dans l’âme en l’informant de sa propre forme. 

Signe, en revanche, dérive du verbe grec stizô, qui signifie “tatouer”, 

“marquer au fer”, et qui a aussi donné “stigmate”. Un signe est un 

symbole de reconnaissance conventionnel parlant uniquement à qui l’a 

appris. Le propriétaire d’un cheptel marque ses bêtes pour signifier sa 

possession à tous les autres éleveurs. Pour le profane non initié, 

cependant, ce tatouage n’a aucun sens. C’est un dessin, ce n’est pas un 

signe. Contrairement à la similitude, le signe ne fait pas un avec l’objet 

qu’il signifie, mais le désigne de façon purement artificielle à celui qui est 

capable de le comprendre. 

Tout l’effort des déchiffreurs d’écritures inconnues, par exemple, 

consiste précisément à redonner aux graphismes qu’ils observent, leur 

valeur de signe arbitraire, en s’appuyant sur la certitude que ces dessins 

encore incompréhensibles pour eux sont toutefois destinés à exprimer des 

états d’âmes naturels qu’ils ont déjà vécu et partagé avec la plupart des 

autres hommes. C’est à ce prix qu’ils osent se lancer dans l’aventure. 

Sans pareille évidence de départ, nul ne chercherait à décrypter un texte 

dont il ignorerait le code. 

Loin d’être naturel, le signe est volontairement construit pour lui faire 

dire artificiellement ce qu’il ne représente pas ou mal par sa forme. C’est 

pourquoi l’intelligence devait mettre au point une méthode 

                                                      
16 Commentaire du Traité de l’Âme, L 3, ch. 8, n° 716. 
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d’“interprétation” qui garantisse que l’art des signes rende correctement 

compte de la nature des états d’âme, et donc finalement, de la réalité 

extérieure. Tel est l’enjeu de la poursuite de la vérité.  
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Structure de l’ouvrage 

1- Mode compositif 

L’Organon est construit selon un mode compositif17. Celui-ci consiste à 

partir des éléments pour composer progressivement le tout, partie après 

partie. Aristote commence donc par étudier la brique élémentaire de 

l’édifice : la notion. C’est l’objet d’étude du traité des Catégories, avons-

nous dit. Il poursuit en cherchant à composer en une énonciation ces 

briques, rebaptisées nom et verbe, dans le Traité de l’Interprétation qui 

nous préoccupe ici. Il assemble enfin ces énonciations, renommées 

propositions ou prémisses et conclusion (où le nom et le verbe sont 

appelés termes) dans un syllogisme, domaine de réflexion des 

Analytiques aussi bien que des Topiques. 

Le Traité de l’Interprétation est, lui aussi, partiellement bâti sur ce mode 

compositif. Il commence par les éléments matériels du discours parmi 

lesquels le nom et le verbe, et poursuit avec les composants formels, dont 

l’énonciation est une espèce. On retrouve encore ce mode compositif en 

passant du premier au second livre18. Aristote traite d’abord de 

l’énonciation élémentaire, résultant d’une association réduite au nom et 

au verbe, puis étudie les évolutions à chaque fois qu’on lui insère une 

locution supplémentaire. Cette façon de procéder convient à la recherche 

et à la construction d’une méthode ou d’un savoir-faire. 

L’énonciation est donc le cœur du sujet du Traité de l’Interprétation. 

C’est elle qui formule un discours vrai ou faux, signe de l’intellection 

complexe de l’intelligence (la seconde opération qu’Aristote définit dans 

son Traité de l’Âme). Sa forme la plus simple, qui sert de noyau à la 

construction d’expressions plus riches, se résume à la composition d’un 

nom et d’un verbe. 

                                                      
17 Commentaire de l’Ethique à Nicomaque, L 1, l 3, n° 4 « Il est nécessaire qu’une science 

opérative procède par mode compositif, au contraire d’une science spéculative qui doit 

procéder par mode résolutif, en réduisant le composé en ses principes élémentaires ». 

Autrement dit, le mode compositif consiste à l’inverse à assembler les principes élémentaires 

en un tout complexe. 
18 La division de l’ouvrage en deux livres date de Boèce, le livre I allant des chapitres 1 à 9 et 

le livre II des chapitres 10 à 14 ; auparavant, tant le texte d’Aristote que les commentaires 

grecs ne connaissaient qu’un seul livre en 14 chapitres. Le XIXe siècle est revenu à la 

construction en un seul livre. 
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2- Plan de l’ouvrage 

Le Traité de l’Interprétation se divise en deux parties, la première 

consacrée à l’énonciation simple et la seconde à l’énonciation complexe. 

Il se structure de la façon suivante : 

Première partie : L’énonciation simple 

1- Logique et vérité (ch. 1) 

2- Les principes de l’énonciation (ch. 2 à 4) 

3- Définition de l’énonciation (ch. 5) 

4- Divisions de l’énonciation (ch. 6 à 8) 

5- Propositions singulières contingentes futures (ch. 9) 

 Seconde partie : L’énonciation complexe 

1- L’ajout d’une négation infinie (ch. 10) 

2- L’ajout d’un élément brisant l’unité d’énonciation (ch. 11) 

3- Les énonciations modales (ch. 12 et 13) 

4- Opposition entre énonciations complexes (ch. 14) 

Le commentaire de saint Thomas puis celui de Cajetan se calquent bien 

évidemment sur ce même schéma. À la suite des commentateurs latins, 

saint Thomas reconnaît en ces deux parties deux livres distincts. Il 

commente le premier en son entier, et une partie du chapitre 10 

d’Aristote. Cajetan prend la suite jusqu’à la fin du traité. 
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Composition de l’énonciation 

Nous abordons désormais le contenu technique de l’ouvrage ; nous 

passerons plus rapidement sur certains points déjà largement étudiés 

ailleurs, pour prendre le temps d’insister sur quelques autres, dignes à nos 

yeux d’être approfondis. 

Le début de l’ouvrage, en abordant la question du nom et du verbe, ainsi 

que des noms composés, pourrait faire penser à un précis de grammaire. 

Il n’en est rien. Ces membres de la phrase sont considérés parce qu’ils 

sont significatifs de réalités extérieures à l’intelligence, et non pour leur 

construction conventionnelle. C’est pourquoi Aristote néglige les 

conjonctions et autres termes linguistiques qui n’ont de sens que dans 

leur liaison avec les précédents, c’est-à-dire au sein même du langage, 

sans portée au-delà. La logique nomme “catégorèmes” les premiers et 

“syncatégorème” les seconds. Elle ne s’intéresse qu’aux premiers (du 

moins la logique aristotélicienne), encore une fois parce qu’eux seuls 

possèdent en eux-mêmes un sens absolu. 

1- Le nom 

Le nom est un son de voix significatif par convention, intemporel et 

indivisible. Aristote commence par distinguer le son de voix des autres 

sonorités, parce qu’il est émis par un animal doté de cordes vocales. 

D’autres animaux, privés de cet organe, peuvent aussi communiquer, 

mais cela ne se fera pas par son de voix. Il ajoute “significatif” pour 

exclure les bruits de gorge dénués de sens ; puis “par convention” pour le 

différencier des langages naturels que les bêtes et même l’homme 

pratiquent en de nombreuses circonstances ; “intemporel” ensuite, parce 

qu’il indique un état substantiel ou accidentel, abstraction faite de tout 

changement ; “indivisible” enfin, parce qu’il n’est significatif qu’en son 

entier et non dans ses syllabes. 

Il faut ensuite distinguer le nom des autres sons de voix conventionnels 

mais non significatifs en eux-mêmes. Nous voulons parler des mots de 

liaison comme les prépositions et conjonctions, que nous avons appelés 

syncatégorèmes ; ils intéressent davantage le grammairien car ils n’ont 

d’autre raison d’être que d’articuler entre eux des mots significatifs par 

eux-mêmes pour constituer une phrase. Il faut aussi se demander 

pourquoi Aristote commence par le son de voix et non par le verbe 

mental (sans confondre le terme “verbe” employé ici au sens de discours 

intérieur, avec le même terme tel qu’Aristote l’étudie comme partie 
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significative de la phrase et que la grammaire nomme verbe). Saint 

Thomas l’explique de la façon suivante : 

« Puisque le verbe extérieur est sensible, il nous est plus 

connu que le verbe intérieur quant à l’attribution du nom. 

Aussi le verbe vocal est-il appelé verbe avant le verbe 

intérieur, quoique le verbe intérieur soit naturellement 

antérieur, puisqu’il est la cause à la fois efficiente et finale 

du verbe extérieur.19 » 

Ainsi, parmi les termes simples, seuls le nom et le verbe “interprètent” 

l’intelligence, c’est-à-dire formulent de façon normée ce qu’elle connaît.  

2- Le verbe 

Le verbe, quant à lui, signifie l’action ou la passion et connote par 

conséquent le temps. Parce qu’il est significatif, il est aussi qualifié de 

nom. “Nom” possède, en effet, deux sens. Au sens large, il désigne tout 

vocable simple, significatif par convention, et englobe aussi bien le verbe 

que le nom. Au sens strict, il indique un terme significatif par convention, 

abstraction faite du mouvement et du temps. Cet usage restreint de 

“nom” ne convient plus au verbe. “La marche”, par exemple, désigne une 

action, mais de façon intemporelle sous forme d’abstraction ; il s’agit 

donc d’un nom. L’action, écrit saint Thomas, est alors comme 

chosifiée20. “Marcher”, en revanche, ou “je marche” indique une action 

s’effectuant, avec la durée qui s’y attache. 

Comme l’action et la passion sont des accidents qui n’existent pas en 

eux-mêmes, indépendamment d’un sujet dont ils sont l’émanation, le 

verbe est toujours du côté de l’attribut (sauf parfois, à l’infinitif, il peut 

être sujet, et s’assimiler alors à un nom, tout en continuant de désigner 

une action et connoter un temps indéterminé). Prononcer isolément un 

verbe conjugué met l’intelligence davantage en suspens qu’un nom ; il 

appelle au rattachement à un sujet dans une énonciation. Proférer “est 

bleue”, par exemple, laisse plus insatisfait que de dire “cette planète”. 

Certes, tous les deux ont un sens plénier en eux-mêmes, et c’est pour cela 

qu’ils sont dits l’un et l’autre “nom” et “interprétation” ; certes encore, 

chacun appelle l’autre en complément pour combler le besoin de 

                                                      
19 Question disputée De Veritate q 4 a 1, c. 
20 L I, l 5, n° 56. 
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compréhension ; mais on peut pressentir que le premier – le verbe – est 

plus dépendant et réclame davantage son complément – le nom – que le 

nom ne réclame le verbe. 

Le verbe est donc la marque formelle d’une prédication. Un groupe 

prédicat peut comporter plus de termes que le seul verbe, mais ce dernier 

peut suffire en lui-même et jamais une prédication ne peut se dispenser 

de verbe (ne serait-ce que sous-entendu). Néanmoins, si la simple 

prédication d’un verbe à un sujet suffit à exprimer le vrai ou le faux 

contenu dans l’intelligence, le verbe, pris isolément, est impuissant à 

notifier l’inhérence ou l’existence du prédicat dans un sujet. Aristote 

s’empresse, en effet, de préciser :  

[Le verbe] « signifie bien une chose déterminée (en effet, le 

locuteur arrête le mouvement de pensée et l’auditeur s’est 

mis en repos), mais il ne signifie pas encore si cette chose est 

ou n’est pas »21. 

Il prend pour exemple le verbe “être” lui-même, et le cas ne manque pas 

d’intérêt. Cela rappelle, tout d’abord, une évidence : être est un verbe et 

signifie donc une action ou une passion temporalisée et non un état 

abstrait intemporel, puisque telle est la définition du verbe22. Aristote 

choisit cet exemple à dessein, parce que, nous dit saint Thomas, c’est lui 

qui fait le plus entendre le besoin de composition. “Est”, prononcé seul, 

suscite la question “qui est ?” et tous les autres verbes le sous-entendent, 

car “court”, par exemple, équivaut à “est courant”. L’expression “est 

courant”, ou toute autre de ce type, montre d’ailleurs à l’évidence que 

c’est le verbe “est” qui marque l’actualité temporelle de l’action et son 

effectivité, tandis que “courant” précise la nature de celle-ci, son essence 

abstraite. 

Si être n’exprimait pas une réalité concrète, écrit Thomas d’Aquin, mais 

notifiait seulement une liaison, ce ne serait ni un nom ni un verbe, mais 

une simple conjonction, un syncatégorème que les logiciens appellent 

                                                      
21 Ch. 3, 16b20-23. 
22 Même si la grammaire française qualifie le verbe être de verbe d’état, par opposition aux 

verbes d’action. Cela entretient une confusion aisément décelable dans les verbes comme 

“devenir”, ou “demeurer”, eux aussi qualifiés de verbes d’état avec ce qu’état comporte 

d’intemporel et d’immuable, alors qu’ils expriment manifestement une action ou une passion 

se déroulant dans le temps. 
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volontiers “copule”23. Or, il n’en est rien, l’acception principale et 

essentielle du verbe être est d’être “l’actualité” de toute forme et de tout 

acte. Pris dans l’absolu, “est” signifie “être en acte”, c’est-à-dire “être 

effectivement”, “être en train d’être”, “s’adonner à être” ; telle est l’action 

désignée par ce verbe, car « l’acte [ou la forme] est l’exister même de la 

chose »24. 

« “Est”, dit absolument, signifie être en acte ; c'est pourquoi 

il signifie à la manière du verbe. L'actualité que signifie 

principalement le verbe “est”, est communément l'actualité 

de toute forme ou de tout acte substantiel ou accidentel. 

Lorsque nous voulons signifier que n'importe quelle forme 

ou n'importe quel acte est actuellement inhérent à un sujet, 

nous le signifions par le verbe est » 25 

L’activité première de la forme, c’est de faire être ; comme le répète 

souvent Thomas d’Aquin : « La forme donne d’être »26. Mais ni lui, ni 

Aristote ne pouvaient soupçonner la tempête métaphysique que lèverait 

cette définition parmi les néothomistes du XXe siècle. Il semble bien 

cependant que la confusion souvent présente en ce courant de pensée 

tienne en grande partie de l’oubli du fait qu’être soit un verbe, destiné à 

signifier une action. Presque tous ont voulu faire de l’infinitif esse un nom 

abstrait et intemporel, un acte et même le premier des actes, et non plus 

l’actualité de tout acte ; ils traduisent esse par “l’être” et non par “être” 

sans article (comme l’exigerait une traduction technique d’un verbe latin, 

en dehors de toute considération philosophique, comme un latiniste traduit 

ambulare par “marcher” et non par “le marcher”), et souvent, ils lui 

attribuent une majuscule. Parfois même, ils conservent le mot latin esse, en 

                                                      

23 Les grammairiens français parlent d’“auxiliaire”, ce qui contribue à nouveau à entretenir la 

confusion, car au fond, dans une expression comme “le coureur est essoufflé”, c’est “être” qui 

dit l’essentiel du prédicat, c’est à dire l’existence effective de l’essoufflement dans le coureur. 

Cela n’a rien d’“auxiliaire” ! Sans cette affirmation d’inhérence, l’essoufflement demeurerait 

au stade de l’idée sans référence concrète à la réalité. Il est intéressant de noter que les 

professeurs de français de collège ont récemment (en 2017) refusé l’entrée de la notion de 

prédicat dans leur discipline. Contrairement aux noms, qu’ils soient sujets ou compléments, le 

verbe n’aurait donc pas de fonction grammaticale. Cet “oubli du verbe” est révélateur du 

contexte nominaliste de la grammaire, qui ne se soucie pas de la réalité extérieure. C’est par le 

verbe attribué à un sujet, en effet, qu’on exprime l’existence réelle, substantielle c’est-à-dire 

l’existence par soi, ou accidentelle, c’est-à-dire l’inhérence en autrui. 

24 Métaphysique, L 9, ch. 6, 1048a32. 

25 L I, l 5, n° 73. 

26 Notamment : Commentaire de la Métaphysique, L 5, l 2, n° 775. 
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refusant de le traduire, comme un terme mystérieux et impénétrable ; une 

sorte d’idole. Ils le chosifient donc, comme “la marche” chosifie l’action 

de marcher. Ils ont aussi voulu réduire la forme conjuguée “est” à l’état de 

simple copule dépourvue de sens propre. Le “verbe” être avait désormais 

disparu en tant que verbe, de leur champ de réflexion27. 

D’une manière générale, le verbe est le grand banni de la logique 

contemporaine28. On ne peut reprocher à la science mathématique de 

faire abstraction du mouvement et de la durée, car telle est la nature de 

son objet. Ce faisant, cette discipline ignore l’action et la passion, mais ne 

connaît que les nombres, les étendues, et leurs relations quantitatives. La 

notion même d’“opération” mathématique ne peut revêtir qu’un sens 

dérivé. Que la logique mathématique fasse de même est tout à fait 

cohérent tant qu’elle reste appliquée à son domaine. Mais le rêve d’une 

mathesis univesalis applicable à tout ce qui existe, en remplacement de la 

logique aristotélicienne ne peut conduire qu’à un appauvrissement sévère 

de la fécondité intellectuelle. 

En supprimant le verbe, donc l’action et la passion ainsi que la causalité 

et l’inhérence, au profit d’entités abstraites et de relations immuables, la 

logique mathématique se cantonne, en effet, à l’attribution nécessaire 

d’une donnée parfaitement définie à une autre de même nature, suivant 

une fonction stable. Son univocité ignore par conséquent les arcanes de 

l’analogie et de la causalité universelle ; elle ne connaît que deux 

prédicats, la quantité et la relation. De ce fait, elle ne peut entrer dans la 

relation d’universalité, où “homme”, par exemple, est à la fois élément de 

l’ensemble “animal” (pour reprendre une terminologie de logique 

mathématique), mais forme lui aussi un ensemble dont animal est à son 

tour élément. Elle atomise littéralement la continuité du mouvement en 

cours de déroulement, en le réduisant à une succession infinie de points 

ou d’états immobiles. Elle rejette enfin le non-nécessaire, comme par 

définition, y compris dans le calcul des probabilités, dont les résultats 

mesurant un aléa, ne sont aucunement aléatoires. On comprend que la 

rigidité binaire d’un tel système d’analyse se prête parfaitement à 

l’informatisation, mais elle prive l’intelligence de toute la souplesse 

                                                      
27 Etienne Gilson ou Cornelio Fabro sont très représentatifs de ce courant. 
28 Et même d’une logique qu’on qualifie de “classique” ou “traditionnelle”, mais qui s’est fort 

éloignée d’Aristote. 



Composition de l’énonciation 

 

- 25 - 

nécessaire à son adaptation devant la complexité et l’intrication du 

monde qu’elle observe.  

3- Le discours 

La phrase est, elle-aussi, un son de voix significatif ad placitum, mais 

composée au minimum d’un nom et d’un verbe. Contrairement à eux, 

donc, elle reste significative dans certaines de ses parties prises 

isolément. Elle poursuit au moins un parmi cinq objectifs différents : 

formuler une demande ou un souhait, donner un ordre ou un conseil, 

poser une question, attirer l’attention d’un interlocuteur, ou enfin 

exprimer un jugement. 

On remarque cependant que les quatre premières espèces de discours 

sont destinées à faire connaître une volonté, alors que la cinquième –

 l’expression d’un jugement – formule une connaissance. La demande 

“voulez-vous creuser ce trou ?”, par exemple, ou le souhait “j’aimerais 

que vous creusiez ce trou”, ou de même l’ordre “creusez ce trou” et le 

conseil “vous auriez intérêt à creuser ce trou”, ou encore l’interpellation 

“vous, qui creusez ce trou !” expriment la volonté de l’orateur et 

appellent à une réaction de l’interlocuteur ; même la question “faut-il 

creuser ce trou ?” demande de son côté, une réponse verbale, mais 

demeure un acte volontaire de la part du demandeur. Seul donc, le 

discours exprimant un jugement, comme “creuser ce trou est utile”, 

notifie le contenu de l’intelligence sans aucune intervention de la volonté, 

car il n’appelle de lui-même aucune action ni réponse. 

C’est donc cette dernière espèce de discours, nommée “énonciation” qui 

retient le logicien, car seule elle énonce le vrai ou le faux. 

4- L’énonciation 

L’énonciation est un discours ayant pour finalité d’exprimer les 

conceptions complexes de l’intelligence, où résident le vrai et le faux. La 

vérité ou la fausseté du discours est le signe de la vérité ou de la fausseté 

dans l’intelligence. Or l’intelligence est dans le vrai lorsqu’elle conçoit 

les choses telles qu’elles sont, et dans l’erreur dans le cas contraire. L’être 

des réalités extérieures est donc la cause de la vérité dans l’intelligence. 

Autrement dit, le vrai est à proprement parlé dans l’intelligence, il n’est 

dans les choses que parce que ces dernières en sont la cause. 

Sous sa forme simple et unifiée, l’énonciation se présente d’abord 

comme une affirmation, puis comme une négation. L’affirmation est de 
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construction plus simple que la négation, car cette dernière ajoute une 

particule négative à la première ; elle est plus directe car la composition 

intellectuelle qu’elle énonce précède la division exprimée par la 

négation ; elle est antérieure dans la nature des choses, car elle exprime 

l’être, alors que la négation dit un non-être ; or le non-être ne peut se 

concevoir qu’en relation avec l’être, alors que l’inverse n’est pas vrai.
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Divisions de l’énonciation 

Thomas d’Aquin, à la suite d’Aristote, procède à une série de divisions 

de l’énonciation selon cinq critères29 : 

1- Selon l’unité : l’énonciation est une purement et simplement ou une 

par conjonction. 

2- Selon la qualité : l’énonciation est affirmative ou négative. 

3- Selon la quantité : l’énonciation est soit universelle, soit partielle30, 

soit singulière, soit indéfinie. 

4- Selon le temps : l’énonciation est au présent, au passé ou au futur 

5- Selon la matière : l’énonciation est dite être en matière nécessaire ou 

naturelle, en matière impossible ou incohérente, ou encore en 

matière possible ou contingente. 

Il y a un ordre au sein de ces divisions. L’énonciation selon la qualité 

s’intègre au sein de celle selon l’unité ; affirmation et négation divisent 

l’énonciation simple comme l’énonciation une par conjonction. La 

division selon la quantité est une subdivision de l’affirmation ou de la 

négation. La division selon le temps s’intègre à la précédente, et de même 

la division selon la matière à celle selon le temps. 

1- Division selon l’unité 

L’énonciation est ou bien absolument une, n’attribuant qu’un seul 

prédicat à un seul sujet, ou bien elle est une par conjonction, attribuant 

plusieurs prédicats conjoints à un même sujet31. La conjonction exprime 

le lien entre deux prédicats (ou plus) attribués à un même sujet, et dont 

l’absence marquerait la pluralité. À ce propos, Aristote rappelle que 

« animal marcheur bipède est une certaine unité sans pluralité », car 

                                                      
29 L I, l 13, n°165-166. 
30 Le terme latin particularis est généralement rendu par “particulier, -ère”. C’est un bon 

exemple de traduction paresseuse. Ce mot “particulier” a pris en français des sens assez 

éloignés du décalque latin. Il est synonyme soit d’individuel ou singulier, comme “un 

particulier”, soit d’insolite et inhabituel, comme “des amitiés particulières”. Précisément ce 

que ne veut pas dire le terme latin qui signifie petite partie ou subdivision au sein d’un cas 

général. D’ailleurs, le mot “singulier” peut aussi avoir ce dernier sens d’insolite, lorsqu’on 

parle d’une “personne singulière”. Nous retiendrons donc “partiel, -elle” pour particularis, et 

garderons à “singulier” le sens d’individuel, qui est sa signification première. Nous 

n’utiliserons pas le terme “particulier” dans ce contexte. 
31 L I, l 8, n° 100. 
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l’unité absolue de sens n’est pas altérée par la succession des termes pour 

la formuler. 

Les énonciations sont plurielles ou bien parce qu’elles expriment 

plusieurs choses et non une – ce qui s’oppose au premier type d’unité – 

ou bien parce qu’elles sont prononcées sans conjonction, et elles 

s’opposent au second type d’unité. 

Nous pouvons donc retenir trois sortes d’énonciations : 1- l’une est 

purement une parce qu’elle n’a qu’un seul sens ; c’est l’association 

simple d’un sujet et d’un verbe, comme “le cheval court le Prix de l’Arc 

de Triomphe”. 2- Une autre est plurielle dans l’absolu, car elle a plusieurs 

significations, mais reste unifiée par un aspect, celui de l’unité de 

conjonction, comme “le cheval court et saute dans une épreuve de 

jumping”, ou bien “le cheval et la jument gambadent ensemble”. 3-

 D’autres sont plurielles purement et simplement car elles n’ont d’unité ni 

de signification ni de conjonction comme “les chevaux courent, les 

spectateurs se rafraichissent”. Aristote cite néanmoins une quatrième 

sorte : l’énonciation qui a plusieurs sens tout en restant une et simple 

dans la formulation, lorsqu’un terme est sujet à polysémie, comme 

“l’homme observe le chien” ; s’agit-il alors du chasseur qui observe son 

fidèle animal, ou de l’astrologue qui observe une constellation ? 

L’enjeu est d’importance, car devant une problématique à résoudre, la 

première démarche consiste à se demander si nous sommes bien en face 

d’une question unique ou de plusieurs ; et dans ce dernier cas, ces 

questions sont-elles liées (par une conjonction) ou non. Si elles ne le sont 

pas, nous avons autant de problèmes hétérogènes que d’énonciations 

distinctes. Il faut alors récuser l’ensemble, ou bien choisir un seul parmi les 

sujets proposés. 

2- Division selon la qualité ; la contradiction 

L’autre division partage l’énonciation une entre affirmation et négation. 

Une telle division convient en premier à l’énonciation simple, et par voie 

de conséquence à l’énonciation composée. L’affirmation est un son de 

voix signifiant ce qu’est quelque chose, et la négation, ce que n’est pas 

cette chose. Nous avons vu plus haut l’antériorité de l’affirmation. 

Affirmation et négation s’opposent de façon contradictoire, lorsqu’on 

reconnait en elles les critères requis. Pour constituer une contradiction, il 

faut, en effet, que : 1- L’affirmation et la négation concernent le même 
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prédicat. Si l’on dit “Platon court, non, Platon ne discute pas”, il n’y a pas 

de contradiction. 2- Le prédicat doit s’attribuer au même sujet. Dans 

“Socrate court, non, Platon ne court pas”, il n’y a pas non plus de 

contradiction. 3- L’identité du sujet et celle du prédicat doivent être non 

seulement de nom, mais en outre fondée dans la réalité. L’unicité de nom 

ne suffit pas si elle recouvre une diversité de choses, produisant 

l’équivocité comme dans : “le chien est un animal domestique qui aboie, 

non, le chien est une constellation annonciatrice des beaux jours”. 

Il n’y aura pas non plus contradiction si la négation ne nie pas 

entièrement ce qu’a soutenu l’affirmation ; si l’on dit, par exemple : 

“l’éthiopien est blanc (des dents), non, il n’est pas blanc (des pieds)”, ou 

“Socrate court (lentement), non, il ne se déplace pas (rapidement)”, ou “il 

pleut (en Normandie), non, il ne pleut pas (en Italie)”, ou enfin “dix 

hommes sont beaucoup (pour une maison), non, ils sont peu (pour un 

match de foot)”. 

La notion de contradiction est essentielle à la finalité du Traité de 

l’Interprétation. Seul ce type d’opposition permet, en effet, de garantir 

qu’un de ses membres est nécessairement vrai et l’autre nécessairement 

faux32. En effet, une opposition entre contraires comme “le cygne est 

blanc, non, le cygne est noir”, néglige l’ensemble des intermédiaires 

possibles qui font qu’un cygne peut n’être ni vraiment blanc, ni vraiment 

noir. Une telle alternative ne se prête aucunement à une conclusion 

définitive en un sens ou un autre. Ce n’est donc pas une problématique 

exploitable. Tous les développements ultérieurs jusqu’à la fin du chapitre 

14, vont vouloir vérifier dans quelle mesure les formes simples ou 

complexes d’énonciations s’opposent de façon contradictoire ou non. 

On pourrait pourtant croire qu’à une affirmative s’opposent 

contradictoirement deux négatives ; à la phrase “tout cygne est blanc” 

s’opposeraient à la fois les négatives “aucun cygne n’est blanc” et 

“quelques cygnes ne sont pas blancs”. Mais, sera véritablement dite 

contradictoire la négative qui ne fait qu’annuler le propos de 

l’affirmative, sans rien ajouter de son propre fonds. Or, seule la 

proposition “quelques cygnes ne sont pas blancs” nie l’affirmative sans 

apporter d’autre précision. L’autre – “aucun cygne n’est blanc” – non 

seulement nie l’universalité de la première, mais ajoute le rejet de la 

                                                      
32 L I, l 12, n° 159. 
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partielle “quelques cygnes sont blancs”. Il devient donc évident qu’à une 

affirmation ne s’oppose contradictoirement qu’une seule négation 

Selon les critères énoncés plus haut, en effet, la négation s’oppose à 

l’affirmation qui affirme la même chose à propos d’un même sujet. Elle 

doit nier ce prédicat que l’affirmation affirme, et pour le même sujet, que 

celui-ci soit un singulier ou un universel, pris universellement ou non, et 

dans les mêmes circonstances. Or, cela ne peut se faire que d’une seule 

façon : lorsque la négation nie tout ce que l’affirmation énonce, et 

n’ajoute rien d’autre. 

3- Division selon la quantité ; l’universalité 

La division selon la quantité s’intègre à la précédente. Elle complexifie 

cette opposition en affectant le sujet de l’énonciation. Ce dernier est un 

nom destiné à désigner une réalité, mais à travers une conception 

mentale. Or, de Napoléon, par exemple, l’intelligence peut vouloir 

circonscrire son intérêt à ce qu’il a de singulier parmi les hommes et leur 

Histoire, ou bien au contraire, considérer en lui l’humanité qu’il partage 

avec le reste de ses congénères. Un nom désignant une considération 

concrète de l’intelligence, comme “le petit caporal”, est un singulier ; 

celui qui exprime une conception commune, comme “l’être humain” est 

un universel. 

Il est possible d’énoncer quelque chose au sujet d’un universel de quatre 

façons : 1- En considérant sa nature d’être de raison, comme par 

exemple, “homme est un prédicable” ou “ est une espèce”. 2- En 

s’arrêtant à la nature réelle qu’il désigne dans l’absolu, comme “l’homme 

est la plus digne des créatures”. 3- En sa qualité d’universel présent en 

chaque singulier, comme “un homme est capable de rire”. 4- Si l’on ne 

retient que le singulier dans lequel il est présent : “cet homme marche”33. 

                                                      
33 L I, l 10, n° 126 à 131. Comme l’a parfaitement montré Gauthier, dans la préface de son édition 

de l’Expositio libri peryermenias, Edition Léonine révisée de1989, p 55, saint Thomas donne ici sa 

vision d’un chapitre de la logique qu’il a délibérément ignoré bien qu’il y fût formé, et qui est 

d’ailleurs absent chez Aristote : la théorie de la Supposition. Saint Thomas y fait référence 

exclusivement dans les questions théologiques de la Trinité et de l’Incarnation, où le suppôt 

singulier a valeur d’universel ; la réflexion prend alors un tour particulièrement original, on le 

comprend. Nulle part ailleurs dans toute son œuvre, il ne fait allusion à cette théorie. Sans doute lui 

paraissait-elle peu assurée. Dans un passage précédent du livre que nous avons sous la main, il 

critiquait implicitement ce que cette théorie appelait “supposition matérielle” (et quelque chose 

comme “autoréférence” dans la logique actuelle), au n° 57 de la leçon 5 : « Le verbe à un mode 
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Pour caractériser le mode d’attributions à un universel, on se sert 

d’adjectifs indéfinis qui permettent de repérer le type de prédication. 

Quelque chose est parfois attribué à l’universel en raison de sa nature 

même d’universel ; on dit alors qu’il est prédiqué de lui universellement 

parce que l’attribut convient à la totalité des spécimens en lesquels on 

l’observe. Pour indiquer ce fait, on emploie le mot “tout” (ou “aucun” 

pour nier universellement) ; il désigne l’attribution (ou le refus) du 

prédicat au sujet universel pour l’intégralité des éléments contenus en lui. 

Mais parfois, on attribue quelque chose à l’universel (ou on le lui refuse) 

en raison d’une partie, et pour désigner cela, dans les affirmatives, on a 

choisi l’adjectif indéfini “quelques” ou “certains”, pour préciser une 

attribution du prédicat au sujet universel en raison de cette part.  

Nous aurons donc trois genres d’affirmations pour attribuer quelque 

chose à un universel : La première attribue universellement un prédicat à 

un universel, comme “tout homme est animal” ; la seconde attribue 

partiellement un prédicat à un universel, comme “certains hommes sont 

blancs” ; la troisième, enfin, attribue un prédicat à un universel sans 

précision d’universalité ou de partie, comme “l’homme est un loup pour 

l’homme” ; ce type d’énonciation est habituellement appelée “indéfinie”. 

4- Division selon le temps ; les futurs contingents 

La division selon le temps ne concerne plus le sujet, comme la 

précédente, mais le verbe, dont la conjugaison exprime le rapport au 

temps. Une énonciation peut connoter le présent, le passé ou le futur. 

Dans le cas du présent, comme dans celui du passé, la chose nommée par 

le sujet de la proposition, est ou a été dans la réalité, le siège d’inhérence 
                                                      

conjugué semble parfois être pris pour sujet, comme dans “je cours est un verbe”. Mais dans une 

telle phrase, précisons-le, le verbe “je cours” n’est pas formellement retenu en raison de sa 

signification réelle, mais parce qu’il concrétise matériellement l’objet d’une considération, celle du 

son de voix significatif ». Selon la théorie de la Supposition, au contraire, un sujet est toujours 

formellement retenu pour sa signification unique, quelle que soit la façon dont nous le concrétisons. 

Dans un autre passage, encore, au n° 161de la leçon 12, il revient sur cette question sous-entendue : 

« Si tel est le prédicat attribué à la chose [à savoir les pierres et le bois dont est bâtie une maison], 

l’unité d’énonciation demande que les plusieurs signifiés par lui concourent à l’unité selon l’un des 

modes évoqués. La seule unité de vocable ne suffira donc pas. Si en revanche, c’est au vocable que 

le prédicat renvoie, comme “chien est un nom”, l’unité du son de voix suffira ». Autrement dit, à 

nouveau, dans ce dernier type de prédication qualifiée de “matérielle” ou “autoréférente”, la 

signification réelle du nom n’a aucune importance. Ceci confirme que la théorie de la Supposition 

sévit en contexte nominaliste et non réaliste. Nous renvoyons à l’introduction de notre traduction du 

Commentaire des Seconds Analytiques, L’Harmattan, 2014. 
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de l’accident attribué comme prédicat dans cette même proposition (ou 

n’est pas ou n’a pas été, si la proposition est fausse). Autrement dit, la 

vérité d’une affirmation, qui est conformité de l’intelligence à ce qui est, 

est assurément fixée puisque l’être est ou a déjà été. Il n’en va pas de 

même du futur en matière contingente, qui n’est pas encore, et peut-être 

sera ou ne sera pas. Il est impossible, en effet, de dire aujourd’hui qu’un 

des deux interlocuteurs opposés a dès maintenant raison en affirmant ou 

en niant l’effectivité d’un événement contingent à venir. 

Ce thème, traditionnellement appelé “problématique des futurs 

contingents” fait partie des grands classiques de l’œuvre du Stagirite et 

fut abondamment commenté dans toute l’histoire de la philosophie (et le 

sera encore sans doute – mais c’est un futur contingent !) Il est comme un 

préambule au traité des énonciations modales abordé aux chapitres 12 et 

13, et commenté avec brio par le cardinal Cajetan. 

Par exemple, dans le débat : “La troisième guerre mondiale a lieu 

maintenant / non, la troisième guerre mondiale n’a pas lieu”, de même 

que dans cet autre : “La troisième guerre mondiale a eu lieu naguère / 

non, la troisième guerre mondiale n’a pas eu lieu”, nous savons avec 

assurance que même si nous ignorons qui a raison et qui a tort, l’un des 

deux interlocuteurs est dans le vrai, et ceci déterminément quel que soit le 

succès ou l’échec de nos investigations et interventions pour savoir la 

vérité, puisque l’être de cet événement s’est déjà produit ou est en train 

de se produire dans le monde extérieur. La proposition véridique est donc 

d’ores et déjà fixée pour l’éternité, même si personne ne sait quelle elle 

est. Il en est de même de l’erreur. 

Mais il en va autrement pour cet autre débat : “La troisième guerre 

mondiale aura lieu prochainement / non, la troisième guerre mondiale 

n’aura pas lieu”. Certes, le problème tel qu’il est posé dans sa rigueur 

logique de contradiction, implique que l’une des propositions soit vraie, 

et l’autre fausse ; certes, l’avenir montrera “prochainement” que l’un des 

deux interlocuteurs avait eu raison à l’époque où il avait prononcé son 

verdict, et l’autre tort. Mais aujourd’hui où cette guerre n’a pas encore eu 

lieu, et où l’un et l’autre se prononcent pour le futur, il est impossible de 

soutenir que l’un des deux est d’ores et déjà assurément dans le vrai et 

l’autre dans l’erreur, car il n’y a aucune nécessité absolue à ce que la 

troisième guerre mondiale se produise prochainement ou ne se produise 

pas, même si l’une des éventualités paraît plus probable que l’autre. 
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Le caractère contingent de cet événement fait précisément qu’il pourra 

être ou pourra ne pas être dans le futur ; or, la vérité est la conformité de 

l’intelligence à l’être. Si donc, l’intelligence conçoit qu’un événement 

futur dont l’être est contingent doive nécessairement se réaliser, c’est à 

dire ne pas pouvoir ne pas être, elle est alors dans l’erreur, car elle ne 

pense pas l’être tel qu’il est. Ceci même au cas où l’événement en 

question finit par se produire tel qu’il avait été anticipé. Aristote écrit : 

« C'est bien là ce qui se passe pour les êtres qui n'existent 

pas toujours ou qui ne sont pas toujours non-existants. Il faut 

alors nécessairement que l'une des deux propositions 

contradictoires soit vraie et l'autre fausse, mais ce n'est pas 

forcément celle-ci plutôt que celle-là : en fait, c'est n'importe 

laquelle, et, bien que l'une soit vraisemblablement plus vraie 

que l'autre, elle n'est pour le moment ni vraie ni fausse »34. 

On comprend que s’il en avait été autrement, alors tout ce qui a été dit 

dans le passé au sujet du futur, et même d’un futur déjà réalisé 

aujourd’hui, aurait déjà été nécessairement vrai ou nécessairement faux à 

l’époque où cela avait été dit. Par conséquent, tout ce qui est advenu dans 

l’Univers, tout ce qui lui advient et tout ce qui lui adviendra, s’est fait, se 

fait et se fera en toute nécessité, et plus aucune contingence n’existe dans 

la nature ni dans les actes humains. Aristote rejette donc le destin ainsi 

que le déterminisme universel, au nom de la contingence de l’être. 

 C’est l’occasion, pour saint Thomas, de se livrer à une longue 

méditation sur le rôle de la Providence divine dans les circonstances qui 

affectent l’Histoire de l’Univers et des hommes35. Il parvient à cette 

affirmation que Dieu a voulu le nécessaire comme nécessaire et le 

contingent comme contingent. Thomas pose donc une conclusion dans 

le plus pur esprit dionysien : Dieu est au-dessus du nécessaire et du 

contingent. Complète-t-il alors la pensée d’Aristote, ou devons-nous 

dire qu’il la corrige, voire la corrompt pour la rendre compatible avec 

les articles de la foi catholique ? Le jugement est délicat. 

D’un côté, on ne trouve trace de la Providence nulle part où Aristote 

aborde la question de la contingence et du destin, notamment lorsqu’il 

                                                      
34 Ch. 9, 19a35 – 40. 
35 L I, l 14, n° 190 à 197. 
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traite du hasard dans l’Univers et les actes humains36. Mais d’un autre 

côté, Thomas d’Aquin, loin de reprocher au Stagirite une quelconque 

erreur de pensée (ce dont il ne se gêne aucunement, et parfois même avec 

violence, pour d’autres auteurs), reste au contraire dans le cadre strict des 

principes de la pensée aristotélicienne pour la prolonger jusqu’à la 

présence active de la Providence au sein même de la contingence. 

Certains, notamment parmi les néothomistes du 20e siècle, considèrent 

qu’à l’image de son maître Albert le Grand (mais sans jamais le dire, alors 

qu’Albert le déclare à plusieurs reprises), Thomas se limiterait strictement 

à expliciter la pensée du Stagirite et se refuserait à faire interférer ses 

propres vues avec les commentaires qu’il donne. Selon eux, la philosophie 

personnelle de Thomas d’Aquin va bien au-delà, et s’exprime 

véritablement ailleurs, principalement dans les différentes sommes 

théologiques ainsi que dans les commentaires des néo-platoniciens comme 

Denys ou Proclus (via le Livre des causes) ; également dans cette œuvre de 

jeunesse De l’être et de l’essence très prisée par eux. 

Pour d’autres, au contraire, dont les aristotéliciens puristes, disciples plus 

ou moins fidèles d’Heidegger, saint Thomas s’est confectionné un Aristote 

bien à lui, afin de le rendre présentable pour la foi chrétienne, mais très 

éloigné de l’authentique pensée d’origine. Ils rejettent ces commentaires, 

qualifiés avec mépris “de scolastique chrétienne”, au nom d’une soi-disant 

authenticité aristotélicienne, qui n’est autre, en vérité, qu’une 

“néoscolastique heideggérienne” si prégnante qu’ils en ont perdu la 

conscience. Une sorte de sabir plus obscur encore si cela était possible37. 

Mais ni l’une ni l’autre position ne paraît satisfaisante. Beaucoup 

d’aristotéliciens non-thomistes contemporains reconnaissent que les 

commentaires de Thomas sont d’une grande fidélité et surtout d’une grande 

clarté, même si l’auteur ne représente à leurs yeux qu’un disciple parmi de 

nombreux autres (et d’ailleurs souvent dépendant de certains prédécesseurs, 

comme Ammonios et Boèce pour le traité que nous avons en main), et qu’il 

n’a de valeur que s’il conduit finalement à Aristote sans vouloir le remplacer. 

À l’opposé, quiconque a fréquenté quelque peu Thomas d’Aquin 

ressent intimement que jamais il ne se serait limité à une simple 

                                                      
36 Physiques, L 2, ch. 4 et 5. 
37 Pour s’en convaincre, lire la quatrième de couverture et la traduction de la Métaphysique 

d’Aristote par Bernard Sichère. Edit. Pocket, coll. Agora, Paris, 2007. 
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philologie historique d’Aristote. D’ailleurs, pourquoi cet auteur plutôt 

qu’un autre ? Il s’est mis, en effet, assez tardivement à le commenter, et 

au milieu d’une multitude de préoccupations en tout genre, comme en 

témoigne son adresse au destinataire de l’ouvrage qui nous intéresse. Il 

poursuivit cette activité jusqu’à son dernier souffle afin de commenter, 

si possible, “tout Aristote”, comme plusieurs, dont Boèce et Albert le 

Grand, en avaient eu le projet avant lui. 

Son but n’était donc pas seulement de développer les propos d’Aristote, 

mais de manifester en quoi il avait raison et était dans le vrai, ce qui est une 

perspective tout à fait différente de la simple explication de texte, et 

combien plus philosophique. Aristote est à ses yeux “le Philosophe”, et lui 

seul lui parut digne de ce titre. C’est pourquoi il est permis de penser que la 

philosophie de Thomas d’Aquin est tout entière forgée à l’aristotélisme, 

dans ses œuvres personnelles tant philosophiques que théologiques, y 

compris d’ailleurs dans ses commentaires d’auteurs néo-platoniciens. 

Toute tentative d’extraction d’une philosophie sous-jacente, qui serait 

propre à Thomas et éloignée d’Aristote, et qui sommeillerait cachée 

ailleurs que dans les commentaires aristotéliciens, ressemblerait davantage 

à une séance de psychanalyse de l’inconscient du maître dominicain qu’à 

une thèse sérieusement argumentée. Certains néothomistes s’étant livrés à 

cet exercice le reconnaissent d’ailleurs candidement38. 

Disons donc que par ses commentaires, Thomas recherche en Aristote 

l’expression de la vérité philosophique, et ne s’intéresse à cet auteur que 

dans ce but. Affirmons qu’à ses yeux, comme aux yeux de beaucoup 

d’autres avant lui, elle y est présente de façon incomparablement 

supérieure aux autres auteurs qui l’ont précédé ou qui l’ont suivi. Ajoutons 

qu’il y adhère fermement, et veut satisfaire à sa vocation de Frère Prêcheur 

en l’explicitant de la façon la plus complète et la plus fidèle possible. 

Maintenons qu’il n’a aucune “philosophie cachée différente” qu’il 

distillerait de façon obscure ailleurs, laissant le soin à des disciples initiés 

de reconstituer le puzzle. Rien de plus contraire à l’esprit même de Thomas 

d’Aquin. Les commentaires d’Aristote sont l’entier de son enseignement 

                                                      
38 « Le langage de Thomas n’est pas à la hauteur de sa saisie métaphysique de l’être … La 

solution apportée à la question [de la différence entre être et essence] demeure sur le plan de 

l’expression particulièrement défectueuse et témoigne d’une certaine inconséquence avec la 

conception thomiste de l’être » André Léonard, Métaphysique de l’être, Editions du Cerf, 

Paris, 2006. 
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philosophique, et ne doutons pas que s’il avait adhéré à quelque thèse 

incompatible, il l’aurait assurément exprimée et justifiée alors. 

Par conséquent, un passage comme celui évoqué est hautement 

symbolique de la façon dont Thomas d’Aquin se permet de dépasser 

Aristote tout en s’appuyant sur les principes mêmes du Philosophe. À la 

fois fidélité et liberté. C’est ici le cas pour la Providence ; il le fera tout 

autant à propos de la Création du monde, ou au sujet du Verbe, deuxième 

personne de la Trinité, ou encore de la liberté humaine, de la 

connaissance en Dieu, etc. Partout où la pensée d’Aristote se montre 

courte devant les articles de la foi chrétienne ou bien lorsqu’elle prête à 

certaines interprétations contradictoires selon les lecteurs, comme la 

question de l’unicité personnelle de l’intellect, saint Thomas s’autorise à 

développer ce qui n’est pas présent chez Aristote en montrant que les 

conclusions qu’il tire sont conformes aux principes aristotéliciens. 

5- Division selon la matière ; les énonciations modales 

Le traité des propositions modales est très redouté parmi les apprentis 

logiciens. Il faut reconnaître que Cajetan déploie une très grande maîtrise 

dans ce commentaire d’Aristote, et conduit le lecteur avec sûreté à travers 

un dédale de réflexions du Stagirite. Ici plus qu’ailleurs vaut la remarque 

“Aristote a trempé sa plume à l’encre de son esprit”39, tant son expression 

est ramassée et elliptique. 

Une énonciation dite “modale” diffère de l’énonciation directe en ce 

qu’elle précise la nature du lien entre le sujet et le prédicat. La phrase “la 

troisième guerre mondiale commencera vendredi” est une énonciation 

directe tandis que “il est possible que la troisième guerre mondiale 

commence vendredi” est une proposition modale qui précise la nature du 

lien d’attribution du prédicat au sujet ; dans l’exemple, ce lien entre la 

guerre et la date est possible. Aristote énumère six types de modalités : 

- Il est vrai que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

- Il est faux que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

- Il est possible que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

- Il est impossible que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

- Il est nécessaire que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

- Il est contingent que la troisième guerre mondiale commence vendredi. 

                                                      
39 Cassiodore. 
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Les deux premiers types, cependant, n’apportent rien de plus que 

l’énonciation directe, qui est déjà en soi vraie ou fausse. Ce serait 

redondant de le préciser, sauf à vouloir insister pour une raison 

quelconque. Le discours changerait alors d’espèce pour autre chose 

qu’une énonciation ; une exhortation ou un conseil … c’est pourquoi 

l’étude se limite aux quatre types suivants. 

Il peut ensuite paraître utile de préciser la différence entre possible et 

contingent. Celle-ci n’est pas très forte, car tout ce qui est possible est 

contingent et vice versa, au point qu’il arrive souvent qu’on emploie un 

terme pour l’autre. En toute rigueur, possible signifie “ce qui n’est pas 

encore mais peut être”, alors que contingent veut plutôt dire “ce qui est 

déjà mais peut ne plus être”. 

Il y a, en effet, une opposition radicale entre l’être nécessaire et l’être 

non-nécessaire. Le premier ne peut pas ne pas être, c’est-à-dire qu’il ne 

peut ni commencer, ni finir ; tandis que le second au contraire doit 

pouvoir être et ne pas être, commencer et finir, sinon, il serait nécessaire ; 

l’être non-nécessaire est donc possible et contingent. De sorte que ce qui 

était possible devient contingent en venant à être, car il pourra ne plus 

être ; et parallèlement ce qui est contingent car il peut disparaître, a été 

possible avant d’être. Ainsi, tout ce qui est possible est contingent dès 

qu’il est, et tout ce qui est contingent fut possible avant d’être. Encore 

une fois, il s’agit là d’une distinction assez lâche, mais qui s’avère utile 

pour le balancement de certains tableaux de propositions. 

Le fil rouge du Traité de l’Interprétation reprend de l’actualité : quelle est 

l’opposition de contradiction entre propositions modales ? Quelle 

contradictoire s’oppose à “Il est possible que la troisième guerre mondiale 

commence vendredi” ? Est-ce “Il est impossible que la troisième guerre 

mondiale commence vendredi” ? ou “Il est possible que la troisième guerre 

mondiale ne commence pas vendredi” ? ou “Il est nécessaire que la 

troisième guerre mondiale ne commence pas vendredi” ?, etc. 

Cajetan énonce en réponse une règle de base : « Quelle que soit la phrase, 

l’énoncé exprimant être ou ne pas être doit être sujet de la modale, et la 

négation ou l’affirmation – autrement dit l’opposition de contradiction – 

doit s’accoler uniquement au même mode sans changement. Pour qu’il y 
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ait contradiction on doit, en effet, nier exactement le mode qui fut 

d’abord affirmé ».40 

Pour mieux comprendre, rappelons qu’“énonciation modale” désigne 

l’ensemble de la phrase “il est possible qu’une troisième guerre 

mondiale ait lieu”. Appelons “énoncé” le membre qui exprime la réalité 

de l’être : “qu’une troisième guerre mondiale ait lieu” ; c’est donc lui 

qui est sujet de l’énonciation modale. Et appelons “mode” le membre 

qui exprime la nature du lien entre sujet et prédicat : “est possible”, qui 

est le prédicat de l’énonciation modale. On aura alors avantage à 

reformuler cette énonciation modale de la façon suivante, pour en 

préparer l’analyse : 

Qu'une troisième guerre mondiale ait lieu est possible

Enoncé, sujet de l’énonciation modale Mode, prédicat de l’énonciation modale

  

On retrouve ainsi les réflexes grammaticaux familiers où le sujet est le 

plus souvent placé avant le verbe et les compléments, ce qui facilite la 

lecture. De sorte que la contradictoire se découvre aisément en suivant 

la règle fondamentale de l’opposition de contradiction : nier le prédicat 

c’est-à-dire, dans le cas d’une énonciation modale, nier le mode : 

Qu'une troisième guerre mondiale ait lieu n'est pas possible

Enoncé, sujet de l’énonciation modale Mode, prédicat de l’énonciation modale

 

Par conséquent, la vraie contradictoire de “Il est possible qu’une 

troisième guerre mondiale ait lieu” est cette seconde proposition “Il 

n’est pas possible qu’une troisième guerre mondiale ait lieu” où le 

mode est seulement nié et l’énoncé inchangé, et non pas cette troisième 

“il est possible qu’une troisième guerre mondiale n’ait pas lieu” où c’est 

l’énoncé sujet qui est nié, ni cette quatrième “il est impossible qu’une 

troisième guerre mondiale ait lieu”. La première et la troisième 

énonciation sont vraies (ou fausses) ensemble, alors que ce n’est pas le 

                                                      
40 L II, l 9, n° 308. 
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cas de la première avec la seconde, quant à la quatrième, elle ne se 

contente pas de nier, mais ajoute un changement de mode. 

Autre thème important de ce chapitre : la “consécution des modales”. 

Ainsi, par exemple, s’il est possible d’être, alors, il est contingent d’être, 

nous l’avons vu. Mais s’il est contingent d’être, alors, il n’est pas 

impossible d’être, puisque la contingence suppose l’existence effective. 

Et finalement, s’il n’est pas impossible d’être, il n’est pas nécessaire de 

ne pas être, car – et l’on boucle ainsi le processus – s’il était nécessaire de 

ne pas être, il ne serait pas possible d’être, contrairement à la proposition 

de départ. Aristote se livre ainsi à toute une série de consécutions, 

schématisées en quatre tableaux de quatre propositions41. Ce qui donne : 

possible d’être => contingent d’être => non-impossible d’être => non-

nécessaire de non-être, etc. 

À cette occasion, Cajetan développe les propos d’Aristote sur 

l’équivocité de la notion de “possible”. Le problème est le suivant : d’un 

côté, nous pouvons affirmer que si la troisième guerre mondiale est 

seulement possible, c’est qu’elle ne se produira pas nécessairement ; mais 

d’un autre, nous pouvons aussi dire que si cette guerre doit 

nécessairement éclater, c’est qu’elle est possible, car si elle ne l’était pas, 

elle ne pourrait pas avoir lieu et ne serait donc pas nécessaire, mais 

impossible. Donc nous parvenons à ce paradoxe que d’une part, ce qui 

est possible est obligatoirement non-nécessaire, mais de l’autre, ce qui est 

nécessaire est obligatoirement possible.  

Cajetan résout le dilemme de la façon suivante : « Possible reçoit deux 

significations. Son sens général le place au-dessus du nécessaire et du 

contingent ambivalent, comme animal au-dessus de bœuf et d’homme. 

En ce sens, possible n’est pas suivi de non-nécessaire, de même que non-

homme ne fait pas suite à animal. En un autre sens, possible est un cas 

particulier du possible général, et signifie possible ou contingent 

ambivalent, qui peut être et ne pas être ; dans ce cas, possible est suivi de 

non-nécessaire. Ce qui peut être et ne pas être, il lui est, en effet, non-

nécessaire d’être et non-nécessaire de non-être »42. 

Pour justifier cette différence de sens, Cajetan rattache son explication à 

la conception aristotélicienne de la puissance, exprimée notamment en 

                                                      
41 L II, l 10, n° 326. 
42 L II, l 10, n° 320. 
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Métaphysique43. Au sens premier, puissance désigne les capacités 

naturelles et rationnelles à produire ou à subir tel effet. Ces puissances 

résultent donc d’une aptitude constitutive d’action ou de subissement ; 

elles sont puissances en raison de la nature de leur sujet propre. Ainsi la 

capacité de voir, de courir ou d’être chauffé. En un second sens dégradé, 

on appelle puissance les puissances logique et mathématique. Est 

puissance mathématique la réplication d’un segment de droite pour 

former un carré. Est puissance logique la capacité de deux termes non-

contradictoires à engendrer une énonciation. « C’est cette même 

puissance logique qui permet de dire qu’une réalité est possible pour la 

raison qu’elle est », ajoute Cajetan. 

Est possible en ce dernier sens logique tout être qui est, qu’il soit 

nécessaire et immobile ou meuble et contingent. Dieu, s’il est, est 

possible bien qu’il ne soit pas contingent, mais nécessaire. Mais au 

premier sens, dit physique, n’est possible que l’acte d’un être naturel 

changeant et corruptible, dont la nature se développe en un complexe de 

capacités actives et passives propres à son espèce qui tende à produire ou 

subir cet acte. L’équivocité entre les deux réside dans le fait que la 

puissance physique résulte de tendances constitutives de la nature, alors 

que la puissance logique en est dépourvue. C’est pourquoi la puissance 

physique est observable a priori, tandis que la puissance logique ne se 

constate qu’a posteriori. Tout être – Dieu ou Jules César – n’est dit 

possible que s’il est (ou a été) d’ores et déjà, tandis que l’homme est dit 

pouvoir marcher alors même qu’il ne marche pas encore et que peut-être 

il ne marchera jamais. 

* * 

* 

Nous achevons ici notre présentation du Traité de l’Interprétation, et de 

son Commentaire par Thomas d’Aquin et Cajetan. Redisons-le, tout n’a 

pas été dit, ni même évoqué, loin de là. Nous nous sommes arrêtés à 

quelques thèmes qui, nous a-t-il semblé, méritaient d’être mis en valeur, 

soit qu’ils ne l’avaient pas été suffisamment, comme la finalité du traité 

ou la liberté de Thomas d’Aquin vis-à-vis d’Aristote, soit qu’ils aient 

acquis une actualité nouvelle, comme la notion de verbe. 

                                                      
43 Métaphysique, L V et IX. 
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2- Note de traduction 

Toute personne s’y étant essayée, expérimente très vite qu’une traduction 

mot à mot d’une langue en une autre conduit à des incongruités 

inacceptables. Chaque langage possède ses idiomes qui, par définition, 

sont intraduisibles en l’état. Partant donc du principe qu’une traduction 

purement littérale est impossible, deux possibilités se présentent : 

Soit essayer malgré tout de décalquer au maximum le texte d’origine, en 

multipliant les périphrases comme “ce qui était d’être” et les mots non 

traduits, comme “esse”, “habitus” ou “quiddité”, ou les faux-amis comme 

“particulier”. Cette option fait la joie des recenseurs qui peuvent alors 

jauger la fidélité au latin, mais il n’est pas sûr qu’elle satisfasse le lecteur 

non latiniste désireux d’une traduction. Bien au contraire, elle le laisse le 

plus souvent déconcerté et rebuté devant un langage abscons fait de 

néologismes, de solécismes, et de phrases proches du barbarisme. 

L’éditeur tente parfois de s’exonérer en mettant le texte d’origine en regard 

pour expliquer la traduction. Mais pour le lecteur qui ignore le latin …  

Soit au contraire, abandonner l’objectif de la littéralité sans négliger celui 

de la fidélité. C’est l’option que nous avons préférée : donner un texte en 

français courant qui rende inutile le recours à la langue d’origine pour 

pénétrer une pensée. Il ne faut pas hésiter, dès lors, à multiplier les mots 

français pour un même terme latin, par exemple, ou même recomposer 

entièrement certaines constructions de phrases pour en sauver le sens au 

détriment de la lettre. 

Nous avons bien conscience des limites d’un tel objectif. Fréquemment, la 

technicité du texte latin est émoussée au profit d’une expression française 

acceptable. Fréquemment à l’inverse, le respect de la pensée d’origine 

contraint à se contenter d’un langage beaucoup moins agréable qu’on ne 

l’aurait souhaité. S’affranchir de la littéralité ne permet pas de s’éloigner du 

texte. L’équilibre entre fidélité à l’auteur et fidélité au style se fait souvent 

à coup de compromis précaires insatisfaisant des deux côtés. 

C’est pourquoi l’autre option, que nous n’avons pas choisie, garde toute sa 

légitimité. Peut-être l’optimum se trouve-t-il dans la confrontation des deux. 

Le lecteur pourra alors juger des qualités et défauts de notre proposition. 

3- Quelques précisions 

Notre objectif constant fut de contribuer au maximum à la fluidité de la 

lecture du texte. Même un texte aride comme celui qui nous préoccupe 
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doit pouvoir se prêter à une lecture cursive d’ensemble avant d’en 

aborder l’étude analytique. C’est ainsi qu’on acquiert la vision globale de 

l’œuvre, si importante avant de la disséquer ; grâce à elle, on évite de 

faire dire au détail autre chose que ce que dit l’ensemble. 

À cette fin de facilitation, nous avons donné un titre aux livres, parties de 

livres et leçons, ainsi que les synopses les concernant. Ces titres et 

synopses ne sont pas un apparat technique surajouté du propre fonds du 

traducteur44. Ils sont une mise en forme particulière de passages de 

Thomas d’Aquin ou de Cajetan, où sont exprimés le sujet et l’ordre des 

questions abordées. Il s’agit donc bien de traduction du texte. 

Nous avons également supprimé les renvois au texte d’Aristote, qui 

alourdissent l’expression, et les avons remplacés par la référence Bekker 

de chaque leçon. Nous espérons ainsi avoir pu d’un côté mettre en 

exergue l’ordre de composition du texte, auquel saint Thomas était si 

minutieusement attaché, et de l’autre faciliter la lecture en supprimant ou 

déplaçant toutes les incises d’ordre technique qui rompent la continuité 

des explications. 

 

 

 

                                                      
44 Pour cette raison, nous n’avons pas repris les synopses de l’édition Marietti, qui sont un 

véritable outil complémentaire offert par l’éditeur, comme il le précise lui-même. Nous avons 

repris de lui, en revanche, la numérotation des paragraphes, fort utile. 



 

 

 

 

 

 

 

TRAITÉ DE L’INTERPRÉTATION D’ARISTOTE 

COMMENTAIRE DE THOMAS D’AQUIN 

(COMPLÉMENT DE THOMAS DE VIO DIT CAJÉTAN) 

 



 

 

 

Synopse d’ensemble 

Lettre de dédicace 

Prohème 

Livre I 

4-  D’abord Aristote commet un prohème .............................................................Leçon 1 
11- Ensuite, il attaque son propos .........................................................................Leçon 2 
  D’abord, en préalable, la signification des vocables 
36-  Ensuite, les vocables significatifs ..............................................................Leçon 4 
   D’abord, il détermine des principes de l’énonciation 
    D’abord, le nom et le verbe, principes matériels 
74-    Ensuite, le discours, principe formel générique .............................Leçon 6 
82-   Ensuite, l’énonciation elle-même .........................................................Leçon 7 
    D’abord, l’énonciation dans l’absolu 
     D’abord, Aristote définit l’énonciation 
88-     Ensuite, il la divise ....................................................................Leçon 8 
109-    Ensuite, opposition entre l’affirmation et la négation ...............Leçon 9 
      D’abord, comment les énonciations s’opposent 
164-     Ensuite, il soulève un doute et le résout ..........................Leçon 13 

Livre II 

205-   Ensuite, la diversité des énonciations selon les ajouts .................Leçon 1 
     D’abord, si on ajoute au sujet ou au prédicat 
      D’abord, l’ajout d’une négation indéfinie 
       D’abord, si l’ajout concerne le sujet seulement 
211-      Ensuite, si l’ajout concerne sujet et prédicat 45 ............Leçon 2 
254-      Ensuite, l’ajout d’un élément brisant l’unité ........................Leçon 5 
       D’abord, Aristote détermine leur diversité 
262-      Ensuite, il soulève deux doutes ....................................Leçon 6 
290 -    Ensuite, ajout à la vérité ou la fausseté de la composition ......Leçon 8 
      D’abord, Aristote détermine de leur opposition 
309-      Ensuite, il établit les consécutions entre modales ...........Leçon 10 
       D’abord, il livre la vérité 
327-       Ensuite, il soulève une question .................................Leçon 11 
349-    Ensuite, l’opposition entre propositions complexes ...............Leçon 13 
      D’abord, Aristote soulève la question 
353-     Ensuite, autre question à traiter auparavant 
356-     Ensuite, il détermine cette dernière question 
358-     Ensuite, Aristote revient à la première question ..............Leçon 14 
 

                                                      
45 À la fin de cette leçon 2 du livre II, s’achève le commentaire de Thomas d’Aquin et 

commence celui de Cajetan. Cependant, le plan d’ensemble de l’œuvre est de Thomas 

d’Aquin. 
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Lettre de dédicace 

 

De frère Thomas d’Aquin à son cher Prévôt de Louvain, salutation et 

progrès en vraie sagesse. 

L’ardeur de ta jeunesse qui te pousse à la maturité et non à la vanité m’a 

provoqué par son insistance, et, décidé à satisfaire ta demande malgré la 

charge de mes innombrables occupations, j’ai tenu à t’offrir ce 

commentaire du livre d’Aristote appelé Peryermenias, lourd de 

nombreuses obscurités. Je l’ai composé dans un esprit assez exigeant 

pour être profitable aux plus avancés, sans toutefois refuser d’aider au 

progrès des novices. 

Que ton zèle pour l’étude reçoive l’humble secours de la présente 

explication, et si, grâce à elle, tu te perfectionnes, demande-moi d’aller 

plus loin encore. 
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Prohème  

 

1- Aux dires du Philosophe46, il y a deux opérations de l’intelligence : 

l’une – l’intelligence des indivisibles – appréhende l’essence de chaque 

chose en elle-même ; l’autre compose et divise. Ajoutons une troisième – 

le raisonnement – par laquelle la raison s’appuie sur le connu pour 

rechercher l’inconnu. La première de ces opérations est destinée à la 

seconde, parce qu’il ne peut y avoir de composition ni de division, sans 

appréhension simple. La seconde est ordonnée à la troisième, car 

l’intelligence doit se fonder sur une connaissance vraie pour parvenir à 

l’acquisition certaine des points inconnus. 

2- On appelle la logique science rationnelle. Sa considération doit donc 

se pencher sur les caractéristiques des trois opérations en question. 

Aristote traite de la première – la simple appréhension – dans son livre : 

Les Prédicaments. Il aborde la seconde dans le Peryermenias, où il 

analyse les énonciations affirmative et négative. Quant à la troisième, il 

l’approfondit dans Les Premiers analytiques et les livres suivants, avec 

l’étude du syllogisme simple et des autres types de syllogismes et 

d’argumentations, grâce auxquels la raison progresse d’un point à un 

autre. Voilà pourquoi, après ce que nous avons dit de l’enchaînement des 

trois opérations, le livre des Prédicaments est en vue du Peryermenias, 

lui-même au service des Premiers analytiques et des suivants. 

3- Celui que nous avons en mains s’intitule donc Peryermenias, c’est-à-

dire De l’interprétation. Or, Boèce nomme “interprétation” « un son de 

voix significatif, qui veut dire quelque chose en lui-même », qu’il soit 

complexe ou simple. Les conjonctions, les prépositions et les autres mots 

de ce genre ne sont donc pas des interprétations, parce qu’ils n’ont pas de 

signification propre. De même, les sons vocaux naturels et involontaires, 

sans intention de notifier quoi que ce soit, comme les cris des animaux, 

ne peuvent être dits interprétations. Celui qui interprète, en effet, entend 

exprimer une pensée. C’est pourquoi seuls les noms, les verbes et les 

phrases méritent ce nom, et c’est ce dont traite cet ouvrage. Pourtant, 

nom et verbe sont davantage sources d’interprétation, semble-t-il, 

qu’interprétation proprement dite. Interprète, en effet, celui qui expose la 
                                                      
46 Traité de l’âme, Livre III. 
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vérité ou la fausseté d’une opinion. Voilà pourquoi on ne nomme 

“interprétation” que la phrase énonciative, siège du vrai et du faux. Les 

autres propos comme le souhait ou l’injonction sont davantage dédiés à 

exprimer des passions, qu’à exposer le contenu de l’intelligence. Ce livre 

est donc intitulé De l’Interprétation, comme on dirait Du discours 

énonciatif, contenant le vrai et le faux. On n’aborde donc ici le nom et le 

verbe que pour leur participation à l’énonciation. Il est propre à chaque 

science, en effet, de traiter des parties et des propriétés de son sujet. Sont 

donc clarifiés le chapitre de la philosophie auquel appartient ce traité, 

ainsi que sa nécessité et sa place parmi les ouvrages de logique. 

 



 

 

 

LIVRE I 
L’ÉNONCIATION SIMPLE 
 



 

 

 

Synopse du Livre I 

 
4-  D’abord, Aristote commet un prohème   ........................................................Leçon 1 
11- Ensuite, il poursuit son propos  ....................................................................Leçon 2 
  D’abord, il le fait précéder du traité de la signification des sons de voix 
   D’abord, il détermine ce qu’est la signification d’un son de voix 
23-   Ensuite, différences entre vocables complexes et incomplexes .........Leçon 3 
36-  Ensuite, l’énonciation, sujet principal de ce livre .......................................Leçon 4 
   D’abord, les principes de l’énonciation 
    D’abord, les principes quasi matériels de l’énonciation 
     D’abord, le nom, qui signifie la substance d’une chose 
52-     Ensuite, le verbe, qui signifie l’action ou la passion.................Leçon 5 
74-    Ensuite, le discours, principe formel et genre de l’énonciation .....Leçon 6 
82-   Ensuite, l’énonciation elle-même  ........................................................Leçon 7 
    D’abord, il traite de l’énonciation dans l’absolu 
     D’abord, il définit l’énonciation 
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Leçon 1 Prohème d’Aristote 

Aristote, ch. 1, 16a1-2.47 

4- Aristote rédige d’abord un prohème de présentation des sujets à 

traiter dans ce livre. Une science doit commencer par étudier ses 

principes ; or, les parties sont les principes d’un composé ; si donc l’on 

veut traiter de l’énonciation, il faudra regarder au début son articulation. 

C’est pourquoi Aristote écrit : « Il faut d’abord constituer [c'est-à-dire 

définir] ce que sont le nom et le verbe ». Dans le texte grec, nous 

lisons : « Il faut d’abord poser… », mais cela signifie la même chose 

car la démonstration présuppose, en effet, les définitions permettant de 

conclure, ce qui justifie leur nom de “position”. Seules, en effet, les 

définitions des notions concernées sont posées en préalables, car c’est à 

partir d’elles que le reste est connu. 

5- Puisqu’Aristote a déjà traité des termes simples48, on peut s’interroger 

sur la nécessité de recommencer ici avec le nom et le verbe. Répondons 

que ces vocables peuvent s’analyser de trois points de vue : 

 1- D’abord lorsqu’ils signifient l’intelligence absolue des concepts 

simples, leur considération relève du livre des Prédicaments. 

2- En un second sens, propre au présent livre, lorsqu’ils font partie de 

l’énonciation. On les désigne alors sous l’appellation de nom et de 

verbe pour indiquer qu’ils impliquent ou non le temps et d’autres 

propriétés de ce genre qui relèvent de l’essence de ces vocables 

lorsqu’on les intègre dans un énoncé. 

3- Au troisième sens, ils sont considérés comme principes de 

structuration du syllogisme, et reçoivent alors le nom de termes49. 

6- On peut aussi se demander pourquoi mettre de côté les autres membres 

du discours pour ne parler que du nom et du verbe. À quoi nous dirons 

qu’Aristote entend se limiter à l’énonciation simple. Or, ces seules parties 

                                                      
47 Référence au texte d’Aristote selon la numération mise au point par I. Bekker, 

universellement admise. Nous ne donnons pas de traduction du texte d’Aristote pour plusieurs 

raisons. Tout d’abord, le texte original qu’a commenté Thomas d’Aquin n’est pas toujours 

certain. Ensuite, il existe déjà de nombreuses et excellentes traductions françaises, et il n’est 

pas sûr que la nôtre eût apporté plus de clarté que de confusion. Enfin, accessoirement, cela 

aurait inutilement alourdi l’ouvrage. 
48 Catégories. 
49 Premiers analytiques. 
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suffisent pour formuler ipso facto un tel discours. On peut, en effet, 

l’obtenir avec juste un nom et un verbe, alors que ce n’est pas possible 

avec les autres parties du discours sans les premières ; traiter de ces deux 

notions était donc suffisant. On peut encore dire que le nom et le verbe sont 

les seules parties principales du discours. Sous le nom, on inclut alors le 

pronom qui, sans signifier de nature, indique néanmoins une personne, et 

remplace pour cela le nom, et sous le verbe, le participe qui connote le 

temps bien qu’il s’accorde avec le nom. Les autres mots sont davantage 

des conjonctions entre membres du discours destinés à marquer leur 

articulation, que des parties du discours, comme les ferrures et autres 

pièces d’accastillages ne sont pas des parties du navire, mais leurs attaches. 

7- Ces préalables étant posés en principe, Aristote s’attaque aux objets de 

l’intention principale : « Ensuite, ce que sont la négation et 

l’affirmation… », qui sont les parties de l’énonciation ; parties non pas 

intégrales comme le nom et le verbe (il faudrait, autrement, que toute 

énonciation soit composée d’une affirmation et d’une négation), mais 

subjectives, c'est-à-dire spécifiques. Supposons-le pour le moment, car ce 

sera manifesté par la suite. 

8- On pourrait encore poser la question : L’énonciation se divisant aussi 

en catégorique et hypothétique, pourquoi n’en fait-il pas état, de la même 

façon qu’il mentionne l’affirmation et la négation ? En réalité, disons que 

l’énonciation hypothétique se compose de plusieurs énonciations 

catégoriques. Elles diffèrent donc l’une de l’autre seulement comme l’un 

et le multiple. Ou bien vaudrait-il mieux préciser que l’énonciation 

hypothétique n’exprime pas de vérité absolue, dont la connaissance est 

requise pour la démonstration qui est la destination principale de ce livre. 

Elle ne formule le vrai que sur la base d’une condition et les sciences 

démonstratives ne peuvent l’accepter qu’une fois confirmée par la vérité 

absolue d’une énonciation simple. Voilà pourquoi Aristote a fait 

l’impasse sur les énonciations et les syllogismes hypothétiques. Il 

continue : « … l’énonciation [genre de la négation et de l’affirmation] et 

le discours [genre de l’énonciation] ». 

9- À celui qui se demande pourquoi il ne parle plus du “son de voix”, 

nous dirons qu’il s’agit d’un phénomène naturel dont l’étude relève à 

l’évidence de la Philosophie de la Nature50. La voix n’est pas proprement 

                                                      
50 Traité de l’âme, Livre III ; Traité de la génération, fin. 
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le genre du discours, mais elle sert à le construire comme les réalités 

naturelles permettent de fabriquer des objets artificiels. 

10- Pourtant, l’ordre d’énumération semble avoir été inversé. Par nature, 

en effet, l’affirmation précède la négation, de même que l’énonciation, 

qui est leur genre, se place avant elles, et par suite, le discours avant 

l’énonciation. C’est, peut-on dire, qu’Aristote a commencé par lister les 

parties pour aller vers le tout. La négation énonciatrice d’une division, est 

posée, pour la même raison, avant l’affirmation qui exprime une 

composition, parce que la division est davantage du côté des parties, 

tandis que la composition regarde plutôt le tout. Ou encore, certains 

commentateurs soutiennent que la négation est mise avant parce que 

parmi les choses qui peuvent être et ne pas être, se présente d’abord le 

non-être, exprimé par la négation, puis l’être, que signifie l’affirmation. 

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’espèces divisant le genre à égalité, que l’on 

associe naturellement, et peu importe celle que nous posons avant l’autre. 
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Leçon 2 La signification des vocables 

11- Ensuite, il poursuit son propos 
  D’abord, en préalable, le traité de la signification des voix 
   D’abord, il établit ce qu’est la signification d’une voix 
    D’abord, il donne l’ordre de signification des voix 
18-    Ensuite, les voix sont naturelles ou conventionnelles 
     D’abord, ni les voix ni les lettres ne signifient naturellement 
19-     Ensuite, les passions de l’âme sont naturelles 
22-     Ensuite, il se dispense d’une considération plus diligente 

Aristote, ch. 1, 16a3-9 

11- Après ce prohème, le Philosophe aborde son propos. Comme il avait 

annoncé vouloir traiter des sons de voix significatifs complexes ou simples, 

il traite au préalable de la question du sens d’un son de voix. Il commence 

donc par établir la notion de son de voix, en fixant l’ordre des acceptions. 

12- Notons qu’Aristote énumère trois points pour prendre connaissance 

d’un quatrième. Il cite les écrits, les sons de voix et les états d’âme 51, 

grâce auxquels nous comprenons les choses. Les phénomènes psychiques 

naissent, en effet, sous la motion d’un agent, de sorte qu’ils prennent leur 

origine dans les choses elles-mêmes. Si l’homme était un animal 

naturellement solitaire, ces émotions qui le conforment à la réalité 

extérieure, lui suffiraient pour acquérir leur connaissance. Mais parce 

qu’il est animal politique et social par nature, il lui faut partager son 

savoir avec les autres, ce qu’il fait par le langage. Avoir à disposition des 

vocables ayant un sens fut donc indispensable à la vie commune entre les 

humains. C’est pourquoi des hommes de langues différentes ne peuvent 

coexister harmonieusement. En outre, si l’homme se limitait à la seule 

                                                      
51 Nous avons retenu “état d’âme” pour traduire le latin “passio animæ”. Le décalque français 

“passion” a pris un sens trop typé pour convenir ici. L’original latin “passio” désigne en 

général la passivité devant toute intervention extérieure subie, et pas seulement le 

bouillonnement émotionnel que le mot évoque en français. Pourtant “état” pourrait paraître ne 

pas convenir non plus puisqu’il connote la stabilité plutôt que le mouvement. Mais d’après le 

Larousse, “état d’âme” traduit bien l’expression latine : “ impression ressentie, sentiment 

éprouvé”. 

L’évolution de la langue française au long des siècles l’a progressivement éloignée de ses 

racines étymologiques, beaucoup plus que le latin et surtout le grec, malgré la réforme de 

Louis XIII et la pérennité de l’Académie française. Or, la technicité du langage philosophique 

ancien repose en grande partie sur cette étymologie. C’est donc une difficulté permanente 

pour le traducteur, de devoir choisir entre un mot qui exprime l’idée contenue dans le texte 

original, mais qui ne rend pas compte du lien structurel entre la construction du mot et l’idée 

signifiée, et un mot qui copie le latin et rend compte de l’origine linguistique, mais est 

souvent un faux-ami apportant la confusion plutôt que la clarté, sous prétexte de conformité 

technique. C’est typiquement le cas du terme “passio”. 
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connaissance sensible, bornée à l’ici et au maintenant, l’expression orale 

lui suffirait pour vivre parmi ses congénères, comme les autres animaux 

qui échangent entre eux leurs sentiments par des cris. Mais parce qu’il se 

sert aussi de connaissances intellectuelles détachées du moment présent, 

et qu’il étend sa curiosité non seulement à l’actualité immédiate, mais 

encore aux événements lointains dans l’espace comme dans le temps, il a 

eu besoin de l’écriture. 

13- Or, la logique vise à prendre connaissance des choses ; donc, la 

signification des sons de voix, qui exprime immédiatement les concepts 

de l’intelligence, relève de sa considération principale, tandis que le sens 

des écrits, plus distant, ne fait pas partie de son étude mais plutôt de celle 

du grammairien. Aussi Aristote commence-t-il l’énumération des 

significations par le son de voix et non par l’écrit ; il écrit à ce propos : 

« le contenu des sons de voix est donc la notification [c'est-à-dire le 

signe] des états intimes de l’âme ». Il ajoute “donc” pour former la 

conclusion de prémisses ; il avait en effet écrit auparavant qu’il fallait 

traiter du nom, du verbe et des autres vocables en question ; or, ce sont 

tous des sons de voix significatifs ; il faut donc traiter de la signification 

des sons de voix. 

14- Il s’exprime ainsi pour insister sur le contenu du son de voix plutôt 

que sur le son de voix lui-même, de façon à rester en continuité avec ses 

propos précédents. Il avait en effet, annoncé devoir traiter du nom et du 

verbe et des autres vocables de ce genre. Or ces termes ont trois modes 

d’existence. Tout d’abord dans les concepts de l’intelligence, ensuite 

dans l’expression orale, et enfin dans la rédaction écrite. Soit, donc, il 

parle de “contenu des sons de voix” pour désigner les noms, les verbes 

etc., c’est-à-dire l’aspect significatif du son de voix. Soit pour rappeler 

que tous les sons de voix ne sont pas significatifs, et qu’en outre, certains 

le sont au naturel, ce qui nous éloigne de la notion de nom, de verbe 

etc. ; et pour ajuster ses dires aux objets concernés, il écrit “le contenu des 

sons de voix” c'est-à-dire les éléments inclus dans le son de voix comme 

les parties d’un tout. Soit encore, parce que le son de voix est un 

phénomène naturel, alors que le nom et le verbe ont un sens convenu qui 

s’applique à une réalité naturelle comme à sa matière, de la même façon 

qu’on applique une forme de lit à une pièce de bois ; pour désigner alors 

les noms, les verbes et le reste, il écrit “le contenu des sons de voix”, de 

même qu’il désignerait un lit par “le contenu d’une pièce de bois”. 
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15- À propos de l’expression “états intimes de l’âme”, rappelons que 

nous nommons communément “état d’âme” les stimulations de l’appétit 

sensible, comme la colère, la joie, et les autres passions de ce genre52. Et 

il est vrai que certains sons de voix comme le gémissement des malades 

ou les cris d’animaux53 signifient naturellement ces affections. Mais pour 

ce qui concerne le présent développement, il s’agit de sons de voix ayant 

un sens en vertu d’un décret humain, et pour être conforme à la pensée 

d’Aristote, il faut entendre par états d’âme, les concepts de l’intelligence 

que les noms, les verbes et les phrases expriment immédiatement. En 

aucun cas ils ne sauraient désigner en direct les choses mêmes, comme 

on le voit dans le mode de signifier : le nom “homme”, en effet, désigne 

la nature humaine abstraction faite des cas singuliers, il ne peut donc 

renvoyer directement à tel individu concret. Raison pour laquelle, 

d’ailleurs, les platoniciens soutiennent qu’il signifie l’idée séparée 

d’homme. Mais comme dans la pensée d’Aristote, une telle abstraction 

ne peut exister dans la réalité mais siège uniquement dans l’intellect, il lui 

fut nécessaire de préciser que les sons de voix expriment immédiatement 

les concepts de l’intellect, puis les choses par leur intermédiaire. 

16- Mais parce qu’il est inhabituel qu’Aristote nomme états d’âme les 

concepts de l’intelligence, Andronicos soutint que ce livre n’était pas de 

lui. Pourtant, il utilise fréquemment cette appellation pour les 

changements psychiques en général54, raison pour laquelle un concept 

intellectuel peut lui aussi être dit état d’âme. Ou encore, notre intelligence 

ne peut opérer sans une représentation mentale qui s’accompagne de 

phénomènes émotionnels – le Philosophe appelle aussi l’imagination 

“intellect passif”, pour cette raison55. Ou bien enfin, le nom d’état d’âme 

s’étend à toute réception, or, l’opération même de l’intellect possible est 

aussi un certain pâtir56. Aristote préfère le nom d’état d’âme à celui 

d’intellection, car d’une part l’homme veut, par un son de voix, exprimer 

à autrui un concept intérieur suscité par une passion de l’âme comme 

l’amour ou la haine, et d’autre part, la signification du son de voix 

renvoie au concept de l’intelligence parce que la réalité provoque en elle 

une affection ou une passion. 

                                                      
52 Éthique à Nicomaque, Livre II. 
53 Politique, Livre I. 
54 Traité de l’âme, Livre I. 
55 Traité de l’âme, Livre III. 
56 Traité de l’âme, Livre III. 
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17- Aristote aborde ensuite la signification de l’écrit. Il le fait, pense 

Alexandre, pour expliciter la similitude évoquée précédemment, comme 

pour dire : comme le contenu du son de voix est le signe d’un état 

d’âme, l’écrit est le signe d’un son de voix. Ce serait le sens des propos 

suivants : « et d’une certaine façon, l’écrit n’est pas non plus, etc. », 

introduisant l’écrit comme un signe de ce qui précède. Qu’un écrit 

exprime un son de voix, en effet, on le voit au fait qu’une même 

hétérogénéité s’observe entre les vocables de langues différentes et les 

écrits correspondants. D’après cette explication, cependant, Aristote 

n’aurait pas dit “l’écriture du contenu du son de voix”, mais “le contenu 

de l’écriture”, parce qu’il parlait d’écriture autant pour l’oral que pour 

l’écrit, bien que l’expression fusse plus propre à l’écrit ; à propos de 

l’oral, en effet, on parlerait plutôt d’éléments du son de voix. 

Néanmoins, Aristote ne dit pas “de même, le contenu de l’écriture”, 

mais poursuit son explication. Il vaut donc mieux se ranger à l’avis de 

Porphyre pour qui il achève de dérouler la hiérarchie des significations. 

Après avoir dit que les noms et les verbes exprimés vocalement, sont 

les signes des contenus de l’âme, il continue en ajoutant que les noms et 

les verbes écrits sont les signes des noms et des verbes oraux. 

18- Puis il marque la différence entre signifié et signifiant d’après leur 

caractère naturel ou non, et commence par donner un indice prouvant que 

ni les paroles ni les écrits n’ont de sens naturel. Les phénomènes 

spontanément porteurs de sens sont les mêmes pour tous. Or, ce n’est pas 

le cas de l’écrit ni de la parole, sujets qui nous préoccupent en ce 

moment. Pour l’écrit, personne ne le conteste : non seulement sa 

signification est conventionnelle, mais sa construction même est 

artificielle. Néanmoins, comme les phonèmes sont prononcés 

naturellement, certains se sont demandé s’ils n’avaient pas aussi une 

signification naturelle. Aristote y répond en les comparant aux écrits ; de 

même que ces derniers ne sont pas les mêmes pour tous, de même les 

sons de voix. Il en résulte clairement qu’à l’image de l’écrit, les vocables 

n’ont pas de signification naturelle, mais sont le fruit d’une convention 

humaine. Les sons naturellement loquaces, comme le gémissement des 

malades et d’autres, sont, en effet, identiques pour tout le monde. 

19- Les états d’âme, au contraire, sont naturels comme les choses, car ils 

sont les mêmes pour tous. Aristote écrit en effet : « ceux-ci [les sons de 

voix] sont les notes [les signes] des premiers [des états d’âme] » (ces états 

sont ainsi comparés aux sons de voix, comme un premier à un second : 
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une parole n’est, en effet, proférée que pour exprimer l’intimité de l’âme) 

« et les choses dont ils [les états d’âme] sont les similitudes, sont aussi les 

mêmes » pour tout le monde. Il faut être attentif au fait que l’écrit est 

qualifié de note, autrement dit de signe de l’oral, et qu’il en va de même 

de ce dernier pour les états d’âme, tandis que ces états sont dits 

similitudes des choses qui ne sont connues de l’âme que par la présence 

de leur semblable dans la sensibilité ou l’intelligence. L’écrit, en 

revanche, est signe de la parole, et la parole de l’état d’âme, non pas en 

raison d’une quelconque ressemblance, mais seulement par convention, 

comme la plupart des autres signes, comme le tuba est signe de la guerre, 

par exemple. Mais il faut reconnaître à l’état d’âme la réalité d’une 

similitude permettant d’exprimer la chose, puisqu’il la désigne par nature 

et non par convention. 

20- Pourtant, certains ont nié que les vocables exprimaient des états d’âme 

universels. Tout d’abord, il est vrai, des personnes d’horizons variés ont sur 

les choses des avis divergents, et leurs états d’âme ne sont pas tous les 

mêmes, semble-t-il. À cela, Boèce répond qu’Aristote nomme ici “états 

d’âme”, les concepts de l’intellect qui ne trompent jamais. Ils sont donc 

nécessairement identiques pour tous, car un désaccord sur la vérité provient 

d’un manque d’intelligence. L’intellect peut errer, en effet, en composant 

et divisant, mais pas dans la connaissance de “l’identité”57, c'est-à-dire de 

l’essence des choses58. Boèce fait référence aux concepts simples de 

l’intelligence (exprimés par des sons de voix indivisibles), qui sont 

identiques pour tous ; lorsque nous comprenons en vérité l’essence 

“homme”, quoi que ce soit que nous appréhendions de différent, nous 

n’intelligeons pas “homme”. Ce que les vocables expriment en premier, ce 

sont les concepts intellectuels simples de ce type. Aristote a écrit59 que la 

notion signifiée par le nom est sa définition, c’est pourquoi il insiste : « les 

premiers, dont ils sont les notes », afin de renvoyer aux concepts 

premièrement exprimés par les vocables. 

21- Mais d’autres ont renchéri avec les noms équivoques qui malgré une 

même prononciation, ne suscitent pas un état d’âme commun pour tous. 

Porphyre répond qu’une même personne prononçant un vocable, le destine 

                                                      
57 Nous renvoyons aux “Notes de traduction” de notre traduction du Commentaire de la 

Métaphysique d’Aristote, Edition L’Harmattan, 2012. 
58 Traité de l’âme, Livre III. 
59 Métaphysique, Livre IV. 
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à signifier un seul concept intellectuel ; si d’aventure, un interlocuteur 

comprend autre chose, cette personne s’expliquera pour le conduire à 

partager une même intelligence. Mais il vaut mieux dire que l’intention 

d’Aristote n’est pas de certifier l’identité du concept mental en le 

comparant au vocable, comme si à un seul terme correspondait une seule 

conception, puisque, dit-il, le vocabulaire diverge avec la multiplicité des 

personnes ; il cherche plutôt à garantir l’identité des concepts en 

comparaison avec les choses, puisqu’au contraire, il les assimile. 

22- Il s’excuse enfin de la brièveté de son étude sur ces sujets : la nature 

des états d’âme et leurs similitudes avec la réalité extérieure sont 

abordées dans le Traité de l’âme. Cela ne relève pas, en effet, de 

préoccupations logiques mais physiques. 
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Leçon 3 Vocables complexes et incomplexes 

23- Ensuite, les voix complexes et incomplexes 
  D’abord, il avance une différence 
25-  Ensuite, il la manifeste 
   D’abord, quant à l’intellect 
33-   Ensuite, quant à l’assimilation de la voix à l’intellect 
    D’abord, il manifeste son propos 
35-    Ensuite, il le prouve par un signe 

Aristote, ch. 1, 16a10-18 

23- Après avoir fixé la hiérarchie sémantique des sons de voix, Aristote 

pointe les différences entre les vocables complexes et incomplexes ; les 

uns signifient le vrai et le faux et les autres non. Il commence par une 

première distinction. Comme les concepts intellectuels précèdent 

naturellement les mots proférés pour les exprimer, il s’appuie sur une 

distinction au sein de l’intellection pour différencier les significations des 

vocables. Cette explication ne repose pas seulement sur une similitude, 

mais aussi sur l’imitation de la cause par l’effet. 

24- Il faut donc considérer, avons-nous dit au début, qu’il y a deux 

opérations de l’intelligence60 ; l’une dans laquelle il n’y a ni vrai ni 

faux, et l’autre où les deux sont présents. Parfois dans l’âme, 

l’intellection se fait indépendamment du vrai et du faux, et parfois, l’un 

des deux y est nécessairement présent. Or, un son de voix significatif 

est formé pour exprimer un concept de l’intelligence, donc, si le signe 

doit être conforme au signifié, il faut aussi que parmi les sons de voix 

significatifs, certains soit dépourvus de vérité et de fausseté et d’autres, 

au contraire, les véhiculent. 

25- Aristote explique ses propos sur la comparaison entre le son de voix 

et l’intellect. Pour montrer que l’intellection est parfois dépourvue de 

vérité et de fausseté, et que parfois elle les implique, il commence par 

établir que vérité et fausseté concernent la composition et la division. Il 

importe ici de comprendre qu’une des deux opérations de l’intellect 

consiste à saisir les indivisibles : l’intelligence comprend dans l’absolu 

l’identité ou l’essence par elle-même, par exemple ce qu’est l’homme, ou 

ce qu’est le blanc, ou etc. Mais l’autre opération réalise la composition et 

la division de ces concepts simples en question. Il conclut donc que c’est 

dans cette seconde opération de composition et de division intellectuelle, 

                                                      
60 Traité de l’âme, Livre III. 
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que l’on trouve la vérité et l’erreur ; et par élimination, elles sont absentes 

de la première opération, comme le conclut aussi le Traité de l’âme61. 

26- L’on pourrait pourtant s’interroger tout d’abord sur ce point. La 

division s’achève dans la résolution aux éléments indivisibles ou simples. 

Or, s’il n’y a ni vérité ni fausseté dans les vocables élémentaires, il en 

sera de même, semble-t-il, de la division. Répondons que les concepts de 

l’intelligence étant les similitudes des choses, les objets intellectuels 

peuvent s’envisager et se nommer de deux façons. En soi, d’une part, et 

d’autre part en raison de l’essence des choses dont ils sont les similitudes. 

En soi, par exemple, on qualifie la statue d’Hercule de “bronze”, mais en 

sa qualité de représentation, on la nomme “personnage”. De la même 

façon, si nous considérons les objets de l’intellect en eux-mêmes, il s’agit 

toujours de composition qui exprime aussi bien la vérité que l’erreur, car 

celles-ci naissent de la comparaison entre un concept simple et un autre. 

Mais si l’on regarde la réalité extérieure, il y aura formulation tantôt 

d’une composition et tantôt d’une division. Composition, en vérité, quand 

l’intelligence compare un concept à l’autre pour comprendre le lien ou 

l’identification entre les choses à l’origine de ces concepts ; division, en 

revanche, quand elle compare un concept à l’autre pour saisir les 

différences entre ces réalités. Analogiquement, au niveau des sons de 

voix, l’affirmation est dite composition dans la mesure où elle signifie la 

conjonction du côté des choses ; mais la négation est dite division dans la 

mesure où elle indique la séparation entre les objets. 

27- En outre, la vérité ne se limite pas, semble-t-il, à la composition et la 

division. Les choses, tout d’abord, sont aussi dites vraies ou fausses ; on 

parle d’or véritable ou de faux or, par exemple. On dit aussi que l’être et 

le vrai sont convertibles. En conséquence, la conception simple de 

l’intellect, qui est similitude de la chose, n’est dépourvue ni de vérité ni 

de fausseté. Le Philosophe a aussi ajouté62 que le sens est toujours dans le 

vrai pour ses sensibles propres, or, il ne compose ni ne divise ; la vérité 

ne se borne donc pas à la seule composition ou division. L’intellect divin, 

enfin, ne connaît aucune composition63, alors qu’il est le siège de la vérité 

première et suprême. La vérité ne concerne donc pas seulement la 

composition et la division. 

                                                      
61 Traité de l’âme, Livre III. 
62 Traité de l’âme. 
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28- Pour clarifier ce problème, rappelons que le vrai existe dans les 

choses de deux façons : d’une part dans la vérité de l’objet, et d’autre part 

en celui qui profère ou connaît le vrai. Le premier cas concerne aussi bien 

les concepts simples que les composés, tandis que dans le second, la 

vérité n’est présente qu’au sein d’une composition et d’une division. Ce 

qui suit le montrera à l’évidence. 

29- Le vrai, nous dit le Philosophe64, est le bien de l’intelligence. Par 

conséquent, tout ce que l’on qualifiera de vrai, le sera par rapport à 

l’intellect. Les vocables sont comme les signes de l’esprit, et les choses 

comme ce dont les concepts sont les similitudes. Mais il faut noter un 

double rapport de la réalité à l’intelligence : 

1- Un rapport de mesure à mesuré. Telle est la relation des êtres 

naturels avec la spéculation humaine. Ainsi, l’intellect est dit vrai 

lorsqu’il est conforme aux choses, ou faux s’il en diverge. Mais 

l’être naturel n’est pas qualifié de vrai en fonction de notre intellect, 

comme l’ont soutenu certains naturalistes précurseurs qui 

estimaient que la vérité des choses se bornait à leur apparence. 

Dans ce cas, les contradictoires seraient vrais ensemble, puisqu’ils 

tombent sous différentes opinions. Néanmoins, certains objets sont 

dits vrais ou faux par comparaison à notre intelligence, non par 

essence ni formellement, mais dans les faits, lorsqu’ils suscitent 

naturellement un jugement vrai ou faux à leur sujet ; c’est ainsi que 

l’or est dit vrai ou faux. 

2- En un autre sens, les choses se comparent à l’intellect comme le 

mesuré à la mesure. C’est évident pour l’esprit pratique qui produit 

des objets. L’œuvre d’un artiste est dite vraie si elle correspond aux 

règles de l’art, et fausse lorsqu’elle y manque. 

30- Les êtres naturels ont une relation à l’intellect divin comparable à 

celle des artefacts à l’art. Aussi, toute chose est-elle dite être vraie 

lorsqu’elle possède sa forme propre conforme à l’art divin. L’or faux est, 

en effet, du vrai cuivre. En ce sens, être et vrai sont convertibles, parce 

que n’importe quel être naturel se conforme par sa forme à l’art divin. Le 

Philosophe qualifie d’ailleurs la forme de divine65. 

                                                      
64 Éthique à Nicomaque, Livre VI. 
65 Physiques, Livre I. 
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31- De même qu’une chose est dite vraie en comparaison avec sa mesure, 

le sens et l’intellect le seront aussi par rapport à la leur, qui est la réalité 

extra mentale. Le sens est dit vrai quand il est conformé par sa forme à 

l’objet extérieur. C’est ainsi qu’il faut comprendre la vérité du sens 

envers son sensible propre. De même, l’intellect appréhendant l’identité, 

sans composition ni division, est toujours vrai66. Notons toutefois que 

même si le sens est vrai pour son objet propre, il ne peut le savoir ; il ne 

peut connaître son état de conformité à l’objet, mais se limite à 

l’appréhender. L’intellect, en revanche, peut prendre conscience de cette 

conformité, aussi est-il le seul capable de connaître la vérité. C’est 

pourquoi le Philosophe affirme que la vérité siège uniquement dans 

l’esprit, c’est-à-dire dans celui qui connaît la vérité67. Connaître l’état de 

conformité en question n’est rien d’autre que juger qu’il en va ainsi ou 

non dans la réalité, et c’est ce qu’on appelle composer et diviser. 

L’intellect ne connaît la vérité qu’en composant et divisant dans un 

jugement. Un tel verdict sera vrai à la mesure de sa conformité au réel, 

lorsqu’il juge quelque chose être ce qu’il est ou bien ne pas être ce qu’il 

n’est pas. Il sera faux, en revanche, quand il s’éloigne du réel, jugeant 

n’être pas ce qui est, ou être ce qui n’est pas. Il en ressort que c’est 

seulement à l’occasion d’une composition ou d’une division que vérité et 

fausseté s’observent chez celui qui connaît ou s’exprime. C’est bien là le 

sens des propos du Philosophe. Si les sons de voix sont les signes de 

l’intelligence, existera un son de voix vrai pour exprimer l’intellect vrai, 

et un faux pour exprimer l’intellect faux même si on le qualifie de vrai 

son de voix, puisqu’il est quelque chose, comme les autres choses. Cette 

phrase orale “l’homme est un âne” est un vrai son de voix et un vrai 

signe, mais comme elle est signe d’une erreur, on la dit fausse. 

32- Il faut néanmoins savoir que le Philosophe parle ici de vérité 

appartenant à l’intellect humain, qui juge de sa conformité avec le réel 

dans une composition ou une division. Mais le jugement de l’intellect 

divin sur ce sujet se fait sans composition ni division. De même que notre 

intelligence, en effet, comprend les objets matériels de façon 

immatérielle, de même l’intellect divin connaît la composition et la 

division dans l’unité simple. 
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33- Aristote éclaire ensuite son propos au sujet de la similitude entre le son 

de voix et l’intellect. Il en conclut que la vérité et l’erreur n’étant présentes 

dans l’intellect qu’avec la composition et la division, dès lors, les noms et 

les verbes pris isolément s’assimilent eux-aussi à l’intelligence sans 

composition ni division ; lorsque nous disons “homme” ou “blanc” sans 

rien ajouter, ce que nous exprimons n’est encore ni vrai ni faux, mais cela 

le devient quand nous adjoignons être ou ne pas être. 

34- La réponse formulée en un seul nom à une question posée, comme 

répondre “un poisson” à qui demande “qui nage dans la mer ?” ne 

constitue pas une exception. On sous-entend, en effet, le verbe contenu 

dans l’interrogation. Et de même que le nom posé par soi ne signifie ni le 

vrai ni le faux, de même pas davantage le verbe dit par soi. Un verbe à la 

première ou seconde personne, ou de forme impersonnelle n’est pas non 

plus une exception, parce qu’il connote un nominatif certain et déterminé. 

Il y a donc bien composition implicite, même si elle n’est pas exprimée. 

35- Il propose finalement une preuve à l’aide d’un nom composé 

comme “bouc-cerf”, qui est formé de bouc et de cerf, traduction du grec 

tragelaphos ; en effet tragos signifie bouc et elaphos, cerf. Des noms de 

cette sorte signifient quelque chose qui est un concept simple, bien que 

composé de plusieurs éléments ; c’est pourquoi il ne contient ni vrai ni 

faux tant qu’on ne lui adjoint pas être ou ne pas être, qui exprimerait 

alors un jugement de l’intellect. On peut cependant ajouter être ou ne 

pas être au présent c’est-à-dire en acte – ce qui revient à dire être 

purement et simplement – ou bien au passé ou au futur – et il ne s’agit 

plus d’être dans l’absolu mais d’une certaine manière – pour dire que 

quelque chose fut ou sera. Aristote se sert à dessein de l’exemple d’un 

nom signifiant quelque chose d’étranger au monde des réalités 

naturelles, où la fiction saute aux yeux, mais qui n’est ni vrai ni faux en 

l’absence de composition ou de division. 
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Leçon 4 Le nom 

36- Ensuite, Aristote aborde les principes de l’énonciation, 
  D’abord, il définit les principes de l’énonciation 
   D’abord, ses principes matériels ou parties intégrales 
    D’abord, il traite du nom, qui signifie la substance d’une chose 
     D’abord, il définit le nom 
44-     Ensuite, il explicite sa définition 
      D’abord la dernière particularité “parties non significatives” 
       D’abord, il manifeste son propos par les noms composés 
45-       Ensuite, différence entre noms simples et composés 
46-      Ensuite, quant à la troisième “par convention” 
48-     Ensuite, il exclut ce qui n’a pas la notion parfaite de nom 
      D’abord, le nom infini 
49-      Ensuite, le cas du nom 

Aristote, ch. 2, 16a19-16b5 

36- Après avoir classé les significations des vocables, Aristote aborde ces 

derniers, comme il s’était promis de le faire. Il entend, en effet, étudier 

l’énonciation comme sujet principal de ce livre. Mais en préalable à 

n’importe quelle science, il faut connaître ses principes. Il va donc traiter 

de ceux de l’énonciation, et d’abord des principes qui en sont comme la 

matière et ses parties intégrales. Il commence par le nom, qui signifie la 

substance d’une chose. 

37- Il le définit. Notons que la définition est dite “terme” parce qu’elle 

contient la chose en son entier, de sorte qu’aucun aspect de cette chose ne 

lui échappe au motif qu’il lui serait incompatible, et qu’elle n’inclut 

aucune autre chose à laquelle elle pourrait aussi s’appliquer. 

38- Aristote énumère cinq caractéristiques de cette définition : 

 1- “Son de voix”, tout d’abord, posé comme un genre pour distinguer 

le nom de tout autre son non-vocal. Il s’agit, en effet, d’un son proféré 

par une bouche animale, accompagnant une imagination68. 

 2- Genre auquel il ajoute une première différence : “significatif”, 

pour le démarquer d’un quelconque bruit de gorge dépourvu de 

sens, qu’il soit scriptable et articulé, comme biltre ou non-

scriptable ni articulé, comme un sifflement émis pour rien. Ayant 

déjà parlé de la signification du son de voix, il en conclut que le 

nom est un vocable significatif. 
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39- Pourtant, le son de voix est un phénomène naturel, contrairement 

au nom qui est forgé par l’homme. On ne devrait donc pas, semble-

t-il, donner au nom le genre “son de voix”, qui est d’ordre naturel, 

mais plutôt “signe”, qui relève d’une convention, et dire : le nom 

est “un signe vocal”, de même qu’une écuelle serait mieux définie 

en la disant “un récipient de bois”, plutôt qu’“une pièce de bois en 

forme de récipient”. 

40- En vérité, cependant, les artefacts appartiennent au genre substance 

par leur matière, mais au genre accident par leur forme : les formes 

artificielles sont, en effet, des accidents. Leur nom signifie donc une 

forme accidentelle concrétisée dans un substrat. Mais la définition 

d’un accident doit toujours exprimer le sujet, et dans le cas où le 

nom signifie un accident de façon abstraite, alors, on doit poser 

l’accident directement en qualité de genre de la définition, et le 

substrat indirectement, comme une sorte de différence. Nous 

définirons par exemple la camusité69 : “la courbure d’un nez”. Si en 

revanche, le nom désigne concrètement l’accident, sa matière ou son 

sujet est posé quasiment comme genre de la définition, et l’accident 

comme différence. Nous énoncerons alors “le camus est un nez 

courbe”. Ainsi donc, lorsque le nom d’un artefact signifie une forme 

accidentelle concrétisée dans un substrat naturel, il est préférable de 

poser la partie naturelle comme genre de la définition, et dire que 

l’écuelle est une pièce de bois façonnée, ou le nom, un son de voix 

significatif. Il en irait autrement si l’on désignait l’artefact par un nom 

abstrait, pour signifier abstraitement la forme artificielle elle-même. 

41- 3- Aristote énumère une seconde différence : “d’après une 

convention”, autrement dit en conformité avec une construction 

voulue par l’homme. C’est en cela que le nom diffère d’un son de 

voix instinctivement expressif, comme le gémissement d’un malade 

ou un cri d’animal. 

42- 4- Puis une troisième altérité : “intemporel”, qui permet de distinguer 

le nom du verbe. Pourtant, à nouveau, cela semble faux parce que 

des termes comme “jour” ou “année” évoquent le temps. Soulignons 

donc qu’on peut considérer le temps de trois points de vue :  

                                                      
69 Néologisme inventé pour la circonstance, nom abstrait tiré de l’adjectif “camus”. 
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a) Tout d’abord en lui-même, comme une sorte d’objet, et on peut 

lui donner un nom au même titre que les autres choses. 

b) En un autre sens, on peut considérer ce dont il est la 

dimension propre. Or, ce que le temps mesure en premier et 

avant tout, c’est le mouvement, effet de l’action et de la passion. 

C’est pourquoi le verbe, destiné à exprimer l’agir et le subir, se 

conjugue à différents temps. En revanche, la substance vue pour 

elle-même, n’est pas temporalisée lorsqu’elle est signifiée par 

un nom ou un pronom, mais le devient lorsqu’on prononce un 

participe pour indiquer qu’elle est sujette au mouvement. C’est 

pourquoi le verbe et le participe signifient avec temps, 

contrairement au nom et au pronom. 

c) En un troisième sens, on peut enfin s’arrêter sur le fait même 

d’être jaugé par le temps ; c’est le rôle des adverbes de temps 

comme demain, hier, etc. 

43- 5- Une quatrième différence, enfin : “dont aucune partie [du nom 

complet] n’a de sens prise isolément”. C’est attribuer une 

signification au tout que forme le nom. Il en est ainsi parce que la 

signification est comme la forme du nom, or, aucune partie ne jouit 

de la forme du tout une fois séparée ; une main coupée du corps n’a 

plus de forme humaine. Cette différence permet de distinguer le nom 

d’une expression qui elle aussi, signifierait sans temps, comme par 

exemple : “homme juste”. 

44- Aristote développe ensuite la définition susdite, en commençant par 

la dernière caractéristique. Les deux premières sont claires, en effet, après 

ce qui a été dit ; quant à la troisième, à savoir “sans temps”, elle sera 

explicitée par la suite, dans le traité sur le verbe. Pour montrer qu’une 

portion isolée d’un nom ne signifie rien, il se sert de noms composés où 

cela se voit mieux. Dans le terme équifer, la partie “-fer” ne signifie pas 

par elle-même ce qu’elle veut dire dans l’expression “cheval (equus) 

sauvage (ferrus)”. La raison en est qu’un nom est imposé à signifier un 

seul concept simple ; mais l’origine de l’imposition d’un nom diffère de 

sa signification ; le nom latin lapis (pierre), par exemple, est construit à 

partir de laesio pedis (lésion du pied), qu’il ne dit pas : il est néanmoins 

destiné à signifier le concept de quelque chose. La partie d’un nom 

composé choisi pour énoncer un concept simple, ne signifie pas une 

partie d’un concept composé que le nom aurait été dévolu à notifier. Pour 
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prononcer un concept composé, il faut une expression dont une partie 

signifie une partie de ce composé. 

45- Il analyse ensuite la différence entre noms simples et composés. Un 

nom simple n’a pas le même rôle qu’un composé, car la partie du simple 

n’est aucunement significative, ni en vérité, ni selon l’apparence. Tandis 

qu’on pourrait le croire dans le composé où il y a apparence de 

signification, même si, comme nous l’avons dit à propos d’équifer, la 

partie ne signifie rien. La raison de cette différence, cependant, tient à ce 

que le nom simple, destiné à signifier un concept simple, est aussi 

construit à partir d’un concept simple, tandis que le nom composé est 

formé à partir d’une composition de concepts de sorte que sa partie paraît 

avoir une signification. 

46- Puis il aborde la troisième caractéristique de la définition en question, 

autrement dit la nature conventionnelle de la signification du nom, car 

aucun nom n’est produit naturellement. Être un nom tient au fait d’avoir un 

sens. Or, celui-ci n’est pas spontané, mais dépend d’une convention. 

Aristote précise : « mais quand on lui donne un sens », pour dire qu’il est 

construit pour signifier. Or, ce qui a une signification naturelle n’est pas 

fabriqué, mais indique naturellement. C’est ce que veut dire la phrase : 

« les sons non articulés comme ceux des bêtes » parce qu’on ne peut les 

rendre par écrit. Aristote préfère, en outre, parler de son que de son de voix, 

car certains animaux en sont dépourvus, n’ayant pas de poumons. Ils font 

naturellement connaître leurs sensations par certains bruits. Il donne 

clairement à comprendre par-là que le nom ne signifie pas naturellement. 

47- Sachons tout de même que les opinions des philosophes divergent sur 

ce sujet. Certains soutiennent que les noms ne signifient jamais de façon 

naturelle, peu importe qui est signifié par quoi. D’autres, en revanche, 

considèrent que les noms signifient toujours par nature, comme l’image 

naturelle d’une chose. D’autres enfin prétendent que les noms ne 

signifient pas naturellement au sens où leur signification n’est pas par 

nature, comme Aristote l’entend ici, mais qu’ils signifient naturellement 

au sens où leur signification est adéquate à la nature des choses, comme 

le dit Platon. Et rien n’empêche qu’une chose soit exprimée par plusieurs 

noms, parce qu’on peut en avoir de nombreuses représentations. On peut 

en outre imposer de nombreux noms à un même objet selon ses divers 

aspects. Gardons-nous, cependant, de comprendre l’expression : « dont 

rien n’est un nom », au sens où les cris des animaux n’auraient pas de 

nom. Ils sont normalement dénommés, comme le rugissement du lion ou 
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le mugissement du bœuf. Il faut entendre qu’aucun cri de ce type n’est un 

nom, comme on l’a dit. 

48- Il écarte certaines expressions de la notion de nom, et tout d’abord, le 

nom infini. “Non-homme” n’est pas un nom car celui-ci désigne toujours 

une nature précise, comme homme, ou, comme le pronom, une personne 

concrète, ou les deux à la fois, comme Socrate. Mais l’expression “non-

homme” ne signifie ni l’un ni l’autre. Elle est construite à partir d’une 

négation d’homme, attribuable aussi bien à l’être qu’au non-être. “Non-

homme” peut, en effet, se dire autant de ce qui n’existe pas en ce monde, 

comme “la chimère est un non-homme”, que de ce qui existe réellement 

comme “le cheval est un non-homme”. Aux dires de Boèce et 

d’Ammonios, si elle provenait d’une privation, il y aurait au moins 

présence d’un sujet : mais parce qu’elle vient d’une négation, elle peut 

s’attribuer aussi bien à l’être qu’au non-être. Comme elle tient la place 

d’un nom pouvant être sujet ou prédicat, elle doit avoir au moins un point 

d’appui pour être comprise. Or, du temps d’Aristote, il n’y avait pas de 

mot pour désigner ce genre de diction. Il ne s’agit pas d’un discours, en 

effet, puisqu’aucune partie n’a de sens isolément, ni pour la même raison 

d’un nom composé ; ce n’est pas non plus une négation, c'est-à-dire un 

discours négatif, car ce type de phrase ajoute une particule négative à une 

affirmation, ce qui n’est pas le cas ici. On a donc forgé un qualificatif 

nouveau à ce type d’expression : nom “infini” en raison de 

l’indétermination de sa signification, comme on l’a dit. 

49- Il écarte aussi les cas du nom, comme Catonis70, Catoni etc., qui ne 

sont pas des noms. Seul le nominatif l’est à titre principal, car c’est sous 

                                                      
70 Intraduisible en français. Il s’agit d’une particularité des grammaires latine et grecque (entre 

autres), absente de la grammaire française moderne. Pour marquer une fonction du nom, autre 

que celle de sujet, comme par exemple, les fonctions de complément du nom ou de 

complément d’attribution, ces langues modifient la chute du nom, alors que le français ajoute 

une préposition devant le nom. Les différents types de chutes marquent les cas du nom (“cas” 

vient de cadere qui, en latin, veut dire tomber, chuter). Pour le nom français Caton, par 

exemple, le latin traduit le complément de nom français “de Caton”, par une chute marquant 

le cas génitif : Caton -is, ou le complément d’attribution français “pour Caton”, par une chute 

marquant le cas datif : Caton -i. Le nom Cato dans sa simple expression, c'est-à-dire sans 

chute finale, est au nominatif ; il marque alors la fonction de sujet (grammatical). L’ensemble 

des cas d’un nom forme sa déclinaison (nous retrouvons dans ce terme, l’idée de déclin, de 

chute, sur laquelle les auteurs vont jouer dans leurs explications). Là où, en français, il n’y a 

pas d’équivoque, puisque la fonction est indiquée par une expression composée d’une 

préposition et d’un nom inchangé, il n’en va pas de même des langues en question, où l’on 

emploie un nom simple, mais construit différemment pour exprimer chaque fonction. Il y 
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cette forme que le nom est imposé à signifier quelque chose. Les cas du 

nom sont déclarés obliques, parce qu’ils tombent pour ainsi dire par 

déclivité, du nominatif, qualifié, quant à lui, de droit parce qu’il ne chute 

pas. Les stoïciens, suivis des grammairiens, prétendirent néanmoins que 

même le nominatif était un cas, parce qu’il tombe – autrement dit il 

provient – de la conception intime de l’esprit. Et on le dit droit, parce que 

rien n’interdit qu’un objet achève sa chute en position droite, comme un 

stylet qui se fiche dans le bois en tombant. 

50- Il en déduit le lien du cas oblique au nom. La notion signifiée par le 

nom ne varie pas avec les cas ; ce qui change, c’est qu’associé au verbe 

est, ou sera, ou fut, un nom signifie toujours le vrai ou le faux, 

contrairement aux obliques. Il prend à dessein un exemple avec un verbe 

personnel, car certains autres, dits impersonnels, connotent le vrai ou le 

faux avec un oblique, comme la phrase : “Pœnitet Sortem”71, où l’on 

comprend que l’action du verbe est accomplie par l’oblique, comme si 

l’on disait que “le remord tient Socrate”. 

51- Par contre, si ni le nom infini ni le cas ne sont des noms, comme la 

définition élaborée plus haut pour le nom leur convient, elle est 

certainement inadéquate. Répondons avec Ammonios, qu’Aristote a 

d’abord défini le nom de façon très générale, pour circonscrire ensuite le 

sens en les écartant. Ou bien encore que la définition en question ne leur 

convient pas absolument, car un nom infini ne désigne rien de précis, et 

le cas ne correspond pas à l’intention première de celui qui l’a construit, 

comme on l’a dit. 

 

                                                      

aurait donc ambiguïté de compréhension possible dans les langues grecque et latine : on 

pourrait penser que Catonis ou Catoni sont deux autres noms, qui s’ajoutent au nom latin 

Cato. Et c’est ce qu’Aristote (avec Philon pour exemple, car bien sûr, il ne connaissait pas 

Caton) et Thomas d’Aquin veulent prévenir. 
71 Latinisme à nouveau intraduisible en français. Le latin pratique le verbe impersonnel 

(comme il neige ou il faut) plus largement que le français. “Pœnitet Sortem” signifie “Socrate 

se repend”, mais est construit sous une forme impersonnelle qui serait : “il repend Socrate”. 

Ce qu’il faut comprendre, c’est qu’alors, le nom Sortes qui désigne la personne de Socrate, 

prend le cas accusatif Sort -em (au lieu du nominatif Sortes), qui marque la fonction – 

grammaticale – de complément d’objet direct, alors que la fonction – logique – de Socrate est 

d’être le sujet procédant à la repentance. En français nous aurions de façon comparable : “il 

neige à gros flocons”, où gros flocons est – en grammaire – construit comme un complément 

de manière, alors qu’il s’agit – en logique – d’un sujet. Ce sont bien les gros flocons qui 

neigent. 
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Leçon 5 Le verbe 

52- Ensuite, le Philosophe traite du verbe 
  D’abord, il définit le verbe 
   D’abord, il donne la définition du verbe 
58-   Ensuite, il explique la définition proposée 
    D’abord, quant à la connotation du temps 
59-    Ensuite quant à la notification de ce qui est prédiqué 
61-  Ensuite, il écarte certains points de la notion de verbe 
   D’abord, le verbe infini 
63-   Ensuite, le verbe au temps passé ou futur 
66-  Ensuite, il montre la convenance du verbe au nom 
   D’abord, il propose son intention 
67-   Ensuite, il manifeste son propos 
    D’abord, les verbes signifient quelque chose, comme les noms 
69-    Ensuite pas plus que les noms, ils ne signifient le vrai ou le faux 

Aristote, ch. 3, 16b6-25 

52- Après avoir traité du nom, le Philosophe aborde ici le verbe. Il 

commence par en énoncer la définition, avant de l’expliquer. 

53- Rappelons qu’Aristote est concis dans son travail. Il omet dans la 

définition du verbe les points communs avec le nom, laissant ce soin à la 

compréhension du lecteur sur la base des éléments établis dans la 

définition du nom. Il énumère néanmoins trois caractéristiques de la 

définition du verbe : 

1- Ce qui distingue le verbe du nom, à savoir qu’il connote le temps. 

La définition du nom précise, en effet, que son sens est intemporel. 

2- Ce qui distingue le verbe du discours : “dont aucune partie n’a de 

signification prise isolément” 

54-  Pourtant ce dernier point fut déjà mentionné dans la définition du 

nom ; on aurait donc dû, semble-t-il, l’omettre comme on l’a fait 

pour “vocable conventionnellement significatif”. À cela, 

Ammonios répond que la définition du nom mentionne ce trait afin 

de dissocier le nom du discours composé de noms, comme dans la 

phrase “l’homme est un animal” ; or, certains discours sont aussi 

composés de verbes, comme “marcher est se mouvoir” ; donc, pour 

les en distinguer du verbe, il fallait également répéter ce point dans 

sa définition. On peut aussi avancer que le verbe induit une 

composition où se forme un discours expressif du vrai ou du faux, 

il a donc, semble-t-il, une plus grande proximité avec le discours, à 
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titre de partie formelle, que le nom, qui en est plutôt une partie 

matérielle et subjective ; il fallait donc réitérer la mention. 

55- 3- La particularité qui distingue le verbe non seulement du nom, 

mais aussi du participe, qui connote également le temps : « il est 

toujours la note [c'est-à-dire le signe] d’un terme prédiqué d’un 

autre ». Le nom et le participe, en effet, peuvent être aussi bien du 

côté du sujet que du côté du prédicat, tandis que le verbe est 

toujours du côté du prédicat. 

56-  Pourtant le verbe infinitif semble devoir faire exception ; il est 

parfois du côté du sujet, comme dans la phrase “marcher est se 

mouvoir”. Précisons donc que le verbe infinitif, lorsqu’il est posé 

comme sujet, a force de nom. C’est pourquoi il prend un article en 

grec et en bas-latin, comme le nom. Car, il est spécifique au nom 

de signifier un être comme existant par soi, tandis que le verbe a 

pour fonction propre de désigner une action ou une passion, et cela 

peut se faire de trois façons : 

a) En un sens par soi et abstrait, lorsque l’action est comme 

chosifiée. On la signifie alors par un nom. C’est ainsi que nous 

disons “action”, “passion”, “marche”, “course”, etc. 

b) En un autre sens, comme une action produite par une 

substance qui en est le sujet d’inhérence. Elle est exprimée par 

un verbe à tel ou tel mode convenant à la prédication. 

c) Mais l’intelligence peut aussi s’arrêter au déroulement ou à 

l’inhérence de l’action et l’exprimer comme une sorte de 

chose. Dans ce cas, le verbe à l’infinitif lui-même, chargé de 

désigner cette inhérence de l’action au sujet, peut se prendre 

comme verbe en raison de cette concrétisation, et comme nom 

dans la mesure où il signifie presque quelque chose. 

57-  On peut encore opposer à cela que le verbe à un mode 

conjugué semble parfois être pris pour sujet, comme dans “je 

cours est un verbe”. Mais dans une telle phrase, précisons-le, 

le verbe “je cours” n’est pas formellement retenu en raison de 

sa signification réelle, mais parce qu’il concrétise 

matériellement l’objet d’une considération, celle du son de 

voix significatif. Pris de cette manière, les verbes et tous les 

membres de discours ont force de nom. 
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58- Aristote développe ensuite la définition énoncée. D’abord sur ce 

point : « le verbe connote le temps ». Il néglige la seconde caractéristique 

« dont aucune partie n’a de signification isolément », car il l’a déjà 

abordée à propos du nom. Il illustre donc comment le verbe connote le 

temps à l’aide d’un exemple. “La course”, signifie une action non pas 

selon un mode actif, mais comme quelque chose existant en soi ; le mot 

ne connote donc pas le temps, puisqu’il s’agit d’un nom. Mais “je cours”, 

qui est un verbe signifiant l’action, connote le temps. Il est propre au 

mouvement, en effet, d’être mesuré par lui. Or, on a déjà précisé 

qu’évoquer le temps, c’est indiquer un événement dans sa chronologie. 

Autre chose, donc, de signifier essentiellement le temps comme une sorte 

d’objet, ce qui peut convenir au nom, et autre chose de connoter la 

temporalité, qui ne relève pas du nom, mais du verbe. 

59- Il revient ensuite sur un autre élément. Rappelons que le sujet de 

l’énonciation est désigné comme “ce à quoi un caractère est inhérent”. 

Or, le verbe signifie l’action de façon active dont l’essentiel est 

l’inhérence. Le verbe sera donc toujours du côté du prédicat, et jamais du 

côté du sujet, sauf à être retenu en qualité de nom, comme on l’a dit. Le 

verbe est donc constamment l’indice qu’une particularité est dite d’autre 

chose, d’abord parce qu’il signifie toujours ce qui est prédiqué, et ensuite 

parce qu’en toute prédication, il faut un verbe qui implique composition 

unissant le prédicat au sujet. 

60- Mais la suite : « Des aspects concernant un sujet ou au sein d’un 

sujet » pose problème, semble-t-il. Certains ont pensé que “concernant un 

sujet” désigne une prédication essentielle, comme “l’homme est un 

animal” et “au sein d’un sujet” la prédication d’un accident à son sujet, 

comme “l’homme est blanc”. Mais, si le verbe signifie l’action ou la 

passion, qui sont des accidents, il signifie toujours quelque chose au sein 

d’un sujet. Il est donc vain d’énumérer “au sein d’un sujet ou concernant 

un sujet”. Pour Boèce, les deux reviennent au même ; l’accident, à la fois 

se prédique du sujet, et est inhérent au sujet. Mais Aristote utilise une 

dichotomie certainement destinée à signifier deux aspects différents. On 

peut donc soutenir que son expression : « le verbe est toujours la note 

d’une chose prédiquée d’autre chose » ne doit pas se comprendre au sens 

où ce serait le signifié du verbe qui serait prédiqué ; la prédication relève 

surtout de l’expression orale, or, c’est le verbe lui-même qui est prédiqué, 

plutôt qu’il ne désigne le prédiqué. On doit donc comprendre que le 

verbe est toujours le signe d’une prédication, parce que toutes se font par 
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le verbe du fait qu’il implique composition, qu’il s’agisse d’une 

prédication essentielle ou accidentelle. 

61- Puis il exclut certains aspects étrangers à la notion de verbe. Tout 

d’abord, le verbe infini. “Non-court” ou “non-travaille” ne sont pas à 

proprement parler des verbes. Il est, en effet, spécifique au verbe de 

signifier par mode d’action ou de passion, ce que ne fait pas le verbe 

infini. Il les nie plutôt qu’il n’évoque précisément l’une ou l’autre. Mais 

bien qu’on ne puisse parler de verbe à son sujet, il partage cependant 

certains éléments posés plus haut dans la définition du verbe : 

1- Il signifie le temps parce qu’il a trait à l’agir et au pâtir, dont la 

privation est temporelle autant que l’affirmation. Car le repos est 

lui-même mesuré par le temps72. 

2- Comme le verbe, il est toujours du côté du prédicat. La 

négation se réduit en effet au genre de l’affirmation, et de même 

que le verbe en signifiant l’action ou la passion, notifie l’existence 

en en autre chose, de même le terme susdit notifie la négation de 

l’action ou de la passion. 

62- Mais si la définition du verbe convient à ce terme, alors c’est un 

verbe, pourrait-on objecter. Précisons donc que la définition énoncée 

précédemment vaut pour le verbe en général. Mais on refuse à ce terme le 

qualificatif de verbe parce qu’il n’atteint pas la raison complète de verbe. 

D’ailleurs personne avant Aristote n’avait attribué de nom à ce genre de 

terme différent du verbe. Même en partageant certains points avec ce 

dernier, il ne parvient cependant pas à la notion précise de verbe, c’est 

pourquoi Aristote l’appelle verbe “infini”. Il explique pourquoi ce nom : 

un tel terme peut se dire aussi bien de l’existant que du non-existant, car 

la négation accolée ne vaut pas privation mais négation pure et simple. La 

privation suppose, en effet, un sujet précis. Un verbe de ce type diffère 

cependant du verbe négatif, parce qu’il ne veut dire qu’une seule chose, 

tandis que le verbe négatif a une double signification.  

63- Il exclut ensuite du verbe, les conjugaisons aux temps passé et futur. 

De même que le verbe infini n’est pas un verbe pur et simple, de même 

“il courra”, qui est un temps futur, ou “il courrait” qui est un temps passé, 

ne sont pas des verbes mais des “cas” verbaux. Ils diffèrent du verbe, car 

                                                      
72 Physiques, Livre VI. 
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ce dernier connote le temps présent, tandis que les autres indiquent les 

périodes l’entourant avant ou après. Aristote écrit à dessein « le temps 

présent », et non simplement “le présent”, afin qu’on ne confonde pas 

avec le présent indivisible de l’instant, car dans l’instant, il n’y a ni 

mouvement, ni action ni passion. Par “temps présent”, il faut entendre la 

mesure d’une action déjà entamée, et qui n’est pas encore en acte 

accompli. Mais en toute rigueur, le terme qui connote un temps passé ou 

futur n’est pas un verbe proprement dit car celui-ci est spécialement dédié 

à signifier l’agir ou le pâtir. Il lui revient de les exprimer en acte, c’est-à-

dire agir ou pâtir purement et simplement ; mais agir ou pâtir dans le 

passé ou dans le futur, c’est le faire de façon relative. 

64- Le verbe au passé ou au futur est aussi appelé à raison “cas” du verbe 

connotant le temps présent, parce que le passé et le futur sont relatifs au 

présent. Est passé, en effet, ce qui fut présent, et futur ce qui sera présent. 

65- La conjugaison du verbe est déclinée en modes, temps, nombre et 

personne. Mais le changement de nombre ou de personne ne constitue 

pas un cas du verbe, car une telle variation ne concerne pas l’action, mais 

le sujet. Tandis que la variation de mode et de temps, regarde l’action 

elle-même, et c’est pourquoi l’une et l’autre constituent un cas du verbe. 

Le verbe au mode subjonctif ou impératif, en effet, est un cas, comme il 

l’est au passé ou au futur. Mais au mode indicatif de temps présent, ce 

n’est pas un cas, quels que soient la personne ou le nombre. 

66- Il montre ensuite la convenance du verbe au nom. En lui-même, un 

verbe est un nom. Certains l’expliquent du verbe pris à titre de nom, 

comme nous l’avons déjà vu, soit à l’infinitif comme “courir est se 

mouvoir”, soit à un autre mode comme “je courre est un verbe”. Mais ce 

n’est pas, semble-t-il, l’intention d’Aristote, qui est sans lien avec ces 

propos. Il nous faut donc l’exposer autrement. “Nom” est pris ici en un 

sens global pour désigner n’importe quel terme imposé à signifier 

quelque chose. Or, agir aussi bien que subir sont aussi quelque chose. Ce 

type de verbe, parce qu’il nomme, autrement dit parce qu’il signifie agir 

ou subir, fait aussi partie des noms pris selon une acception générale. En 

revanche, dans la mesure où il est distingué du verbe, le nom signifie 

quelque chose de façon particulière, à savoir au sens d’existant “par soi”. 

C’est pourquoi il peut être aussi bien sujet que prédicat. 

67- Aristote établit ensuite son propos. Et tout d’abord, le fait que le 

verbe signifie comme un nom. Le verbe, dit-il, est un nom parce qu’il a 
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un sens. Et il le prouve avec ce qu’il a dit plus haut : le son de voix 

significatif exprime l’intellection. Le propre d’un vocable est donc 

d’engendrer un concept dans l’âme de l’auditeur. Aussi, pour montrer 

que le verbe est un son de voix significatif, Aristote avance qu’il produit 

une intellection dans l’âme de l’auditeur. Il le manifeste par le fait que 

celui qui écoute est au repos. 

68- Mais c’est faux, semble-t-il. Seul le discours complet met l’intellect au 

repos, ce que ne font ni le nom ni le verbe pris en eux-mêmes. En 

prononçant “l’homme”, ce que je veux dire de lui reste en suspens dans 

l’esprit de l’auditeur. Parallèlement, en disant “court”, il attend encore de 

savoir au sujet de qui je formule ce mot. Rappelons que l’opération de 

l’intellect est double, nous l’avons vu. En énonçant un nom ou un verbe 

pour lui-même, on met en œuvre la première opération de l’intellect, à 

savoir la simple conception de quelque chose, et de ce point de vue, 

l’auditeur est au repos, alors qu’il était dans l’expectative avant que le nom 

ou le verbe ne fut proféré jusqu’à son terme. Mais de soi, ni le verbe ni le 

nom ne produisent dans l’intellect la seconde opération de composition ou 

de division, et à cet égard, l’auditeur demeure en attente. 

69- C’est pourquoi Aristote ajoute tout de suite : « Mais on n’a pas encore 

dit s’il est ou s’il n’est pas ». Un terme ne prend pas encore la forme d’une 

composition ou d’une division, ni de vrai ou de faux, et c’est le second 

point qu’il entend prouver. Il le fait en toute logique avec le verbe qui 

semble le mieux indiquer la vérité ou la fausseté, à savoir le verbe “être” 

lui-même et son correspondant infini “non-être”. Aucun de ces deux-là, 

pris en lui-même, n’exprime le vrai ou le faux dans les choses ; et encore 

moins les autres, par voie de conséquence. Ou bien il faut le comprendre 

en général de tous les verbes. Comme il a déjà signalé qu’un verbe ne 

notifie pas que quelque chose “est” ou “n’est pas”, il poursuit en disant 

qu’aucun verbe n’implique d’“être” ou de “n’être pas”, c'est-à-dire qu’une 

chose soit ou ne soit pas. Même si un verbe fini connote “être”, car courir, 

c’est être courant, et qu’un verbe infini induit “n’être pas”, puisque non-

courir, c’est n’être pas courant, pour autant aucun verbe ne signifie cet 

ensemble, à savoir que “la chose est” ou “n’est pas”. 

70- Il se sert donc de ce qui paraît le plus évident, en ajoutant : « Ainsi, 

en se contentant de prononcer ce simple terme “est”, rien n’est dit être ». 

Remarquons que le grec contient : « et si tu ne dis rien d’autre que 

“l’être”, ce terme, en vérité, ne renvoie à rien ». Pour prouver qu’un 

verbe ne signifie pas qu’une chose est ou n’est pas, il remonte à la source 
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et l’origine du fait même d’être, à savoir l’être lui-même, dont il dit qu’il 

n’est rien (d’après l’explication d’Alexandre), parce que l’être se dit 

équivoquement des dix prédicaments. Or, un terme équivoque pris en lui-

même ne signifie rien tant qu’on ne lui a pas ajouté la précision qui 

déterminera son sens. C’est pourquoi “est”, dit en lui-même et dans 

l’absolu, ne signifie pas davantage l’existence ou non d’une chose. 

Pourtant, cette explication ne semble pas convenir. D’une part, “l’être” 

n’est pas équivoque à strictement parler, mais se dit en un sens premier et 

des sens seconds. Énoncé simplement, il donne à entendre son sens 

premier. D’autre part, l’équivocité ne signifie pas “rien”, mais 

“plusieurs”, et renvoie tantôt à l’un et tantôt à l’autre sens. D’autre part 

encore, cette explication n’apporte pas grand-chose à l’intention présente. 

C’est pourquoi Porphyre s’y est pris autrement : “l’être” en lui-même 

n’exprime aucune nature concrète, contrairement au nom “homme” ou 

“sage”, mais notifie seulement une association ; il ajoute qu’il « connote 

une composition inintelligible sans les composés ». Mais ce n’est pas 

plus satisfaisant. Si ce terme ne signifiait pas quelque chose, mais 

seulement une conjonction, il ne serait ni un nom, ni un verbe, comme ne 

le sont pas non plus les prépositions ni les conjonctions. Il faut donc 

procéder autrement, comme Ammonios : “l’être” lui-même, n’est rien, 

c'est-à-dire qu’il ne signifie ni le vrai ni le faux, ce qu’il explique en 

ajoutant : « mais il connote une certaine composition ». Comme Aristote 

lui-même le précise, nous ne devons pas prendre ici, “connote” au sens 

où nous avons dit que le verbe connotait le temps, mais au sens où il 

notifie avec autre chose ; ajouté à autre chose, autrement dit, il signifie 

une composition, laquelle ne peut se comprendre sans les extrêmes. Il 

s’agit pourtant là d’un trait commun à tous les noms et les verbes, et cette 

explication n’est sans doute pas dans l’intention d’Aristote, qui considère 

“l’être” lui-même comme une particularité. 

71- Pour mieux suivre la pensée d’Aristote, nous devons donc nous 

attacher à ses propres termes : le verbe ne signifie pas que la chose “soit” 

ou “ne soit pas”. Il écrit : “rien n’est”, autrement dit, cela n’indique pas 

que quelque chose soit. C’est ce qui ressort le mieux avec le mot “l’être”, 

car “l’être” n’est rien d’autre que “ce qui est”. Or, en disant “ce qui”, je 

semble exprimer quelque chose, et en disant “est”, je parais dire “être”. 

Si, à vrai dire, ce mot “l’être” signifiait principalement “être”, comme il 

signifie “la chose” qui a d’être, alors sans aucun doute, il exprimerait que 

quelque chose est. Mais cette composition même impliquée dans le terme 

“est”, n’est pas énoncée à titre principal, mais connotée en indiquant la 
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chose qui a d’être. Une telle connotation ne suffit donc pas pour énoncer 

la vérité et la fausseté. Une composition où siègent la vérité et la fausseté, 

n’est intelligible qu’en opérant la connexion des extrêmes. 

72- Si nous reprenons cependant les termes de notre livre : “ être même”, 

le sens est alors plus clair. Qu’aucun verbe ne signifie, en effet, qu’une 

chose “soit” ou “ne soit pas”, il le prouve par ce verbe “est”, qui n’engage 

pas de soi que quelque chose soit, bien qu’il signifie le fait d’être. Et 

parce que le fait même d’“être” semble une certaine composition, ainsi ce 

verbe “est” qui implique d’être, paraît aussi notifier une composition où 

résideraient le vrai ou le faux. Pour exclure cela, Aristote ajoute que cette 

composition exprimée par le verbe “est” ne peut se comprendre sans ses 

composants, car son intelligence dépend des extrêmes qui, s’ils ne sont 

pas formulés, empêchent une pleine saisie de la composition, interdisant 

la présence en elle de vrai et de faux. 

73- Voilà pourquoi, dit-il, ce verbe “est” connote la composition ; il ne 

l’exprime pas à titre principal mais comme une conséquence. Son sens 

premier est ce qui se présente à l’intelligence sous forme d’actualité 

absolue. “Est” pris isolément, signifie “être en acte” ; et c’est pourquoi il 

le fait en qualité de verbe. Mais comme l’actualité, principale acception 

de ce verbe, porte communément sur toute forme, et tout acte substantiel 

ou accidentel, si nous voulons indiquer qu’une forme ou un acte 

quelconque est actuellement inhérent en un sujet, nous nous le faisons 

avec ce verbe “est”, pris purement et simplement ou sous un aspect. 

Purement et simplement, au temps présent, et sous un aspect aux autres 

temps. Et c’est pourquoi ce verbe “est” notifie ensuite la composition. 
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Leçon 6 Le discours 

74- Ensuite, le Philosophe traite du discours, genre de l’énonciation 
  D’abord, il propose sa définition  
78-  Ensuite, il expose cette définition 
   D’abord, il montre la vérité de ce qu’il a dit 
79-   Ensuite, il rejette une mauvaise compréhension 
80-  Ensuite, il exclut une erreur 

Aristote, ch. 4, 16b26-17a2 

74- Après avoir traité du nom et du verbe, qui sont les principes 

“matériels” de l’énonciation et comme ses parties, Aristote aborde 

maintenant le “discours”, qui en est le principe formel à titre de genre. Il 

commence par proposer une définition. 

75- Notons que le Philosophe entame cette définition par ses points de 

convergence avec le nom et le verbe, en écrivant que « le discours est un 

son de voix significatif », comme il l’a d’abord mis dans la définition du 

nom, et pour le verbe, en prouvant qu’il signifie quelque chose. Il n’avait 

pas intégré l’expression à la définition du verbe, parce qu’il la 

présupposait à partir des termes de la définition du nom ; cette étude est 

concise, il est vrai, et Aristote évite de trop se répéter. Il réitère cependant 

dans la définition du discours, car la portée de celui-ci diffère de celle du 

nom et du verbe. Ces derniers expriment une intellection simple, mais le 

discours une intellection complexe. 

76- En second point, il précise comment le discours diffère du nom et du 

verbe : « dont certaines parties ont un sens prises isolément ». Une partie 

de nom n’exprime pas quelque chose par soi et séparément, avons-nous 

dit plus haut, sauf pour un nom formé par la réunion de deux parties. Il 

écrit à dessein non pas “dont une partie est significative de quelque 

chose”, mais “dont certaines parties ont un sens”, à cause des adverbes de 

négation et autres syncatégorèmes dépourvus de signification propre dans 

l’absolu, mais seulement en relation l’un avec l’autre. Or, la signification 

d’un son de voix est double. L’une renvoie à une intellection composée et 

l’autre à une intellection simple ; la première est propre au discours, 

tandis que la seconde ne relève pas de lui mais d’une de ses parties. Aussi 

ajoute-t-il : « comme un mot et non comme une affirmation ». Comme 

pour dire : une partie de discours est significative comme un mot tel que 

par exemple le nom ou le verbe, mais pas comme une affirmation, qui est 

un complexe de nom et de verbe. Il fait néanmoins mention de la seule 

affirmation sans la négation, parce que cette dernière ajoute un vocable 

supplémentaire à la première. Si donc, une partie de discours ne signifie 
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pas comme affirmation en raison de sa simplicité, elle le fait encore 

moins comme négation. 

77- Mais aux yeux d’Aspasius cela ne convient pas à toutes les parties du 

discours. Il y a dans certains, des membres dont le sens vaut une 

affirmation, comme, par exemple : “Lorsque le soleil brille sur terre, il 

fait jour”, etc. À quoi Alexandre répond qu’en tout genre où s’observent 

de l’antérieur et du postérieur, on doit définir l’antérieur. En donnant la 

définition d’une espèce quelconque, par exemple de l’homme, on a 

l’intention de définir un sujet “en acte” et non “en puissance”. Or, dans le 

genre “discours”, le discours simple est premier, raison pour laquelle 

Aristote le définit d’abord. Ou bien l’on peut dire, avec Alexandre et 

Ammonios, qu’il définit ici le discours en général et doit intégrer dans la 

formule les points communs au simple et au composé. Or, tous les deux 

partagent le fait d’avoir des parties signifiant comme des termes, et non 

comme des affirmations. Voilà pourquoi il devait préciser ce point dans 

la définition du discours. Nous ne devons cependant pas comprendre cela 

comme s’il était essentiel à la phrase qu’une de ses parties ne soit pas une 

affirmation. Il est de la notion de discours que certains de ses composants 

agissent comme des dictions et non comme des affirmations. La solution 

de Porphyre a le même sens, bien qu’elle diffère un peu dans 

l’expression. Il est vrai qu’Aristote prend souvent “dire” pour “affirmer”. 

Aussi, afin de ne pas prendre “diction” pour “affirmation”, il précise que 

la partie du discours signifie comme “diction”, et ajoute “non pas comme 

affirmation”. Comme s’il disait, d’accord avec Porphyre, que “diction” 

n’est pas prise ici au sens d’“affirmation”. Philoxène, dit aussi Jean le 

Grammairien73, quant à lui, pensait que cette définition ne valait que pour 

le discours complet, car il n’y a de parties que pour un tout achevé ; les 

parties d’une maison se réfèrent toutes à la maison, par exemple. Voilà 

pourquoi, d’après lui, seul le discours parfait possède des parties ayant un 

sens. Il est néanmoins pris ici en défaut, car même si toutes les parties 

réfèrent principalement au tout complet, certaines, cependant, le font 

immédiatement, comme les murs et le toit pour la maison, ou les 

membres et les organes pour l’animal, tandis que d’autres le font par 

                                                      
73 Il semble qu’il y ait eu confusion dans la copie de manuscrits du temps de saint Thomas, 

car c’est Philopon et non Philoxène qui est dit “grammairien”. Dans sa première version de 

1882, la Léonine écrivait même “philosophus”, c’est-à-dire le philosophe ; dans sa version 

révisée de 1989, nous lisons “Philosonus”, qui serait le nom d’un auteur syriaque. Saint 

Thomas a certainement lu soit Philopon, soit le philosophe.  
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l’intermédiaire des principales, dont elles font elles-mêmes partie, 

comme les pierres s’intègrent à la maison par l’intermédiaire du mur, ou 

les nerfs et les os à l’animal par le biais des membres et des organes 

comme la main, le pied, etc. Ainsi renvoient donc principalement au 

discours parfait, toutes les parties formant un discours partiel, lesquelles 

ont aussi des parties expressives. C’est pourquoi, cette définition convient 

autant au discours complet que partiel. 

78- Aristote développe ensuite la définition en illustrant la vérité de ses 

propos précédents. Certains membres du discours, dit-il, sont significatifs 

comme l’est le nom “homme”, qui, dans une phrase, possède un sens, 

mais pas celui d’une affirmation ni d’une négation, parce qu’il n’indique 

pas le fait d’être ou de ne pas être. Cela, disons-nous, non pas en acte 

mais seulement en puissance, car on peut ajouter un terme – un verbe en 

l’occurrence – dont la présence produit une affirmation ou une négation. 

79- Il exclut ensuite un contre-sens. On pourrait rattacher cette erreur à ce 

qu’on vient de dire, au sens où le nom formerait une affirmation ou une 

négation dès qu’on lui ajoute un terme autre qu’une simple syllabe. 

Comme cette interprétation ne correspond pas aux propos qui suivent, il 

faut la relier à ce qu’on a dit plus haut au sujet de la définition du 

discours, à savoir que “certaines” de ses parties sont significatives 

isolément. Or, on appelle proprement partie ce qui vient immédiatement 

en composition du tout, et non la partie de partie ; il faut le comprendre 

des parties dont est immédiatement formé le discours, à savoir le nom et 

le verbe, et non de leurs composants comme les syllabes ou les lettres. 

C’est pourquoi Aristote précise qu’une partie de discours est significative 

isolément, non pas cependant cette partie qu’est la syllabe. Il le montre à 

propos des syllabes qui peuvent être des “dictions” ayant en elles-mêmes 

un sens : le mot “roi”, est tantôt un nom significatif en lui-même, et 

tantôt, devenu syllabe du mot “désarroi”74, il n’a plus de sens propre, 

mais redevient un simple phonème. Une diction est, en effet, composée 

de plusieurs phonèmes, mais conserve une simplicité de sens, pour autant 

qu’elle exprime une intellection simple. Voilà pourquoi, étant un vocable 

composé, elle peut avoir un phonème pour partie. En revanche, dotée 

d’une signification unique, elle ne peut avoir de partie ayant un sens. En 

                                                      
74 Traduction arrangée. Les termes latins sont : “rex” (= roi), et “sorex” (= souris). Il est 

évident qu’une traduction littérale serait incompréhensible. On aurait pu également rendre le 

même sens avec : “ris” et “souris”. 
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vérité, la syllabe est un son de voix dépourvu de signification propre. 

Sachons tout de même que les noms composés sont imposés à signifier 

une réalité simple sur la base d’une intellection composée ; leurs parties 

paraissent donc avoir un sens, même si elles n’en ont pas en vérité. Aussi 

Aristote ajoute-t-il que dans les noms doubles, autrement dit les noms 

composés, les syllabes pouvant être des dictions, prennent un sens en 

entrant dans la composition du nom, dans le cadre du composé lui-même 

parce que ce sont des dictions ; dans la mesure où elles font partie de ce 

genre de nom, cependant, elles ne signifient pas quelque chose “en soi”, 

mais comme nous l’avons expliqué plus haut. 

80- Puis il exclut une erreur. Certains, en effet, ont prétendu que la phrase 

et ses membres signifient naturellement et non conventionnellement. Et 

pour preuve, ils avançaient la raison suivante : à vertu naturelle, organes 

naturels. La nature ne fait pas défaut là où elle est nécessaire ; or la 

faculté d’interpréter est naturelle à l’homme ; donc ses instruments sont 

naturels. Mais nous parlons du discours grâce auquel la faculté interprète 

le concept mental : nous appelons instrument, en effet, ce qui sert à 

l’agent pour opérer. Donc, le discours est quelque chose de naturel, dont 

le sens n’est pas conventionnel, mais naturel. 

81- À cet argument attribué à Platon75, Aristote objecte qu’une phrase 

n’est pas significative à titre d’outil d’une faculté naturelle, car les 

instruments physiologiques sont la gorge et les poumons où se forme le 

son de voix, ainsi que la langue, les dents et les lèvres, avec lesquelles 

nous prononçons des sons construits et articulés ; la phrase et ses 

membres sont le produit de la faculté d’interprétation grâce aux 

instruments en question. De même, en effet, que notre capacité d’agir se 

sert de membres naturels comme les bras et les mains pour produire des 

objets artificiels, de même, la faculté d’interprétation utilise la gorge et 

les autres organes naturels pour prononcer un discours. La phrase et ses 

membres ne sont donc pas des réalités naturelles, mais de véritables 

produits artificiels. C’est pourquoi Aristote ajoute que le discours a un 

sens voulu, conforme à une convention humaine rationnelle et volontaire, 

avons-nous déjà dit, comme tous les autres artefacts causés par la raison 

et le vouloir de l’homme. Il faut cependant savoir que si nous 

n’attribuons pas la faculté d’interprétation à notre capacité d’agir, mais à 

                                                      
75 Platon, Cratyle. 
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notre raison, elle sera encore moins une vertu naturelle, puisqu’elle 

surpasse toute réalité corporelle ; l’intellection n’est l’acte d’aucun 

corps76. C’est la raison qui meut nos capacités physiques à produire des 

œuvres artificielles, qu’elle utilise ensuite comme instruments ; ce ne sont 

pas pour autant les instruments d’une quelconque faculté organique. 

C’est aussi de cette façon que la raison peut se servir du discours et ses 

parties comme des outils, sans pour autant qu’ils signifient naturellement. 

                                                      
76 Traité de l’âme, Livre III. 
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Leçon 7 L’énonciation 

82- Ensuite, Aristote aborde l’énonciation elle-même 
  D’abord, dans l’absolu 
   D’abord, il définit l’énonciation 
    D’abord, il énonce sa définition 
85-    Ensuite, l’énonciation diffère des autres discours 
87-    Ensuite, il ne faut parler ici que de l’énonciation 

Aristote, ch. 4, 17a2-7 

82- Après que le Philosophe a traité de ses principes, il aborde ici 

l’énonciation pour elle-même. Il commence par formuler sa définition. 

83- Il faut considérer que le discours, même s’il n’est pas l’organe d’une 

quelconque faculté opérant naturellement, sert cependant d’instrument à 

la raison, avons-nous dit. Or, tout instrument doit se définir par sa finalité 

qui est l’usage qu’on en fait. Rappelons que le but d’un discours, comme 

aussi de tout vocable ayant un sens, est d’interpréter une conception de 

l’intellect. Or, il y a deux opérations intellectuelles, dont l’une est 

dépourvue de vrai ou de faux, tandis que l’autre en est le siège. Et c’est 

pourquoi il définit le discours énonciatif en se servant de l’expression du 

vrai et du faux : « tout discours n’est pas énonciatif, mais celui où réside 

le vrai et le faux ». Observons qu’Aristote, usant d’une concision 

remarquable, introduit à la fois une division par ces termes : “tout 

discours n’est pas énonciatif”, et une définition en poursuivant : “mais 

celui où réside le vrai et le faux” afin de nous faire comprendre cette 

définition : “l’énonciation est un discours où réside le vrai et le faux”. 

84- Cette présence du vrai et du faux dans l’énonciation est signe de la 

vérité et de l’erreur dans l’intelligence. Or, vérité et erreur sont dans 

l’entendement comme en leur siège77, mais dans les choses comme dans 

leurs causes. Selon, en effet, que les réalités sont ou ne sont pas, le 

discours est vrai ou faux78. 

85- Puis avec cette définition, il montre que l’énonciation diffère des 

autres discours. Manifestement, la phrase inachevée n’est ni vraie ni 

fausse, puisqu’elle ne produit pas un sens complet dans l’âme de 

l’auditeur. Elle n’exprime pas un jugement de la raison soumis au vrai et 

au faux. Mettons-la donc de côté, pour nous intéresser au discours 

complet, qui satisfait la pensée. Ses espèces sont au nombre de cinq : 

l’énonciation, la prière, l’ordre, l’interrogation et l’interpellation (cette 

                                                      
77 Métaphysique, Livre VI. 
78 Catégories. 
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dernière ne se limite pas au seul le nom vocatif ; rappelons qu’un 

membre de la phrase doit avoir un sens isolément. En interpelant, on 

provoque ou l’on excite l’esprit de l’interlocuteur à être attentif ; peu 

importe qu’il n’y ait pas de vocatif sans association de plusieurs termes, 

comme “ô, cher Pierre”). Or, de ces discours, seule l’énonciation contient 

le vrai et le faux, parce qu’elle seule exprime purement et simplement 

une conception intellectuelle vraie ou fausse. 

86- En outre, non seulement l’intellect, ou la raison conçoit pour lui-

même la vérité des choses, mais encore, il lui revient de diriger et 

d’ordonner autrui selon ses vues ; c’est pourquoi de même qu’on exprime 

un jugement par une énonciation, de même, il y devait y avoir d’autres 

discours pour transmettre à autrui l’ordre de la raison. Or, un homme 

conduit rationnellement un autre à trois réactions : 

1- Rendre son esprit attentif, et c’est l’objet de l’interpellation 

2- Lui demander une réponse, et c’est l’objet de l’interrogation 

3- Lui faire exécuter un travail, et c’est l’objet de l’ordre donné aux 

inférieurs, ou de la prière émise auprès des supérieurs, à laquelle se 

rattache le souhait ; à l’égard de sa hiérarchie, en effet, l’homme n’a 

d’autre possibilité d’action que d’exprimer son désir. 

Ces quatre espèces de discours ne formulent pas une conception de 

l’intellect où siège le vrai ou le faux, mais une suite à donner ; c’est 

pourquoi aucun d’eux ne contient de vérité. Seule l’énonciation qui 

signifie ce que l’esprit conçoit de la réalité peut le faire. D’autres 

expressions, appelées parfois “indication” ou “supposition”, où se 

remarquent le vrai ou le faux, appartiennent à l’énonciation. Le doute, 

quant à lui, est réductible à l’interrogation comme le souhait à la prière. 

87- Aristote explique ensuite que pour le moment, il ne faut s’intéresser 

qu’à l’énonciation qui est l’objet de notre considération, et délaisser les 

quatre autres discours dont l’étude revient plutôt aux sciences rhétorique 

ou poétique. Le motif en est l’orientation directe de ce livre à la science 

de la démonstration, où l’esprit humain est conduit par la raison à 

rechercher la vérité en s’appuyant sur les caractéristiques propres des 

choses. C’est pourquoi le démonstrateur n’utilise pour ses fins que des 

énonciations signifiant la réalité conformément à la présence de la vérité 

dans son âme. Mais l’orateur et le poète gagnent le consentement à leurs 

objectifs, non seulement en exposant la réalité des faits, mais encore en 
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jouant sur les dispositions de l’interlocuteur. Comme le dit le Philosophe, 

ils ont très souvent besoin d’émouvoir leur auditoire en le provocant à 

certaines réactions79. Aussi, l’étude des dites espèces de discours destinés 

à orienter l’auditoire vers un objectif, relève de la Rhétorique ou de la 

Poétique, en raison de ce qu’ils expriment. Les grammairiens quant à 

eux, s’intéressent à la construction correcte des mots. 

 

                                                      
79 Rhétorique. 
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Leçon 8 L’affirmation et la négation 

88- Ensuite, après avoir défini l’énonciation, Aristote la divise 
  D’abord, il expose cette division 
94-  Ensuite, il l’explique 

Aristote, ch. 5, 17a8 – ch. 6, 17a26 

88- Après avoir défini l’énonciation, le Philosophe poursuit en établissant 

une division. 

89- Remarquons combien en peu de mots, Aristote pose deux divisions 

de l’énonciation : la première distingue l’énonciation radicalement une de 

celle qui est une par conjonction. Dans la réalité extra mentale aussi, 

certaines choses sont simples, comme l’indivisible ou le continu, tandis 

que d’autres sont unes par rattachement, par composition ou par relation. 

L’être et l’un sont convertibles, et il faut que toutes les choses comme 

toutes les énonciations soient unes à leur façon. 

90- L’autre division partage l’énonciation une entre affirmation et 

négation. L’affirmative est antérieure à la négative pour trois raisons 

correspondant aux trois points posés plus haut : le vocable est le signe de 

l’intellect et l’intellect, celui de la chose. Du côté du son de voix, donc, 

l’énonciation affirmative est antérieure à la négative, parce qu’elle est 

plus simple : la phrase négative, en effet, ajoute à l’affirmative une 

particule de négation. Du côté de l’intellect également, l’énonciation 

affirmative qui signifie la composition dans l’intelligence, est antérieure à 

la négative qui en signifie la division : celle-ci fait naturellement suite à la 

première, car il n’y a de division que d’un composé, comme il n’y a de 

corruption que de l’engendré. Du côté de la réalité enfin, l’énonciation 

affirmative, qui exprime le fait d’être, est antérieure à la négative 

signifiant le fait de ne pas être, comme l’acquis est naturellement 

antérieur à la privation. 

91- Le discours énonciatif un et premier, ajoute Aristote, c’est 

l’affirmation, autrement dit l’énonciation affirmative. Après avoir écrit 

“premier”, il ajoute par contraste : « Ensuite, la négation », c'est-à-dire le 

discours négatif, parce qu’elle vient après l’affirmative. Et en opposition 

à “radicalement une”, il continue : « d’autres sont unes [non pas 

absolument], mais par conjonction, de sorte que chacune d’elles est une 

par conjonction ». 

92- Prenant argument de ce passage, Alexandre pense que la distinction 

entre affirmation et négation n’est pas une division du genre en espèces, 
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mais plutôt d’un nom en ses différents sens. Le genre se prédique 

univoquement de ses espèces, et non pas selon l’antérieur et le postérieur. 

Aristote ne voulut pas que l’être soit un genre commun à toutes choses, 

précisément parce qu’il se prédiquait de la substance avant les neuf 

genres d’accidents. 

93- Rappelons qu’un des diviseurs d’un commun peut être antérieur à 

l’autre de deux façons : d’abord par la notion propre ou la nature des 

diviseurs ; ensuite par participation à la notion commune divisée par eux. 

Le premier cas ne s’oppose pas à l’univocité du genre, comme on le voit 

pour les nombres. Deux est naturellement antérieur à trois du fait de la 

nature de chacun, même s’ils participent à égalité à la notion générique 

de nombre. Trois est un multiple de l’unité au même titre que deux. Le 

second cas, en revanche, interdit l’univocité du genre. C’est pour cette 

raison que l’être ne peut pas être le genre de la substance et de l’accident. 

Au sein de la notion même d’être, la substance, qui est être par soi, est 

prioritaire sur l’accident, qui est être par et en autrui. Ainsi donc, 

l’affirmation est par essence antérieure à la négation mais les deux 

participent également de la raison d’énonciation, telle qu’elle fut 

formulée plus haut : un discours où siègent le vrai et le faux. 

94- Aristote développe ensuite les divisions proposées, en commençant 

par la première : l’unité de l’énonciation est ou bien absolue, ou bien par 

conjonction. Il donne d’abord les préalables nécessaires à son explication. 

95- Un discours énonciatif doit résulter, dit-il, d’un verbe au temps 

présent, ou à un cas passé ou futur. Il ne parle pas du verbe infini, car 

celui-ci a le même usage que le verbe négatif. Mais il explique ses propos 

par le fait qu’un simple nom sans verbe ne forme pas un discours 

énonciatif achevé, et pas davantage un discours incomplet. Une définition 

est, certes, une sorte de discours, mais si on n’associe pas à la notion 

d’homme, autrement dit à sa définition, le verbe “est”, ou bien un de ses 

cas “était” ou “fut”, ou encore un terme de ce genre, c'est-à-dire un autre 

verbe ou cas de verbe, le discours énonciatif n’est pas encore constitué. 

96- Mais on peut soulever un doute : comme l’énonciation résulte d’un 

nom et d’un verbe, pourquoi Aristote ne fait-il pas mention du nom, 

comme il le fait pour le verbe ? On peut donner à cela trois réponses : 

1- Aucun discours énonciatif n’existe sans verbe ou cas de verbe, 

alors que nous remarquons des énonciations sans nom, qui, par 
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exemple, utilisent un verbe infinitif à la place du nom, comme 

“courir est se mouvoir”. 

2- Explication préférable : comme nous l’avions signalé, le verbe 

est la marque des réalités qui se prédiquent d’autre chose. Or, le 

prédicat est le membre principal de l’énonciation, du fait qu’il en 

est la partie formelle et terminale. Les grecs appellent d’ailleurs ce 

discours “proposition catégorique”, c'est-à-dire prédicative. Or, la 

dénomination se prend de la forme, qui donne à la chose son 

espèce. C’est pourquoi Aristote fait plutôt mention du verbe en 

qualité de partie primordiale et formelle. Le signe en est que 

l’énonciation catégorique est dite affirmative ou négative seulement 

en raison du verbe, qui est affirmé ou nié ; de même, la proposition 

conditionnelle est dite affirmative ou négative selon qu’est affirmée 

ou niée la conjointe qui lui vaut cette appellation. 

3- On peut aussi dire, et c’est encore mieux, que l’intention 

d’Aristote ne fut pas de montrer l’insuffisance du nom ou du verbe 

à produire une énonciation, car il l’avait déjà dit plus haut autant de 

l’un que de l’autre. Mais comme il avait aussi écrit que certaines 

énonciations sont radicalement unes, tandis que d’autres le sont par 

conjonction, on aurait pu penser que la première serait dépourvue 

de toute composition. Mais Aristote lui-même exclut cette 

interprétation en rappelant qu’à toute énonciation, il faut un verbe 

qui induit composition, en ce sens où, comme précisé plus haut, les 

composants sont présents. Mais le nom n’implique pas 

composition, et c’est pourquoi, la présente intention n’exige pas de 

faire mention du nom, mais seulement du verbe. 

97- Aristote développe ensuite un second préalable nécessaire à son 

propos : l’expression “animal marcheur bipède”, qui est une définition de 

l’homme, est une et non multiple, et il en va de même de toutes les 

définitions. Mais, dit-il, en donner la raison relève d’une autre discipline. 

Il revient, en effet, à la métaphysique de fournir cette justification80, à 

savoir que la différence appartient au genre non par accident, mais par 

soi, en qualité de détermination comparable à la façon dont la matière est 

qualifiée par la forme. En effet, le genre est pris de la matière, et la 

différence de la forme. De la forme et de la matière, il se produit 

                                                      
80 Métaphysique, Livres VII et VIII. 
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véritablement une unité et non une multiplicité, et il en va de même du 

genre et de la différence. 

98- Il rejette cependant une tentative d’explication de l’unité consistant à 

dire que la définition est une parce que ses parties sont consécutives, sans 

conjonction ni silence intercalé. À vrai dire, une césure dans la 

prononciation n’est pas nécessaire à l’unité de la définition, parce que si 

l’on interposait une conjonction entre les membres définissants, alors, le 

second ne qualifierait plus le premier, mais ils seraient plusieurs dans 

l’expression à signifier en acte. Et l’interposition d’un silence, que les 

orateurs utilisent à la place de la conjonction, opérerait le même effet. 

L’unité de la définition exige que ses parties soient proférées sans 

introduire de conjonction, car rien, dans la nature des choses définies, ne 

s’immisce entre la matière et la forme. Cette ininterruption ne suffit pas 

néanmoins à l’unité de la définition, parce qu’il arrive aussi que la 

continuité de prononciation soit respectée dans les choses unes non pas 

absolument mais par accident, comme de dire “homme blanc musicien”. 

Aristote a donc très finement expliqué comment l’unité absolue de 

l’énonciation n’est compromise ni par la composition induite par le 

verbe, ni par la multiplicité des noms formant une définition. Il en va 

ainsi partout où le prédicat se compare au sujet comme la forme à la 

matière, et par suite comme la différence au genre : de la forme et de la 

matière résulte une unité pure et simple. 

99- Il aborde ensuite l’explication de la division en question, et 

commence par le commun qui est divisé, à savoir l’énonciation une. 

Comme la pluralité s’oppose à l’unité, il éclaire l’unité de l’énonciation 

par les différents types de pluralité. 

100- L’énonciation, dit-il, est ou bien absolument une, et signifie une 

seule chose d’autre chose, ou bien une en un certain sens, c’est-à-dire par 

conjonction. Il faut comprendre par contraste, que les énonciations sont 

plurielles ou bien parce qu’elles expriment plusieurs choses et non une – 

ce qui s’oppose au premier type d’unité – ou bien parce qu’elles sont 

prononcées sans conjonction, et elles s’opposent au second type d’unité. 

101- Nous devons examiner à ce propos, l’opinion de Boèce : “unité” et 

“pluralité” du discours renvoient au sens, tandis que “simple” et 

“composé” concernent les vocables eux-mêmes. Et c’est pourquoi 

l’énonciation est tantôt une et simple, composée uniquement d’un nom et 

d’un verbe, avec un sens singulier, comme de dire : “l’homme est blanc”. 
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Tantôt, elle est une mais composée, car elle signifie véritablement une 

seule chose, mais en plusieurs termes, comme “l’animal rationnel mortel 

court”, ou bien en associant plusieurs énonciations, comme les 

conditionnelles qui signifient effectivement une seule chose et non 

plusieurs. Tantôt, elle contient de la pluralité avec de la simplicité, si l’on 

se sert d’un nom ayant plusieurs sens, comme “le chien aboie”. Ce 

discours est pluriel parce qu’il signifie plusieurs sens, mais il est simple. 

Tantôt, elle aura pluralité et composition lorsqu’on utilise un sujet et un 

prédicat ayant plusieurs significations. Mais, qu’il y ait ou non une 

conjonction, aucune unité ne se produit lorsque nous disons, par 

exemple : “l’homme blanc musicien discute”. Il en va de même si 

plusieurs énonciations sont associées avec ou sans conjonction, comme 

“Socrate court, Platon discute”. Par conséquent, au sens littéral, une 

énonciation une est celle qui signifie une seule chose d’autre chose, 

qu’elle soit simple ou une par conjonction. Réciproquement, les 

énonciations sont dites plurielles, qui signifient plusieurs choses et non 

une seule si on intercale une conjonction entre les noms, entre les verbes, 

ou encore entre les énonciations elles-mêmes. Elles le sont aussi, même 

“non-conjointes”, c’est-à-dire sans interposition d’une conjonction 

quelconque, lorsqu’elles ont plusieurs sens, ou bien parce qu’un seul nom 

est équivoque avec plusieurs significations, ou bien parce que plusieurs 

termes se succèdent sans conjonction, mais sans donner pour autant de 

signification unique, comme “l’homme blanc grammairien logicien court”. 

102- Mais cette explication n’est pas conforme, semble-t-il, à l’intention 

d’Aristote. D’abord, la distinction qu’il introduit paraît séparer le discours 

à signification unique de celui qui est un par conjonction. Il rappelle 

ensuite, qu’« animal marcheur bipède est une certaine unité sans 

pluralité ». Or, l’unité de la phrase une par conjonction n’est pas sans 

pluralité, mais résulte de plusieurs membres. Aussi, ayant déjà abordé 

l’énonciation une et celle une par conjonction, il semble préférable de 

voir qu’Aristote veut établir ici laquelle est une. Or, il a déjà montré que 

plusieurs noms consécutifs sont un, comme “animal marcheur bipède” ; il 

ajoute donc qu’il faut juger de l’unité de l’énonciation non pas sur la base 

de l’unité du nom, mais de l’unité de sens, même si elle associe plusieurs 

noms pour signifier quelque chose d’un. Ou alors, si une quelconque 

énonciation une signifie plusieurs choses, c’est qu’elle n’est pas 

absolument une, mais une par conjonction. De ce point de vue, 

l’énonciation “l’animal marcheur bipède est capable de rire” n’est pas 



Commentaire du Traité de l’Interprétation 

 

- 96 - 

une à la façon de celles par conjonction, comme une première explication 

l’a précisé, mais parce qu’elle signifie une seule chose. 

103- Éclairant l’opposé par l’opposé, Aristote fixe la liste des 

énonciations plurielles. Il énumère tout d’abord deux sortes de pluralité : 

1- Sont dites plurielles, les énonciations qui ont plusieurs sens. Or, 

une pluralité de signification peut être contenue dans un terme 

commun, comme : “l’animal est sensible”. Sous ce genre unique 

d’animal, en effet, beaucoup de sens sont compris, et cependant, 

l’énonciation est une et non plurielle. C’est pourquoi il ajoute “et 

non une”. Mais sans doute vaut-il mieux dire que cela a été ajouté à 

l’attention de la définition, car elle désigne une pluralité unifiée, et 

ce type de pluralité s’oppose au premier type d’unité. 

2- La deuxième sorte de pluralité apparaît lorsque non seulement 

les énonciations signifient plusieurs choses, mais encore cette 

multiplicité n’est jointe d’aucune manière. Cette sorte de pluralité 

s’oppose à la seconde sorte d’unité. En conséquence, chacun voit 

que cette dernière ne s’oppose pas à la première sorte de pluralité. 

Or, les choses qui ne sont pas opposées peuvent coexister. Il est 

donc clair que l’énonciation une par conjonction est aussi plurielle ; 

plurielle parce qu’elle signifie plusieurs choses et non une. 

En fonction de ce qui précède, nous pouvons retenir trois sortes 

d’énonciations : 

− L’une est purement une parce qu’elle n’a qu’un seul sens 

− Une autre est plurielle dans l’absolu, car elle a plusieurs significations, 

mais reste unifiée par un aspect, celui de l’unité de conjonction 

− D’autres sont plurielles purement et simplement car elles n’ont 

d’unité ni de signification ni de conjonction. 

La raison pour laquelle Aristote cite néanmoins quatre énonciations et 

non pas trois seulement est la suivante : il y a parfois des énonciations 

plurielles parce qu’elles ont plusieurs sens sans être unes par conjonction, 

comme dans le cas d’un nom à significations multiples. 

104- Puis, le Philosophe exclut de l’unité du discours, le nom et le verbe. 

Il avait dit, en effet, que l’énonciation est une, qui signifie une seule 

chose. Or, quelqu’un pourrait comprendre que cette unité de sens est de 

même nature que celle du nom et du verbe. Pour écarter cela, il ajoute 
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« donc le nom et le verbe sont seulement dits dictions », autrement dit, ils 

sont dictions au sens où ils ne sont pas énonciations. On constate, en 

effet, dans la façon de s’exprimer d’Aristote, que lui-même a destiné ce 

nom à désigner les membres de l’énonciation. Que le nom et le verbe 

soient seulement des dictions, il le prouve par le fait qu’on ne saurait 

parler d’énonciation à propos d’expressions vocales à la signification 

comparable à celle de ces termes. Et pour l’expliquer, il introduit deux 

formes d’utilisation d’une énonciation. Parfois, en effet, nous nous en 

servons comme réponse à une interrogation, comme si, à la question “qui 

est à l’école ?”, nous répondions “le maître”. Mais parfois, nous 

prononçons spontanément une énonciation pour elle-même, sans que 

personne ne nous demande rien, comme lorsque nous disons “Pierre 

court”. Aristote veut donc faire comprendre qu’en prononçant un nom ou 

un verbe quelconque, nous ne formulons pas une énonciation 

contrairement à celui qui répond à une interrogation ou à celui qui 

prononce une phrase sans que personne ne lui ait rien demandé, mais 

spontanément de son propre chef. Or, il parle de cela parce qu’un simple 

nom ou un verbe indique, semble-t-il, le vrai ou le faux lorsqu’il répond à 

une interrogation, ce qui est le propre de l’énonciation. Cela ne convient 

pourtant au nom ou au verbe que s’ils sont compris en lien avec l’autre 

membre contenu dans l’interrogation. Comme si à la question “qui lit 

dans l’école ?”, on répondait “le maître”, en sous-entendant “lit dans 

l’école”. Si donc celui qui prononce quelque chose par un nom ou un 

verbe n’énonce pas, il est manifeste que l’unité de sens de l’énonciation 

n’est pas celle du nom ni du verbe. Mais il a développé ce passage 

comme conclusion de ce qu’il avait écrit plus haut : « Il est nécessaire 

que tout discours énonciatif repose sur un verbe ou un cas du verbe ». 

105- Pour expliquer la division en question, Aristote s’appuie ensuite sur 

la définition de ses membres. Il avait, en effet, distingué entre 

l’énonciation une parce qu’elle avait un sens pour une chose et celle qui 

était une par conjonction. La raison en est que l’un se divise 

naturellement en simple et composé. C’est pourquoi il écrit « Or, parmi 

elles [autrement dit parmi les énonciations qui divisent l’unité], celle-

ci… » est dite une parce qu’elle n’a qu’un seul sens ou parce qu’elle l’est 

par conjonction. « En vérité, est énonciation simple » celle qui signifie 

l’un. Mais pour éviter de comprendre qu’elle signifie l’un comme le nom 

ou le verbe, il ajoute « comme quelque chose à propos d’autre chose », au 

moyen d’une composition, ou « comme quelque chose soustrait d’autre 

chose » au moyen d’une division. « Mais celle-là est conjointe à partir de 



Commentaire du Traité de l’Interprétation 

 

- 98 - 

la précédente [qui est dite une par conjonction] elle est comme un 

discours déjà composé », comme pour dire que l’unité de l’énonciation se 

divise en les deux parties susdites, de la même manière qu’une unité 

quelconque se divise en simple et composée. 

106- Le Philosophe développe ensuite la seconde division de 

l’énonciation en affirmation et négation. Une telle division convient en 

premier à l’énonciation simple, et par voie de conséquence à 

l’énonciation composée. Aussi, pour annoncer la raison de cette division, 

il écrit que l’énonciation simple est « un son de voix significatif de ce qui 

est quelque chose », office de l’affirmation, « ou bien de ce qui n’est pas 

quelque chose », office de la négation. Et, pour qu’on ne se limite pas au 

temps présent, il ajoute « peu importe leur distinction de temps » 

autrement dit, il en va des autres temps, comme du présent. 

107- À ce propos, Alexandre estimait qu’ici, Aristote définissait 

l’énonciation. À ses yeux, le Philosophe a mentionné l’affirmation et la 

négation dans cette définition, et il en déduisait que l’énonciation ne 

pouvait être leur genre, puisque les espèces ne sont jamais comprises 

dans la définition du genre. En effet, un terme qui n’est pas prédiqué 

univoquement de plusieurs autres (parce qu’il n’a pas de sens unique 

commun à plusieurs), ne peut se faire connaître que par l’ensemble de ses 

multiples sens. C’est pourquoi, l’unité ne se disant pas équivoquement du 

simple et du composé, mais avec un premier sens et un second qui lui fait 

suite, Aristote dans tout ce qui précède, a toujours utilisé l’un et l’autre 

pour notifier l’unité de l’énonciation. Or, il utilise, semble-t-il, 

l’affirmation et la négation pour faire connaître l’énonciation. Alexandre 

en a déduit que l’énonciation ne s’attribuait pas univoquement de 

l’affirmation et de la négation comme un genre de ses espèces. 

108- Mais c’est le contraire que nous voyons quand le Philosophe utilise 

par la suite le terme d’énonciation comme genre dans la définition de 

l’affirmation et de la négation. Il écrit, en effet, que « l’affirmation est 

l’énonciation de quelque chose au sujet d’autre chose [par composition], 

tandis que la négation est l’énonciation de quelque chose soustrait d’autre 

chose [par division] ». Or, nous n’avons cependant pas l’habitude d’utiliser 

un nom équivoque pour faire connaître ses différents sens, et c’est 

pourquoi Boèce soutient qu’Aristote, usant de sa brièveté d’expression, a 

regroupé division et définition. Quand il écrit « est ou n’est pas quelque 

chose au sujet d’autre chose », il ne fait pas référence à la définition de 

l’énonciation, mais à sa division. Mais comme les différences qui divisent 
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un genre ne sont pas mentionnées dans sa définition, et que le seul “son de 

voix significatif” n’est pas suffisant pour définir l’énonciation, il vaut 

mieux suivre Porphyre, pour qui “son de voix exprimant ce qui est ou ce 

qui n’est pas”, est la définition de l’énonciation. Ce n’est donc ni 

l’affirmation ni la négation qui sont évoquées dans cette définition, mais 

leur fondement, à savoir la réalité signifiée qui est d’être ou de ne pas être, 

car elle est naturellement antérieure à l’énonciation. Il définit ensuite 

l’affirmation et la négation par les termes de chacune : « L’affirmation est 

l’énonciation de quelque chose à propos d’autre chose, et la négation, 

l’énonciation de quelque chose soustrait d’autre chose ». Pourtant, dans la 

définition du genre, il ne faut pas mentionner les espèces, bien sûr, mais 

pas davantage leurs caractéristiques propres. Or, exprimer l’être est propre 

à l’affirmation et le non-être propre à la négation. Il sera donc préférable, 

semble-t-il, de dire avec Ammonios, qu’ici, Aristote ne définit pas 

l’énonciation mais se contente de la diviser. La définition a déjà été 

formulée plus haut par ces mots : « l’énonciation est un discours où siègent 

le vrai et le faux”. Définition où il n’est fait aucune mention ni de 

l’affirmation ni de la négation. Remarquons combien Aristote raisonne 

avec brio : il divise, en effet, le genre, non en espèces mais en différences 

spécifiques. Il ne dit pas que l’énonciation est une affirmation ou une 

négation, mais “un son de voix exprimant ce qui est”, différence spécifique 

de l’affirmation, ou bien “ce qui n’est pas”, différence spécifique de la 

négation. À partir de ces différences associées au genre, il forme la 

définition de l’espèce, en ajoutant que “l’affirmation est l’énonciation de 

quelque chose à propos d’autre chose” qui signifie le fait d’“être”, et “la 

négation est l’énonciation de quelque chose soustrait d’autre chose” qui 

signifie le fait de “n’être pas”. 
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Leçon 9 – Opposition entre affirmation et négation 

109- Ensuite, Aristote aborde l’opposition entre l’affirmation et la négation 
  D’abord, il montre comment les énonciations s’opposent l’une l’autre 
   D’abord, comment une énonciation s’oppose à une autre 
    D’abord, dans l’absolu 
     D’abord, une affirmation s’oppose à une négation et réciproquement 
115-    Ensuite, il développe cette opposition dans l’absolu 
      D’abord, il l’explique par le nom 
116-     Ensuite, par la définition 

Aristote, ch. 6 17a27-37 

109- Après avoir traité de la division de l’énonciation, Aristote aborde ici 

l’opposition entre ses membres, l’affirmation et la négation. 

L’énonciation, a-t-il dit, est un discours où siègent le vrai et le faux, aussi 

commence-t-il par montrer comment les énonciations s’opposent entre 

elles, comment l’une s’oppose à l’autre. Et d’abord, considérant 

l’opposition entre l’affirmation et la négation dans l’absolu, il explique 

qu’à toute affirmation il y a une négation opposée et réciproquement. 

110- Remarquons que pour développer son propos, le Philosophe établit 

une double distinction dans l’énonciation : 

1- Premièrement, en fonction de la forme ou du type d’énoncé, 

selon qu’il est ou bien affirmatif et énonce que quelque chose est, 

ou bien négatif et indique que cette chose n’est pas. 

2- Deuxièmement, par comparaison avec la réalité dont dépendent 

la vérité et la fausseté de l’intellect et du discours. Lorsqu’en 

conformité avec le réel, on énonce quelque chose être ou ne pas 

être, le discours est vrai ; il est faux dans le cas contraire. 

111- Ce qui donne quatre façons de varier, selon l’association de ces 

deux divisions : 

1- Premièrement, ce qui est dans la chose est énoncé être ainsi qu’il 

est dans la réalité. C’est le rôle de l’affirmation vraie, comme par 

exemple, lorsque Socrate court, nous disons que “Socrate court”. 

2- Deuxièmement, lorsqu’on énonce quelque chose n’être pas qui 

effectivement n’est pas dans la réalité. Cela appartient à la négation 

vraie, comme la phrase “l’éthiopien n’est pas blanc”. 

3- D’une troisième façon, lorsqu’on énonce quelque chose être, qui 

n’est pas réellement, ce qui relève de l’affirmation fausse, comme 

“le corbeau est blanc”. 
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4- D’une quatrième façon, lorsque l’on énonce que quelque chose 

n’est pas, qui pourtant est dans la chose : c’est une négation fausse, 

comme “la neige n’est pas blanche”. 

Le Philosophe, progressant du moins important au plus essentiel, place la 

phrase fausse avant la vraie, et intercale la négative avant l’affirmative. Il 

commence par « énoncer ce qui est [dans la réalité] n’être pas ». Puis, il 

formule l’affirmative fausse « et ce qui n’est pas [dans la réalité] être ». 

En troisième l’affirmative vraie opposée à la négative fausse donnée en 

premier, « et ce qui est [dans la réalité] être ». Et quatrièmement, la 

négative vraie, opposée à l’affirmation fausse « et ce qui n’est pas [dans 

la réalité] ne pas être ». 

112- Ces expressions – “ce qui est”, “ce qui n’est pas” – ne doivent pas 

être comprises comme faisant seulement référence à l’existence ou à la 

non-existence du sujet, mais indiquent surtout l’inhérence ou la non-

inhérence de la réalité signifiée par le prédicat en la chose désignée par le 

sujet. En effet, lorsque nous disons que “le corbeau est blanc”, nous disons 

être ce qui n’est pas, bien que le corbeau en lui-même soit un être existant. 

113- Et de même que cette liste de quatre énonciations se remarque dans 

les propositions où le verbe est au présent, de même la retrouve-t-on dans 

celles où il se conjugue au passé ou au futur. Aristote rappelle, en effet, 

que l’énonciation doit résulter d’un verbe ou d’un cas du verbe : « Ce qui 

arrive de la même manière [à savoir que l’énonciation change de ces 

différentes façons] aux choses à un autre temps que le présent », c'est-à-

dire dans le passé ou dans le futur. Elles sont, en un sens, hors du présent 

car celui-ci est l’intermédiaire entre le passé et le futur. 

114- De ce fait, il est possible de nier tout ce qui a été affirmé comme 

d’affirmer tout ce qui a été nié ; c’est évident après ce qu’on a dit. On ne 

saurait, en effet, rien affirmer qui ne soit dans la nature des choses à l’un 

des trois temps, ou qui n’y soit pas ; et tout ceci peut être nié. À 

l’évidence, donc, toute affirmation peut être niée et réciproquement. 

Comme l’affirmation et la négation sont opposées en elles-mêmes d’une 

opposition de contradiction, toute affirmation porte en elle sa négation 

opposée et vice-versa. Le contraire ne pourrait être possible que de cette 

façon : qu’une affirmation affirme ce qu’une négation ne pourrait nier. 

115- Aristote présente ensuite l’opposition absolue entre l’affirmation et 

la négation. Il commence par dire comment la nommer. Puisqu’à 

n’importe quelle affirmation s’oppose une négation et réciproquement, 
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on donne à ce type d’opposition le nom de “contradiction”. Ammonios, 

citant le passage « et c’est une contradiction », donne à comprendre que 

ce nom fut attribué par le Philosophe lui-même à l’opposition entre 

l’affirmation et la négation.  

116- Puis il définit cette contradiction. Comme nous avons qualifié de 

contradictoire l’opposition entre affirmation et négation, les critères 

requis à la contradiction doivent se retrouver dans cette opposition. Les 

opposés doivent, en effet, porter sur le même destinataire. Or, 

l’énonciation est formée d’un sujet et d’un prédicat ; il est donc 

nécessaire pour constituer une contradiction que : 

1- l’affirmation et la négation concernent le même prédicat. Si l’on 

dit “Platon court, Platon ne discute pas”, il n’y a pas de contradiction. 

2- elles doivent s’attribuer au même sujet. Si l’on dit “Socrate 

court, Platon ne court pas”, il n’y a pas de contradiction. 

3- l’identité du sujet et celle du prédicat doivent être non seulement 

de nom, mais en outre fondées dans la réalité. En effet, si les noms 

ne sont pas les mêmes, il est clair que les énonciations ne seront pas 

identiques. De même, l’unité de l’énonciation requiert l’identité de 

la chose ; on a déjà dit que l’énonciation est une, qui signifie une 

chose d’une autre chose ; et c’est pourquoi Aristote ajoute « mais 

non équivoquement ». Autrement dit, l’unicité de nom ne suffit pas 

si elle recouvre une diversité de choses, produisant l’équivocité. 

117- Il reste encore quelques points à observer dans la contradiction pour 

que toute diversité disparaisse en dehors du fait d’affirmer ou de nier. Il 

n’y aura pas opposition si la négation ne nie pas entièrement ce qu’a 

soutenu l’affirmation. Mais ce point particulier se subdivise en quatre : 

1- La multiplicité des parties du sujet. Il n’y a pas contradiction, 

en effet, si l’on dit : “l’éthiopien est blanc des dents et n’est pas 

blanc des pieds”. 

2- Les modalités du prédicat : il n’y a pas contradiction à dire 

“Socrate court lentement et ne se déplace pas rapidement” ; ou bien 

“l’œuf est un animal en puissance et n’est pas un animal en acte”. 

3- Le changement de circonstances, comme le lieu ou le temps par 

exemple. Il n’y a pas contradiction à dire “il pleut en Gaulle, et il ne 

pleut pas en Italie” ou “il a plu hier, il ne pleut pas aujourd’hui”. 
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4- Des rapports différents à un paramètre extrinsèque, comme de 

dire : “dix hommes sont beaucoup pour une maison, mais peu 

pour le forum”. 

Et Aristote les rassemble tous en ajoutant : « et n’importe quelle autre 

variété du genre de celles que nous avons déterminées » il s’agit de ce qui 

a été communément établi dans les débats contre les chicanes 

sophistiques, autrement dit les obstructions malvenues et litigieuses des 

sophistes, amplement détaillées dans les Réfutations81. 

                                                      
81 Réfutations sophistiques, Livre I. 
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Leçon 10 Propositions universelles et indéfinies 

118- Ensuite, Aristote montre comment cette opposition varie du côté du sujet. 
  D’abord, une division préalable de l’énonciation selon la différence de sujets 
   D’abord, il divise le sujet de l’énonciation 
125-  Ensuite, il conclut la division de l’énonciation 
128-  Ensuite, l’opposition des énonciations selon la diversité du sujet 
    D’abord, divers modes d’oppositions dans les énonciations 
134-     D’abord, la différence d’universel à indéfini 
      D’abord, l’opposition des propositions universelles entre-elles 
136-     Ensuite, l’opposition des indéfinies 
       D’abord, il propose son intention 
       Ensuite, il illustre son propos d’exemples 
       Ensuite, il donne la raison de l’explication 
140-      Ensuite, il exclut un doute 

Aristote, ch. 7, 17a38-b16 

118- Le Philosophe avait qualifié l’opposition entre affirmation et 

négation de contradiction portant sur “la même chose à propos de la 

même chose”. Il entend donc distinguer entre différentes oppositions 

d’affirmation et de négation, afin de faire connaître l’authentique 

contradiction. Mais au préalable, il opère une division nécessaire pour 

fonder la différentiation en question. Il partage donc les énonciations 

d’après leur sujet, en divisant ce dernier. 

119- Le sujet est un nom ou un terme qui en tient lieu. Or, le nom est un 

vocable signifiant par convention une intellection simple qui est la 

similitude de quelque chose. C’est pourquoi Aristote partage les sujets 

d’énonciation en divisant les réalités. Il stipule ainsi que certaines sont 

universelles et d’autres singulières, et explique les branches de cette 

division de deux façons : 

1- Par une définition : est universel ce qui est apte par nature à se 

prédiquer de plusieurs, tandis qu’est singulier ce qui ne l’est pas de 

plusieurs mais d’un seulement 

2- Par un exemple, en ajoutant qu’“homme” est un universel, mais 

“Platon” un singulier. 

120- Or, cette division pose problème car, comme le prouve le 

Philosophe82, l’universel n’est pas quelque chose d’existant en dehors des 

choses. Les substances secondes, a-t-il encore écrit83, n’existent que dans 

                                                      
82 Métaphysique, Livre VII. 
83 Catégories. 
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les substances premières qui sont singulières. La division des choses en 

universelles et singulières apparaît donc comme inadéquate, car toute 

chose est singulière et aucune universelle, semble-t-il. 

121-Répondons qu’ici, on divise les choses d’après la signification des 

noms servant de sujets dans les énonciations. Or, Aristote a déjà dit que le 

nom ne renvoie à la réalité qu’à travers l’intellection. Voilà pourquoi la 

division des choses dépend de la façon dont elles sont perçues par 

l’intelligence. Or, l’intellect peut mettre à part des caractéristiques 

indissociables dans la réalité, quand l’une d’entre elles ne découle pas de 

l’essence de l’autre. D’un objet singulier, nous devons considérer ce qui est 

propre à son être même, comme ce qui appartient à Socrate ou à Platon en 

qualité de cet homme-ci. Mais il faut aussi remarquer ce qu’il partage avec 

un certain nombre d’autres choses, comme Socrate est un animal, ou un 

homme, ou rationnel, ou capable de rire, ou blanc. Quand donc, un nom 

dénomme quelque chose par ce qui convient à lui-seul, en tant qu’il est 

cette chose-ci, il désigne le singulier. Si, en revanche, il dénomme la chose 

par ce qui lui est commun avec de nombreuses autres, on le dit signifier 

universellement, car il renvoie alors à une nature ou une disposition 

commune à plusieurs entités. N’ayant pas fondé cette division entre les 

choses dans l’absolu, d’après leur statut extra mental, mais selon leur 

référence à l’intelligence, Aristote n’a pas défini universel et singulier 

comme des caractéristiques de la réalité, en parlant d’un universel hors des 

singuliers, comme le pense Platon, mais par l’acte de prédication de l’âme 

intellective capable de porter sur plusieurs sujets ou sur un seul. 

122- Remarquons toutefois que l’intelligence saisit son objet dans son 

essence et sa définition. C’est pourquoi Aristote précise que l’objet propre 

de l’intellect est l’identité84. Or, dans certains cas, rien ne s’oppose à ce que 

la raison distinctive d’une forme connue soit partagée par plusieurs réalités 

mais qu’un obstacle étranger l’en empêche, comme par exemple 

l’extinction de la race humaine excepté un spécimen, ou l’unicité du Soleil, 

non qu’en raison de sa forme, sa notion interdise d’être partagée, mais 

parce qu’il n’y a pas d’autre matière capable de la supporter. Aussi le 

Philosophe ne dit-il pas que l’universel est ce qui se prédique de plusieurs, 

mais « ce qui est apte par nature à se prédiquer de plusieurs ». 

                                                      
84 Traité de l’âme, Livre III. 
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123- Or, une forme destinée à être reçue dans la matière est en elle-même 

communicable à plusieurs. Par conséquent, la notion signifiée par un nom 

peut se montrer inapte par nature à s’attribuer à plusieurs de deux façons : 

1- Parce que le nom désigne une forme restreinte aux limites de 

telle matière ; les noms de Socrate ou de Platon, par exemple, 

signifient une nature humaine circonscrite à cette matière-ci. 

2- Lorsque le sens du nom renvoie à une forme qui n’est pas 

destinée à être matérialisée ; c’est alors par elle-même qu’elle 

demeure une et singulière ; si par exemple, la blancheur était une 

forme existant de façon immatérielle, elle serait une et seule, et par 

conséquent singulière. Pour la même raison, le Philosophe a écrit 

que les espèces, si elles étaient séparées des choses comme le 

soutenait Platon, seraient individuelles85. 

124- On pourrait tout de même objecter que ces noms de Socrate ou Platon 

sont par nature prédicables de plusieurs, puisque rien n’interdit que les 

porteurs de ces patronymes soient nombreux. Mais la réponse est évidente, 

si l’on fait attention aux paroles d’Aristote. Lui-même a divisé non pas les 

noms mais les choses, en universelles et partielles. Nous devons donc 

comprendre qu’il y a universel non seulement si le nom est prédicable de 

plusieurs, mais encore si la notion portée par ce nom est naturellement 

observable en plusieurs. Or, on ne remarque rien de semblable pour les 

noms en question ; en effet, ils signifient une nature humaine dans cette 

matière-ci, et s’ils étaient attribués à d’autres hommes, ils désigneraient 

cette nature humaine dans une autre matière. Ils auraient donc une autre 

signification et ne seraient pas universels mais équivoques. 

125- Aristote conclut ensuite sur la division de l’énonciation. Un attribut 

est toujours énoncé d’autre chose, or, cette chose est universelle ou 

singulière ; un prédicat doit donc s’énoncer comme inhérent ou non-

inhérent tantôt à un universel et tantôt à un singulier. Aristote suspend à 

cet endroit sa phrase, dont le sens est : « Or, parce qu’il y a ces choses, 

etc. il est nécessaire d’énoncer etc. » 

126- Notons qu’il est possible d’énoncer quelque chose d’un sujet 

universel de quatre façons : 

                                                      
85 Métaphysique, Livre VII. 
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1- En un premier sens, un universel peut se concevoir comme 

quasiment séparé des singuliers, soit qu’il subsiste par soi, comme 

le pensait Platon, soit selon l’être qu’il a dans l’intellect d’après 

Aristote. Dans cette dernière hypothèse, on peut lui attribuer un 

prédicat de deux façons : 

A) Du seul point de vue de l’opération intellectuelle, comme si 

l’on disait que “homme est prédicable” de plusieurs, ou “… est 

universel”, ou encore “… est espèce”. L’intellect forme des 

concepts de ce genre qu’il attribue à une nature conçue dans 

l’intelligence, en référence aux réalités extra mentales. 

B) L’universel peut aussi recevoir un attribut en étant considéré 

par l’intellect comme une unité. En revanche, la caractéristique 

attribuée n’est pas de l’ordre d’un acte intellectuel, mais de l’être 

que la nature appréhendée exerce dans la réalité extérieure, 

comme de dire par exemple, que “l’homme est la plus digne des 

créatures”. Cela convient à la nature humaine y compris dans les 

singuliers. N’importe quel être humain, en effet, est plus digne 

que toutes les créatures irrationnelles. Même si l’ensemble des 

personnes humaines ne constitue pas un unique homme hors de 

l’âme, c’est pourtant de cette façon – à savoir comme une nature 

unique – qu’on lui attribue un prédicat. 

2- Mais en un autre sens, on octroie de deux façons une caractéristique 

à l’universel en fonction de sa présence dans les singuliers : 

A) Tantôt en raison de sa nature universelle elle-même, si par 

exemple, on lui donne un attribut relevant de son essence ou 

dérivé de ses principes essentiels, comme “l’homme est 

animal” ou “l’homme est capable de rire”. 

B) Tantôt en raison du singulier où il réside, comme par 

exemple, un attribut relevant de l’action individuelle tel que 

“l’homme marche”. 

126 bis-  Or, il y a trois types d’attribution à un singulier : 

a- En raison de cette singularité que l’intelligence conçoit, 

comme “Socrate est singulier”, ou “prédicable d’un seul”. 

b- En raison de la nature commune du singulier, comme 

“Socrate est animal”. 
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c- En raison de lui-même, comme “Socrate marche”. 

Et les négations varient exactement selon les mêmes modalités, car tout 

ce qu’on peut affirmer peut être nié, a-t-on déjà noté. 

127- Puis la troisième division de l’énonciation donnée par le Philosophe. 

1- La première, en effet, établissait que parmi les énonciations, les 

unes sont une purement et simplement tandis que les autres le sont 

par conjonction. Il s’agit là de la division d’un analogue selon la 

consécution de ses sens de prédication. L’un se divise effectivement 

en unité simple d’abord, et ensuite en unité composée. 

2- La seconde partageait l’énonciation en affirmation et négation. 

C’est la division d’un genre en ses espèces, car la différenciation 

provient de l’attribution de la négation au prédicat ; or, ce dernier 

est partie formelle de l’énonciation. Voilà pourquoi ce type de 

division relève de la qualité de l’énonciation, qualité essentielle, 

dirons-nous, car la différence qualifie l’identité. 

3- Ensuite, cette troisième division prise de la différence du sujet, 

selon que le prédicat s’attribue à plusieurs ou à un seul. Elle 

détermine la quantité de l’énonciation, qui fait suite à la matière. 

128- Aristote examine donc les différentes oppositions entre énonciations 

selon le type de sujet. D’abord dans les énonciations elles-mêmes. 

129- L’universel peut se regarder abstraction faite des singuliers ou au 

contraire, présent parmi eux. C’est pourquoi, nous l’avons déjà noté, il y 

a deux façons de lui accorder un attribut de ce point de vue. Pour 

nommer ces modes d’attributions, on a inventé des adjectifs indéfinis 

servant de repères ou de signes lorsque quelque chose est prédiqué de 

l’universel selon l’un ou l’autre mode. Comme le commun des mortels 

n’imagine pas que les universels subsistent en dehors des singuliers, le 

langage courant n’offre pas de vocabulaire pour indiquer une prédication 

de ce genre, qui fait abstraction des singuliers. Mais Platon, pour qui les 

universels subsistent en dehors des singuliers, a inventé des expressions 

pour signifier l’attribution de quelque chose à un universel existant 

indépendamment des spécimens. Il a nommé l’universel subsistant séparé 

des singuliers, à propos de l’espèce homme, par exemple, “homme en 

soi” ou “homme-même”, et ainsi de suite pour les autres universels. 

L’universel présent dans les singuliers, en revanche, est objet de 
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l’appréhension commune des hommes, et il existe des mots pour 

exprimer ce mode d’attribution à l’universel ainsi conçu. 

130- Mais, comme nous l’avons déjà noté, quelque chose est parfois 

attribué à l’universel en raison de sa nature même d’universel ; on dit 

alors qu’il est prédiqué de lui universellement parce que l’attribut 

convient à la totalité des spécimens en lesquels on l’observe. Pour 

indiquer ce fait, on retint le mot “tout” dans les prédications affirmatives ; 

il désigne l’attribution du prédicat au sujet universel pour l’intégralité des 

éléments contenus en lui. Et pour les prédications négatives, c’est 

l’adjectif indéfini “aucun … ne”, qui indique la disjonction du prédicat 

d’avec le sujet universel selon tous les éléments contenus en lui […]86. 

Mais parfois, on attribue quelque chose à l’universel ou on le lui refuse 

en raison d’une partie, et pour désigner cela, dans les affirmatives, on a 

choisi l’adjectif indéfini “quelques” ou “certains”, pour préciser une 

attribution du prédicat au sujet universel en raison de cette part ; ce mot, 

néanmoins, ne s’applique pas formellement au sujet singulier, mais le 

désigne sous une certaine imprécision, c’est pourquoi l’on dit aussi 

“quelque individu”. Pour les négatives, nous n’avons pas de terme 

disponible, mais nous pouvons nous servir de “non-tout”87. Et de même 

qu’“aucun … ne” dénie universellement, au sens où nous dirions “pas un 

seul”, c’est-à-dire “pas un, quel qu’il soit”, de même, “non-tout” dénie de 

façon partielle, en interdisant l’affirmation universelle. 

131- Ainsi donc, il y a trois genres d’affirmations pour attribuer quelque 

chose à un universel : 

1- La première attribue universellement un prédicat à un universel, 

comme “tout homme est animal” 

                                                      
86 Thomas d’Aquin ajoute en incise : « D’où, “nullus” [mot latin, traduit une ligne plus haut 

par “aucun … ne”] équivaut quasiment à “non ullus” [traduisible en français par “pas un 

seul”] ; de même, le terme grec “oudeis” équivaut à “nec ullus” [expression latine traduisible 

en français par “pas un non plus”], parce qu’on n’accepte “pas non plus” un seul spécimen 

pour lequel le prédicat ne soit pas ôté du sujet universel ». Transposer en français les 

explications étymologiques latines données par Thomas autour de nullus et de nec-ullus est 

impossible, parce qu’“aucun” a d’abord un sens positif (conservé dans l’espagnol “algun”, par 

exemple), qui signifie “un certain”. Il résulte d’une contraction de l’expression latine “aliquid 

unum” qui signifie précisément “un certain” ou “quelqu’un”. Ce n’est qu’accompagné de la 

préposition négative “ne” qu’“aucun” prend le sens négatif de “pas un”. Nous aurions pu 

traduire nullus par “nul … ne” et rattraper ainsi en français l’explication étymologique de 

saint Thomas, mais avouons que ce terme n’est guère utilisé de cette façon aujourd’hui. 
87 La plupart du temps rendu en français par “quelque … ne … pas”. 
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2- La seconde attribue partiellement un prédicat à un universel, 

comme “quelque homme est blanc”. 

3- La troisième, enfin, attribue un prédicat à un universel sans 

précision d’universalité ou de partie ; ce type d’énonciation est 

habituellement appelée “indéfinie”. 

Les genres de négations opposées sont exactement parallèles. 

132- Quant au sujet singulier, bien qu’il y ait diverses raisons de lui 

attribuer quelque chose, comme nous l’avons vu, toutes cependant 

renvoient à sa singularité même, du fait qu’en lui s’individualise une 

nature universelle. Peu lui importe, par conséquent, qu’on lui attribue 

quelque chose en raison de sa nature universelle, comme “Socrate est un 

homme”, ou en raison de sa singularité. 

133- En ajoutant donc le singulier aux trois énonciations en question, 

nous aurons quatre modes d’énonciations selon leur quantité, à savoir 

“universel”, “singulier”, “indéfini” et “partiel”. 

134- Aristote tire de cette énumération différentes oppositions entre les 

énonciations. Il aborde celle entre l’universelle et l’indéfinie, en 

commençant par l’opposition des propositions universelles entre-elles. 

135- Si donc, dit-il premièrement, nous énonçons universellement à 

propos d’un sujet universel, c’est-à-dire selon l’étendue de son 

universalité, “qu’il est”, c’est-à-dire affirmativement, ou “ n’est pas”, 

c’est-à-dire négativement, nous aurons des énonciations contraires, 

comme “tout homme est blanc – aucun homme n’est blanc”. Nous 

appelons contraires, en effet, les termes les plus éloignés l’un de l’autre ; 

nous ne qualifions pas quelque chose de noir du seul fait qu’il n’est pas 

blanc, mais au-delà de “n’être pas blanc”, qui signifie communément 

l’absence de blanc, noir ajoute l’extrême opposée. Par conséquent, ce qui 

est affirmé dans l’énonciation, “tout homme est blanc”, est annulé par la 

négation “non-tout homme est blanc”88. Cette dernière doit rejeter le 

mode dont le prédicat se dit du sujet, et que désigne l’adjectif indéfini 

“tout”. L’énonciation “aucun homme n’est blanc”, en revanche, non 

                                                      
88 En français, nous dirions “tout homme n’est pas blanc” mais cette formulation entre en 

conflit avec l’analyse d’Aristote, pour qui “tout homme n’est pas blanc” équivaut à “aucun 

homme n’est blanc”, c’est-à-dire à une universelle négative, et non pas une partielle négative, 

comme si nous disions : “c’est tout homme qui n’est pas blanc”. C’est pourquoi nous sommes 

obligés de concéder au jargon logicien, par nécessité de cohérence pour la suite. 
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seulement rejette l’affirmation, mais ajoute encore une dénégation totale 

à distance extrême d’elle, conformément à la notion de contraire. C’est 

pourquoi cette opposition est dite à bon droit “contrariété”. 

136- Puis le Philosophe indique la nature de l’opposition entre 

l’affirmation et la négation indéfinies. Lorsqu’un prédicat est affirmé 

d’un sujet universel et qu’il en est nié, mais pas universellement, les 

énonciations ne sont pas contraires mais les réalités qu’elles signifient, 

elles, le sont. C’est ce qu’il illustre par des exemples. Notons au passage 

qu’il n’a pas parlé d’attribution à l’universel “partiellement”, mais “non 

universellement”, car il ne traite pas des énonciations partielles, mais 

seulement des indéfinies. Et il le manifeste par des cas concrets prouvant 

qu’un sujet universel peut appartenir à lune énonciation non universelle, 

comme “l’homme est blanc – l’homme n’est pas blanc”. Il explique cet 

exemple : le sujet “homme” est un universel, mais le prédicat ne lui est 

pas attribué universellement, puisque l’adjectif indéfini “tout” n’a pas été 

ajouté ; ce mot ne signifie pas l’universel lui-même, mais le mode 

d’universalité, autrement dit la façon de signaler l’universalité 

d’attribution du prédicat au sujet. Ajouté au sujet universel, il signifie 

toujours qu’un attribut en est dit universellement. Toute cette explication 

concerne le passage : « Quand, dans les universels ce n’est pas énoncé 

universellement, il n’y a pas de contraires ». 

137- Aristote n’a pas expliqué le sens de la phrase « mais les réalités 

qu’elles signifient sont des contraires » ; celui-ci reste pourtant obscur et 

fut commenté de diverses manières par les uns et les autres. Certains 

voulurent y voir la contrariété entre la vérité et la fausseté propre à 

l’énonciation. Il peut se faire, en effet, que les deux propositions 

“l’homme est blanc – l’homme n’est pas blanc” soient vraies 

ensemble ; elles ne sont dès lors plus contraires, car les contraires ne se 

tolèrent pas mutuellement. L’une d’elles peut aussi être vraie tandis que 

l’autre est fausse, comme “l’homme est animal – l’homme n’est pas 

animal” ; elles paraissent alors montrer une certaine contrariété en raison 

de leur signification. Mais ce n’est pas là, semble-t-il, l’intention du 

propos, car d’une part le Philosophe n’a parlé ici ni vérité ni de fausseté 

des énonciations, et d’autre part, on peut dire la même chose des 

énonciations partielles. 

138- D’autres à la suite de Porphyre, rattachent cette thèse à la contrariété 

des prédicats. Un prédicat peut être nié du sujet parce que ce dernier est 

porteur en lui-même du contraire, comme “l’homme n’est pas blanc” 
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parce qu’il est noir. Dans cette circonstance, le sens de “n’est pas blanc”, 

peut être contraire. Mais ce n’est pas toujours le cas ; on peut, en effet, 

refuser quelque chose à un sujet lorsque ce n’est pas le contraire dont il 

est porteur, mais un intermédiaire, comme “quelqu’un n’est pas blanc, 

parce qu’il est gris”. Ou encore, lorsqu’il y a en lui privation de l’acte, de 

l’acquis ou de la puissance, comme “quelqu’un n’est pas voyant” parce 

qu’il est privé de la faculté de voir, ou bien parce qu’il se heurte à un 

obstacle l’empêchant de voir, ou bien encore parce qu’il n’est pas apte à 

voir par nature (une pierre ne “voit” pas). Ainsi donc, il arrive que les 

réalités évoquées soient contraires sans que les énonciations le soient 

pour autant. La fin de ce livre établira, en effet, que les sentences portant 

sur des contraires ne sont pas contraires, comme les opinions “quelque 

chose est bon”, et “quelque chose n’est pas bon”. 

139- Mais telle n’est pas, semble-t-il, la pensée d’Aristote. Il ne traite de 

la contrariété ni des choses ni des conceptions, mais des énonciations. 

Voilà pourquoi il vaut mieux suivre ici l’explication d’Alexandre. Pour 

lui, les énonciations indéfinies ne précisent pas si le prédicat est attribué 

au sujet universellement (ce qui établirait la contrariété des 

énonciations) ou bien partiellement, (ce qui ne suffirait pas à en faire des 

contraires). Les indéfinies, ne sont pas contraires du fait de leur 

construction, mais parfois en raison de leur sens, comme, par exemple, 

l’attribution d’une caractéristique à un universel en sa nature d’universel, 

bien qu’on n’ait pas ajouté d’adjectif indéfini d’universalité, comme 

“l’homme est animal – l’homme n’est pas animal” ; à cause de leur sens, 

ces énonciations ont en effet la même portée que “tout homme est animal 

– aucun homme n’est animal”. 

140- Il écarte ensuite un point qui pourrait poser question. Comme il 

avait énuméré une série d’oppositions entre énonciations selon que le 

sujet universel est pris universellement ou non, on pourrait envisager une 

pareille démultiplication du côté du prédicat puisque l’universel peut se 

prédiquer universellement ou non. Aussi, pour exclure cette hypothèse, 

Aristote précise qu’en prédiquant un universel, on ne l’attribue pas 

universellement, ce qui peut se comprendre pour deux raisons : 

1- Une telle façon de faire est visiblement incompatible avec le rôle 

même de prédicat dans l’énonciation. Il en est comme la partie 

formelle, a-t-on dit, alors que le sujet en est la partie matérielle. Or, 

un universel prononcé universellement est envisagé dans son 

rapport aux singuliers contenus sous lui ; énoncé partiellement, en 
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revanche, il est rapporté à une partie de ce contenu. Les deux cas 

relèvent néanmoins de l’aspect matériel de l’universel. C’est 

pourquoi, l’ajout d’un adjectif indéfini d’attribution universelle ou 

partielle ne convient pas au prédicat mais plutôt au sujet. Il est 

préférable, en effet, de dire “aucun homme n’est un âne”, que “tout 

homme est nul âne” ou d’affirmer “un homme est blanc” plutôt que 

“un homme est quelque blanc”. On observe pourtant parfois chez 

certains philosophes un adjectif indéfini d’attribution partielle 

accolé au prédicat pour indiquer que celui-ci est plus global que le 

sujet. C’est principalement lorsque, connaissant le genre, on 

recherche les différences constitutives de l’espèce, comme “l’âme 

est un certain acte”89. 

2- L’autre raison s’appuie sur la vérité de l’énonciation, et 

particulièrement de l’affirmation qui devient fausse si le prédicat 

est attribué universellement. Aristote ajoute, à titre d’explication, 

qu’« il n’existe pas d’exemple d’affirmation où [en vérité] un 

prédicat universel est attribué universellement » c’est-à-dire où l’on 

se sert d’un prédicat universel pour qualifier universellement un 

sujet, comme “tout homme est tout animal”. Nous avons déjà noté, 

en effet, que ce prédicat animal, compte tenu des spécimens qu’il 

contient, doit être attribué aux singuliers contenus sous homme, et 

cela ne peut être vrai ni si le prédicat déborde du sujet, ni même s’il 

est convertible avec lui. N’importe quel être humain devrait alors 

être tous les animaux, ou tous les capables de rire, ce qui est 

incompatible avec la notion de singulier contenu dans un universel. 

141- Il serait fallacieux d’objecter comme contre-exemple que la phrase 

“tout homme est capable de toutes les disciplines” est vraie, car ce n’est 

pas “disciplines” qui est prédiqué de l’homme, mais bien “capable de 

disciplines”. C’est affirmer “tout homme est tout capable de disciplines” 

qui heurterait la vérité. 

142- Mais les adjectifs indéfinis d’universalité négative ou du 

particularité affirmative, même s’il vaut mieux les maintenir à côté du 

sujet, n’abolissent cependant pas la vérité à être aussi placés au côté du 

prédicat. Une énonciation de ce genre peut se vérifier dans certains 

domaines. Est vrai, par exemple, “tout homme n’est aucune pierre”, ou 

                                                      
89 Traité de l’âme, Livre II. 
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encore “tout homme est quelque animal”. Par contre, la phrase “tout 

homme est tout animal”, quel que soit son domaine, est fausse. D’autres 

énonciations de même type sont toujours fausses : “quelque homme est 

tout animal” (pour la même raison que la précédente), et d’autres encore 

seront toujours fausses et toujours pour la même raison. Voilà pourquoi 

en rejetant l’expression “tout homme est tout animal”, Aristote laisse 

entendre qu’il faut repousser toutes celles qui lui sont comparables. 
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Leçon 11 Oppositions entre universelles et partielles 

143- Ensuite, Aristote énumère différentes oppositions face au vrai et au faux 
   D’abord, l’opposition de l’universel au partiel 
147-  Ensuite, l’opposition de l’universel à l’universel 
148-  Ensuite, l’opposition de l’affirmation et de la négation 
    D’abord quant aux contraires 
149-   Ensuite, quant aux contradictoires 
150-   Ensuite, quant aux contradictoires apparents qui ne le sont pas 
     D’abord, il énonce son intention 
152-    Ensuite, il prouve son propos 
153-    Ensuite, il exclut une source de doute possible 

Aristote, ch. 7, 17b16-37 

143- Après avoir traité de l’opposition entre énonciations universelles et 

indéfinies, le Philosophe aborde ici celle entre universelles et partielles. 

Remarquons à leur sujet une double opposition :  

1- Entre universelle et partielle, par laquelle il commence 

2- Entre universelle et universelle, qu’il analyse par la suite 

144- L’affirmative partielle et la négative partielle ne s’opposent pas à 

proprement parler, parce que l’opposition se fonde sur un sujet inchangé. 

Or, celui d’une énonciation partielle est un universel pris partiellement, 

non pour un singulier précis, mais de façon indéterminée pour tel ou tel. 

Aussi, lorsqu’on affirme ou nie quelque chose d’un universel pris 

partiellement, le mode même d’énoncer n’indique pas que l’affirmation 

et la négation portent sur un même sujet, ce qui est pourtant requis dans 

l’opposition de l’affirmation et de la négation, avons-nous dit. 

145- Aristote explique donc que l’énonciation signifiant universellement 

l’universel s’oppose contradictoirement à celle qui ne signifie pas 

universellement mais partiellement, si l’une des deux est affirmative et 

l’autre négative (soit l’universelle est affirmative et la négative partielle, 

soit l’inverse), comme “tout homme est blanc – non-tout homme est 

blanc”. L’expression “non-tout” est prise ici à la place d’un signe de 

négative partielle qui équivaudrait à “quelque homme n’est pas blanc”, 

de même, en effet, qu’“aucun … ne”, signifiant la même chose que “pas 

un” ou “non-quelqu’un”90, est le signe de l’universelle négative. Les 

deux phrases “quelque homme est blanc” (qui est une affirmative 

                                                      
90 Cf. Note 86. 
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partielle) et “aucun homme n’est blanc” (qui est une négative 

universelle), sont donc contradictoires. 

146- La raison en est que la contradiction se limite à l’annulation de 

l’affirmation par la négation. Or, l’affirmative universelle est annulée par 

la seule négation partielle et rien d’autre n’est absolument exigé pour 

cela. Inversement, l’affirmative partielle ne peut être annulée que par une 

négative universelle, car avons-nous dit, l’affirmative partielle ne 

s’oppose pas proprement à la négative partielle. Reste donc qu’à une 

affirmative universelle s’oppose contradictoirement une négative 

partielle, et à une affirmative partielle, une négative universelle. 

147- Le Philosophe poursuit avec l’opposition entre énonciations 

universelles : l’affirmative et la négative universelles, comme “tout 

homme est juste – aucun homme n’est juste”, sont contraires, car la 

dernière non seulement annule la première, mais encore, établit une 

distance extrême en niant tout ce que l’affirmation énonce ; c’est le 

propre de la notion de contrariété. De ce fait, l’affirmative et la négative 

partielles sont comme des intermédiaires entre les contraires. 

148- Puis il détaille la relation entre l’affirmation et la négation opposée 

du point de vue du vrai et du faux. Il commence par les 

contraires. L’affirmative universelle étant contraire à la négative 

universelle, il est impossible qu’elles soient vraies ensemble, car les 

contraires se repoussent l’un l’autre. Les partielles, en revanche, comme 

elles s’opposent contradictoirement aux universelles contraires, peuvent 

se vérifier conjointement pour un même sujet, comme “non-tout homme 

est blanc”, qui s’oppose contradictoirement à “tout homme est blanc”, et 

“quelque homme est blanc”, qui s’oppose contradictoirement à “aucun 

homme n’est blanc”. Un tel arrangement se retrouve aussi dans la 

contrariété des choses : blanc et noir ne peuvent jamais s’unir en un 

même objet, tandis que l’absence de noir et de blanc peuvent coexister. 

Un objet peut n’être, en effet, ni blanc ni noir, comme c’est le cas du gris. 

Analogiquement, les énonciations contraires ne peuvent être vraies 

ensemble, alors que leurs contradictoires, qui les annulent, peuvent se 

vérifier simultanément. 

149- Il analyse ensuite la relation entre vérité et fausseté dans les 

contradictoires. Rappelons à ce sujet ce que nous avons dit plus haut : 

dans les contradictoires, la négation ne fait rien de plus qu’annuler 

l’affirmation, et cela de deux façons : 
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1- Lorsque l’une des deux est universelle et l’autre partielle. 

2- Quand toutes les deux sont singulières. Dans ce cas, en effet, la 

négation renvoie nécessairement au même sujet (contrairement aux 

partielles et aux indéfinies), et ne peut faire davantage qu’annuler 

l’affirmation. Voilà pourquoi l’affirmative singulière contredit 

toujours la négative singulière, étant supposée l’identité de prédicat 

et de sujet. 

Raison pour laquelle Aristote écrit que, la contradiction vient-elle 

universellement (pour l’une d’elles) d’énonciations universelles ou vient-

elle de singulières, il est toujours nécessaire que l’une soit vraie et l’autre 

fausse. Il ne peut se faire, en revanche, qu’elles soient vraies ensemble ou 

fausses à la fois, car la vérité n’est rien d’autre que de dire être ce qui est 

ou n’être pas ce qui n’est pas, alors que le faux consiste à dire être ce qui 

n’est pas ou ne pas être ce qui est91. 

150- Il passe ensuite à la relation entre vérité et fausseté dans les 

énonciations d’apparence contradictoire, mais qui ne le sont pas. 

Remarquons que l’affirmation et la négation indéfinies semblent s’opposer 

contradictoirement puisqu’il n’y a qu’un seul sujet dépourvu d’adjectif 

indéfini d’attribution partielle. Cela explique pourquoi elles paraissent 

avoir trait au même sujet. Pour écarter cette thèse, le Philosophe précise 

qu’une attribution affirmative et un négative à propos d’un universel non 

pris universellement, n’impliquent pas toujours que l’une soit vraie et 

l’autre fausse, car elles peuvent être vraies ensemble. Il est, en effet, tout 

aussi vrai de dire “l’homme est blanc” que “l’homme n’est pas blanc”, ou 

“l’homme est honnête” et “l’homme n’est pas honnête”. 

151- Ammonios rapporte toutefois que certains aristotéliciens se sont 

inscrits en faux en soutenant que la négative indéfinie est toujours à 

prendre comme une négative universelle. Ils se sont fondés tout d’abord 

sur la raison que l’indéfinie, parce qu’elle est indéterminée, s’apprécie 

selon sa matière. Or par essence, celle-ci penche davantage vers ce qui 

est grossier. Et comme l’affirmative universelle dépasse l’affirmative 

partielle, ils en concluent que l’affirmative indéfinie équivaut à une 

affirmative partielle. Et puisque selon eux, la négative universelle qui 

annule l’ensemble, est plus grossière que la négative partielle, qui 

                                                      
91 Métaphysique, Livre IV. 
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n’annule qu’une partie et comme la corruption universelle est plus grave 

que la corruption partielle, ils en déduisent que la négative indéfinie 

équivaut à une négative universelle. Ils avancent pour cela des citations 

de philosophes, et même d’Aristote, utilisant des négatives indéfinies 

comme universelles, en écrivant “il n’y a pas de mouvement en dehors 

des choses”92 ou “il n’y a pas plus de cinq sens”93. Mais ces arguments 

ne sont pas concluants. Le premier, qui soutient que la matière prise en 

elle-même, n’a pas de valeur, est vrai dans le système de Platon qui ne la 

distinguait pas de la privation, mais pas pour Aristote chez qui le mal, la 

grossièreté et tout ce qui relève du défaut, ne se disent de la matière que 

par accident94. Il n’est donc pas nécessaire que l’indéfinie soit toujours de 

niveau inférieur. Étant accordé, néanmoins, que l’indéfinie doive être 

prise pour moindre, cela n’implique pas qu’elle équivaille à une 

universelle négative. De même que dans le genre de l’affirmation, 

l’universelle est plus puissante que la partielle, puisqu’elle contient cette 

dernière, de même aussi, dans le genre de la négation, la négative 

universelle sera-t-elle supérieure ; or en chaque genre, nous devons 

regarder le plus puissant dans ce genre et non dans l’absolu. Étant même 

accordé que la négative partielle soit supérieure de toute façon, 

l’argument ne conclurait pas encore : l’affirmative indéfinie n’est pas 

prise pour affirmative partielle en raison de sa grossièreté, mais parce 

qu’on peut attribuer une caractéristique à un universel pour lui-même ou 

pour une partie contenue en lui. Il suffit donc à la vérité que le prédicat 

convienne à la partie (ce qu’on indique par un adjectif indéfini 

d’attribution partielle), car la vérité de l’affirmative partielle assure la 

vérité de l’affirmative indéfinie. Et pour la même raison, la vérité de la 

négative partielle suffit à la vérité de la négative indéfinie, car quelque 

chose peut aussi être nié de l’universel ou bien en raison de lui-même, ou 

bien en raison de sa partie. Mais les philosophes utilisent parfois une 

négative indéfinie comme universelle là où le prédicat se nie par soi de 

l’universel, et de même une affirmative indéfinie pour une universelle, là 

où le prédicat s’attribue par soi à l’universel. 

152- Aristote s’appuie ensuite sur le consensus commun pour établir son 

propos. Tout le monde, en effet, concède que l’affirmative indéfinie se 

                                                      
92 Physiques. 
93 Traité de l’âme. 
94 Physiques, Livre I. 
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vérifie si l’affirmative partielle est vraie. Or, on peut retenir deux 

affirmatives indéfinies dont l’une implique la négation de l’autre, comme 

par exemple celles qui ont des prédicats opposés. Une telle opposition 

peut à la vérité se présenter de deux façons : 

1- Premièrement selon une contrariété parfaite. La vilenie par 

exemple, autrement dit la malhonnêteté, s’oppose à la probité et à 

l’honnêteté ; de même, la disgrâce ou difformité physique, s’oppose 

à la beauté. Mais pour une même raison, l’affirmative “l’homme est 

honnête” est vraie si tant est qu’il existe un homme honnête et cette 

autre “l’homme est vil” est vraie si tant est qu’il existe un homme vil. 

Ces deux propositions “l’homme est honnête – l’homme est vil” sont 

donc vraies de concert. Et pour la même raison, ces deux autres 

“l’homme est beau – l’homme n’est pas beau” le sont aussi. 

2- Deuxièmement selon l’opposition entre le parfait et l’imparfait, 

comme “se mouvoir” s’oppose à “avoir été mû”, et “devenir” à “être 

devenu”. Devenir implique, chez ce qui devient, le non-être face à 

l’être stable qui en est l’achèvement. Mais il en va différemment des 

états successifs dont l’être est imparfait. Ainsi, cette proposition 

“l’homme est blanc” est vraie car il existe un homme blanc quelque 

part, ; et pour le même motif, parce qu’un homme devient blanc, la 

phrase “l’homme devient blanc” qui implique cette autre “l’homme 

n’est pas blanc”, est vraie. Donc ces deux propositions “l’homme est 

blanc – l’homme n’est pas blanc” sont à la fois vraies. 

153- Aristote rejette enfin un doute à ce sujet. “Spontanément”, dit-il, et à 

première vue, ce que nous avons écrit paraît ne pas convenir car énoncer 

“l’homme n’est pas blanc”, semble vouloir dire la même chose 

qu’“aucun homme n’est blanc”. Mais il repousse l’objection en rappelant 

que les deux phrases ne signifient pas forcément la même chose et ne 

sont pas toujours vraies ensemble, comme l’ont clairement établi les 

explications précédentes. 
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Leçon 12 Unité d’opposition entre affirmative et négative 

154- Ensuite, Aristote établit qu’affirmation et négation ne s’opposent qu’une à une 
  D’abord, à une seule affirmation s’oppose une seule négation 
   D’abord, il énonce son intention 
156-  Ensuite, il expose son propos 
159-  Ensuite, il conclut sur ce qu’il vient de dire 
160- Ensuite, il explique ce qu’est une affirmation ou une négation unique 
   D’abord, l’unité n’est pas supprimée par la pluralité unifiée sous une notion 
161-  Ensuite, l’unité est supprimée par la pluralité sous un même nom 
    D’abord, il énonce son intention 
162-   Ensuite, il illustre son propos 
    Ensuite, il le prouve 
163-   Ensuite, il infère un corollaire 

Aristote, ch. 7, 17b38 – ch. 8, 18a27 

154- Après avoir énuméré différents types d’oppositions entre les 

énonciations, le Philosophe entend maintenant établir qu’à une 

affirmation unique s’oppose une négation unique. Il commence par 

formuler ce qu’il va développer. 

155- Il est évident qu’à une affirmation, ne s’oppose qu’une seule négation, 

mais il fallait, à dire vrai, le préciser car après avoir analysé plusieurs 

genres d’oppositions, on pouvait croire qu’à une affirmation s’opposeraient 

deux négations. À l’affirmative “tout homme est blanc”, s’opposeraient, du 

moins à ce qu’il paraît de nos propos, les négatives “aucun homme n’est 

blanc” et “quelque homme n’est pas blanc”. Mais à bien considérer cette 

affirmative, “tout homme est blanc”, la négative qui ne fait que l’annuler, 

est seulement celle-ci, “quelque homme n’est pas blanc”, comme cela 

ressort de son équipollente “non-tout homme est blanc”. L’universelle 

négative inclut, il est vrai, la partielle négative, mais elle ajoute à 

l’annulation de l’universalité, celle de n’importe quelle partie. Il est dès lors 

évident qu’il n’y a qu’une seule négation à une affirmation universelle et le 

même constat s’impose pour les autres propositions. 

156- Il développe ensuite sa pensée avec un argument et des exemples. Le 

raisonnement est pris de ce qu’on a dit plus haut : la négation s’oppose à 

l’affirmation qui affirme la même chose à propos d’un même sujet. De ce 

fait, la négation doit nier ce même prédicat que l’affirmation affirme, et 

pour le même sujet, que celui-ci soit un singulier ou un universel, pris 

universellement ou non. Or, cela ne peut arriver que d’une seule façon : 

lorsque la négation nie ce que l’affirmation énonce, et n’ajoute rien d’autre. 

Donc, à une affirmation s’oppose une seule négation. 

157- Il donne ensuite des exemples de ce qu’il veut dire : 
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1- Dans les singuliers. À cette affirmation “Socrate est blanc”, seule 

s’oppose, “Socrate n’est pas blanc”, en qualité de négation exacte. 

Avec un autre prédicat ou un autre sujet, la négation ne serait pas 

opposée mais totalement hétérogène ; “Socrate n’est pas musicien” 

ne s’oppose pas à “Socrate est blanc”, et “Platon est blanc” ne 

s’oppose pas à “Socrate n’est pas blanc”. 

2- Quand le sujet de l’affirmation est un universel pris 

universellement. À l’affirmation, “tout homme est blanc”, s’oppose 

comme sa propre négation “non-tout homme est blanc”, qui est 

équivalente à une partielle négative. 

3- Quand le sujet de l’affirmation est un universel pris 

partiellement. À cette affirmation, “quelque homme est blanc”, 

s’oppose en tant que sa propre négation, “aucun homme n’est 

blanc”. “Aucun … ne”, en effet, est dit comme “non-un”, c’est-à-

dire “non-quelque”. 

4- Quand le sujet de l’affirmation est un universel pris comme 

indéfini. À cette affirmation “l’homme est blanc”, s’oppose en 

qualité de négation exacte “l’homme n’est pas blanc”. 

158- Mais cela semble contraire à ce que nous avons dit plus haut. La 

négative indéfinie peut se vérifier en même temps que l’affirmative 

indéfinie, alors que la négation ne peut être vraie conjointement avec 

l’affirmation opposée, puisqu’on ne peut affirmer et nier sur un même 

sujet. Répondons à cela, qu’on a parlé d’une négation qui portait sur la 

même chose que ce que l’affirmation contenait, ce qui se produit de 

deux façons : 

1- Quand l’inhérence de quelque chose est affirmée à l’homme en 

raison de lui-même (ce qui est être prédiqué du même par soi), et 

que la négation le nie. 

2- Quand un attribut est affirmé d’un universel en raison d’un de 

ses singuliers, et que c’est celui-là même que l’on nie. 

159- Aristote épilogue ensuite sur ses propos, et conclut en raison des 

explications précédentes à l’évidence de l’unicité de la négation 

s’opposant à l’affirmation, ainsi qu’à la différence entre affirmations et 

négations s’opposant comme contradictoires ou comme contraires. Il a 

aussi précisé quelles sont les unes et les autres. Il ne dit rien cependant 

des subcontraires, parce qu’elles ne s’opposent pas directement, avons-
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nous noté. Il a également montré que toute contradiction n’implique pas 

vérité et fausseté. Il entend toutefois ici contradiction au sens large 

d’opposition quelconque entre affirmation et négation. En effet, là où il y 

a véritablement contradictoires, nous aurons toujours une proposition 

vraie et l’autre fausse. La raison pour laquelle cela ne se vérifie pas de 

toutes les oppositions fut donnée plus haut : certaines ne sont pas 

contradictoires mais contraires et peuvent donc être fausses ensemble. Il 

arrive aussi que l’affirmation et la négation ne s’opposent pas 

exactement, et peuvent donc être vraies ensemble. Mais nous avons 

précisé en quelles circonstances il est nécessaire que l’une soit vraie et 

l’autre fausse, c’est-à-dire lorsqu’elles sont vraiment contradictoires. 

160- Aristote explique ensuite ce qu’est une affirmation ou une négation 

une. Il avait déjà dit, il est vrai, qu’est unique l’énonciation qui signifie 

une seule chose. Mais celle où quelque chose se prédique d’un universel 

universellement ou bien non universellement, contient plusieurs 

propositions en elle. Il entend donc montrer que cela n’empêche pas 

l’unité de l’énonciation. La pluralité contenue sous l’universel n’annule 

pas l’unité pourvu que sa notion reste une. L’affirmation ou la négation 

est unique lorsqu’elle signifie une seule chose d’une seule autre, que cette 

autre, qui est sujet, soit un universel pris universellement ou qu’il ne le 

soit pas, mais soit pris partiellement ou comme indéfini, ou encore si ce 

sujet est singulier. Il donne des exemples des différents cas : de même 

que l’affirmative universelle “tout homme est blanc” est une, de même, 

l’est aussi la négative partielle “tout homme n’est pas blanc”, qui est sa 

négation. Il ajoute d’autres exemples évidents et donne finalement la 

condition requise pour que chacune d’elles soit une : que l’attribut 

“blanc” ait un seul sens. Seule la polysémie du prédicat empêcherait, en 

effet, l’unité de l’énonciation. Voilà pourquoi la proposition universelle 

est une bien qu’elle comprenne en elle une pluralité de singuliers, parce 

que le prédicat n’est pas attribué à plusieurs d’entre eux en raison même 

de leur altérité, mais en raison du commun qui les unit. 

161- Il ajoute que la seule unité de nom ne suffit pas à l’unité 

d’énonciation. Si un nom unique est imposé à deux réalités sans unité, il 

n’y a pas d’affirmation une. Ce passage “sans unité” peut avoir deux sens : 

1- Il vise à exclure l’objection que plusieurs spécimens sont 

contenus sous un seul universel, comme “homme” et “cheval” sous 

“animal”. Le nom “animal”, en effet, signifie les deux, non pas en 
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tenant compte de ce qu’ils sont plusieurs et différents l’un de 

l’autre, mais parce qu’ils sont unis dans une nature générique. 

2- Mieux encore, exclure l’objection qu’une unité se compose de 

plusieurs parties, qu’il s’agisse de parties rationnelles comme le 

genre et la différence qui forment les membres de la définition, ou 

des parties intégrales d’un composé quelconque, comme les pierres 

et le bois servant à bâtir une maison. 

Si tel est le prédicat attribué à la chose, l’unité d’énonciation demande 

que les plusieurs signifiés par lui concourent à l’unité selon l’un des 

modes évoqués. La seule unité de vocable ne suffira donc pas. Si en 

revanche, c’est au vocable que le prédicat renvoie, comme “chien est un 

nom”, l’unité du son de voix suffira. 

162- Aristote illustre ses propos. Si l’on impose le nom “tunique” à 

signifier “homme” et “cheval”, et qu’on dise “la tunique est blanche”, on 

n’aura pas d’affirmation ou de négation unique. Il le prouve par cette 

raison. Si “tunique” signifie “homme” et “cheval”, il revient au même de 

dire “la tunique est blanche” ou “l’homme est blanc et le cheval est blanc”, 

mais cette expression “l’homme est blanc et le cheval est blanc” a plusieurs 

sens et réunit plusieurs énonciations ; donc aussi “la tunique est blanche”, à 

condition qu’elle signifie homme et cheval comme des réalités distinctes. 

Si, en revanche, elle les signifiait comme formant une seule chose, cela ne 

voudrait rien dire, car il n’existe rien qui soit composé d’homme et de 

cheval. Qu’il ne diffère pas de dire “la tunique est blanche” et “l’homme 

est blanc et le cheval est blanc” ne doit pas se juger par rapport à la vérité et 

la fausseté. En effet, la phrase associative “l’homme est blanc et le cheval 

est blanc” ne peut être vraie que si chacune des deux parties est vraie, 

tandis que “la tunique est blanche” peut, sous réserve de la condition 

susdite, être vraie même si l’une des deux est fausse. Il serait vain, 

autrement, de distinguer entre plusieurs propositions pour résoudre les 

arguments sophistiques. Cela doit au contraire se juger au regard de l’unité 

et de la multiplicité. Comme, en effet, l’expression “l’homme est blanc et 

le cheval est blanc” n’offre pas de réalité unique à laquelle attribuer le 

prédicat, il en va de même de “la tunique est blanche”. 

163- Enfin, Aristote s’appuie sur ces prémisses pour conclure que dans 

les affirmations et négations qui utilisent un sujet équivoque, il n’est pas 

non plus obligatoire que l’une soit vraie et l’autre fausse, car la négation 

peut nier autre chose que ce que l’affirmation affirme. 
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Leçon 13 Opposition des énonciations selon le temps 

164- Ensuite, Aristote soulève un doute et le résout 
   D’abord, il propose une divergence 
170-  Ensuite, il la prouve 
    D’abord, par l’absurde 
     D’abord, la vérité des futurs singuliers n’est pas toujours connaissable 
      D’abord, une première raison 
173-     Ensuite, une seconde raison 
175-    Ensuite, il est impossible que deux opposés soient faux 
      D’abord, il énonce son intention 
      Ensuite, il prouve son propos par deux arguments 
       D’abord, le premier argument 
       Ensuite, le second argument 

Aristote, ch. 9, 18a28-b25 

164- Après avoir traité de l’opposition des énonciations, et avoir montré 

comment le vrai et le faux divisent les énonciations opposées, le 

Philosophe s’enquiert ici d’un point qui pourrait poser question : ce que 

nous avons dit vaut-il indistinctement pour toutes les énonciations ou 

non ? Il commence par proposer une divergence. 

165- Rappelons tout d’abord qu’Aristote a déjà défini une triple division 

des énonciations : 

1- Selon l’unité : l’énonciation est une purement et simplement ou 

une par conjonction. 

2- Selon la qualité : l’énonciation est affirmative ou négative. 

3- Selon la quantité : l’énonciation est soit universelle, soit partielle, 

soit indéfinie, soit singulière. 

166- Il aborde ici une quatrième division des énonciations selon le 

temps. En effet, les unes sont au présent, d’autres au passé, d’autres 

encore au futur. Cette division est cohérente avec ce que nous avons dit 

plus haut : toute énonciation doit provenir soit d’un verbe soit d’un cas 

du verbe ; or, le verbe connote le temps présent et ses cas, les temps 

passé ou futur. Mais, on peut remarquer une cinquième division selon la 

matière, relative au rapport du prédicat au sujet. Si le prédicat est 

inhérent par soi au sujet, comme “l’homme est animal” ou “l’homme 

est capable de rire”, l’énonciation est dite être “en matière nécessaire” 

ou “naturelle”. Si, en revanche, le prédicat est par soi incompatible avec 

le sujet, parce qu’il en rejette la notion, l’énonciation sera dite être “en 

matière impossible” ou “incohérente”, comme “l’homme est âne”. Si, 
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toutefois, le prédicat s’attribue de façon intermédiaire au sujet, sans le 

repousser de soi ni lui être inhérent par soi, l’énonciation est dite être 

“en matière possible” ou “contingente”. 

167- Ces différences entre énonciations étant prises en compte, le 

jugement de vérité et de fausseté n’est pas le même pour toutes. Le 

Philosophe précise en conclusion des prémisses, que « dans ce qui est 

[c’est-à-dire dans les propositions au présent], et dans ce qui fut fait 

[c’est-à-dire dans les énonciations au passé] », il est nécessaire que 

l’affirmation ou la négation soit déterminément vraie ou fausse. Cette 

conclusion se module cependant selon la quantité de l’énonciation. Dans 

les propositions où le prédicat est attribué universellement à un sujet 

universel, il doit toujours y avoir une énonciation vraie, qu’elle soit 

affirmative ou négative, et une autre fausse, qui lui est opposée. On a déjà 

vu que la négation de l’énonciation universelle prise universellement est 

une négative non pas universelle mais partielle ; et à l’inverse, 

l’universelle négative n’est pas directement la négation de l’universelle 

affirmative, mais de celle prise partiellement. Dans ce cadre, il doit 

toujours y avoir une énonciation vraie et l’autre fausse en quelque 

matière que ce soit. Il en va de même pour les énonciations singulières, 

qui s’opposent aussi contradictoirement, comme on l’a vu plus haut. 

Mais dans les énonciations où l’attribut est prédiqué de l’universel non 

universellement, il n’existe pas toujours une vraie et l’autre fausse, car les 

deux peuvent être vraies ensemble, comme on l’a montré. 

168- Mais tout cela vaut surtout pour les propositions passées ou 

présentes. Pour ce qui est des énonciations futures, s’il s’agit de 

propositions universelles prises universellement ou non, leurs oppositions 

suivent les mêmes règles. En matière nécessaire, en effet, toute 

affirmative est déterminément vraie, au futur comme au passé et au 

présent, et toute négative, fausse ; en matière impossible, en revanche, 

c’est le contraire. En matière contingente, cependant, les universelles sont 

fausses et les partielles sont vraies, dans le futur comme dans le passé et 

le présent. Et dans l’indéfini, les deux sont vraies ensemble, qu’elles 

soient futures, présentes ou passées. 

169- Mais c’est avec les singulières au futur, qu’il y a divergence. En 

effet, dans les passées et les présentes, il est nécessaire que l’une des 

deux opposées soit notoirement vraie et l’autre fausse, en n’importe 

quelle matière ; mais dans les singulières au futur, ce n’est pas 

obligatoire, étant entendu que nous parlons en matière contingente. En 
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effet, en matière nécessaire ou impossible, la règle est la même pour les 

futures singulières que pour les présentes et les passées. Pourtant, 

Aristote ne parle pas de matière contingente, car elle appartient en 

propre aux singuliers, qui se produisent occasionnellement. Les attributs 

inhérents ou incompatibles par soi sont, au contraire, attribués aux 

singuliers sous leur aspect universel. Le présent passage est donc 

entièrement consacré à cela : dans les énonciations singulières au futur 

en matière contingente, est-il nécessaire qu’une des opposées soit 

“déterminément” vraie et l’autre fausse ? 

170- Il commence en prouvant son propos par l’absurde : dans les 

singulières futures, on ne peut pas toujours assurer déterminément qu’une 

des deux opposées est vraie, et ceci pour deux raisons. La première est 

une conséquence logique : si toute affirmation ou négation est 

notoirement vraie ou fausse, chez les singulières futures comme chez les 

autres, alors il est inévitable que tout soit déterminément appelé à être ou 

à n’être pas. Il poursuit sa preuve en ces termes : supposons deux 

individus dont l’un soutienne que quelque chose se fera, par exemple que 

Socrate courra, et l’autre que cela ne se fera pas. Étant donné la thèse 

précédente, à savoir que dans les propositions singulières futures, une des 

deux, soit l’affirmative soit la négative, peut être vraie, il en découle 

nécessairement que l’une des deux dit vrai, mais pas les deux, puisqu’il 

ne peut se faire que deux propositions singulières futures, l’une 

affirmative et l’autre négative, soient vraies en même temps. Cela ne peut 

arriver que dans les indéfinies. Or, comme l’une des deux doit fatalement 

dire vrai, il s’ensuit qu’être et non-être sont déterminés. Aristote 

argumente ainsi : la raison en est que le vrai réside dans ce qui est dit, si 

cela découle de ce qui se passe en réalité et réciproquement. C’est ce 

qu’il illustre ensuite : « s’il est vrai de dire que le blanc est », il doit en 

être ainsi dans la réalité, et s’il est vrai de le nier, c’est que, parmi les 

choses, cela ne peut s’observer comme il l’affirme ou le nie. 

Réciproquement, si la réalité n’est pas conforme à ce qu’il affirme ou nie, 

alors, en affirmant ou niant, il se trompe. 

171- Voici le déroulement de l’argumentation. S’il faut que toute 

affirmation ou négation singulière future soit vraie ou fausse, quiconque 

affirme ou nie, énonce déterminément le vrai ou le faux. Il s’en suit que 

nécessairement tout est ou n’est pas. Si donc, toute affirmation ou 

négation est déterminément vraie, toute chose doit déterminément être ou 
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ne pas être. Aristote ajoute qu’alors, tout existe nécessairement, ce qui 

exclut les trois genres de contingents suivants : 

172- 1- Ceux du premier genre se produisent rarement, car ils arrivent par 

hasard ou fortuitement. 

2- D’autres sont ambivalents, parce qu’ils ne penchent pas plus 

d’un côté que de l’autre, et font suite à un choix. 

3- D’autres enfin s’observent la plupart du temps ; ainsi, l’homme 

blanchit dans sa vieillesse, à cause de sa nature. 

Mais si tout advenait par nécessité, aucun de ces contingents n’existerait. 

Et c’est pourquoi Aristote écrit « il n’y a rien [au sujet de la permanence 

même de ce qui dure dans la contingence] et rien n’advient [à propos de 

la production des réalités causées de façon contingente] ni par hasard 

[concernant les événements minoritaires ou rares] ni de façon 

ambivalente [à propos des alternatives aux deux branches égales et 

indéterminées, à savoir être ou ne pas être, ce qu’il signifie lorsqu’il 

ajoute] ni ne sera, ni ne sera pas ». Concernant ce qui penche davantage 

d’un côté, nous pouvons déterminément dire en vérité que cela sera ou ne 

sera pas ; en pronostiquant “il va guérir”, le médecin dit vrai de son 

convalescent, quand bien même par hasard, un événement quelconque 

contrarierait son rétablissement. Le Philosophe écrit pour cette raison que 

« celui qui doit avancer plus tard, n’avancera pas »95, car de quiconque a 

le ferme projet d’avancer, on peut vraiment dire de lui qu’il avancera, 

même si d’aventure un incident arrête sa progression. De l’ambivalent, 

par contre, comme il ne tend pas plus vers une issue que vers l’autre, on 

ne peut prédire avec certitude ni qu’il sera, ni qu’il ne sera pas. Mais rien 

ne peut être ambivalent dans l’hypothèse précédente, précise Aristote en 

ajoutant que si toute affirmation ou négation est déterminément vraie, 

alors, celui qui affirme, ou celui qui nie, doit dire le vrai. Dès lors, cela 

supprime l’ambivalence d’un objet qui tend indifféremment à devenir ou 

ne pas devenir. Remarquons toutefois qu’ici le Philosophe n’exclut pas 

expressément le contingent réalisé le plus souvent, pour deux raisons : 

1- Un tel contingent n’interdit pas que l’une des deux énonciations 

opposées soit déterminément vraie, et l’autre fausse, avons-nous dit. 

                                                      
95 De la génération, Livre II. 
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2- Si l’on supprime l’occurrence occasionnelle survenue par hasard, 

on abolit de ce fait l’occurrence courante, car ce qui se produit 

souvent ne diffère de ce qui arrive toujours et nécessairement qu’en 

faisant parfois défaut. 

173- Puis, il formule la seconde raison établissant par l’absurde la 

divergence en question. Si vérité et erreur étaient semblables au présent 

comme au futur, alors n’importe quoi d’actuellement vrai, fut aussi vrai 

au futur qu’il est vrai au présent. Or, s’il est déterminément vrai de dire 

maintenant que cette chose est blanche, alors auparavant, c’est-à-dire 

avant qu’elle ne devienne blanche, il était vrai de dire qu’elle sera 

blanche. Mais cet argument vaut tout autant, semble-t-il, pour un fait 

proche que lointain. Donc, si le jour d’avant, il fut vrai de dire qu’elle 

sera blanche, alors, il fut toujours vrai de dire de quoi que ce soit advenu 

maintenant, qu’il sera. Mais, s’il est toujours vrai de dire du présent qu’il 

est, ou du futur qu’il sera, il ne saurait y avoir d’alternative être ou ne pas 

être dans le futur. La raison en est claire, les deux considérations, à savoir 

qu’une chose soit vraiment dite être et qu’elle ne soit pas, sont 

incompatibles ; en effet, la définition du vrai implique que ce qu’on dit, 

soit. À supposer donc, que nos propos sur le présent ou le futur soient 

vrais, cela ne pourrait pas ne pas être dans le présent ou dans le futur. 

Mais, ne pas pouvoir ne pas devenir veut dire la même chose qu’être 

impossible de ne pas devenir ; et être impossible de ne pas devenir 

signifie la même chose que devenir nécessairement, comme nous le 

verrons plus amplement96. De ce qui précède, nous concluons que tous 

les futurs doivent advenir avec nécessité, et de surcroît, rien n’est plus ni 

ambivalent ni fortuit, puisque l’événement par hasard n’est pas 

nécessaire, mais plutôt rare. Or, cela ne laisse pas d’être une incohérence, 

donc la première proposition, à savoir que de tout ce qui est vrai, il fut 

notoirement vrai de dire qu’il sera, est fausse. 

174- Pour rendre cette conclusion évidente, considérons que dire vrai 

signifie dire être ce qui est, et par conséquent, quelque chose est vrai 

selon ce qu’il a d’être. Or, l’événement présent a d’être en lui-même, et 

l’on peut donc dire de lui qu’il est ; tant qu’il est encore futur, néanmoins, 

il n’existe pas encore en lui-même mais est cependant comme présent 

“dans sa cause”, de trois manières : 

                                                      
96 Traité de l’interprétation, Livre II. 
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1- Parce qu’il en provient de toute nécessité ; il a alors d’être 

notoirement dans sa cause. On peut donc dire de lui avec 

détermination qu’il sera. 

2- Parce que cette cause tend vers son effet, mais peut cependant en 

être empêchée ; l’effet est aussi déterminément dans sa cause, mais 

de façon instable. On peut vraiment dire de lui “cela se fera”, mais 

sans certitude totale. 

3- Quelque chose est pure potentialité dans sa cause, lorsqu’il n’est 

pas déterminé à une issue plutôt qu’à une autre. On ne peut en 

aucune façon dire déterminément à son sujet qu’il est à venir, mais 

qu’il est ou n’est pas. 

175- Enfin, Aristote explique que la vérité n’est pas totalement absente 

des singulières futures opposées l’une à l’autre. Il entend dire ceci : s’il 

n’est pas vrai de prétendre à leur sujet, que l’un des opposés est 

déterminément vrai, il n’est pas non plus vrai de soutenir qu’aucun des 

deux n’est vrai et assurer : “ce ne sera, ni ne sera pas”. Ce qu’il prouve 

avec deux arguments : 

1- L’affirmation et la négation tranchent entre le vrai et le faux, 

comme c’est évident par leur définition. En effet, le vrai n’est rien 

d’autre qu’être ce qui est ou n’être pas ce qui n’est pas, et le faux, 

rien d’autre qu’être ce qui n’est pas ou ne pas être ce qui est. De la 

sorte, si l’affirmation est fausse, la négation doit être vraie, et vice-

versa. Mais en suivant la thèse susdite, l’affirmation “cela sera” est 

fausse, et la négation n’est pas vraie non plus, et de même, la 

négation sera fausse, si l’affirmation n’est pas vraie. Donc la thèse 

que la vérité est absente des deux opposés est intenable. 

2- S’il est vrai de dire quelque chose, alors cela est. Par exemple, 

s’il est vrai de dire que ceci est grand et blanc, c’est qu’il est les 

deux ; et au futur comme au présent. “Être demain”, par exemple, 

se produira s’il est vrai de dire “cela sera demain”. Si donc la thèse 

en question “ce ne sera ni ne sera pas” est vraie, il faudra que dans 

le futur, cela ne soit ni ne soit pas, ce qui est contraire à la notion 

d’ambivalence, car l’ambivalent est lié aux deux issues, comme “il 

y aura une bataille navale demain ou il n’y en aura pas”. On se 

heurte au même inconvénient que dans le cas précédent. 
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Leçon 14 Incohérences dans les singulières futures 

176- Ensuite, Aristote développe la nature de ces impossibilités 
   D’abord, il les énumère 
177-   D’abord, il liste les incohérences 
178-   Ensuite, ces incohérences font suite à la thèse énoncée 
     D’abord, ces incohérences font suite à un possible 
179-    Ensuite, ces incohérences découlent même sans ce possible 
180-    Ensuite, ces incohérences sont impossibles 
      D’abord, il le montre par une raison 
       D’abord, dans les choses humaines 
181-      Ensuite, dans les autres domaines 
182-     Ensuite, par un exemple sensible 

Aristote, ch. 9, 18b26-19a22 

176- Le Philosophe vient de démontrer par l’absurde que dans les 

singulières futures opposées, il ne saurait exister déterminément le vrai et 

le faux, contrairement à ce qui fut établi précédemment pour les autres 

énonciations. Il entreprend maintenant de débusquer les incohérences 

auxquelles conduirait le maintien de cette impossibilité. 

177- Voici, dit-il, les absurdités auxquelles on aboutirait si l’on 

maintenait la nécessité qu’une des deux énonciations opposées soit 

déterminément vraie et l’autre fausse, dans les singulières, de la même 

façon que dans les universelles : plus rien de ce qui devient ne serait 

ambivalent, mais tout serait et deviendrait par nécessité. De là, il induit 

aussi deux autres aberrations : 

1- Il ne serait pas indispensable de prendre conseil sur un sujet 

quelconque. Aristote a, en effet, prouvé97 que le conseil ne porte 

pas sur le nécessaire, mais seulement sur le contingent, qui peut 

être et ne pas être. 

2- Toutes les actions humaines pour atteindre une certaine finalité 

(le commerce, par exemple, qui vise à l’acquisition de richesses), 

seraient superflues, car si tout advient par nécessité, notre projet se 

réalisera que nous œuvrions ou non. Nous voyons pourtant que cela 

va à l’encontre des comportements humains. Pour poursuivre leurs 

intentions, en effet, les hommes prennent conseil et négocient, car 

s’ils posent tels actes, ils parviennent à tel but, mais en agissant 

autrement, ils obtiennent un autre résultat. 

                                                      
97 Éthique, Livre II. 
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178- Ensuite, il prouve que les incohérences en question font suite à la 

thèse avancée. Il le montre tout d’abord lorsqu’on fait l’hypothèse d’une 

certaine éventualité. Il n’est pas impossible que, mille ans auparavant, 

quand rien n’était encore prévu ni programmé parmi les hommes à 

propos des événements actuels, une personne ait prédit : “cela sera” – 

“telle cité sera renversée”, par exemple – et qu’une autre ait annoncé : 

“cela ne sera pas”. Mais si toute affirmation ou négation est 

déterminément vraie, l’un des deux individus a forcément dit le vrai de 

façon notoire ; donc l’une des deux issues est advenue par nécessité ; et il 

en va de même dans tous les autres cas. Donc tout advient par nécessité. 

179- Il démontre ensuite qu’on arrive à cette même conclusion sans 

présupposé. Peu importe, en effet, à l’existence ou au devenir des choses, 

que quelqu’un ait affirmé “cela sera”, et que ce fut nié ou non par autrui ; 

les événements se dérouleront inchangés, que cela fut dit ou non. Le 

cours des choses, en effet, ne varie pas en fonction de nos affirmations ou 

de nos négations, au point que quelque chose soit ou ne soit pas, car la 

vérité de notre énonciation n’est pas la cause de l’existence des choses, 

mais c’est plutôt l’inverse. Et pour la même raison, peu importe à la 

réalisation de ce que nous faisons maintenant, que cela fut affirmé ou nié 

mille ans auparavant, ou n’importe quand autrefois. Ainsi donc, si dans le 

passé, la vérité d’une énonciation exigeait que l’une des opposées ait 

nécessairement dit vrai, et qu’il soit nécessaire pour dire quelque chose 

de vrai, que doive s’ensuivre l’être ou le devenir de cette chose, alors, 

chaque chose qui advient se produit par nécessité. Et cela aurait pour 

conséquence qu’en prétendant dire en vérité que telle chose sera, celle-ci 

ne pourra pas ne pas être plus tard, de la même manière qu’en supposant 

qu’il y ait un homme, il ne pourrait pas ne pas y avoir un animal rationnel 

mortel. Dire quelque chose de vrai, cela signifie, en effet, que la chose est 

comme on le dit. Or, ce qu’on dit maintenant des choses et ce qu’elles 

seront dans le futur entretient un même rapport que nos propos antérieurs 

avec ce qui se passe actuellement ou s’est produit par le passé. Tout, par 

conséquent, est arrivé, arrive et arrivera de toute nécessité, parce que ce 

qui est maintenant accompli, que ce soit dans le présent ou dans le passé, 

il fut toujours vrai de dire auparavant qu’il sera à l’avenir. 

180- Aristote poursuit en montrant l’impossibilité de la thèse en question, 

d’abord par un argument dans les activités humaines. C’est exclu parce que 

l’homme parait manifestement être l’auteur de son avenir, qu’il conduit en 

maîtrisant ses actes avec le pouvoir d’agir ou de ne pas agir. Ce principe 
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supprimé, tout l’ordre de la vie humaine et tous les préceptes de la 

philosophie morale s’écroulent. En effet, il n’y aura plus aucune utilité à 

persuader, à menacer, à punir ou à rémunérer, autant d’actions qui invitent 

les hommes au bien et les éloignent du mal, de sorte que la science sociale 

en son entier est anéantie. Le Philosophe prend donc pour principe évident 

que l’homme est à l’origine de son futur, or, il n’y parvient qu’en prenant 

conseil et en agissant. Les êtres qui agissent sans conseil n’ont pas la 

maîtrise de leurs actes, manquant de la liberté de juger de ce qu’il convient 

de faire ; ils sont plutôt mus à agir par instinct naturel, comme on le voit 

chez les bêtes. Il est donc impossible d’aboutir à l’inutilité de négocier ou 

de s’informer. Et par conséquent, le principe qui en est à l’origine, à savoir 

que tout advient par nécessité, est intenable. 

181- Puis, il établit la même conclusion dans les autres domaines. Il est 

évident que parmi les choses naturelles, certaines ne sont pas toujours en 

acte ; il leur arrive donc d’être et de ne pas être, sinon ou bien elles 

seraient toujours, ou bien elles ne seraient jamais. Or, ce qui n’existe pas 

commence à être quelque chose en le devenant, comme ce qui n’est pas 

blanc commence à être blanc parce qu’il devient blanc. Mais s’il ne 

blanchit pas, il demeure un être non-blanc. Donc, les réalités auxquelles il 

arrive d’être ou de ne pas être, il leur arrive aussi de devenir et de ne pas 

devenir. De telles choses ne sont donc pas et ne deviennent pas par 

nécessité, mais possèdent dans leur nature une potentialité les 

prédisposant à devenir ou à ne pas devenir, et à être ou ne pas être. 

182- Il illustre son propos d’images concrètes. Prenons un vêtement neuf, 

par exemple. On voit qu’il peut être déchiré, car rien ne l’interdit ni du 

côté de l’agent, ni de celui du patient. Mais en même temps qu’il peut 

être déchiré, il peut aussi ne pas l’être, ce qu’Aristote prouve comme il l’a 

fait pour établir que deux opposées infinies peuvent être vraies ensemble, 

à savoir par la mobilisation des contraires. De même, en effet, qu’il est 

possible que cette veste soit déchirée, elle pourrait aussi vieillir en se 

froissant et en se flétrissant, mais froissée, elle n’est pas déchirée. Les 

deux sont donc possibles, à savoir qu’elle se déchire et qu’elle ne se 

déchire pas. S’appuyant sur cet exemple, le Philosophe conclut 

universellement que parmi les événements futurs qui ne sont pas toujours 

en acte mais aussi en puissance, il est évident qu’aucun n’est ni ne 

devient par nécessité. Certains d’entre eux, cependant, sont ambivalents 

et ne tendent pas plus vers l’affirmation que la négation. D’autres, en 
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revanche, se produisent le plus souvent d’une certaine façon, mais 

peuvent aussi avoir une issue contraire au détriment du résultat habituel. 

183- Notons toutefois, comme Boèce dans son Commentaire, que 

certains ont une opinion différente du possible et du nécessaire. Les uns, 

en effet, les ont distingués selon leur éventualité, comme Diodore pour 

qui est impossible ce qui ne sera jamais, nécessaire ce qui sera toujours et 

possible ce qui tantôt sera et tantôt ne sera pas. Les stoïciens, quant à eux, 

les ont classés en fonction des empêchements extérieurs. Est nécessaire, 

disent-ils, ce dont la vérité ne peut être empêchée, impossible ce dont la 

vérité sera toujours empêchée et possible ce dont la vérité peut être 

empêchée ou non. Pourtant, aucune de ces divisions ne semble convenir. 

La première vient a posteriori : quelque chose n’est pas nécessaire parce 

qu’il sera toujours, mais au contraire, il sera toujours parce qu’il est 

nécessaire, et il en va de même dans les autres cas. La seconde est 

extrinsèque, et quasiment par accident. C’est pourquoi d’autres firent 

mieux en tenant compte de la nature des choses : est dit nécessaire ce qui 

est uniquement déterminé par nature à être, impossible ce qui est 

seulement dédié à ne pas être et possible ce qui n’est entièrement voué à 

aucune des deux issues, soit qu’il tende davantage vers l’une que vers 

l’autre, soit qu’il penche à équivalence pour les deux ; on parle alors de 

contingent indifférent. Boèce attribue cette thèse à Philon, mais c’est bien 

ici la pensée d’Aristote. Il donne, en effet, la preuve de la possibilité et de 

la contingence dans les activités que nous entreprenons à partir du fait 

que nous prenons conseil, et dans les autres événements en raison de la 

potentialité de la matière à chacun des deux résultats opposés. 

184- Mais cette raison ne suffit pas, semble-t-il. De même qu’un corps 

corruptible est constitué de matière en puissance à être et à n’être pas, de 

même, les corps célestes restent en puissance à des lieux différents, alors 

que rien ne leur arrive de façon contingente mais toujours avec nécessité. 

Il faut donc dire que cette potentialité de la matière à chacun des deux 

états, à parler globalement, est une raison suffisante de la contingence, à 

condition d’ajouter que la puissance active n’est pas totalement 

déterminée à l’unité. S’il en était autrement au point qu’on ne puisse 

l’empêcher, cela aurait pour conséquence qu’elle conduirait 

nécessairement la puissance passive à l’acte. 

185- Certains ont pris conscience de ce fait. Ils en ont conclu que la 

potentialité des êtres naturels relève aussi de la nécessité d’une cause 

déterminée à l’unité qu’ils ont appelée “destin”. C’est le cas des stoïciens 
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qui, pensant que tout ce qui arrive en ce monde a une cause, ont situé le 

destin dans une série de causalités connectées ; or, la cause posée, l’effet 

doit suivre. Et si la cause par soi ne suffisait pas, ils en comblaient le 

manque en faisant concourir plusieurs causes au résultat. C’est ainsi 

qu’ils concluaient que toute advient par nécessité. 

186- Mais Aristote a réfuté cet argument, en contredisant chacune des 

deux propositions assumées98. Tout ce qui devient, dit-il, n’a pas 

forcément de cause, hormis ce qui est par soi. Les événements par 

accident sont sans causalité, car ce ne sont pas des êtres à proprement 

parler, mais ils penchent plutôt du côté du non-être, comme Platon lui-

même l’avait remarqué. Être musicien a bien une cause et être blanc 

également, mais “ être musicien blanc” n’a pas de cause, et cela vaut pour 

toutes les éventualités de ce genre. Il est également faux qu’une fois 

posée la cause, même suffisante, l’effet doive suivre. Toute causalité 

(même suffisante), n’est pas telle que son effet ne puisse être empêché ; 

le feu, par exemple, est cause suffisante de la combustion du bois, et 

pourtant, on peut l’éteindre en répandant de l’eau. 

187- Mais si chacune des deux propositions susdites était vraie, alors, 

infailliblement, tout arriverait avec nécessité. Si n’importe quel effet avait 

une cause, celui-ci (au bout de cinq jours ou peu importe l’échéance), 

devrait être rattaché à une cause antérieure. On pourrait ainsi remonter 

jusqu’à la cause actuelle ou même dans le passé. Mais si la cause posée, 

l’effet doit suivre, la nécessité se transmettra avec la succession des 

causes jusqu’à l’effet dernier. Par exemple : “s’il mange épicé, il aura 

soif ; s’il a soif, il sortira de la maison pour boire ; s’il sort de la maison, il 

sera tué par des brigands. Donc, comme il a déjà mangé épicé, il est 

inévitable qu’il se fasse tuer”. C’est pour éviter d’en arriver là qu’Aristote 

établit la fausseté de chacune des deux propositions en question. 

188- Pourtant certains ont encore soulevé une objection. Tout ce qui 

advient par accident se rattache, selon eux, à une raison par soi ; l’effet par 

accident doit donc être relié à une cause par soi. Mais ils n’ont pas prêté 

suffisamment attention à la façon dont ce qui est par accident se réduit au 

par soi : c’est dans la mesure où il affecte un sujet par soi, comme 

“musicien” caractérise Socrate, et tout accident, un sujet existant par lui-

même. L’aspect par accident d’un effet se regarde en relation avec un effet 

                                                      
98 Métaphysique, Livre VI. 
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par soi. Ce dernier, sous ce rapport, a une cause par soi, et sous le rapport 

de ce qui est par accident, n’a pas de cause par soi mais par accident. Nous 

devons, en effet, mettre l’effet en parallèle avec sa cause99. 

189- Mais certains, ne faisant pas attention à la différence entre effets par 

accident et par soi, ont tenté de rattacher tous les phénomènes se 

produisant en ce bas-monde à une cause par soi. Ils la voyaient comme 

l’influence des corps célestes où siègerait le destin. Celui-ci, disent-ils, 

n’est rien d’autre qu’une force issue de la position des astres. Mais la 

nécessité ne peut provenir de cette cause pour tous les événements. 

Beaucoup de choses procèdent de l’intellect et de la volonté, qui ne 

dépendent pas directement en eux-mêmes du pouvoir des cieux. 

L’intelligence ou la raison, et la volonté qui en fait partie, ne sont pas les 

actes d’organes charnels100, il est donc impossible qu’elles soient 

directement soumises aux influences astrales, car une force sensible ne 

peut agir par soi que sur un corps physique. Les capacités de sensations, 

en revanche, étant les actes d’organes charnels, sont soumises par accident 

à l’action des corps célestes. C’est pourquoi, cette idée d’assujettir la 

volonté de l’homme aux mouvements des cieux, le Philosophe l’attribua 

aux penseurs qui n’avaient pas su différencier l’intelligence de la 

sensation101. Indirectement, cependant, l’impact des astres résonne dans 

l’intellect et la volonté à proportion de leur usage des facultés sensibles. 

Mais évidemment, les stimuli de ces facultés de sensations n’imposent 

aucune nécessité ni à la raison ni à la volonté. L’homme qui fait effort sur 

lui-même, par exemple, est sujet à des désirs déréglés, mais ne les suit pas, 

comme l’explique le Philosophe102. Ainsi donc, les corps célestes ne sont 

la source d’aucune nécessité pour les événements provenant de la raison et 

de la volonté. Ils ne le sont pas davantage pour d’autres effets physiques 

parmi les réalités corruptibles, où beaucoup de choses adviennent par 

coïncidence. Une cause par accident ne peut se rattacher à la causalité par 

soi d’une force naturelle, car cette dernière, contrairement à la première, 

tend à l’unité. Raison pour laquelle Aristote a précisé plus haut, que 

l’énonciation “Socrate est blanc musicien” n’est pas unifiée parce qu’elle 

ne signifie pas l’unité. Si de nombreux phénomènes dont on lit les signes 

précurseurs dans le ciel, comme par exemple les orages et les tempêtes, ne 
                                                      
99 Physiques, Livre II ; Métaphysique, Livre V. 
100 Traité de l’âme. 
101 Traité de l’âme. 
102 Éthique à Nicomaque, Livre VII. 
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se produisent pourtant pas, c’est qu’ils en ont été empêchés par accident. 

Et même si l’obstacle considéré en lui-même, provient aussi d’une cause 

céleste, le concourt des deux, comme il est fortuit, ne peut constituer une 

cause agissant par nature. 

190- Notons néanmoins que l’effet par accident peut offrir une certaine 

unité à l’intelligence ; “le blanc est musicien”, par exemple, bien que cela 

n’ait pas d’unité en soi, en a tout de même une pour l’intellect dans la 

mesure où il se forme une énonciation une par composition. Et pour cette 

raison, il arrive qu’un événement en soi accidentel et fortuit, dépende 

d’une prévision de l’intelligence. Par exemple, la rencontre de deux 

esclaves quelque part, sera pour eux une coïncidence puisque ni l’un ni 

l’autre ne s’y attendaient, mais elle peut fort bien être intentionnelle pour 

leur maître qui les a envoyés se rencontrer à cet endroit précis. 

191- C’est pourquoi certains ont prétendu que tout dans ce monde est agi, 

même ce qui semble fortuit ou aléatoire, lorsqu’on le rattache à l’ordre de 

la providence divine dont ils font dépendre le destin. Cela fut, néanmoins, 

sottement nié par ceux qui jugeaient de l’intellect divin à la façon du nôtre, 

lequel ignore les singuliers. Or, c’est faux. L’intelliger et le vouloir divins 

sont l’être même de Dieu, et de même que l’intensité de son être englobe 

tout existant à titre de participation à lui-même, de même, son intelliger et 

son intelligible embrassent toute connaissance et tout connaissable, et son 

vouloir et son voulu contiennent tout appétit et tout appétible propre au 

bien. De sorte que tout connaissable tombe sous sa connaissance et tout 

bien sous sa volonté, comme tout être est subordonné à son pouvoir qu’il 

maîtrise parfaitement, puisqu’il agit par son intelligence. 

192- Mais si la providence divine était elle-même cause de tout ce qui 

arrive dans le monde, ou du moins de ce qui se produit de bon, tout 

adviendrait par nécessité, semble-t-il. 

1- Du côté de la science de Dieu : elle ne peut faillir, en effet, et 

tout ce qu’elle sait paraît devoir advenir nécessairement. 

2- Du côté de sa volonté, en outre : elle ne peut être inefficace, et 

tout ce qu’elle veut doit obligatoirement arriver. 

193- Mais de telles objections proviennent d’une conception de la 

connaissance intellectuelle et l’opération volontaire en Dieu à la mesure 

des nôtres, alors qu’elles se présentent très différemment. 
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194- Du côté de la connaissance ou de la science, tout d’abord. 

Observons qu’à l’égard des événements qui se déroulent 

chronologiquement, une faculté de connaissance dépendant elle-même de 

l’écoulement du temps, œuvre différemment de celle qui en est 

entièrement libre. Nous pouvons former à ce sujet une comparaison 

légitime à partir du déplacement local. D’après Aristote, en effet, l’avant 

et l’après dans l’espace induit l’avant et l’après dans le mouvement, et 

par conséquent, dans le temps103. Supposons donc une colonne 

d’hommes en marche sur une route quelconque, chacun des membres du 

cortège connaît son prédécesseur et son successeur comme précédent ou 

comme suivant conformément à leur localisation. Et c’est pourquoi, l’on 

voit ses collatéraux et certains de ses prédécesseurs mais ne peut 

apercevoir ceux qui suivent. Mais si existait une personne extérieure à 

tout cet ordre de marche, située par exemple, au sommet d’une haute tour 

d’où elle pourrait voir la route en son entier, elle aurait sur tous les 

passants présents en chemin, une vue d’ensemble et non pas un regard 

d’abord sur les premiers puis sur les suivant (par rapport à sa perception). 

Elle les appréhenderait dans leur globalité, certes, mais les verrait aussi se 

succéder les uns les autres. Mais notre connaissance est subordonnée à 

l’ordre du temps, par soi ou par accident (elle doit, de ce fait, toujours 

ajouter le temps pour composer et diviser104), et à cause de cela, la réalité 

vient à elle sous la notion de présent, de passé et de futur. Voilà pourquoi 

l’intelligence connaît les événements présents en tant qu’existant en acte 

et perceptibles par les sens, ainsi que les événements passés comme 

mémorisés. Mais elle ne perçoit pas les faits à venir en eux-mêmes, car 

ils n’existent pas encore. Elle peut cependant les prévoir dans leurs 

causes, avec certitude s’ils sont assez causalement liés pour advenir 

nécessairement, ou en les conjecturant s’ils ne sont pas suffisamment 

déterminés pour supprimer tout obstacle, comme les phénomènes 

fréquents. Mais elle ne peut en aucune façon anticiper ceux qui sont 

totalement en puissance causale non déterminée à une issue plutôt qu’à 

une autre, comme c’est le cas des effets ambivalents. Une réalité n’est 

pas connaissable par sa potentialité, mais seulement par son actualité105. 

                                                      
103 Physiques, Livre IV. 
104 Traité de l’âme, Livre III. 
105 Métaphysique, Livre IX. 
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195- Mais Dieu est totalement hors du temps, comme s’il dominait les 

êtres soumis au flux temporel depuis les hauteurs de l’éternité où tout est 

simultané dans une appréhension une et simple. C’est pourquoi, en une 

seule intuition, il voit tout le déroulé du temps, et chaque chose en son 

présent même plutôt que dans une perception du futur où cette chose ne 

serait encore que potentiellement dans ses causes (bien qu’il voie aussi 

cet ordre de causalité). Il voit chaque chose de toute éternité, comme l’œil 

humain voit Socrate s’asseoir en lui-même et non dans sa cause. 

196- Ce n’est pas parce que quelqu’un voit Socrate s’asseoir, que cela ôte 

la contingence inhérente à la consécution de cause à effet. Et pourtant, 

c’est lorsque Socrate s’assied, que l’œil humain le voit s’asseoir avec une 

certitude et une infaillibilité maximale. Chaque événement est 

effectivement déterminé dans ce qu’il est en lui-même. Par conséquent, 

Dieu connaît le plus certainement et le plus infailliblement tout ce qui 

advient dans le temps, même si ces événements temporels n’arrivent ni 

n’existent avec nécessité, mais de façon contingente. 

197- Il faut s’attendre à une même différence du côté de la volonté. En 

effet, le vouloir divin doit se comprendre comme extérieur à l’ordre des 

êtres existants, ou bien comme une cause propageant tout l’être et toutes 

ses différences. Or, “possible” et “nécessaire” sont des différences de 

l’être, et c’est pourquoi la nécessité et la contingence dans les choses 

proviennent de la volonté divine, de même que leur partage en fonction 

de leurs causes prochaines. Car, pour les effets que Dieu veut nécessaires, 

il a ordonnancé des causes nécessaires, et pour ceux qu’il veut 

contingents, il a agencé des causes opérant avec contingence, c’est-à-dire 

pouvant être défaillantes. Et, en fonction du conditionnement de ces 

causes, les phénomènes sont dits nécessaires ou contingents, bien que 

tous soient soumis à la volonté divine comme à leur cause première, qui 

transcende l’ordre de la nécessité et de la contingence. On ne peut en dire 

autant de la volonté humaine ni d’aucun autre agent, car ils sont tous déjà 

subordonnés à la nécessité ou à la contingence. C’est pourquoi ce genre 

de cause doit être ou bien faillible ou bien avec un effet nécessaire et non 

contingent. Or, la volonté divine est infaillible ; néanmoins, tous ses 

effets ne sont pas nécessaires, mais certains sont contingents. 

198- En parallèle, d’autres se sont attaqués à subvertir l’autre source de la 

contingence, située par le Philosophe dans le fait que nous prenons conseil. 

Ils voulurent démontrer que les choix de la volonté sont entièrement 

déterminés par le désirable. Car le bien est l’objet de la volonté, et l’on ne 
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peut (semble-t-il) en détourner la personne qui désire ce qui lui paraît bon, 

comme on ne peut pas davantage détourner sa raison lorsqu’elle assentit à 

ce qui lui semble vrai. Le choix faisant suite au conseil est donc toujours 

déterminé par nécessité, et de même, toutes les actions dont nous sommes 

le principe par conseil et choix se réalisent avec nécessité. 

199- Mais, il existe une même distinction concernant le bien et le vrai. 

Certaines vérités sont connues en elles-mêmes, comme les premiers 

principes indémontrables auxquels l’intellect assentit nécessairement ; 

d’autres, en revanche, ne le sont pas par soi mais par autre chose. Leur 

condition est double : 

1- Les unes font nécessairement suite aux principes, et ne peuvent 

être fausses lorsque ceux-ci existent véritablement. C’est le cas des 

conclusions de démonstrations. L’intelligence se rend 

obligatoirement à ce type de vérité, une fois saisi l’ordre de la 

conclusion aux principes, mais pas avant. 

2- D’autres ne découlent pas nécessairement des principes, et 

peuvent être fausses, lorsque les principes sont vrais. C’est le cas 

des opinions, auxquelles l’intellect ne se rend pas totalement, même 

si pour un motif quelconque, il incline à prendre parti en un sens 

plutôt qu’un autre. 

De la même façon, il existe un bien désirable en raison de lui-même, 

comme le bonheur qui a valeur de fin ultime. La volonté y adhère 

infailliblement, car tout être désire être heureux d’une nécessité naturelle. 

Mais il existe d’autres biens, qui sont désirables en raison d’un but. Ils se 

rapportent à lui comme une conclusion aux principes106. Si donc il existe 

certains biens dont l’absence interdit le bonheur, ils sont nécessairement 

désirés par celui qui perçoit une telle relation. Sont sans aucun doute de 

ce genre, les biens comme “être”, “vivre” et “intelliger”, et d’autres 

semblables. Mais les biens particuliers où s’exercent les actes des 

hommes, ne sont pas de cette nature. Il ne nous semble pas non plus que 

sans eux, le bonheur soit compromis, comme par exemple choisir de 

manger cette nourriture-ci ou celle-là, ou bien s’en abstenir. Ils sont 

pourtant capables de mouvoir par eux-mêmes l’appétit, en fonction du 

bien aperçu en eux. Notre volonté n’est donc pas inclinée à les choisir 

                                                      
106 Physiques, Livre II. 
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avec nécessité. C’est pour cette raison que le Philosophe a désigné avec 

insistance la racine de la contingence dans nos prises de conseil sur des 

actes envisagés en vue d’une fin, sans être pour autant déterminés. Ceux 

dont les moyens sont fixés ne se prêtent pas au conseil107. Ces points sont 

abordés ici par Aristote pour sauvegarder l’origine de la contingence, 

bien que, semble-t-il, ils débordent dans une certaine mesure, des 

préoccupations de la logique. 

                                                      
107 Éthique à Nicomaque, Livre III. 
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Leçon 15 Vérité des choses et vérité des énonciations 

200- Ensuite, Aristote conclut comment il est dans le vrai à ce sujet 
   D’abord, comment se comporte la vérité envers les choses 
201-   D’abord, la vérité et la nécessité envers les choses dans l’absolu 
202-   Ensuite, la vérité et la nécessité par comparaison avec leurs opposés 
203-  Ensuite, comment se comporte la vérité envers les énonciations 
    D’abord, comment la vérité dépend de l’être et du non-être des choses 
204-   Ensuite, il conclut sur la vérité de l’ensemble des questions 

Aristote, ch. 9, 19a23-19b4 

200- Après avoir établi l’incohérence des conséquences issues des thèses 

évoquées, Aristote écarte ces impossibilités et conclut à la vérité. En 

procédant par réduction à l’impossible, il était allé des énonciations aux 

choses et avait déjà repoussé les inconvénients affectant ces dernières. 

Maintenant, avançant en sens inverse, il démontre d’abord comment la 

vérité siège au sein du réel, avant d’en induire la façon dont elle est 

présente dans les énonciations. Il commence donc par étudier comment la 

vérité et la nécessité appartiennent à la réalité considérée dans l’absolu. 

201- En conclusion des propos précédents, la thèse susdite affirmant que 

toute chose advient avec nécessité est irrecevable. Nous devons, 

cependant, affirmer, précise-t-il, qu’il est dans la nature des choses que 

tout ce qui est, doit nécessairement être quand il est, et tout ce qui n’est 

pas, doit nécessairement ne pas être lorsqu’il n’est pas. Cette nécessité se 

fonde sur ce principe : “il est impossible d’être et de ne pas être en même 

temps”. Une chose est donc nécessaire lorsqu’elle est, car “impossible de 

ne pas être” signifie la même chose qu’“être nécessairement”108. Et de 

même, si quelque chose n’est pas, il est impossible qu’il soit en même 

temps ; il est donc nécessaire qu’il ne soit pas, puisque ces deux énoncés 

ont le même sens. Voilà pourquoi il est tout à fait vrai que tout ce qui est, 

doit nécessairement être quand il est, et tout ce qui n’est pas doit 

nécessairement ne pas être tant qu’il n’est pas. Il ne s’agit pas, cependant 

d’une nécessité absolue, mais à la suite d’une condition. On ne peut donc 

soutenir dans l’absolu que tout ce qui est doit nécessairement être, et que 

tout ce qui n’est pas doit nécessairement ne pas être. Affirmer que “tout 

être, quand il est, est nécessairement”, ne veut pas dire la même chose 

que “tout être est par nécessité pure et simple” ; en effet, la première 

phrase indique une nécessité reposant sur une conditionnelle, tandis que 

la seconde est une nécessité absolue. Et ce qu’on dit de l’être, vaut autant 

                                                      
108 Traité de l’interprétation, Livre II. 
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du non-être. Autre de n’être nécessairement pas dans l’absolu, et autre de 

n’être nécessairement pas lorsqu’on n’est pas. C’est en ce sens, semble-t-

il, qu’Aristote rejette la thèse soutenant que parmi les réalités existantes, 

si l’une d’entre elles est déterminément vraie, alors, avant même qu’elle 

n’advint, elle devait déterminément se produire dans le futur. 

202- Il analyse ensuite la présence de la vérité et de la nécessité parmi les 

choses en les comparant à leurs opposées. Au sujet de la contradiction, 

l’argumentation est comparable à celle de la conditionnelle. De même, en 

effet, que ce qui n’est pas nécessaire dans l’absolu le devient après 

supposition de son existence – car il est nécessaire d’être, quand on est – 

de même, aussi, ce qui n’est pas absolument nécessaire en soi, le devient 

par incompatibilité avec son opposé, car il est nécessaire à toute chose 

d’être ou de ne pas être, et d’être dans le futur ou non. L’un exclut l’autre. 

Cette nécessité se fonde sur le principe qu’“il est impossible que les 

contradictoires soient vrais ou faux en même temps”. Dès lors, il est 

impossible qu’un être soit et ne soit pas. Il est donc nécessaire soit qu’il 

soit, soit qu’il ne soit pas. Mais si l’on considère à part l’un ou l’autre 

contradictoire, celui-ci n’est pas nécessairement vrai dans l’absolu. Ce 

qu’Aristote manifeste par un exemple : il est nécessaire qu’il y ait une 

bataille navale demain ou qu’il n’y en ait pas ; pourtant, l’éventualité 

d’une telle bataille dans le futur n’est pas nécessaire car cela relèverait de 

la nécessité absolue ; mais il est nécessaire, d’une nécessité propre à la 

dichotomie, que demain il y en ait une ou qu’il n’y en ait pas. 

203- Se fondant sur la nature des choses, Aristote en extrapole la qualité 

du discours. Il explique tout d’abord comment la vérité de celui-ci est 

parallèle à l’être ou au non-être. La vérité de l’énonciation est 

subordonnée à l’être ou au non-être des choses (car selon que la chose est 

ou n’est pas, le discours est vrai ou faux). Par conséquent, si parmi les 

choses de nature ambivalente et de quelque façon qu’elles se comportent, 

leurs contradictoires sont sujettes aux mêmes alternatives, qu’elles soient 

à égalité, ou que l’une des deux éventualités soit plus fréquente, alors, la 

contradiction entre les énonciations suivra en toute rigueur le même 

balancement. Aristote continue en définissant la nature des choses dont 

les contradictoires peuvent se produire : il s’agit de réalités qui ni ne sont 

toujours, comme les êtres nécessaires, ni ne sont jamais, comme les 

choses impossibles, mais qui sont parfois et parfois ne sont pas. Il 

poursuit en développant la similitude avec les discours contradictoires : 

parmi les énonciations portant sur des réalités contingentes, il est 
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nécessaire que, prise à part, l’une des deux branches de la contradiction 

soit vraie ou fausse, bien que ce ne soit pas déterminément celle-ci ou 

celle-là, mais que la phrase reste indifférente aux deux. Et s’il se fait 

qu’un des deux membres de la contradiction soit davantage vrai, comme 

cela se passe parmi les choses contingentes qui se produisent très 

souvent, cela n’implique pas l’obligation qu’un des deux énoncés soit 

déterminément vrai ou faux. 

204- Le Philosophe conclut enfin son intention principale. Avec ce qui 

précède, chacun voit qu’en tout genre d’affirmation et de négation 

opposées, il n’est pas nécessaire que l’une des deux soit notoirement 

vraie et l’autre fausse. Vérité et fausseté n’ont pas la même teneur parmi 

les choses qui sont actuellement présentes, et celles qui ne le sont pas, 

mais peuvent l’être ou ne pas l’être. Chacune des deux occurrences est 

bien comme on l’a dit, car pour les réalités existantes, il est nécessaire 

que l’une soit déterminément vraie et l’autre fausse, tandis que ce n’est 

pas le cas des événements futurs qui peuvent être ou ne pas être. Et ainsi 

s’achève le premier livre. 
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Leçon 1 Un nom fini ou infini pour sujet 

205- Ensuite, la diversité des énonciations, selon les ajouts à l’énonciation simple 
  D’abord, l’ajout au sujet ou au prédicat 
   D’abord l’ajout d’une négation indéfinie 
    D’abord, l’ajout concerne le sujet seulement 
     D’abord, il énonce des arguments 
      D’abord, il énumère ces raisons du côté du nom 
206-      D’abord, les raisons distinguant les énonciations 
207-      Ensuite, il explicite ce qu’il a dit 
208-      Ensuite, il conclut son intention 
209-     Ensuite, ce ne peut être les mêmes pour le verbe 
210-    Ensuite, il formule leurs distinctions et leur ordre 

Aristote, ch. 10, 19b5-19 

205- Après avoir traité dans le premier livre, de l’énonciation simple, 

Aristote aborde ici la complexification des énonciations selon les ajouts 

auxquels on procède. Or, on peut relever trois points dans l’énonciation : 

1- Les termes – sujet et prédicat – qu’il a étudiés précédemment 

avec le nom et le verbe. 

2- La composition même de l’énonciation affirmative ou négative, 

siège du vrai et du faux 

3- L’opposition entre deux énonciations. 

Ce second livre sera donc divisé en trois : 

1- L’étude des changements dans l’énonciation lorsqu’on ajoute 

une précision au sujet ou au prédicat 

2- Les changements lorsqu’on ajoute une locution pour préciser la 

vérité ou la fausseté de la composition 

3- La résolution d’une question portant sur les oppositions entre 

énonciations après avoir ajouté un élément à une énonciation simple. 

Or, nous devons remarquer qu’une addition faite au prédicat ou au sujet 

parfois supprime et parfois ne supprime pas l’unité de l’énonciation, 

comme l’addition d’une négation rendant un vocable infini. Aristote 

commence donc par s’interroger sur les modifications des énonciations 

lorsque l’addition d’une particule négative rend un terme infini. Il 

s’intéresse pour cela aux seules énonciations élémentaires, et se 

concentre sur l’impact d’un sujet fini ou infini. Il avance plusieurs 

arguments pour sérier de telles énonciations, d’abord, du côté du nom. 
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206- Il reprend donc les termes de la définition de l’affirmation, à savoir 

une énonciation voulant dire quelque chose d’autre chose. Comme le 

verbe est la note propre de ce qui est attribué, le sujet qui reçoit 

l’attribution est du domaine du nom. Or, le nom est fini ou infini. Aussi, 

ajoute-t-il en guise de conclusion, qu’étant donné la définition rappelée à 

l’instant, le sujet, qui est l’attributaire de l’affirmation, est ou bien un 

nom – entendons fini (qu’on appelle proprement nom110) – ou bien un 

innomé, qui ne désigne pas formellement quelque chose de précis, mais 

se contente de récuser quelque forme que ce soit. Et afin d’éloigner l’idée 

que le sujet de l’affirmation est à la fois nom et innomé, Aristote ajoute 

que « ce qu’est [le prédicat] dans l’affirmation [une, celle actuellement 

en question] doit être unique à propos d’un unique [sujet] ». Le sujet 

d’une telle affirmation doit donc être soit un nom, soit un nom infini. 

207- Il développe son propos, et rappelle les précisions données plus haut 

sur la nature du nom et de l’innomé, c’est-à-dire du nom infini. “Non-

homme” n’est pas un nom, mais un nom infini, comme “ne court pas” 

n’est pas un verbe, mais un verbe infini. Il intercale néanmoins un point 

susceptible d’ôter un doute. Le nom infini conserve en quelque façon une 

unité de sens, non pas purement et simplement, comme le nom fini 

nommant une forme unique de genre, d’espèce ou même d’individu, mais 

parce qu’il indique la négation d’une forme quelconque, négation 

regroupant une pluralité unifiée en un sens par la raison. Quelque chose 

est dit “un” comme il est dit “être”. Or, le non-être lui-même est dit “être”, 

non pas, certes, purement et simplement, mais selon le point de vue de la 

raison111. Par conséquent, la négation est une d’un certain point de vue, à 

savoir celui de la raison. Aristote précise cela pour écarter l’idée que 

l’affirmation dont le sujet est un nom infini, ne signifie pas une seule 

chose d’une seule autre, puisque le nom infini n’aurait pas d’unité de sens. 

208- Le Philosophe conclut son propos, à savoir que le mode 

d’affirmation est double. Le premier résulte du nom et du verbe, tandis 

que le second se compose d’un nom infini et d’un verbe. Cela découle de 

ce que nous avons dit : ce à quoi l’affirmation attribue quelque chose, 

                                                      
110 Traité de l’interprétation, Livre I. 
111 Métaphysique, Livre IV. 
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c’est ou bien un nom ou bien un innomé. La même analyse vaut pour la 

négation, puisque tout ce que l’on peut affirmer, on peut aussi le nier112. 

209- On ne constate cependant pas cette distinction du côté du verbe. 

Sans lui, avons-nous dit, il n’y a ni affirmation ni négation, alors que 

ces dernières peuvent exister sans nom, si on le remplace par un nom 

infini. On ne peut en revanche substituer un verbe infini à un verbe, 

pour deux raisons : 

1- Le verbe infini est construit par l’addition d’une particule infinie, 

qui, ajoutée au verbe pris en lui-même indépendamment de 

l’énonciation, le dénie totalement, de la même façon qu’adjointe au 

nom, elle en supprime la forme entière. Sorti de l’énonciation, un 

verbe infini peut recevoir un sens unifié, comme le nom infini, mais 

lorsque la négation est ajoutée au verbe dans le cadre d’une 

énonciation, elle dénie son attribution à quelque chose, et forme 

ainsi une phrase négative, ce qui n’est pas le cas du nom. Seule la 

négation de la composition induite par le verbe rend l’énonciation 

négative. Voilà pourquoi un verbe infini, inséré dans une 

énonciation, devient un verbe négatif. 

2- La vérité d’une énonciation n’est nullement affectée que nous 

utilisions une particule négative rendant le verbe infini ou que nous 

formions une énonciation négative. L’intelligence va toujours au 

plus simple, qui lui est aussi plus spontané, et n’introduit pas de 

distinction entre une affirmation composée d’un verbe et celle avec 

un verbe infini, alors qu’elle le fait pour un nom et un nom infini. 

Remarquons, cependant, qu’outre la distinction entre fini et infini, existe 

aussi pour les noms et les verbes, une différence entre “direct” et 

“indirect”. Un nom décliné113, même associé à un verbe, ne constitue pas 

une énonciation porteuse de vérité et de fausseté114. Le nom indirect ne 

conduit pas au nom direct, contrairement au cas du verbe qui inclus le 

verbe lui-même au présent. Les conjugaisons du verbe au passé et au futur, 

en effet, se définissent en fonction du présent. Dire “cela sera” revient à 

dire “c’est du futur”, et “cela était”, à dire “c’est du passé”. Par conséquent, 

l’association d’un cas de verbe et d’un nom compose une énonciation. 

                                                      
112 Traité de l’interprétation, Livre I. 
113 Cf. note 70. 
114 Traité de l’interprétation, Livre I. 
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Aussi Aristote ajoute : « que l’on dise “est ” ou “sera” ou “fut”, ou etc. », 

ce sont tous des verbes sans lesquels on ne peut formuler d’énonciation, car 

tous connotent le temps, et tous les temps se réfèrent au présent. 

210- Enfin, il conclut sur ces distinctions où le nom fini ou infini ne 

concernent que le sujet, pour lequel on peut concevoir trois cas : 

1- Selon qu’il s’agit d’une affirmation ou d’une négation 

2- Suivant que le sujet est fini ou infini 

3- Si le sujet est pris universellement ou non universellement 

Par nature, le nom fini précède l’infini comme l’affirmation, la négation, 

c’est pourquoi, Aristote pose comme première affirmation “l’homme est”, 

et comme première négation, “l’homme n’est pas”. Puis il poursuit avec 

l’affirmation seconde “le non-homme est”, et la négation seconde “le non-

homme n’est pas”. Il ajoute en outre les énonciations où le sujet est pris 

universellement, au nombre de quatre, comme celles où le sujet est pris 

non-universellement. Il omet toutefois de donner un exemple 

d’énonciation dont le sujet est singulier, comme “Socrate est, Socrate n’est 

pas”, parce qu’on n’ajoute aucun adjectif indéfini au nom singulier. Cette 

sorte d’énonciation ne peut être sujette à toutes ces variations. Il ne donne 

pas non plus d’exemple de phrase dont le sujet est pris partiellement, car 

celui-ci équivaut en un sens à un sujet universel pris non-universellement. 

Mais il ne suggère aucune distinction du côté du verbe en raison de son 

cas, car, rappelle-t-il, les temps périphériques du passé ou du futur, qui 

encadrent le présent, ont même fonction que ce dernier. 
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Leçon 2 Un nom fini ou infini pour sujet et pour prédicat 

211- Ensuite, lorsque l’ajout concerne sujet et prédicat 
  D’abord, Aristote liste les énonciations de ce genre 
   D’abord, il traite de l’énonciation où le nom est prédiqué avec le verbe être 
    D’abord, des énonciations où le nom est fini et n’est pas universel 
     D’abord, il propose la diversité d’opposition de ces énonciations 
212-     D’abord, il énonce son intention 
214-     Ensuite, il développe certains de ses dires 
215-    Ensuite, il en conclut leur nombre et leurs relations 
      D’abord, la conclusion sur le nombre 
      Ensuite, la conclusion sur leurs relations 
223-     Ensuite, il explique la raison du nombre 
224-    Ensuite, il illustre son propos 

Aristote, ch. 10, 19b19-31 

211- Après avoir sérié les énonciations où les noms fini et infini ne 

concernent que le sujet, le Philosophe en vient à distinguer celles où le 

nom fini ou infini affecte non seulement le sujet mais aussi le prédicat. Il 

commence son analyse avec les phrases dont le nom se prédique avec le 

verbe “est”, et opère pour cela trois distinctions du côté du sujet, sur le 

modèle des précédentes : 

1- Les énonciations dont le sujet est un nom fini non pris 

universellement 

2- Celles dont le sujet est un nom fini pris universellement 

3- Celles dont le sujet est un nom infini.  

Il liste donc les diverses oppositions entre de telles énonciations. 

212- Nous devons comprendre deux points à cet effet : 

1- Ce qu’Aristote entend en écrivant : « “est” se prédique comme 

troisième adjoint ». Remarquons que dans une phrase, le verbe 

“est” est parfois prédiqué pour lui-même, comme “Socrate est”. 

Nous ne voulons alors rien dire d’autre que l’existence de Socrate 

parmi les réalités de la nature. Mais parfois, nous ne l’attribuons 

pas en tant que tel, comme prédicat principal, mais adjoint à 

l’attribut essentiel pour l’associer au sujet, comme “Socrate est 

blanc”. L’intention n’est plus d’assurer que Socrate existe dans la 

nature des choses, mais de lui attribuer la blancheur au moyen du 

verbe “est”. Voilà pourquoi, dans de telles propositions, il est 

prédiqué à titre d’adjoint au prédicat principal. Et, si l’on parle de 

“troisième”, ce n’est pas qu’il y ait un troisième prédicat, mais il 
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s’agit d’un troisième vocable contenu dans l’énonciation pour 

former, en association avec le nom attribué, un seul prédicat. Ainsi, 

l’énonciation se divise en deux parties et non trois. 

213- 2- Ce qu’il veut dire par « quand “est” [tel qu’on l’a présenté] se 

prédique comme troisième adjoint, il y a deux sortes d’oppositions ». 

Nous devons voir que les phrases susdites, où nous analysions le 

nom seulement du côté du sujet, ne donnaient lieu qu’à une seule 

proposition quel que soit ce sujet. Si par exemple, il s’agissait d’un 

nom fini non-universellement pris, nous avions uniquement : 

“l’homme est, l’homme n’est pas”. Si “est” se prédique comme 

troisième adjoint, en revanche, il doit y avoir deux oppositions pour 

un même sujet, en fonction du nom prédiqué, qui peut être fini ou 

infini, comme d’un côté “l’homme est juste, l’homme n’est pas 

juste”, et de l’autre “l’homme est non-juste, l’homme n’est pas non-

juste”. La négation ne se fait que par application de la particule 

négative au verbe “est” qui notifie la prédication. 

214- Il explique ensuite ce qu’il entend par « “est” comme troisième 

adjoint ». Lorsqu’on dit “l’homme est juste”, ce verbe “est” s’adjoint au 

prédicat à titre de troisième nom ou verbe de l’affirmation. On peut en 

effet l’appeler nom, comme n’importe quel autre vocable simple, et il 

sera un troisième nom, c’est-à-dire un troisième vocable. Mais selon le 

langage courant, un terme connotant le temps est plutôt dit verbe que 

nom, c’est pourquoi Aristote ajoute « …ou bien verbe », comme pour 

dire que par rapport au fait qu’il soit troisième, peu importe qu’on 

l’appelle nom ou verbe. 

215- Aristote conclut sur le nombre des énonciations. Puisqu’il y a deux 

oppositions lorsque “est” est prédiqué en troisième adjoint, et que toute 

opposition concerne deux énonciations, les énonciations dans lesquelles 

“est” est ainsi prédiqué d’un sujet fini non pris universellement, sont donc 

au nombre de quatre. Il poursuit en précisant les relations entre ces 

énonciations. Parmi elles, deux entretiennent envers l’affirmation et la 

négation, un rapport de consécution ou de corrélation, ou bien, selon 

l’expression grecque, un rapport d’analogie, comparable à une privation. 

Les deux dernières, en revanche, n’ont rien de semblable. Mais le 

Philosophe s’est exprimé avec brièveté et obscurité, ce qui a donné lieu à 

des explications variées selon les commentateurs. 
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216- Pour clarifier le problème, nous devons considérer que le nom peut 

se prédiquer de trois façons dans ce type d’énonciations. 

1- Soit il s’agit de l’attribution d’un nom fini en deux énonciations, 

l’une affirmative et l’autre négative, comme “l’homme est juste” et 

“l’homme n’est pas juste”, qualifiées de simples. 

2- Soit c’est un nom infini qui est prédiqué conformément aux deux 

autres modes, à savoir “l’homme est non-juste, l’homme n’est pas 

non-juste”, dites infinies. 

3- Soit encore, un nom privatif, également prédiqué sur le modèle 

des deux derniers types d’énonciations, à savoir “l’homme est 

injuste, l’homme n’est pas injuste”, appelées privatives. 

217- Certains expliquèrent donc que deux des énonciations en question – 

celles ayant un prédicat infini – se rattachent à l’affirmation et à la 

négation au prédicat fini, à titre de conséquence ou d’analogie, comme 

les privatives au prédicat privatif. Ces deux énoncés au prédicat infini 

sont comme des conséquences de ceux au prédicat fini, moyennant une 

transposition de l’affirmation vers la négation, et de la négation vers 

l’affirmation. En effet, “l’homme est non-juste”, qui est une affirmative 

au prédicat infini, est une conséquence de la négative au prédicat fini 

“l’homme n’est pas juste”. Puis la négative au prédicat infini “l’homme 

n’est pas non-juste”, fait suite à l’affirmative au prédicat fini “l’homme 

est juste”. C’est pourquoi Théophraste appelait les phrases au prédicat 

infini, des “transposées”. En parallèle, l’affirmative au prédicat privatif 

est la consécution d’une négative au prédicat fini : “l’homme est injuste” 

fait suite à “l’homme n’est pas juste” ; et la négative succède à 

l’affirmative : “l’homme n’est pas injuste” suit “l’homme est juste”. À un 

niveau inférieur, la négative au prédicat infini se place sous l’affirmative 

au prédicat fini, et l’affirmative infinie sous la négative finie. 

À un troisième niveau, enfin, la négative au prédicat privatif se place 

aussi sous l’affirmative finie et l’affirmative privative sous la négative 

finie, comme on le voit dans la figure suivante : 

 

L’homme est juste - L’homme n’est pas juste 

L’homme n’est pas non-juste - L’homme est non-juste 

L’homme n’est pas injuste - L’homme est injuste 



Un nom fini ou infini pour sujet et pour prédicat 

 

- 155 - 

Ainsi, les deux propositions au prédicat infini ont un même rapport à 

l’affirmation et la négation au prédicat fini que les privatives qui ont un 

prédicat privatif. Mais les deux autres au sujet infini, à savoir “le non-

homme est juste”, “le non-homme n’est pas juste”, n’impliquent 

évidemment pas la même consécution. C’est ce qui a conduit Herminus à 

voir, dans le passage « Les deux dernières, en revanche, n’ont rien de 

semblable », les propositions ayant un sujet infini. Mais c’est 

littéralement insoutenable. Aristote avait en effet annoncé quatre 

énonciations, deux au prédicat fini et deux au prédicat infini, et il ajoute, 

comme en les subdivisant, « Parmi elles, deux etc. […] Les deux 

dernières, en revanche, etc. », donnant à comprendre que chaque paire 

partage chacune des premières. Mais les phrases au sujet infini ne sont 

pas comprises en elles, et seront abordées plus tard. Ce n’est donc 

évidemment pas d’elles que l’on parle pour le moment. 

218- Aussi, aux dires d’Ammonios, d’autres commentateurs 

expliquèrent que deux des quatre propositions susdites, à savoir celles au 

prédicat infini, se rattachent à l’affirmation et la négation, au sens où ce 

sont elles-mêmes des affirmations et des négations, comme les 

privatives sont des affirmations ou des négations privatives. Cette 

affirmation “l’homme est non-juste”, en effet, est non seulement une 

affirmation, mais en un sens, quasiment une affirmation privative, 

comme “un homme mort” n’est pas simplement un homme, mais aussi 

une privation ; il en va de même de la négative au prédicat infini. Tandis 

que les deux propositions au prédicat fini ont la qualité d’affirmation et 

de négation non pas par privation, mais dans l’absolu. La proposition 

“l’homme est juste” est purement et simplement affirmative, et 

“l’homme n’est pas juste”, purement et simplement négative. Pourtant 

cette interprétation n’est pas non plus conforme aux propos d’Aristote 

qui ajoute plus bas « cela a déjà été dit dans les Résolutoires115, où elles 

sont ainsi disposées ». Or, on n’y lit rien en ce sens. C’est pourquoi 

Ammonios retient une explication différente pour les propositions au 

prédicat fini, infini, ou privatif dans cet autre ouvrage116. 

219- Pour comprendre cela, nous devons considérer que, comme Aristote 

le précise lui-même, une énonciation concerne virtuellement n’importe 

quel sujet pouvant recevoir en vérité l’attribut signifié en elle, comme 

                                                      
115 Analytiques. 
116 Premiers analytiques, Livre I. 
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“l’homme est juste” vaut pour quiconque dont on peut dire en vérité qu’il 

est un homme juste, et de même, “l’homme n’est pas juste” convient à 

tous ceux pour qui il est vrai de dire qu’ils ne sont pas des hommes justes. 

Cette façon de parler montre clairement que la négative simple a plus 

d’extension que l’affirmative infinie correspondante. En effet, être un 

homme non-juste vaut en vérité pour n’importe quel homme n’ayant pas 

acquis la justice, mais ne pas être un homme juste peut qualifier non 

seulement l’homme manquant de justice, mais encore tout ce qui n’est en 

aucun cas homme. Est vraie, par exemple, la phrase “le bois n’est pas un 

homme juste”, tandis qu’est fausse “le bois est un homme non-juste”. La 

négative simple est donc plus étendue que l’affirmative infinie de la 

même façon qu’animal contient plus qu’homme, puisqu’il se vérifie de 

davantage de spécimens. Pour la même raison, la négative simple s’étend 

à plus que l’affirmative privative, car de ce qui n’est pas un homme, on 

ne peut dire que c’est un homme injuste. L’affirmative infinie, en 

revanche, est plus large que l’affirmative privative. On peut, en effet, 

qualifier un enfant ou un homme encore dépourvu de vertu ou de vice, 

d’homme non-juste, mais on ne peut pas affirmer d’eux en vérité qu’ils 

sont des hommes injustes. L’affirmative simple quant à elle, s’étend à 

moins que la négative infinie, car n’être pas un homme non-juste peut se 

dire non seulement de l’homme juste, mais encore de tout ce qui n’est en 

rien un homme. De la même façon, la négative privative dépasse la 

négative infinie. En effet, n’être pas un homme injuste peut se dire non 

seulement de l’homme ayant acquis la justice, mais encore de ce qui n’est 

pas du tout homme, dont on peut soutenir que ce n’est pas un homme 

non-juste ; il est possible en outre, de le dire de tous les hommes qui 

n’ont acquis ni la justice ni l’injustice117. 

220- Ces points étant vus, il est facile d’expliquer le texte en question de 

cette façon : « Parmi elles [les quatre énonciations susdites], deux [les 

infinies] entretiennent envers l’affirmation et à la négation [les deux 

                                                      
117 L’ensemble peut se résumer dans le schéma suivant : 

 

Prédicat fini ou nfini

Affirmative Privative < Affirmative Infinie < Négative Simple

être un homme injuste < être un homme non-juste < n'être pas  un homme juste

Affirmative Simple < Négative infinie < Négative Privative

être un homme juste < n'être pas  un homme non-juste < n'être pas  un homme injuste  
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énonciations simples dont l’une est affirmative et l’autre négative] un 

rapport de consécution [de façon à leur faire suite] comparable à des 

privations [c’est-à-dire semblable à celui des deux privatives] ». De 

même qu’à l’affirmative simple fait suite la négative infinie, sans 

réciprocité possible (puisque la négative infinie est plus étendue) de 

même, à cette affirmative simple succède la négative privative, plus large 

et non réversible. En outre, comme la négative simple suit l’affirmative 

infinie, moins étendue et non réversible, cette négative simple succède 

aussi à l’affirmative privative avec moins d’extension et sans réciprocité. 

Ce qui montre que le rapport de consécution des infinies aux simples est 

le même que celui des privatives. 

221- « Les deux dernières, en revanche [les simples restantes, après 

avoir ôté les deux infinies des quatre susdites], n’ont rien de 

semblable ». Elles n’ont pas, autrement dit, la même relation de 

consécution avec les infinies et les privatives. Car on voit que d’un côté, 

l’affirmative simple est moins étendue que la négative infinie, tandis 

que la négative privative l’est plus que la négative infinie. Mais de 

l’autre, la négative simple est plus large que l’affirmative infinie, alors 

que l’affirmative privative l’est moins que l’affirmative infinie. Ainsi 

donc, il est évident que les simples n’ont pas la même consécution avec 

les infinies que les privatives envers ces mêmes infinies. 

222- Mais, bien que la lettre du Philosophe soit subtilement expliquée, le 

sens en est, semble-t-il, quelque peu forcé. Le texte d’Aristote a parfois 

un écho inattendu sur certains points, comme, par exemple, commencer 

par la similitude de rapport aux simples, et poursuivre avec la différence 

de rapport aux infinies. C’est pourquoi, l’explication du texte d’Aristote 

par Porphyre, que Boèce nous a transmise, est plus simple et préférable. 

Selon elle, similitudes et différences proviennent de la séquence des 

affirmatives aux négatives. Il écrit donc : « Parmi elles [les quatre 

énonciations susdites], deux [les affirmatives dont l’une est simple et 

l’autre infinie] entretiennent envers l’affirmation et la négation, un 

rapport de consécution [de sorte qu’à une affirmative suit une négative de 

l’autre mode ; à l’affirmative simple suit la négative infinie, et à 

l’affirmative infinie suit la négative simple]. Les deux dernières, en 

revanche [les négatives] n’ont rien de semblable [elles ne sont pas 

comme les consécutives des affirmatives] ». Et dans les deux cas, les 

privatives se comportent comme les infinies. 
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223- Aristote développe ensuite un point préalable, à savoir la présence 

de quatre énonciations. Nous parlons ici uniquement de celles où le verbe 

“est” se prédique en association avec un nom fini ou infini. Par exemple, 

il est adjoint à “juste” dans “l’homme est juste” ou à “non-juste” dans 

“l’homme est non-juste”. Or, aucune de ces phrases n’a de négation 

ajoutée au verbe ; elles sont donc toutes deux affirmatives. Or, à chaque 

affirmation s’oppose une négation118. Par conséquent, aux deux 

affirmatives en question, correspondent deux négatives formant au total 

quatre énonciations simples. 

224- Il illustre ensuite ses propos d’un tableau descriptif. Tout ce qui 

précède, dit-il, peut se comprendre119 dans le schéma ci-dessous. Soit un 

rectangle encadrant dans un de ses angles la phrase “l’homme est juste”, 

dans l’angle opposé, sa négation “l’homme n’est pas juste”, et dans les 

angles sous-jacents, les deux infinies “l’homme est non-juste” et 

“l’homme n’est pas non juste” : 

L'homme

est juste

L'homme n'est 

pas juste
Opposées
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L'homme n'est 

pas non juste

L'homme est non-
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Opposées

 

Ce diagramme montre que le verbe “est”, affirmatif ou négatif, s’adjoint 

à “juste” et à “non-juste” pour former quatre énonciations. 

225- Pour finir, Aristote conclut que les énonciations susdites ont été 

disposées selon l’ordre de consécution fixé dans les Résolutoires120. Il 

existe cependant une autre lettre : « “Est”, disons-nous, sera adjoint à 

“homme” ou à “non-homme”, et dans le schéma, il sera donc ajouté à cet 

                                                      
118 Traité de l’interprétation, Livre I. 
119 C’est à cet endroit précis au milieu d’une phrase, semble-t-il, que saint Thomas a cessé son 

commentaire. Les différentes éditions vont jusqu’à la fin de cette leçon 2, excepté l’édition 

critique révisée de la Léonine de 1989. 
120 Premiers analytiques, Livre I. 
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endroit à “homme” et à “non-homme” ». Mais de fait, il ne faudrait pas 

comprendre qu’“homme” et “non-homme” sont pris comme sujets, car 

nous ne parlons pas, en ce moment, des énonciations au sujet infini. 

“Homme” et “non-homme” doivent rester des prédicats. Mais comme le 

Philosophe se sert de “juste” et “non-juste” pour illustrer les 

énonciations, il a semblé à Alexandre, que le texte était corrompu. 

D’autres, au contraire, ont pensé que cela pouvait se soutenir, et 

qu’Aristote avait modifié les noms à dessein, afin de montrer que cela ne 

change rien, quels que soient les noms retenus pour ces exemples. 

 

[Ici s’achève le commentaire de Thomas d’Aquin] 
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SYNOPSE DU LIVRE II 

 

Synopse de Thomas d’Aquin (rappel) 

 
205- Ensuite, la diversité des énonciations selon les ajouts .................................Leçon 1 
  D’abord, si on ajoute au sujet ou au prédicat 
   D’abord, l’ajout d’une négation infinie 
    D’abord, si l’ajout concerne le sujet seulement 
211-   Ensuite, l’ajout concerne sujet et prédicat .....................................Leçon 2 
     D’abord, division des énonciations de ce genre 
      D’abord, le nom est prédiqué avec le verbe être 
       D’abord, un nom fini non-pris universellement 
 
Synopse de Cajetan 
 
226-      Ensuite, un nom fini pris universellement ....................Leçon 3 
234-      Ensuite, un nom infini 
237-     Ensuite, les énonciations avec d’autres verbes 
242-    Ensuite, Aristote résout six doutes possibles ..........................Leçon 4 
254-   Ensuite, l’ajout d’un élément brisant l’unité .........................................Leçon 5 
    D’abord, Aristote détermine leur diversité 
262-   Ensuite, il soulève deux doutes .....................................................Leçon 6 
     D’abord, à propos du premier doute 
273-     Ensuite, Il résout le second doute ............................................Leçon 7 
290 - Ensuite, ajout à la vérité ou la fausseté de la composition .......................Leçon 8 
   D’abord, Aristote détermine de leur opposition 
    D’abord, il propose son intention 
296-    Ensuite, il la poursuit 
     D’abord, il soulève une question 
303-    Ensuite, il détermine la vérité 
      D’abord, contradiction par négation du verbe 
304-     Ensuite, contradiction par négation du mode ....................Leçon 9 
309-   Ensuite, Aristote établit les consécutions entre modales ..................Leçon 10 
    D’abord, il livre la vérité 
327-    Ensuite, il soulève une question ..................................................Leçon 11 
     D’abord, il résout la question 
      D’abord, il soulève la question 
329-     Ensuite, il la traite 
       D’abord, il déclare la vérité simple 
330-       D’abord, dans les puissances univoques 
335-       Ensuite, dans les puissances équivoques ...........Leçon 12 
339-      Ensuite, il applique la vérité déterminée 
341-     Ensuite, autres consécutions de modales  
349- Ensuite, l’opposition entre propositions complexes ................................Leçon 13 
   D’abord, Aristote soulève la question 
353-  Ensuite, autre question à traiter auparavant 
356-  Ensuite, il détermine cette dernière question 
358-  Ensuite, Aristote revient à la première question ................................Leçon 14 
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Leçon 3 Un nom fini ou infini pris universellement pour sujet 

226-   Ensuite, le nom est fini et universel 
     D’abord, une similitude avec les énonciations infinies 
229-    Ensuite, les différences 
233-    Ensuite, le nombre d’oppositions entre ces énonciations 
234-   Ensuite, le nom est infini 
     D’abord, il les propose et les distingue 
235-    Ensuite, il montre qu’il n’y en a pas plus 
236-   Ensuite, il montre le rapport de celles-ci aux autres 
237- Ensuite, il traite des énonciations avec d’autres verbes 
   D’abord, il les distingue 
238-  Ensuite, il répond à une objection tacite 
    D’abord, il pose la solution de la question 
239-   Ensuite, il la prouve 
241-  Ensuite, il conclut leurs conditions 

Aristote, ch. 10, 19b32-20a14 

226- Après avoir étudié les énonciations où le sujet est un nom infini non 

pris universellement, le Philosophe aborde maintenant celles dont le sujet 

est un nom fini pris universellement. Il établit un parallèle entre ces 

dernières et les infinies vues plus haut : les énonciations affirmatives au 

nom pris universellement sont semblables aux précédentes. 

227- Rappelons, tout d’abord, l’analyse qui fut faite : les énonciations 

indéfinies donnent lieu à deux oppositions et quatre énonciations, où 

l’affirmative infère la négative sans être inférée par elle, comme l’ont 

expliqué Ammonios et Porphyre. Ainsi, dans les énonciations où le sujet 

est un nom fini pris universellement, on compte à nouveau deux 

oppositions et quatre énonciations, et les affirmatives infèrent aussi les 

négatives sans réciprocité. Ces énonciations s’organisent donc de la 

même façon pour une affirmation dont le sujet est un nom pris 

universellement. En effet, nous avons à nouveau quatre énonciations, 

deux avec un prédicat fini, comme “tout homme est juste” et sa négation 

“non-tout homme est juste”, et deux au prédicat infini, comme “tout 

homme est non-juste” et sa négation “non-tout homme est non-juste”. Or, 

comme une affirmation forme une opposition unique avec sa négation, 

nous aurons deux oppositions, sur le schéma des indéfinies. Et parlant 

des énonciations universelles, nous pouvons inclure les partielles, car de 

même que plus haut, nous avons traité des indéfinies et de leurs 

négations, de même maintenant, en abordant les affirmations 

universelles, nous devons aussi mentionner leurs négations. Or, celle 
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d’une affirmative universelle, n’est certes pas une négative universelle, 

mais une négative partielle121. 

228- Que la séquence entre ces énonciations soit semblable à celle des 

indéfinies vue auparavant, l’exemple le montre, et pour ne pas 

embrouiller ce qui est clair par un flot de paroles, nous rappellerons le 

schéma des indéfinies déjà établi par Porphyre : d’un côté, l’affirmative 

finie, sous elle, la négative infinie, et sous cette dernière, la négative 

privative, de l’autre, d’abord la négative finie, puis sous elle, l’affirmative 

infinie, et enfin sous celle-ci, l’affirmative privative. Ensuite, sous ce 

diagramme, nous tracerons le même pour les universelles : d’un côté 

l’affirmative universelle au prédicat fini, sous elle, la négative partielle au 

prédicat infini, et pour compléter la similitude, sous elle, la partielle 

négative au prédicat privatif ; et de l’autre côté, la partielle négative au 

prédicat fini, tout d’abord, puis sous elle, l’affirmative universelle au 

prédicat infini, et enfin sous cette dernière, l’affirmative universelle au 

prédicat privatif, de cette façon : 

TABLEAU DES INDEFINIES 

L'homme est juste L'homme n'est pas juste 

L'homme n'est pas non-juste L'homme est non-juste 

L'homme n'est pas injuste L'homme est injuste 

 

TABLEAU DES UNIVERSELLES 

Tout homme est juste Non-tout122 homme n’est pas 

juste 

Non-tout homme n’est pas non-juste Tout homme est non-juste 

Non-tout homme n’est pas injuste Tout homme est injuste 

 

Ainsi construit, ce dernier schéma respecte la même consécution que 

celle présentée plus haut pour les indéfinies. Soit que, d’après 

                                                      
121 Traité de l’interprétation, Livre I. 
122 Des raisons techniques contraignent à conserver “non-tout” ou “non-juste”. On peut 

cependant se simplifier la lecture et la compréhension en remplaçant mentalement le premier 

par “quelque” et le second par “injuste” (en tenant compte des réserves déjà exprimées). 
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d’Ammonios, les infinies succèdent comme les privatives aux finies, et 

les finies n’ont pas le même rapport aux infinies intermédiaires que les 

privatives aux infinies. Soit qu’en suivant Porphyre, les affirmatives 

induisent les négatives et non l’inverse. Les schémas respectent chacune 

des deux explications rapportées plus haut, comme une étude sérieuse le 

montre. Les énonciations universelles se comparent donc aux indéfinies 

sur trois points : le nombre des propositions, le nombre des oppositions, 

et les modes de consécution. 123 

229- Aristote note ensuite une différence entre les universelles et les 

indéfinies : les angulaires ne sont pas vraies de la même façon. Nous 

devons développer cette remarque tout d’abord conformément à ce que 

nous pensons être l’esprit d’Aristote, puis selon d’autres commentateurs. 

Il appelle angulaires dans chacun des deux diagrammes ci-dessus, les 

énonciations diagonalement opposées, comme l’affirmative finie dans un 

angle et l’affirmative infinie ou privative dans l’autre, et la négative finie 

dans un angle et la négative infinie ou privative dans l’autre. 

230- Donc, les énonciations de qualité semblable, appelées angulaires 

parce qu’elles se tiennent dans les angles diamétralement opposés, n’ont 

pas la même vérité selon qu’il s’agit d’indéfinies ou d’universelles. Les 

premières, en effet, autant de la diagonale des affirmations que de celle des 

négations peuvent être vraies ensemble, comme on le voit plus haut sur le 

tableau des indéfinies. Cela se comprend en matière contingente. Il n’en va 

pas de même des angulaires du schéma des universelles, en revanche, car 

celles de la diagonale des affirmations, ne peuvent être vraie ensemble 

quelle qu’en soit la matière, tandis que celles de la diagonale des négations 
                                                      
123 Il semble bien que la version latine de ce passage soit corrompue (nous ne savons si cette 

erreur est imputable à Cajetan ou au rédacteur de l’Edition Léonine, reprise dans l’édition 

Marietti). Une traduction littérale de la ligne 11 du § 228 aurait donné « … et de l’autre côté, 

la partielle négative au prédicat infini, tout d’abord, puis sous elle, l’affirmative universelle au 

prédicat fini … », et le schéma des universelles serait construit ainsi : 

Tout homme est juste Non-tout homme est non-juste 

Non-tout homme est non-juste Tout homme est juste 

Non-tout homme est injuste Tout homme est injuste 

Mais une telle présentation ne respecterait ni le parallélisme avec les indéfinies, ni le texte 

d’Aristote. De plus, l’affirmative universelle finie “Tout homme est juste” et la négative 

partielle infinie “Non-tout homme est non-juste” seraient répétées inutilement, alors que la 

négative partielle finie “Non-tout homme n’est pas juste” et l’affirmative universelle infinie 

“Tout homme est non-juste” seraient absentes. 
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peuvent parfois être vraies en même temps, lorsqu’elles se vérifient à 

l’occasion en matière contingente ; par contre, en matière nécessaire et 

distante, il est impossible que les deux soient vraies à la fois. C’est 

l’explication donnée par Boèce, à laquelle nous adhérons. 

231- Mais Herminus, en se référant à Boèce, s’y prend autrement. Bien 

qu’il reconnaisse entre les universelles et les indéfinies un même nombre 

d’énonciations et d’oppositions, il agence cependant les oppositions entre 

universelles différemment de celles entre indéfinies. Il décompte comme 

nous ces oppositions entre l’affirmative finie et sa négative d’une part, et 

entre l’affirmative infinie et sa négative d’autre part. Mais il ne liste pas 

les oppositions des universelles de la même façon. Il en définit une entre 

l’affirmative universelle finie et la partielle négative finie, comme “tout 

homme est juste, non-tout homme n’est pas juste”124, et l’autre entre la 

même universelle affirmative finie, et l’universelle affirmative infinie, à 

savoir : “tout homme est juste, tout homme est non-juste”. Entre ces 

dernières, en effet, il y a une opposition de contrariété, alors qu’entre les 

précédentes, il y a opposition de contradiction. Il établit aussi autrement 

la différence entre les universelles et les indéfinies. Il ne fonde pas 

comme nous la différence entre les angulaires universelles et les 

angulaires indéfinies, sur la précédente différence entre les angulaires des 

affirmatives et des négatives universelles, mais sur celle entre les 

angulaires universelles elles-mêmes de chaque côté. Il forme alors un 

tableau où d’un côté, sous l’affirmative universelle finie, se place 

l’affirmative universelle infinie, et de l’autre, sous la partielle négative 

finie, la partielle négative infinie125, de sorte que les angulaires sont de 

qualité inégale. Et il calque sur ce schéma le tableau des indéfinies : 

 

                                                      
124 Le texte de la Léonine donne “non-tout homme est juste”, qui n’est pas une négative 

partielle, comme annoncé, mais une affirmative partielle. 
125 Là encore, le tableau des universelles donné par la Léonine semble erroné. 



Commentaire du Traité de l’Interprétation 

 

- 166 - 

Tout homme

est juste

Non-tout homme

n'est pas juste
Contradictoires

Angu
lair

esC
o

n
tra

ire
s

Su
b

co
n

tr
a

ir
es

X

C
o

n
tra

ire
s

Su
b

co
n

tr
a

ir
es

Angu
laires

C
o

n
tra

ire
s

Su
b

co
n

tr
a

ir
es

Tout homme

est non-juste

Non-tout homme

n'est pas non-juste

L'homme

est juste

L'homme

n'est pas juste

Contradictoires

Angu
lair

es

X

Angu
laires

L'homme est

non-juste

L'homme n'est

pas non-juste  
 

Cette disposition révèle, dit-il, la différence en question. Les angulaires 

indéfinies se succèdent dans la continuation de la vérité ; la vérité de 

l’une implique celle de son angulaire de quelque endroit que l’on parte. 

Mais ce n’est pas le cas des angulaires universelles car la nécessité de 

l’inférence fait en partie défaut. En commençant par une universelle 

quelconque et allant vers son angulaire, la vérité de la première ne peut 

coexister avec la vérité de l’autre comme si c’était elle qui l’impliquait. 

Car, si l’universelle est vraie, alors, sa contraire universelle sera fausse – 

elles ne peuvent être vraies ensemble – et si cette universelle contraire est 

fausse, c’est alors que sa contradictoire partielle, qui est l’angulaire de la 

première universelle, sera nécessairement vraie. Il est impossible, en 

effet, que des contradictoires soient fausses ensemble. Mais si à l’inverse, 

nous partons d’une des partielles, et allons vers son angulaire, la vérité de 

la partielle pourra coexister avec la vérité de son angulaire sans inférer 
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pour autant sa vérité : car s’il est exact que “la partielle est vraie, donc sa 

contradictoire universelle est fausse”, il ne s’ensuit pas pour autant que 

“cette universelle contradictoire étant fausse, sa contraire universelle, qui 

est l’angulaire de la partielle retenue, soit vraie”. Les contraires peuvent, 

en effet, être fausses en même temps. 

232- Pourtant semble-t-il, cette explication s’éloigne de la pensée 

d’Aristote quant au choix des oppositions. Il n’entend pas parler ici de 

celle entre finies et infinies, mais de l’opposition entre les finies d’une 

part, et de celle entre les infinies d’autre part. Si, en effet, nous voulons 

expliquer chaque mode d’opposition, alors, nous en décomptons non pas 

deux mais trois : une première entre les finies, une seconde entre les 

infinies, et une troisième – celle dont parle Herminus – entre finies et 

infinies. En outre, la construction de son schéma n’est pas conforme à 

celui qu’Aristote a tracé et auquel il nous renvoie par ces mots « Elles 

sont donc disposées comme nous l’avons défini dans les 

Résolutoires »126. Dans le schéma d’Aristote, en effet, les angulaires vont 

d’affirmative à affirmative et de négative à négative. 

233- Le Philosophe conclut ensuite sur le nombre des propositions. Ce 

qui peut s’exposer de deux façons : 

1- Le “Ces” de « Ces deux donc … » se rattache aux universelles, 

et le sens est le suivant : Ces universelles finies et infinies ont deux 

oppositions que nous avons annoncées plus haut. 

2- “Ces” se rattache aux énonciations finies et infinies aux prédicats 

universels ou indéfinis, et le sens devient alors : Ces énonciations 

susdites ont deux oppositions, l’une entre l’affirmation finie et sa 

négative, et l’autre entre l’affirmation infinie et sa négative. 

Nous préférons la seconde explication, non seulement parce que la 

concision de l’étude d’Aristote exige d’écarter les répétitions, mais 

surtout parce qu’il a énuméré les énonciations au prédicat fini et infini, 

d’après leur quantité, et a voulu les réduire toutes à deux oppositions, 

pour terminer ce traité. 

234- Aristote entend poursuivre avec la différentiation des énonciations 

dont le sujet est un nom infini, en fonction du troisième adjoint. Il 

commence par les énumérer et les particulariser. Pour la clarté de ce 

                                                      
126 Premiers analytiques, Livre I, fin. 
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premier point, nous devons remarquer qu’il y a trois espèces 

d’énonciations d’“inhérence”, dans lesquelles on pose explicitement le 

verbe être. 

1- Certaines, hormis ce verbe, n’ont rien de plus que le sujet fini ou 

infini, comme “l’homme est – le non-homme est”. 

2- D’autres au sujet fini, ont en plus du verbe, un ajout fini ou 

infini, comme “l’homme est juste – l’homme est non-juste” 

3- D’autres enfin, au sujet infini, ont, en plus du verbe, un ajout 

fini ou infini, comme “le non-homme est juste, le non-homme est 

non-juste” 

Aristote a déjà traité des premières. Dans l’intention d’aborder les 

suivantes, il écrit : « Il y en a d’autres … » dont le prédicat est ajouté par 

le verbe “est”, à “non-homme” comme à un sujet, c’est-à-dire à un sujet 

infini. Il écrit “comme”, parce que le nom infini dont la nature de nom est 

imparfaite, est aussi défectueux comme sujet, car ce n’est pas le sens du 

nom infini qui est proprement qualifié par le prédicat associé par le 

troisième adjoint “est”. Il énumère ainsi quatre énonciations et deux 

oppositions de ce type, comme il le fit pour les précédents modes. Il les 

subdivise aussi selon que le prédicat est fini ou infini : 

1- Opposition entre l’affirmative et la négative au sujet infini et au 

prédicat fini : “le non-homme est juste – le non-homme n’est pas 

juste” 

2- Opposition entre l’affirmative et la négative au sujet infini et au 

prédicat infini : “le non-homme est non-juste – le non-homme n’est 

pas non-juste”. 

235- Il montre qu’il n’y a pas à attendre d’autres oppositions que celles 

déjà listées. Notons que le nombre des énonciations d’“inhérence” en 

question où le verbe “est” est explicitement exprimé, soit en second 

adjoint soit en troisième, ne peut dépasser douze, nous l’avons vu ; les 

oppositions entre affirmation et négation font donc un total de six. Or, les 

énonciations se partagent en trois ordres : celui de l’adjoint second, celui 

de l’adjoint troisième avec un sujet fini et celui de l’adjoint troisième 

avec un sujet infini. Donc, quel que soit l’ordre regroupant quatre 

énonciations, il y en aura douze au total, et six oppositions. En outre, quel 

que soit l’ordre, le sujet peut se quantifier de quatre façons : 

universellement, partiellement, singulièrement et de façon indéfinie. Par 
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conséquent, quatre fois douze énonciations en donneront quarante-huit. Il 

n’est pas possible d’en concevoir davantage. Même si Aristote n’en a 

mentionné que vingt, huit dans le premier ordre, huit dans le second et 

quatre dans le troisième, il a néanmoins voulu sous-entendre les autres à 

travers celles-ci. Nous devons les énumérer et les ordonner dans chaque 

ordre de sorte que la négation s’oppose directement à la suite de 

l’affirmation, afin que l’intention d’opposition apparaisse plus 

clairement. Contre l’universelle affirmative, par exemple, ce n’est pas 

l’universelle négative qu’il faut placer, mais la négative partielle qui est 

sa négation, et à l’inverse, contre l’affirmative partielle, il faut placer la 

négative non pas partielle mais universelle, qui est sa négation. Et pour en 

apprécier plus clairement le nombre, nous devons aligner toutes celles de 

quantité semblable, tout en respectant les trois ordres en question. Les 

tableaux ci-dessous le feront ressortir plus clairement : 

PREMIER ORDRE 

Socrate est Socrate n’est pas Non-Socrate est Non-Socrate 

n’est pas 

Quelque homme 

est 

Quelque homme 

n’est pas 

Quelque non-

homme est 

Quelque non-

homme n’est pas 

L’homme est L’homme n’est 

pas 

Le non-homme 

est 

Le non-homme 

n’est pas 

Tout homme est  Tout homme 

n’est pas127 

Tout non-homme 

est 

Tout non-

homme n’est pas 

 

 

 

                                                      
127 Le français est équivoque. L’expression “Tout homme n’est pas” ou “… n’est pas juste”, 

au sens courant actuel, est une négative partielle voulant dire : “Ce n’est pas tout homme qui 

est” ou “… qui est juste”, autrement dit “quelques hommes ne sont pas” ou “… ne sont pas 

justes”. Or, ce n’est pas le sens recherché ici. En écrivant “Tout homme n’est pas”, ou “… 

n’est pas juste”, on veut signifier que “C’est tout homme qui n’est pas” ou “… qui n’est pas 

juste”, autrement dit “Aucun homme n’est” ou “… n’est juste” ! C’est une négative 

universelle et non partielle. Là encore, pour des raisons techniques, nous sommes tenus de 

conserver le décalque du latin, lui-même copié du grec. 
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SECOND ORDRE 

Socrate est juste Socrate n’est pas 

juste 

Socrate est non-

juste 

Socrate n’est 

pas non-juste 

Quelque 

homme est juste 

Quelque homme 

n’est pas juste 

Quelque homme 

est non-juste 

Quelque homme 

n’est pas non-juste 

L’homme est 

juste 

L’homme n’est 

pas juste 

L’homme est 

non-juste 

L’homme n’est 

pas non-juste 

Tout homme est 

juste 

Tout homme 

n’est pas juste 

Tout homme est 

non-juste 

Tout homme n’est 

pas non-juste 

 

TROISIÈME ORDRE 

Non-Socrate est 

juste 

Non-Socrate 

n’est pas juste 

Non-Socrate est 

non-juste 

Non-Socrate n’est 

pas non-juste 

Quelque non-

homme est juste 

Quelque non-

homme n’est pas 

juste 

Quelque non-

homme est non-

juste 

Quelque non-

homme n’est 

pas non-juste 

Le non-homme 

est juste 

Le non-homme 

n’est pas juste 

Le non-homme 

est non-juste 

Le non-homme 

n’est pas non-juste 

Tout non-homme 

est juste 

Tout non-homme 

n’est pas juste 

Tout non-homme 

est non-juste 

Tout non-homme 

n’est pas non-juste 

 

La preuve qu’il n’y a pas davantage d’énonciations, c’est que ni le sujet 

ni le prédicat ne varient autrement qu’entre fini et infini ; en outre, le 

sujet ne connaît d’autres modes que fini et infini. Donc l’énonciation de 

second adjoint ne change pas avec l’attribution d’un prédicat fini ou 

infini, mais seulement avec le mode du sujet, ce qui apparaît 

suffisamment. L’énonciation de troisième adjoint, quant à elle, peut 

varier de quatre façons : ou bien le sujet et le prédicat sont finis, ou bien 

les deux sont infinis, ou bien le sujet est fini et le prédicat infini, ou bien 

le sujet est infini et le prédicat fini. Les tableaux ci-dessus prouvent 

qu’aucune possibilité n’a été oubliée. 

236- Aristote articule ensuite le rapport entre les énonciations du 

troisième ordre et celles du second. Les premières, dit-il, sont séparées 

des autres, parce qu’elles ne leur font pas suite ni ne les précèdent. Et il 
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en précise la raison : « Puisqu’elles se servent de non-homme comme 

d’un nom », autrement dit, celles du troisième ordre sont séparées de 

celles du second parce qu’elles utilisent un nom infini en place d’un nom, 

et que toutes ont un sujet infini. Il insiste donc sur le fait que les 

énonciations au sujet infini utilisent un nom infini comme un nom. Dans 

les énonciations, en effet, le propre du nom est d’être sujet, tandis qu’on 

prédique tout aussi bien un nom qu’un verbe ; c’est donc qualité de nom 

que tout sujet d’énonciation est sujet. 

237- Il poursuit avec les énonciations au verbe adjectivé128. Pour mettre 

en évidence leurs particularités, rappelons cette différence entre les 

énonciations où “est” est second adjoint, et celles où il est troisième 

adjoint : au sein des premières, les oppositions se forment simplement en 

variant le sujet entre fini ou infini ; chez celles où “est” est troisième 

adjoint, en revanche, les oppositions se dédoublent, du côté du prédicat 

comme du côté du sujet, puisque les deux peuvent se partager entre fini et 

infini. C’est pourquoi nous avons défini un seul ordre d’énonciation de 

second adjoint, avec quatre énonciations quantifiées de différentes 

façons, et deux oppositions. Mais il faut partager les énonciations de 

troisième adjoint, en deux ordres, parce qu’elles comptent quatre 

oppositions et huit énonciations, comme nous l’avons vu. Remarquons 

aussi que les énonciations au verbe adjectivé ont un sens comparable aux 

énonciations de troisième adjoint, car il est toujours possible de 

décomposer le verbe adjectivé en participe propre et “est”, puisqu’en tout 

verbe adjectivé siège un verbe substantivé. “Tout homme court” signifie 

la même chose que “tout homme est courant”. C’est pourquoi Boèce 

appelle les énonciations au verbe adjectivé de second adjoint selon les 

vocables, mais de troisième adjoint selon le potentiel, car il est possible 

de les ramener au troisième adjoint leur correspondant. Par contre, 

concernant le nombre d’énonciations et d’oppositions, les phrases au 

verbe adjectivé, prises formellement, n’équivalent pas à celles de 

troisième adjoint, mais à celles avec “est” en second adjoint. On ne peut, 

en effet, dédoubler leurs oppositions et du côté du sujet et du côté du 

prédicat, comme pour les substantivées de troisième adjoint, car le verbe 

prédiqué adjectivement, ne peut être changé en infini. Les oppositions 
                                                      
128 “Adjectivé” doit être pris ici au sens très large d’adjoint ou ajouté. Il n’a pas la nature 

stricte d’adjectif tel que la définit la grammaire française. Par exemple, dans la phrase 

« quelques hommes courent », “courent” est un verbe “ad- jectivé”, c’est-à-dire directement 

“ad-joint” au sujet “quelques hommes”. 
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entre adjectivées se font seulement du côté du sujet variant entre fini et 

infini, quantifié des diverses façons, comme nous l’avons décrit plus haut 

à propos des énonciations substantivées de second adjoint. Et pour la 

même raison invoquée : en l’absence de verbe, il n’y a aucune 

affirmation ni négation, contrairement à l’absence de nom. Néanmoins, le 

présent traité ne portant pas sur la signification mais sur le nombre des 

énonciations et des oppositions, Aristote indique que les énonciations 

adjectivées doivent être sériées comme on le fait des énonciations où 

“est” est second adjoint. Ces énonciations, dit-il, où ce n’est pas le verbe 

“est” qui est exprimé formellement, mais un autre comme “court”, ou 

“marche” – autrement dit les énonciations adjectivées – ont un même 

nombre d’oppositions et d’énonciations avec nom et verbe, que dans le 

cas où c’est “est” qui est ajouté au sujet en second adjoint. Ces 

adjectivées, comme celles avec “est”, ont seulement deux oppositions, 

l’une entre les finies, comme “tout homme court – tout homme ne court 

pas”, l’autre entre les sujets infinis, comme “tout non-homme court – tout 

non-homme ne court pas”. 

238- Aristote poursuit en répondant à la question tacite que voici : 

pourquoi la négation rendant infini n’est jamais accolée au signe 

universel ou partiel ? Pourquoi, par exemple, lorsque nous voulons rendre 

infini “tout homme court”, nous n’écrivons pas “non-tout homme court”, 

mais “tout non-homme court” ? En réponse à cette question, le nom 

rendu infini doit avoir un sens universel ou singulier ; or, “tout” et les 

mots de ce genre ne signifient pas qu’un terme est universel ou singulier, 

mais qu’il est “pris universellement” ou partiellement. C’est pourquoi 

nous ne devons pas dire “non-tout homme” pour rendre l’énonciation 

infinie (alors que c’est ce qu’il faut faire si l’on cherche à nier sa 

quantité), mais accoler la négation rendant infini, au terme “homme” qui 

a un sens universel, et dire “tout non-homme”. 

239- Aristote démontre ensuite que “tout” et les mots de ce genre, ne 

désignent pas un terme universel, mais pris universellement. Voici cette 

preuve. Les énonciations qui ont ou n’ont pas ce terme “tout”, ne 

diffèrent pas par l’universalité d’un terme, mais dans le fait d’être “prises 

universellement” ; or, c’est bien le sens de ce “tout” qui marque la 

distinction entre les énonciations qui l’ont et celles qui ne l’ont pas ; 

donc, ce “tout” n’indique pas quelque chose d’universel, mais “en tant 

que pris universellement”. La mineure de ce raisonnement, quoique tacite 

dans le texte, est claire par elle-même : toutes choses égales par ailleurs, 
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les phrases qui ont un terme que d’autres n’ont pas, diffèrent précisément 

par le sens de ce terme. La majeure, au contraire, est ostensiblement 

exprimée en toutes lettres : ces énonciations, “l’homme court” et “tout 

homme court” diffèrent précisément du fait que l’une possède ce “tout” 

et pas l’autre. Ce n’est pourtant pas pour cela que l’une serait universelle 

et l’autre non. Chacune possède, en effet, un sujet universel, à savoir 

“homme”, mais celle contenant le terme “tout” en question, formule 

universellement son sujet, tandis que l’autre, non. Lorsqu’en effet, je dis 

“l’homme court”, j’attribue la course à l’homme universel ou commun, 

mais pas à l’humanité tout entière ; si j’affirme, en revanche, “tout 

homme court”, je signifie que la course est inhérente à l’homme pour 

tous ses spécimens. On peut dire la même chose des trois autres 

propositions mentionnées dans le texte, comme “l’homme ne court pas”, 

face à son universelle prise universellement “tout homme ne court pas”, 

etc. “Tout”, “aucun129” et les autres adjectifs indéfinis ne signifient donc 

nullement l’universel, mais seulement que l’on affirme ou nie 

universellement à propos de l’homme. 

240- Deux points sont à noter : 

1- Aristote n’a pas écrit que “tout” et “aucun” signifient 

universellement, mais “en tant que pris universellement” 

2- Il ajoute : “on affirme ou nie à propos de l’homme” 

Concernant le premier point, l’adjectif indéfini distributif ne signifie pas 

le mode d’universalité ou de particularité dans l’absolu, mais une fois 

appliqué au terme distribué. Lorsque je dis, en effet, “tout homme”, ce 

“tout” dénote l’application de l’universalité au terme “homme”. En 

précisant que “tout” signifie en tant que pris universellement, Aristote 

veut faire comprendre par ce “en tant que” l’universalité effective 

introduite par “tout”, comme dans la définition de “savoir”, il met en 

exergue le rôle de la cause avec la même locution : « savoir est connaître 

une chose par sa cause, et en tant qu’elle est sa cause »130. Le second 

point introduit une différence entre les catégorèmes et les 

syncatégorèmes. Les premiers appliquent dans l’absolu leur sens aux 

termes, tandis que les seconds donnent aux termes leur signification en 

relation avec les prédicats. Lorsqu’on dit, en effet, “homme blanc”, 

                                                      
129 Aucun ne … pas, selon la traduction explicitée en note 41. 
130 Seconds analytiques, Livre I. 
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“blanc” qualifie homme en lui-même, sans considération pour un 

quelconque ajout. Mais dans “tout homme”, “tout”, qui distribue 

“homme”, ne parle à l’intelligence qu’en reliant cette distribution à un 

prédicat. Pour preuve, lorsque nous disons “tout homme court”, nous 

entendons distribuer homme non pas pour la totalité absolue de son 

universalité, mais en lien avec la course. La phrase “l’homme blanc 

court”, indique que l’homme est blanc en lui-même, sans lien avec la 

course. “Tout”, “aucun” et les autres syncatégorèmes se limitent à 

préciser le sujet de l’énonciation dans la perspective du prédicat, ce qui 

ne peut se faire en dehors d’une affirmation ou d’une négation. Ils n’ont 

d’autre sens, précise Aristote, que de faire saisir le nom – autrement dit le 

sujet – universellement, dans l’affirmation et la négation, et de préciser la 

construction de cette affirmation ou négation. C’est pourquoi le 

Philosophe les sépare des catégorèmes. On peut aussi rattacher 

« affirment ou nient » aux adjectifs “tout” et “aucun” eux-mêmes, dont 

l’un d’eux distribue positivement, et l’autre négativement. 

241- Aristote conclut sur les caractéristiques des énonciations 

adjectivées. Ces dernières ont le même nombre d’oppositions que les 

substantivées de second adjoint. Il l’avait confirmé en joignant le tableau 

des oppositions. Or, cette analogie engendre une même conformité pour 

la finitude des prédicats et pour la quantification des sujets, ainsi que la 

multiplication par quatre, si cette énumération devait se présenter. C’est 

pourquoi Aristote conclut « donc, pour les autres [entendons ces 

dernières], les mêmes [règles] sont à appliquer ». 
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Leçon 4 Six doutes et résolutions 

242- Ensuite, Aristote manifeste six doutes possibles 
  [D’abord, le premier doute] 
   [D’abord, il énonce le premier doute] 
   [Ensuite, il dissipe le doute] 
    D’abord, caractéristiques des contraires et des subcontraires 
243-   Ensuite, angulaires affirmatives angulaires négatives 
245- Ensuite, le deuxième doute 
   [D’abord, il énonce le doute] 
   [Ensuite, il le résout] 
246- Ensuite, le troisième doute 
   [D’abord, il énonce le doute] 
   [Ensuite, il donne son origine] 
   [Ensuite, il le résout] 
    D’abord, il propose la solution 
    Ensuite, il la prouve 
247- Ensuite, le quatrième doute 
248- Ensuite, le cinquième doute 
249- Ensuite, le sixième doute 
   [D’abord, il énonce le doute] 
   [Ensuite, il donne son origine] 
   [Ensuite, il le résout] 
    D’abord, il propose la solution 
250-   Ensuite, il la prouve 

Aristote, ch.10, 20a15-b12 

242- Après avoir traité de la variété des énonciations, Aristote entend 

dissiper ici des doutes sur ses propos. Il énumère six interrogations, qu’il 

résoudra chacune à son tour. Dans les universelles, a-t-il écrit, ce n’est 

pas de la même façon que les angulaires ne sont pas vraies ensemble ; les 

affirmatives ne sauraient l’être alors que les négatives le peuvent. On est 

alors en droit de se demander d’où vient cette divergence. C’est pourquoi 

il entend en donner maintenant la raison : les affirmatives angulaires sont 

contraires entre elles, or, en aucune matière, on n’observe de contraires 

qui soient vrais ensemble. Les angulaires négatives, en revanche, sont 

subcontraires à leurs opposées ; elles peuvent donc se vérifier 

simultanément. Le Philosophe commence par rappeler les 

caractéristiques des contraires et des subcontraires : on a dit131 que 

l’énonciation négative contraire à cette affirmative universelle “tout 

animal est juste”, est : “aucun animal n’est juste” ; il est évident que ces 

                                                      
131 Livre I. 
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propositions ne peuvent être vraies “simultanément”, c’est-à-dire en 

même temps, ni “pour la même chose”, c’est-à-dire pour le même sujet. 

Mais leurs opposées subcontraires peuvent être parfois vraies ensemble 

en matière contingente, comme “quelque animal est juste – non-tout 

animal n’est pas juste”132. 

243- Il déclare ensuite que les angulaires affirmatives en question sont 

contraires et que les angulaires négatives sont subcontraires. 

1- L’affirmative universelle infinie et la négative universelle simple 

sont équivalentes ; les deux sont donc contraires à l’affirmative 

universelle simple, qui est l’autre angulaire. Par conséquent, la 

négative universelle finie “aucun homme n’est juste”, équivaut à 

l’universelle affirmative infinie, “tout homme est non-juste”. 

2- L’affirmative partielle finie et la négative partielle infinie 

s’équivalent, par conséquent, car les deux sont subcontraires à la 

négative partielle simple, qui est l’autre angulaire, comme on peut 

le remarquer dans la figure tracée ci-dessous. L’affirmative partielle 

finie “quelque homme est juste”, a donc pour opposée équivalente 

(entendons opposée non pas à la partielle en question, mais à 

l’universelle affirmative infinie), “non-tout homme est non-juste”. 

C’est, en effet, sa contradictoire. Afin de voir clairement comment 

ces énonciations sont équivalentes, on forme un carré, où l’on place 

dans un angle la négative universelle finie, sous elle, la 

contradictoire affirmative partielle finie ; et de l’autre côté, 

l’universelle affirmative infinie, et sous elle, la contradictoire 

partielle négative infinie. La contradiction entre les angulaires, et 

entre les collatérales s’établit ainsi : 

                                                      
132 La Léonine semble à nouveau erronée pour ce passage ; elle donne : “non-tout animal est 

juste”, qui est une affirmative partielle ayant exactement le même sens que la précédente 

affirmative partielle “quelque animal est juste” (quelque = non-tout). Cela ne respecte 

d’ailleurs pas le texte d’Aristote (du moins dans la traduction Tricot). 
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Le premier effet de ce tableau est de rendre évidente la consécution entre 

les universelles en matière de vérité et de fausseté, car si l’une est vraie, 

sa contradictoire angulaire est fausse, et si cette dernière est fausse, sa 

contradictoire collatérale qui est une autre universelle, sera vraie. Et nous 

procédons de la même façon pour la fausseté des partielles. Le tableau 

éclaire aussi leurs consécutions : si l’une des deux est vraie, son angulaire 

contradictoire est fausse, et cette dernière étant fausse, sa contradictoire 

collatérale qui est aussi une partielle, sera vraie ; et nous devons 

progresser de la même façon pour la fausseté. 

244- Mais se pose alors une question. Aristote a explicitement établi que 

le jugement porté par la négative universelle et celui de l’affirmative 

universelle infinie n’étaient pas identiques133. Et plus haut134, à propos du 

passage : « Parmi elles, deux entretiennent un rapport de consécution. Les 

deux dernières, en revanche n’ont rien de semblable », Ammonios, 

Porphyre, Boèce et saint Thomas ont soutenu que la négative simple suit 

l’affirmative infinie et non l’inverse. Répondons avec Albert, que la 

négative finie suit l’affirmative infinie à sujet constant, mais la négative 

simple, suit l’affirmative dans l’absolu. Donc, les deux assertions se 

vérifient ; il y a mutuelle consécution à sujet constant, mais pas dans 

l’absolu. On peut ajouter que nous parlions auparavant de l’énonciation 

infinie uniquement du côté de la forme du prédicat ; or, de ce point de 

                                                      
133 Premiers analytiques, Livre I, fin. 
134 Livre II, leçon 2. 
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vue, la négative finie était supérieure à l’affirmative infinie ; voilà 

pourquoi la consécution n’était pas réciproque. Tandis qu’ici, il s’agit de 

l’infinie elle-même, prise formellement. Aussi saint Thomas, introduisant 

l’explication d’Ammonios, précise-t-il ce point de vue : la négative 

simple l’emporte sur l’affirmative infinie. Mais le texte des 

Analytiques135 cité plus haut, parle de fini et d’infini à propos du 

syllogisme. Or d’évidence, l’affirmative universelle, finie ou infinie, ne 

conclut qu’en premier mode de première figure, tandis que n’importe 

quelle universelle négative conclut et en second mode de première figure, 

et en premier ou second mode de la seconde. 

245- Aristote lève ensuite un deuxième doute à propos du changement de 

place de la particule de négation : La poser avant ou après modifie-t-il 

quelque chose pour la vérité et la fausseté ? Cette question provient de nos 

propos précédents : énoncer “tout homme est non-juste” ou “tout homme 

n’est pas juste136” ne touche à pas la vérité. Pourtant, l’une place la 

négation après et l’autre avant, ce qui a un impact majeur sur l’affirmation 

et la négation. Il entend résoudre ce doute par une distinction. Dans les 

énonciations singulières, la négation singulière et l’affirmation infinie sont 

de même vérité pour un même sujet, mais dans les universelles, il n’en va 

pas ainsi ; la vérité de la négation d’une universelle n’implique pas 

nécessairement celle de l’affirmation universelle infinie. La négation 

universelle est contradictoire à la partielle, et si celle-ci est vraie, sa sous-

jacente, qui est contraire à sa contradictoire, n’est pas nécessairement vraie, 

car les deux peuvent être fausses à la fois. C’est pourquoi Aristote précise 

que dans les énonciations singulières, s’il est vrai de répondre par non à 

l’interrogative, autrement dit, si la négation de l’énonciation singulière sur 

laquelle porte l’interrogation est vraie, il est alors aussi vrai d’affirmer, ou 

encore, l’affirmation infinie de cette même singulière sera vraie. Par 

exemple, si à la question “Penses-tu que Socrate soit sage ?”, la vraie 

réponse est “non, Socrate n’est pas sage”, l’affirmation infinie “Socrate est 

non-sage” sera vraie. « Dans les universelles, en revanche, il n’en va pas 

ainsi … », car la vérité de la négation de l’interrogative affirmative 

universelle n’implique pas celle de l’affirmative universelle infinie de 

même quantité et qualité que la question posée ; « mais est vraie sa 

                                                      
135 Premiers analytiques, Livre I. 
136 Au sens de “C’est tout homme qui n’est pas juste”, à distinguer de “Les hommes ne sont 

pas tous justes”, comme nous l’avons déjà signalé dans une précédente note. 
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négation », autrement dit, de la vérité de la réponse négative, suit la vérité 

de la négation de l’interrogative universelle, nommément la partielle 

négative. Si, par exemple, “Penses-tu que tout homme soit sage ?” reçoit 

“non” pour réponse vraie, l’affirmative semblable à l’interrogative qu’on 

voudrait inférer à partir de cette réponse négative serait celle-ci : “donc, 

tout homme est non-sage”. Pourtant, ce n’est pas ce que la négation 

implique, car l’inférence est incorrecte. La suite logique de la réponse 

négative est “donc, non-tout homme est sage”. Cette dernière partielle 

s’oppose contradictoirement à l’universelle interrogative que le répondant 

a déclarée fausse, aussi doit-elle être nécessairement vraie. Des 

contradictoires, en effet, si l’une est fausse, l’autre est vraie. Mais 

l’affirmative universelle infinie prononcée en premier est contraire à cette 

même universelle interrogative. Dans ce cas, la fausseté de l’une des 

universelles n’entraine pas la vérité de l’autre. Telle est la raison obvie de 

la différence entre les singulières et les universelles. Dans les premières, le 

changement de place de la négation ne modifie pas la quantité de 

l’énonciation, tandis qu’elle n’est plus la même dans les universelles, 

comme on le voit. Voilà pourquoi dans la réponse négative à une 

universelle, il n’est pas indifférent à la vérité que dans l’une la particule 

négative soit posée avant, et après dans l’autre, cela va de soi. 

246- Aristote poursuit avec le troisième doute : Les noms et les verbes 

infinis sont-ils des négations ? La question se pose lorsqu’on a dit que la 

négative et l’infinie sont équivalentes. En outre, nous venons de soutenir 

qu’il est indifférent de poser la négation avant ou après dans les 

singulières. Si le nom infini est une négation, alors l’énonciation 

contenant un sujet ou un prédicat infini sera négative et non pas 

affirmative. Il résout ce doute par une interprétation, en prouvant que ni 

les noms, ni les verbes infinis ne sont des négations, contrairement aux 

apparences. Il propose donc, pour commencer, la solution : « ces 

[particules] accolées, par exemple “non-homme”, et “homme non-juste 

et juste” », ou bien encore « ces [particules] rendant infini [c’est-à-dire 

une nature infinie], accolées aux noms et aux verbes (pour indiquer le 

rejet du sens de ces noms et ces verbes, comme “non-homme”, “non-

juste” et “ne court pas”, qui récusent “homme”, “juste”, “court”), ces 

particules infinies, dis-je, ressemblent à première vue quasiment à des 

négations sans nom ni verbe car, comparées aux noms et aux verbes 

contre lesquelles elles sont accolées, elles les excluent, mais ce n’est pas 

conforme à la vérité ». Aristote a écrit « sans nom ni verbe », parce que le 

nom infini ne satisfait pas à l’essence de nom, et le verbe infini ne 
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possède pas la nature de verbe. Il ajoute « quasiment à », car, ni le nom 

infini n’est totalement dépourvu de la notion de nom, ni le verbe infini de 

la propriété de verbe ; aussi ressemblent-ils à des négations non pas 

“totalement”, mais “quasiment” sans nom ni verbe. Puis il prouve que les 

particules infinies ne sont pas des négations par la raison suivante. Il est 

toujours nécessaire que la négation soit vraie ou fausse, parce que la 

négation est une énonciation séparant quelque chose d’autre chose. Or le 

nom infini n’exprime ni vrai, ni faux ; donc la particule infinie n’est pas 

une négation. Vient la mineure, ensuite : dire “non-homme” n’ajoute rien 

de plus sur l’homme que de dire “homme”. Du point de vue du sens, 

d’abord, c’est évident : “non-homme” n’ajoute rien à homme, mais au 

contraire, le dénie. Du point de vue du vrai et du faux, ensuite, dire “non-

homme” c’est ne rien proférer de plus que de dire “homme”, si rien 

d’autre n’est ajouté. Bien plus, dire “non-homme” relève moins du vrai 

ou du faux – autrement dit est plus éloigné de la vérité et de la fausseté – 

que de dire “homme”, car le vrai et le faux siègent dans la composition, 

or un vocable fini est plus proche de la composition en proposant quelque 

chose, que le vocable infini qui ni ne pose ni ne compose, c’est-à-dire 

n’apporte ni position, ni composition. 

247- Puis il aborde le quatrième doute : Comment comprendre ces propos 

concernant les énonciations au sujet infini : « celles-ci sont à prendre en 

elles-mêmes, indépendamment des autres ». C’est, dit-il, à comprendre au 

regard de la consécution du sens, et pas seulement des énonciations 

formellement prises en elles-mêmes. Prenons deux phrases au sujet infini, 

une affirmative universelle et une négative universelle : aucune des deux 

ne signifie la même chose qu’une proposition au sujet fini. Le sens de 

l’affirmative universelle “tout non-homme est juste” n’est comparable à 

aucun d’énoncé au sujet fini. Elle ne dit pas la même chose que “tout 

homme est juste”, ni que “tout homme est non-juste”. De façon 

comparable, le sens de la négation opposée – l’universelle négative au sujet 

infini, contraire à l’opposée précédente – “tout non-homme n’est pas juste” 

ne signifie rien de semblable à aucune de celles au sujet fini. C’est évident 

au regard de la différence de sujet chez les unes et les autres. 

248- Il répond ensuite à la cinquième question : Existe-t-il une 

consécution entre les énonciations au sujet infini ? Elle provient de ce que 

l’on a établi plus haut une telle consécution mutuelle entre elles. Il y a 

aussi entre elles consécution, dit-il. L’affirmative universelle au sujet et 

au prédicat infini est équivalente à la négative universelle au sujet infini, 
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mais au prédicat fini. “Tout non-homme est non-juste” signifie la même 

chose qu’“Aucun non-homme n’est juste”. Même verdict pour les 

partielles indéfinies et les singulières comparables déjà évoquées. De 

quelque quantité qu’elles soient, en effet, l’affirmative aux deux extrêmes 

infinis et la négative au sujet infini, mais au prédicat fini sont toujours 

équivalentes, comme on peut facilement le voir dans les exemples. 

S’exprimant au sujet des universelles, Aristote a voulu intégrer les autres. 

249- Il résout enfin le sixième doute : La signification de l’énonciation 

varie-t-elle en fonction de l’interversion des noms ou des verbes ? Cette 

question fait suite à l’assertion que déplacer la négation change la 

signification de l’énonciation. “Tout homme n’est pas juste” signifie 

autre chose, a-t-il dit, que “non-tout homme est juste”. On peut alors se 

demander, dis-je, s’il en va de même avec la transposition des noms. Eux 

interchangés, l’énonciation est-elle modifiée comme après le 

déplacement de la négation ? Aristote commence par proposer la 

solution : les noms et les verbes transposés conservent un même sens. 

“L’homme est blanc”, par exemple, a le même sens que “blanc est 

l’homme” où les noms sont intervertis. Il en va de même de la 

transposition des verbes “est blanc l’homme” et “l’homme est blanc”. 

250- Puis il prouve sa réponse par une réduction à l’impossible appuyée 

sur le nombre de négations contradictoires, dont voici le déroulement. Si ce 

n’était pas le cas, si l’interversion des noms modifiait l’énonciation, nous 

aurions deux négations pour une même affirmation ; or, on a démontré137 

qu’il n’y en avait qu’une par affirmation ; donc, la réfutation du conséquent 

conduisant à celle de l’antécédent, le déplacement des noms ne change pas 

l’énonciation. Pour rendre probante cette conséquence, on formera un 

tableau, où d’un côté se tiendront les deux affirmations en question, avec 

les noms intervertis, et de l’autre, les deux négatives correspondantes par 

les termes et la position. Ensuite, après un espace, on pose sous les 

affirmatives, l’affirmation au sujet infini, et sous les négatives, sa négation. 

Et on notera la contradiction entre la première affirmation et les deux 

premières négations, ainsi qu’entre la seconde affirmation et les trois 

négations, quoiqu’entre elle et la dernière négation la contradiction ne soit 

pas véritable, mais supputée. On notera aussi une contradiction entre la 

troisième affirmation et la troisième négation. De cette façon :  

                                                      
137 Traité de l’interprétation, Livre I. 
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Cette disposition des propositions prouve les consécutions. L’affirmation 

“l’homme est blanc” à pour négation “l’homme n’est pas blanc”. Mais si 

la deuxième affirmation “blanc est l’homme” n’est pas équivalente à la 

précédente “l’homme est blanc” à cause de l’interversion des noms, alors, 

elle aura pour négation ou bien “blanc n’est pas le non-homme” ou bien 

“blanc n’est pas l’homme”, mais l’une et l’autre sont opposées à une 

affirmation autre que celle en question, à savoir “blanc est l’homme”. En 

effet, l’une des négations dont on parle, à savoir “blanc n’est pas le non-

homme” est la négation de “blanc est le non-homme” ; mais l’autre 

“blanc n’est pas l’homme” est la négation de l’affirmation de départ 

“l’homme est blanc”. Donc, quelle que soit la négation considérée 

comme contradictoire de l’affirmation intermédiaire, nous aurons deux 

opposées pour une proposition, autrement dit, deux affirmations pour une 

négation et deux négations pour une affirmation, ce qui est impossible. 

C’est pourtant la conséquence de l’hypothèse fausse selon laquelle 

l’affirmation se modifie avec l’échange des noms. 
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251- Remarquons que les deux négations “blanc n’est pas le non-

homme” et “blanc n’est pas l’homme”, prises indépendamment comme 

négations de l’affirmation “blanc est l’homme”, contiennent les autres. 

Comme si Aristote avait dit : ou bien une négation sera perçue comme la 

véritable négation de cette affirmation, ou bien on retiendra n’importe 

quelle négation étrangère. Et quoi qu’on dise alors, à hypothèse 

constante, une affirmation unique aura dans tous les cas plusieurs 

négations, l’une véritable, équivalente à sa contradictoire au nom 

transposé, et l’autre fausse, considérée comme distincte, ou supputée. 

Une seule négation s’opposera alors à de nombreuses affirmations, 

comme on le voit sur le schéma. Que l’on commence à partir de l’un ou 

l’autre des quatre points de départ, on constate deux opposées. Et Aristote 

conclut dans un style remarquablement concis : « raison pour laquelle il y 

aura deux d’une ». 

252- Notons encore qu’Aristote a négligé de prouver que la 

contradictoire de la première affirmation est contradictoire à la seconde, 

et inversement que la contradictoire de la seconde affirmation est 

contradictoire à la première. Il l’accepte comme évident de soi, du fait 

qu’elles ne peuvent être ni vraies ensemble, ni fausses ensemble ; de la 

même évidence que les précédentes aux termes singuliers : “Socrate est 

un homme blanc” et “Socrate n’est pas un homme blanc” ne peuvent, en 

effet, coexister. Et ne nous étonnons pas s’il n’a pas proposé de 

singulière. Il savait qu’avait été précisé138 quelles affirmations et quelles 

négations sont contradictoires et quelles ne le sont pas, c’est pourquoi il 

ne s’est pas soucié de le clarifier avec des exemples. En conséquence, si 

les négations des affirmations aux noms intervertis ne sont pas 

différentes, alors, ces affirmations ne le seront pas davantage. Les noms 

et les verbes transposés signifieront donc la même chose. 

253- Il subsiste néanmoins un doute à ce sujet : il n’est pas vrai, semble-t-

il, qu’en transposant les noms, l’affirmation demeure identique. En effet, 

dire “tout homme est animal” donc “tout animal est homme”, ce n’est pas 

dire la même chose. De même, il n’est pas indifférent de transposer le 

verbe : “l’homme est animal rationnel, donc l’homme animal rationnel 

est [en second adjoint]”. Bien qu’il y ait effectivement fausseté, cela 

n’infirme pas pour autant la thèse précédente. Comparons avec les êtres 

                                                      
138 Livre I. 
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naturels. Ils sont sujets à un double changement : local, d’un lieu à un 

autre, et formel, d’une forme à une autre. Il en va de même des 

énonciations, elles changent de positionnement, lorsque le terme 

antécédent est placé après et réciproquement, et dans la forme, quand le 

prédicat devient sujet et inversement ou de tout autre façon, comme 

purement et simplement, etc. Le changement purement local lui-même 

peut s’opérer sans autre modification de l’être naturel, quand par 

exemple, quelque chose est transporté d’un lieu à un autre, mais parfois, 

l’objet ne se contente pas de changer de lieu, mais il se transforme aussi, 

comme quelque chose transporté d’un lieu froid en un lieu chaud. De 

même, une énonciation peut connaître un simple changement dans les 

positions, lorsque le nom ou le verbe se déplace dans la phrase, mais 

parfois, il y a changement à la fois de position et de forme ; cela arrive 

lorsque le prédicat devient sujet, ou lorsque le verbe passe de troisième 

adjoint à second. Or, Aristote n’entend parler ici que du changement de 

place des noms et des verbes par interversion des mots, c’est pourquoi, 

dit-il, les noms et les verbes transposés signifient la même chose, voulant 

indiquer que si rien ne s’ajoute à l’inversion du nom et du verbe, le 

discours demeure le même. Ce qui rend évidente la réponse aux 

objections. Il est clair, en effet, que l’une et l’autre ne se limitent pas à 

une transposition mais ajoutent une permutation du sujet en prédicat ou 

un passage de troisième adjoint à second. Cela répond aussi à tous les 

autres cas similaires. 
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Leçon 5 Unité et pluralité d’énonciation 

254- Ensuite, l’ajout d’un élément brisant l’unité 
  D’abord, Aristote établit les différences 
   D’abord, il énonce les différences, 
258-  Ensuite, il prouve que les énonciations en question sont plurielles 
    D’abord, il donne la raison par mode de conséquence 
261-   Ensuite, il prouve l’antécédent de la conséquence en question 
     D’abord, par l’autorité des Topiques 
     Ensuite, par un signe 

Aristote, ch. 11, 20b13-31 

254- Après avoir traité du changement dans l’énonciation avec l’insertion 

d’une négation infinie, Aristote entend aborder ici ce qui lui arrive si l’on 

ajoute au sujet ou au prédicat une locution qui brise son unité. Tout 

d’abord, s’appuyant sur ses conclusions précédentes139, il rappelle 

qu’affirmer ou nier une chose de plusieurs, ou plusieurs d’une seule, si 

ces plusieurs sont dépourvus d’unité, ne permet pas de former une 

énonciation affirmative ou négative une. Et il ajoute, pour préciser sa 

pensée sur l’unité du sujet ou de prédicat : « je dis un, non pas qu’un nom 

unique soit imposé … », autrement dit une unité non pas de nom, mais de 

sens. Lorsque plusieurs choses se regroupent sous un même nom sans 

pour autant lui conférer de signification unique, cette unité est alors 

purement de vocabulaire. Mais lorsqu’un seul nom est imposé à plusieurs 

choses, que ce soit à leurs parties subjectives ou intégrales, en conservant 

un même sens, alors il y a unité de vocabulaire et de signification, et rien 

n’interdit l’unité d’énonciation. 

255- Ce qu’il ajoute après : « Comme l’homme est sans doute animal et 

civil et bipède », n’est pas sans obscurité. On pourrait penser à un 

exemple par opposition, comme : un, dis-je, non pas d’une unité de nom 

imposé à plusieurs, qui serait sans rapport avec l’unité en l’homme 

résultant de l’animalité, de la civilité et de la bipédie comme membres de 

sa définition. Pour éviter, toutefois, de les considérer comme les 

véritables parties définitoires du nom, Aristote intercale “sans doute”. 

Porphyre, cité et approuvé par Boèce, sépare ces portions de texte. 

Aristote, dit-il, déclare ici que l’énonciation où plusieurs choses sont 

assujetties à une seule, ou bien dans laquelle plusieurs sens sont 

prédiqués d’un sujet, sans que se produise d’unité, est plurielle. Par ces 
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mots : « Comme l’homme est sans doute etc. », il entend qualifier de 

plurielle, l’énonciation où les plusieurs formant l’unité sont sujets ou 

prédicats, comme « l’homme est animal et civil et bipède », en répétant la 

conjonction de coordination, ou un silence à la façon des orateurs. C’est 

pourquoi, disent-ils, “sans doute” fut ajouté afin d’indiquer une 

possibilité sans nécessité. 

256- Dans l’esprit de Porphyre, de Boèce et d’Albert, nous pouvons 

proposer une lecture plus subtile. Aristote procède en quatre temps : 

1- Il reprend la nature de l’énonciation en général : « l’énonciation 

où est énoncé un seul de plusieurs, ou plusieurs d’un seul, est 

plurielle, s’il n’y a pas d’unité entre ces plusieurs », comme il l’a 

dit et expliqué140. 

2- Il élucide le terme “d’un seul” ou “un seul” : « Or, je dis un seul », 

autrement dit, je qualifie le nom de “un seul” en raison de l’unité non 

pas de vocabulaire mais de signification, nous l’avons déjà dit. 

3- Ensuite, il énumère en divisant – et divise en les énumérant – les 

façons dont un unique nom peut s’attribuer à plusieurs sans qu’une 

unité en ressorte. Il en profite pour lister la variété des énonciations. 

Il en retient deux sortes :  

a) Un même nom peut être imposé à plusieurs concepts reliés 

entre eux par une certaine unité, sans que celle-ci leur soit 

attribuable. Alors, bien que matériellement parlant et par 

accident, l’attribution du nom à plusieurs notions puisse former 

une unité, formellement, néanmoins, et parlant par soi, un même 

nom est attribué à plusieurs sans engendrer pour autant d’unité. 

En effet, on ne le leur attribue pas en raison de l’unité qui pourrait 

résulter d’eux, comme “sans doute” ce nom “homme” est imposé 

à signifier animal et civil et bipède – autrement dit les membres 

de sa définition – non pas parce que ces termes composent une 

seule nature d’homme en acte et en puissance, mais parce qu’on 

distingue chaque actualité l’une de l’autre. C’est grâce à la 

conjonction qu’Aristote indique prendre séparément les parties de 

la définition, ainsi que grâce à la confrontation avec l’opposé : 

“mais s’ils engendrent une unité”, comme pour dire que malgré 
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tout, il pourrait s’établir une certaine unité entre eux. Mais il 

ajoute “sans doute”, car “homme” n’est pas destiné à signifier 

séparément chacune de ses parties définitoires. Si cela avait été le 

cas, un seul nom aurait été imposé à plusieurs sans que se forme 

d’unité. Un tel nom et les plusieurs en question faisant l’objet 

d’un même jugement, les diverses parties définitoires peuvent 

donc se prendre de deux façons : 

i. Selon l’acte et la puissance, et elles forment une unité. 

Formellement parlant, on les appelle plusieurs destinées à 

former une unité ; nous devons les prononcer dans un 

discours continu exprimant une énonciation une : “l’animal 

rationnel mortel court”. Cette phrase est tout aussi une que : 

“l’homme court”. 

ii. En attribuant une actualité distincte et séparée à chaque 

partie définitoire. En ce cas, elles ne forment plus d’unité. 

Deux actes ne peuvent, en effet, produire une unité141. Il y 

aura donc plusieurs énonciations que nous devrons 

prononcer ou bien en marquant un silence ou bien en 

intercalant une conjonction : “l’homme est animal et civil et 

bipède”, ou en style oratoire : “l’homme est animal ~ civil ~ 

bipède”. Toutes sont des énonciations plurielles, comme 

aussi celle-ci : “Socrate est un homme”, si homme est 

imposé à signifier chacune de ces différentes actualités 

distinctives.  

b) Aristote ajoute un second type d’imposition du nom à plusieurs 

notions sans que se produise d’unité : « Or, avec blanc, homme et 

marchant » etc. Il s’agit, autrement dit, d’un type différent 

lorsqu’on impose un nom à plusieurs notions dépourvues d’unité, 

comme dans le cas d’homme, blanc et marchant. On ne peut 

former aucune nature unique avec eux, contrairement aux parties 

définitoires ; il est donc clair que leur imposer un tel nom ne serait 

pas signifier l’unité, analogiquement à ce qu’on a pu dire du nom 

“tunique”, attribué à l’homme et au cheval142. 
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257- Nous avons donc deux sortes d’énonciations plurielles ou multiples, 

et comme chacune se dédouble, nous en obtenons quatre : 

1- Un nom unique est sujet ou prédicat relatif à plusieurs notions, et 

forme pour elles une unité, sans qu’elles en soient la source. 

2- Ces plusieurs à l’origine d’une certaine unité, sont des actualités 

distinctes en position de sujet ou de prédicat. 

3- Un nom unique s’attribue à plusieurs notions sans autre unité. 

4- Ces plusieurs dépourvus d’unité, sont sujets ou prédicats 

L’énonciation démultipliée par la division en une et plusieurs, peut varier 

de quatre façons : 

1- Un terme est prédiqué d’un 

2- Un terme l’est de plusieurs 

3- Plusieurs le sont d’un 

4- Plusieurs le sont de plusieurs. 

Remarquons qu’Aristote a passé sous silence la dernière possibilité, car 

sa multiplicité est claire en elle-même, ou comme le dit Albert, il 

n’entendait traiter que de l’énonciation une d’une façon ou d’une autre. Il 

récapitule précisément sa pensée en ces termes : « C’est pourquoi, si 

quelqu’un soutient l’unité de ces plusieurs, ce sera une unité ne reposant 

pas sur un lien dans les choses, mais sur le vocabulaire. Il n’y aura pas 

d’unité de signification, ce qui engendrera des affirmations plurielles. Et 

si réciproquement, ces plusieurs sont affirmés d’un, il n’y aura pas non 

plus d’affirmation une ». La phrase “l’homme est blanc, marchant et 

musicien” comporte trois affirmations, à savoir “l’homme est blanc”, “il 

est marchant” et “il est musicien”. Cela ressort clairement grâce aux 

contradictoires. On oppose trois négations en face de la triple affirmation. 

258- Aristote établit ensuite a posteriori la pluralité des énonciations en 

question. Il commence par donner la conséquence qui le prouve : Si 

l’interrogation dialectique est une demande de réponse, que cette dernière 

soit la proposition elle-même ou l’autre branche de la contradiction, 

aucune des expressions susdites, exprimée sous forme interrogative, 

n’appelle de réponse unique. L’interrogation elle-même ne sera donc pas 

davantage une, mais plurielle. La raison en a déjà été donnée 

précédemment. Pour en comprendre les termes, notons qu’énonciation, 
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interrogation et réponse se correspondent. Lorsqu’on dit “le ciel a une 

âme”, si l’on énonce un prédicat d’un sujet, on parle d’énonciation, mais 

si on le demande, c’est une interrogation, et s’il s’agit d’une réaction à 

cette demande, on l’appelle réponse. Il reviendra donc au même de 

prouver l’absence d’unité aussi bien de la réponse que de la question et de 

l’énonciation. Remarquons ensuite qu’il y a deux sortes d’interrogations. 

La première propose de choisir entre l’une et l’autre branche d’une 

contradiction, et s’appelle dialectique parce que le dialecticien suit la voie 

des opinions probables pour argumenter sur les deux parties d’une 

contradiction. Mais la seconde opte pour une réponse à sens unique. Il 

s’agit de l’interrogation démonstrative où le démonstrateur tend 

structurellement vers l’unité de réponse. Considérons en outre que l’on 

peut répondre de deux façons à une interrogation dialectique : en allant 

dans le sens de l’interrogation, soit affirmative soit négative, comme à qui 

demande : “le ciel a-t-il une âme ?”, nous répondons “oui” ; ou bien “Dieu 

n’est pas mu ?” et que nous répondions “non”, une telle réponse est 

appelée proposition. On peut en revanche répondre en s’opposant à la 

demande, comme à la question “le ciel a-t-il une âme ?” nous répondons 

“non”, ou bien “oui” à “Dieu n’est pas mu ?” Une telle réponse est 

appelée l’alternative de la contradiction, car on répond par une négation à 

l’affirmation et par une affirmation à la négation. Donc, l’interrogation 

dialectique est une demande de réponse qui sera une proposition de la part 

de l’interlocuteur consentant, ou une alternative de la part du 

contradicteur, d’après ce que nous avons vu chez Boèce. 

259- Puis il fournit la preuve de cette conséquence. Nous devons noter à 

ce propos que certes, la réponse dialectique peut être plurielle, mais il ne 

s’en suit pas que la réponse à plusieurs énonciations ne puisse pas être 

dialectique. Si par contre, la réponse dialectique ne peut qu’être une 

énonciation unique, alors la réponse à une énonciation plurielle ne pourra 

pas être une réponse dialectique, puisque celle-ci est unique. Retenons 

également que l’appartenance d’une énonciation à une contradictoire 

plurielle prouve qu’elle n’est pas une. L’un ne contredit que l’un. Mais si 

elle fait partie d’une contradiction unique, elle est une pour la même 

raison : à une affirmation unique correspond une seule négation et 

réciproquement. Aristote prouve donc la conséquence par le fait que la 

proposition, autrement dit la réponse dialectique, relève d’une seule 

branche de la contradiction, c’est-à-dire d’une énonciation affirmative ou 

négative. Par conséquent, nous l’avons déjà remarqué, aucune 

proposition dialectique ne répond à une énonciation multiple, pour 
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laquelle il n’y a pas non plus de réponse unique. Sans oublier que par 

proposition ou alternative contradictoire, il entend la réponse à 

l’interrogation dialectique, et ajoute que seule cette proposition est une, et 

que par conséquent, cette unité met en avant celle de l’autre locution. 

Lorsqu’en effet, on entend une des deux parties d’une contradiction, on 

comprend immédiatement une affirmation ou une négation unique. 

Aristote insère dans le texte considéré un “donc”, pour indiquer que la 

conclusion provient d’ailleurs, comme il le précisera par la suite, ou bien 

ayant interverti son placement et l’ayant mis avant l’antécédent, il veut 

disposer ici la notification de la consécution entre l’antécédent et le 

conséquent, comme s’il disait : “si donc Socrate court, il se meut”, au lieu 

de dire : “si Socrate court, donc il se meut”. Vient ensuite la 

conséquence : “il n’y aura pas de réponse unique” dont il infère la 

conclusion principale : “il n’y aura pas non plus d’interrogation unique”, 

etc. Car si la réponse ne peut être une, la question correspondante ne peut 

pas l’être non plus. 

260- Aristote ajoute quelque chose comme : on pourrait penser que 

certes, il n’y a pas de réponse unique à une question plurielle, quand ce 

sur quoi elle porte ne peut s’affirmer ni se nier dans tous les cas (à la 

question “le chien est-il un animal ?”, par exemple, on ne peut répondre 

véritablement partout “oui”, à cause de la constellation stellaire, ni “non” 

en raison du chien qui aboie ; on ne peut donc donner de réponse 

unique) ; mais lorsque le sens de l’interrogation peut véritablement 

s’affirmer ou se nier de tous, alors, on pourrait croire qu’existe cette 

réponse unique. À la question : “le chien est-il une substance ?”, par 

exemple, on peut vraiment répondre “oui” dans tous les cas, car être 

substance convient à tous les chiens. On peut dans cette circonstance 

formuler une réponse unique. Aristote écarte néanmoins cette erreur : 

“Quand bien même serait-elle vraie”, autrement dit, en admettant que la 

réponse donnée à l’énonciation multiple se vérifie de tous, elle ne serait 

pas pour autant unique car elle ne signifierait pas quelque chose d’un, et 

ne serait pas non plus membre d’une contradiction une. Cette réponse 

aura plusieurs contradictoires, c’est évident. 

261- Puis il prouve l’antécédent par l’autorité des Topiques et par un signe. 

1- « Selon la doctrine des Topiques », en effet, la prise en compte 

de cet antécédent « est manifeste » ; l’interrogation dialectique est 

une demande de réponse affirmative ou négative, « contrairement à 

“qu’est-ce ?” ». Autrement dit, la question “qu’est-ce ?” n’est pas 
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une interrogation dialectique. Celui qui demande “qu’est-ce qu’un 

animal ?”, par exemple, n’interroge pas dialectiquement. 

2- Il donne ensuite la preuve du présupposé selon lequel “qu’est-

ce ?” n’est pas, comme tel, une question dialectique. Cette dernière 

doit, selon lui, offrir une possibilité au répondant, de choisir la 

partie de la contradiction qu’il veut, or, la question “qu’est-ce ?” 

n’offre pas cette liberté (lorsque nous disons “qu’est-ce qu’un 

animal ?”, nous contraignons le répondant à donner une définition 

non seulement déterminée à être unique, mais encore dépourvue 

d’alternative contradictoire, puisqu’elle ne demande pas si cela est 

ou n’est pas). La question “qu’est-ce ?” n’est donc pas une 

interrogation dialectique. « Il faut », dit-il, « en s’appuyant sur les 

données [de l’interrogation dialectique invitant le répondant à 

choisir la partie de la contradiction qu’il veut] que celui qui 

interroge établisse chacune des deux parties de la 

contradiction [donc la propose déterminément de cette façon] cet 

animal est-il un homme ou non ? » Alors, l’option offerte au 

répondant apparaît avec évidence. Le signe que l’interrogation 

dialectique demande pour réponse soit une proposition, soit l’autre 

membre de la contradiction, tient à l’élimination de la question 

“qu’est-ce ?” des interrogations dialectiques. 
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Leçon 6 Premier doute 

262-Ensuite, Aristote soulève deux doutes 
  D’abord, le premier doute 
   D’abord, il pose la question 
263-  Ensuite, il en montre la logique 
264-  Ensuite, il la résout 
    D’abord, il répond aux exemples 
     D’abord, il déclare la vérité 
268-    Ensuite, il l’applique aux exemples 
272-    Ensuite, il complète la preuve par des exemples 

Aristote, ch. 11, 20b31-21a18 

262- Après avoir analysé la variété des énonciations plurielles, Aristote 

entend en établir les conséquences, en soulevant deux doutes qu’il résout. 

Voici donc le premier : pourquoi dans un cas, plusieurs noms prédiqués 

séparément d’une chose forment-ils tout de même une énonciation où l’on 

retrouve l’unité de prédication, et pas dans l’autre ? D’où provient cette 

divergence ? Par exemple, la proposition “Socrate est animal et il est 

bipède” induit “donc, Socrate est un animal bipède”, et de même, la 

proposition “Socrate est homme et il est blanc” induit “donc, Socrate est un 

homme blanc”. Celle-ci, en revanche, “Socrate est bon et il est cithariste” 

n’implique pas “donc il est bon cithariste”. Le Philosophe répond « parce 

que celles-là », à savoir les premières, sont construites de telle façon –c’est 

à dire conjointe – qu’un prédicament unique émerge des différents 

prédicats ; l’attribution de prédicats égrenés de cette manière conserve 

donc son unité au-delà de la diversité, tandis qu’il n’en va pas de même des 

autres. D’où vient cette divergence ? Aristote reprend les exemples 

précédents, et les applique à son propos. D’abord ceux qui forment une 

unité par eux-mêmes, à savoir “animal et bipède”, comme genre et 

différence ; puis ceux d’où résulte une unité par accident, à savoir “homme 

blanc” ; et enfin ceux dont il n’y a d’unité ni par soi, ni par accident, 

comme “cithariste” et “bon”, ainsi que cela avait été proposé. 

263- Il insiste ensuite sur la réalité de la divergence évoquée, qui rend 

logique la question posée. S’il n’y avait rien eu dans les faits, notre doute 

serait irrationnel. Il le montre par une réduction à l’absurde, fondée sur la 

redondance. Or, celle-ci se produit de deux façons : explicite ou implicite. 

Il conduit donc d’abord à la redondance explicite. Si, dit-il, n’existe 

aucune des spécificités susdites, et qu’on déclare équivalente à une 

prédication solidaire, deux attributions distinctes à un même sujet quel 

qu’il soit, on va au-devant de nombreux inconvénients. D’un homme 

comme Socrate, par exemple, il est vrai de dire séparément qu’il est 
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homme, et qu’il est blanc ; aussi peut-on dire de façon globale, c’est-à-

dire solidaire, que Socrate est un homme blanc. En outre, on peut aussi 

affirmer séparément de ce même Socrate qui est un homme blanc, qu’il 

est blanc. On soutiendrait alors solidairement, c’est-à-dire conjointement, 

que Socrate est un homme blanc blanc ; la redondance saute aux yeux. À 

nouveau, de ce même Socrate, dont on a dit qu’il était un homme blanc 

blanc, on serait en droit de dire qu’il est blanc, puis ceci fait, 

recommencer séparément les prédications à l’identique, on ne 

s’éloignerait pas de la vérité, mais on recommencerait ainsi sans cesse. 

Socrate est un homme blanc, blanc, blanc … à l’infini. L’autre exemple 

démontre la même chose. Si quelqu’un soutient que Socrate est musicien 

blanc et marchant, comme il est aussi possible d’énoncer séparément 

qu’il est musicien, et qu’il est blanc, et qu’il est marchant, alors, Socrate 

sera musicien blanc marchant, musicien, blanc, et marchant ... Et comme 

il est permis de répéter séparément cette redondance plusieurs fois d’un 

même mouvement, on la prolongera à l’infini. Aristote poursuit sur la 

redondance implicite. On peut dire en vérité que Socrate est homme, et 

indépendamment, qu’il est bipède ; et s’il est légitime d’en inférer leur 

conjonction, alors, Socrate sera un homme bipède. On aura néanmoins 

une redondance implicite. Bipède, en effet, est une différence 

périphérique d’homme, appartenant en acte et en notion à l’essence de 

celui-ci. En remplaçant homme par sa définition (c’est parfaitement 

possible, comme l’enseigne Aristote143), la redondance apparaît 

immédiatement. On dit, en effet, : “Socrate est homme – c’est-à-dire 

animal bipède – bipède”. Tout cela montre donc indubitablement que de 

nombreux inconvénients jaillissent lorsqu’on soutient que ces 

compositions – nommément les associations de prédicats – sont 

uniformes et dépourvues de toute particularités. Comment faut-il 

procéder désormais, c’est ce que nous allons voir avec la suite. Notons 

tout de même que le texte ne fait pas l’objet d’une rédaction homogène 

selon les uns ou les autres ; mais comme cela n’altère pas la pensée, 

chacun le lit comme il l’entend.  

264- Aristote résout donc la question posée. Il y répond en se servant des 

propres exemples avancés et formule tout d’abord la vérité. Pour cela, il 

introduit une différenciation. Il y a deux genres de prédicats ou de sujets 

pluriels : les uns le sont par accident et les autres par soi. Dans le premier 
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cas, cela se produit de deux façons, soit que deux d’entre eux se 

prédiquent par accident d’un troisième, soit que l’un se prédique par 

accident de l’autre et réciproquement. Quand ces plusieurs sont prédiqués 

séparément par accident – peu importe comment – ils ne peuvent pas se 

prêter à une conjonction de prédicat. Quand ils le sont par soi, au 

contraire, il s’en suit un prédicat combiné. D’où, poursuivant son propos, 

il ajoute: « donc les termes prédiqués par accident [et par là, il introduit 

le membre opposé, à savoir par soi] et ceux auxquels ils ont été 

prédiqués [c’est-à-dire des sujets], que ce soit d’un même [convergeant 

donc accidentellement à la dénomination d’un troisième terme unique] 

ou bien l’un de l’autre [et se dénommant accidentellement l’un de l’autre 

(et par là, il pose les membres d’une double division)] ces termes [les 

plusieurs par accident] ne seront pas un [autrement dit, n’impliqueront 

pas de prédication solidaire] ». 

265- Et il explique chacun des deux membres de la division par des 

exemples. D’abord le premier membre, où plusieurs sont dits par 

accident d’un troisième : « dire “l’homme est blanc et 

musicien” [séparément] ce n’est pas la même chose [la conjonction n’est 

pas induite] que “l’homme est musicien blanc” », car les deux prédicats 

sont accidents d’un même troisième terme. Pour le second membre, 

ensuite, où ces plusieurs se prédiquent l’un l’autre par accident, il ajoute 

« Et même s’il est vrai de dire que le musicien est blanc [à supposer que 

ces termes se prédiquent mutuellement l’un de l’autre par accident en 

raison du sujet qui les unit, comme si l’on disait l’homme est blanc, et il 

est musicien, et le blanc est musicien], il ne s’ensuivrait pas pour autant 

que “blanc musicien” se prédiquerait solidairement, en concluant “donc, 

l’homme est blanc musicien” ». Il en donne la raison : “blanc” se dit par 

accident de “ musicien” et réciproquement. 

266- Notons au passage qu’Aristote avait mentionné deux sortes de 

prédications par accident, mais qu’il les a néanmoins expliquées par un 

seul exemple pour indiquer que cette distinction n’était pas due à des 

termes accidentels distincts, mais aux mêmes regardés de façon 

différente. “Blanc” et “musicien”, attribués à l’homme, relèvent de la 

première sorte, mais comparés entre eux, de la seconde. Il a donc 

expliqué les différences de traitement par la pluralité des membres, mais 

l’identité des prédicats par l’unité de l’exemple. 

267- On doit en outre observer, pour bien comprendre la division 

mentionnée dans ce texte, que “par accident” peut avoir deux sens : 
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1- Par opposition à “par soi” tel que conçu au Seconds analytiques. 

Mais ce n’est pas ce qui nous retiendra ici. Lorsqu’on parle de 

plusieurs prédicats par accident, ce “par accident” peut indiquer 

tout d’abord un lien entre eux. Mais alors, la règle serait 

manifestement fausse, car entre les prédicats du début “animal 

bipède”, ou “animal rationnel”, il y a une prédication de cette sorte 

de “par accident” (la différence, en effet, ne se prédique du genre, 

selon aucun des types de “par soi”, et pourtant, Aristote affirme 

dans le passage en question que ces termes ne sont pas prédiqués 

par accident ; il assure que l’inférence “il est animal et bipède, donc 

il est animal bipède” est excellente). Ou bien il peut indiquer leur 

mode de rattachement à un sujet, mais on remarquerait tout autant 

de fausseté dans la règle. Affirmer, en effet, “le mur est coloré et il 

est visible” est tout à fait correct, et néanmoins, “coloré visible” 

n’est pas inhérent par soi au mur. 

2- D’une autre façon, “par accident” s’oppose à “de soi et non en 

raison d’autre chose”. Son sens est alors synonyme de “par un 

autre” et c’est celui que nous garderons. Tous les termes qui ne sont 

pas joints par essence, mais en raison d’un autre, sont de toute 

façon incapables d’une affirmation solidaire, puisque cette dernière 

subordonne l’un à l’autre en raison d’eux-mêmes, et notifie les 

conjoints comme puissance et acte. La division qui partage les 

prédicats en “par accident” et “par soi” veut donc dire que certains 

sont unis entre eux en raison d’eux-mêmes et d’autre en raison 

d’autre chose. Les premiers impliquent une combinaison, mais les 

seconds en aucun cas. 

268- Aristote applique ensuite la vérité exprimée aux membres de la 

question. Et d’abord au second, avec ces mots : « Il ne sera pas pour 

autant bon cithariste » car il n’y a pas de consécution légitime dans : “il 

est bon et il est cithariste, donc il est bon cithariste”. Ensuite, en écrivant : 

« Mais animal bipède », il l’applique au premier membre de la question : 

“il est animal et il est bipède, donc il est animal bipède”. Aristote précise 

le motif de ce dernier propos : animal et bipède ne sont pas des prédicats 

associés l’un à l’autre ou à un troisième par accident mais par eux-

mêmes. C’est ainsi qu’il annonce l’autre membre de la première division, 

dont on n’a pas encore parlé explicitement. Notons qu’Aristote exprime 

avec “cithariste” et “bon” la même règle qu’avec “musicien” et “blanc”. 

Il conclut, en effet, que si “blanc” et “musicien” n’appellent pas de 
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prédicat combiné, “cithariste” et “bon” n’induisent pas davantage “bon 

cithariste” dans l’absolu, c’est-à-dire réunis. Cela s’explique par la 

différence de lien entre la musique et la blancheur d’une part et d’autre 

part entre la bonté et l’art de la cithare. “Bon” qualifie par essence aussi 

bien un sujet tiers comme homme, que l’art de la cithare (ce qui rend 

évidente l’erreur “il est bon et il est cithariste, donc il est bon cithariste”), 

tandis que la musique et la blancheur ne dénomment normalement qu’un 

sujet tiers, mais ne se disent pas l’une de l’autre (le cas est donc plus 

obscur lorsqu’il s’agit de “il est blanc et il est musicien, donc il est 

musicien blanc”). Mais si du fait que ces expressions diffèrent – et à 

cause même de cette différence l’explication d’Aristote parait 

insuffisante – elles se rejoignent néanmoins sur un point : que l’on donne 

aux prédicats toute l’identité qu’on doive leur accorder, et même si, pris 

séparément, ces prédicats devaient impliquer une combinaison, pourtant 

la musique ne dénommera pas la blancheur, ni réciproquement, et de 

même, la bonté conçue dans “l’homme est bon”, ne qualifiera pas non 

plus l’art du cithariste, ni l’inverse. “Bon” est une notion équivoque, 

même si c’est par construction. Autre la notion de perfection attribuée au 

cithariste, et autre celle de l’homme. Quand nous disons “Socrate est 

bon”, nous pensons à la bonté morale, qui est la bonté de l’homme dans 

l’absolu (en vérité “dans l’absolu” est pris analogiquement au sens le plus 

fort) ; mais en affirmant “bon cithariste”, on parle de bonté non pas 

morale, mais artistique. L’identité des termes n’est pas garantie. Aristote 

a donc développé pour les deux cas une même pensée suffisante et 

subtile, car l’explication est la même ici et là. 

269- N’oublions pas qu’Aristote a formulé trois inférences à la suite de 

sa question : 

- “Il est animal et il est bipède donc il est animal bipède” 

- “Il est homme et il est blanc, donc il est homme blanc” 

- “Il est cithariste et il est bon, donc il est bon cithariste”. 

Il a aussi conclu que les deux premières étaient valides mais pas la 

troisième. En cherchant la cause de cette différence, il résout la question 

sans faire aucunement mémoire de la seconde, mais seulement de la 

première et de la troisième. Le sort de cette seconde inférence demeure 

donc sans débat. Nous devons dire à ce propos, me semble-t-il, que ces 

quelques lignes règlent aussi la nature de cette dernière. Le sens de ce 

texte se prête à approfondissement. Avec “blanc et musicien ne sont pas 
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un”, Aristote ne renvoie pas seulement à ses explications, mais aussi à 

leur cause permettant d’élucider la nature de la seconde inférence. Le 

motif pour lequel blanc et musicien n’impliquent pas de prédication 

solidaire, c’est que dans cette dernière, l’une des deux parties doit être 

supportée par l’autre comme la puissance par l’acte. C’est alors 

qu’advient, à un moment donné, une unité des deux, et que l’une est 

dénommée par l’autre (c’est ce que requiert la capacité de prédication 

solidaire, comme nous l’avons déjà vu à propos des parties de la 

définition). Mais blanc et musicien ne font pas par eux-mêmes une unité 

par soi, c’est évident, ni une unité par accident. Bien que des termes 

combinés dans un sujet unique soient un par accident dans ce sujet, ces 

mêmes conjoints unifiés par un sujet tiers, ne forment cependant pas une 

unité par accident entre eux. Autant parce qu’aucun d’eux n’informe 

l’autre (ce qui est requis à l’unité mutuelle par accident sans lien dans un 

tiers) ; autant parce qu’ôtée l’unité du sujet, qui est extérieure à ces 

notions, n’y a plus aucune cause d’unité entre elles. En disant que blanc 

et musicien ne sont pas mutuellement un, Aristote a laissé entendre la 

cause pour laquelle il n’y a pas de prédicat inféré solidairement d’eux. Et 

parce que la règle est la même pour les opposés, il a introduit par les 

mêmes mots la validité de l’inférence dont nous parlons. Puisqu’homme 

et blanc se comportent comme puissance et acte (la blancheur informe, 

dénomme et fait un avec l’homme par sa notion), de chacun d’eux pris 

isolément, il peut résulter une prédication solidaire “il est homme et 

blanc, donc il est homme blanc”. Comme à l’inverse, on conclut que 

musicien et blanc n’infèrent pas un prédicat commun, puisqu’aucun 

d’eux n’informe l’autre. 

270- Le fait que “blanc” s’unisse à “homme” par accident n’est pas un 

obstacle. Aristote ne dit pas, en effet, que l’unité par accident empêche 

d’inférer la conjonction de prédicats différents, mais que c’est seulement 

l’unité par accident en raison d’un tiers qui l’interdit. De tels prédicats 

dont l’unité accidentelle résulte d’un tiers n’ont aucune unité entre eux ; 

et pour cette raison, on ne peut inférer une conjonction qui implique cette 

unité. Mais ceux qui sont un par accident entre eux, en raison d’eux-

mêmes, comme “homme blanc”, ne sont pas dépourvus de l’unité 

nécessaire pour être pris solidairement, puisqu’ils l’ont entre eux. Ce 

“seulement” est ajouté à dessein. Si deux prédicats sont, en effet, réunis 

par accident en raison d’un sujet tiers, mais que leur unité résulte non 

seulement de ce tiers, mais encore en raison d’eux-mêmes, lorsque l’un 

des deux informe l’autre, alors, il n’est pas interdit d’en inférer une 
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solidarité. Par exemple, l’implication : “il a une quantité et il est coloré, 

donc il a une quantité colorée” est pleinement valide parce que la couleur 

informe la quantité. 

271- On pourrait pourtant croire que cette seconde inférence, qu’Aristote 

n’a pas confirmée explicitement dans sa réponse, soit valide du fait que 

lui-même, en posant la question assura qu’elle l’était, et n’avait repéré 

aucune objection. Mais il a aussi précisé quel est le seul mode d’unité qui 

empêche l’affirmation solidaire en écrivant « n’importe quels termes dits 

par accident, ou bien du même, ou bien l’un de l’autre ». Lorsqu’il a dit 

« par accident du même », en effet, il fonde leur unité sur la seule réunion 

dans un tiers (seuls, en effet, ceux-là se prédiquent par accident du même, 

avons-nous dit) ; mais quand, en ajoutant « ou bien l’un de l’autre », il 

fixe l’accidentalité mutuelle, il ne reste plus de place pour une unité entre 

eux. Les deux prédicats réunis par accident, soit dans un tiers, soit l’un de 

l’autre, ne font obstacle à l’affirmation de conjonction que si leur unité 

repose dans un tiers. 

272- Aristote répond aux exemples donnés comme preuves dans le cas 

d’une redondance explicite comme dans celui où elle est implicite. Non 

seulement il n’est pas licite d’inférer une solidarité à partir de prédicats 

pris séparément quand ces prédicats sont par accident, mais cela ne l’est 

pas davantage « chaque fois qu’ils sont inhérents à un tiers ». L’inférence 

n’est pas non plus permise, autrement-dit, lorsque les prédicats sont tels 

que l’un est intrinsèquement inclus dans le signifié formel de l’autre, soit 

explicitement, comme “blanc” dans “blanc”, soit implicitement, comme 

“animal” et “bipède” dans homme. Voilà pourquoi ni “blanc”, 

fréquemment utilisé séparément, n’infère de conjonction, ni “homme” 

énoncé séparément d’animal ou de bipède, n’infère de conjonction avec 

“animal bipède”, comme si l’on disait “donc Socrate est un homme 

bipède” ou “un animal homme”. Animal et bipède sont, en effet, 

inhérents en acte et en intellection à la notion d’homme, bien 

qu’implicitement. La solution de la question consiste donc à dire que 

l’unité de plusieurs prédicats par accident uniquement dans un tiers et 

leur redondance empêchent d’inférer une solidarité entre eux pris 

séparément. Par conséquent, en l’absence de l’un ou l’autre de ces cas de 

figure, il est permis d’inférer une conjonction à partir de prédicats 

considérés séparément. On le comprend quand les prédicats séparés sont 

vrais ensemble d’un même sujet. 
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Leçon 7 Second doute 

273- Ensuite, Aristote résout le second doute 
  D’abord, il soulève la question 
274- Ensuite, il la résout 
   D’abord, il répond à la branche négative de la question 
280-  Ensuite, il répond à la branche affirmative 
289-  Ensuite, de là, il exclut une erreur 

Aristote, ch. 11, 21b19-33 

273- Après avoir résolu le premier doute, il traite du second. Voici donc 

la question : peut-on inférer à partir d’une énonciation ayant un prédicat 

combiné, des énonciations séparant cette combinaison ? Cette question 

va à l’inverse de la précédente. On a d’abord cherché si l’on peut inférer 

une conjonction à partir de prédicats séparés ; ici, en revanche, on se 

demande si d’une conjonction s’ensuivent des prédications séparées. 

Aristote soulève la question en ces termes : « Il est parfois vrai d’attribuer 

quelque chose dans l’absolu [c’est-à-dire d’attribuer à part ce qui était 

précédemment solidaire] comme “un homme blanc est homme”, ou “ un 

homme blanc est blanc” [de sorte qu’en affirmant] Socrate est homme 

blanc [s’ensuive séparément] donc Socrate est homme et Socrate est 

blanc. Non pas toujours, cependant ». Autrement dit, il est des cas où l’on 

ne peut inférer séparément à partir d’une conjonction. “Socrate est bon 

cithariste donc Socrate est bon” n’est pas une implication nécessaire. 

D’où la remarque qu’il est parfois permis de le faire et parfois non. 

Notons qu’Aristote a ajouté à dessein l’exemple d’homme blanc ; il 

infère chaque membre à part pour faire comprendre que le but de la 

question est de rechercher quand, d’une conjonction, on peut inférer les 

deux parties isolément et non pas simplement l’une des deux. 

274- Il résout ensuite la problématique. Sa branche négative tout d’abord, 

lorsque ce n’est pas permis. Notons qu’être prédicat solidaire peut se 

produire de deux façons : à partir d’opposés ou bien de non-opposés. 

Aristote procède donc en deux temps : 

1- Il montre que les parties d’un prédicat solidaire à partir 

d’opposés ne peuvent jamais s’inférer séparément 

2- Que cela n’est pas non plus permis dans tous les cas avec un 

prédicat solidaire à partir de non-opposés 

Lorsqu’un des termes solidaires contient des éléments appartenant à 

l’opposé, et que cela induise alors une contradiction entre ces termes, 

Aristote précise « Il n’est pas vrai [d’inférer séparément] mais faux ». 
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“César est un homme mort”, par exemple, n’implique pas “donc c’est un 

homme”. Adosser ce mot “mort” à “homme” engendre, en effet, une 

opposition de contradiction entre l’homme et la mort. Si l’on est homme, 

on n’est pas mort, puisqu’on n’est pas un corps inanimé ; et si l’on est 

mort, on n’est pas homme, puisqu’un mort est un corps inanimé. « Mais 

quand il n’y a pas [une telle opposition], il est vrai [d’inférer 

séparément] ». Or, la raison pour laquelle l’opposition introduite par 

l’adjoint empêche l’affirmation séparée, c’est que la détérioration de 

l’autre terme provient du fait de l’opposition de l’adjoint dans une 

énonciation solidaire. Mais le terme corrompu, même sans corrupteur, ne 

se prêterait pas à une inférence séparée. 

275- On se heurte ici à un premier doute en supposant qu’on puisse dire 

en vérité “César est un homme mort”, puisqu’une énonciation où deux 

contradictoires se prédiquent ensemble d’une même chose, ne peut être 

vraie. C’est en effet un principe premier. Or “homme” et “mort” – le 

texte le souligne – incluent une opposition de contradiction, puisqu’en 

l’homme gît la vie, alors que la mort, c’est la non-vie. Un deuxième 

doute se présente encore à propos de l’inférence que réfute 

Aristote alors qu’elle semble pleinement valide. D’une énonciation 

prédiquant deux contradictoires, on peut, en effet, soit inférer chacune 

des deux (ce qui équivaudrait à une copulative), soit aucune des deux 

(parce qu’elles s’autodétruisent) ; or, l’énonciation en question attribue 

des termes en opposition de contradiction ; on devrait donc pouvoir 

inférer les deux parties, semble-t-il, puisqu’il est faux qu’aucune des 

deux ne découle de l’autre. 

276- Il faut répondre à cela qu’autre chose de considérer les deux termes 

en eux-mêmes et autre chose d’en parler en faisant dépendre de l’un le 

sens de l’autre. Dans le premier cas, “homme” et “mort” sont 

contradictoires et il est impossible de les trouver tous deux en un même 

sujet. Mais dans le second, “homme” et “mort”, ne s’opposent pas 

puisqu’“homme”, déjà altéré par la note de détérioration contenue dans 

“mort”, est pris dans un sens non plus propre, mais détourné selon les 

exigences du terme ajouté. Afin de signifier ce double aspect, Aristote 

fait deux remarques : pris au sens propre, ces termes sont en opposition 

de contradiction ; mais il se forme, en revanche, une énonciation solidaire 

vraie lorsqu’on dit : “Socrate est un homme mort” en voyant leur 

conjonction comme le résultat de l’altération de l’un des deux. Le 

discours à tenir concernant les doutes en question est donc évident. Dans 
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les deux cas, en vérité, nous n’énonçons pas deux contradictoires 

conjointes pour un même sujet, mais un terme au sens détourné ou 

transformé par sa dépendance envers l’autre avec qui il est, néanmoins, 

contradictoire en lui-même. 

277- Cet autre passage suscite aussi une question : « l’un quelconque des 

opposés formant la contradiction est inhérent ». Il semble, en effet, 

superflu d’avoir ajouté la précision “formant la contradiction”, car tous 

les opposés forment une contradiction, comme c’est évident dans les 

phrases au cas par cas ; un père est un non-fils, le blanc est non-noir, le 

voyant est non-aveugle, etc. Répondons à cela que les opposés peuvent se 

prendre de deux façons : formellement en fonction de leur sens, ou bien 

de façon dénominative ou subjective. Père et fils, par exemple, peuvent 

être pris pour désigner la paternité et la filiation ou bien pour indiquer la 

personne dénommée père ou fils. Une distinction, en outre, suppose 

nécessairement une opposition144 puisque les opposés sont considérés 

comme entièrement distincts. Si, par conséquent, une contradiction 

découle toujours d’opposés ou de distincts pris formellement, cela 

n’implique cependant pas forcément une contradiction entre opposés pris 

de façon dénominative. Bien que père et fils, en effet, contiennent 

formellement une négation mutuelle entre eux puisque la paternité est 

non-filiation et la filiation non-paternité, si cependant ils renvoient aux 

dénommés, ces termes n’infèrent pas toujours de contradiction. Il n’y a 

pas de suite logique dans “Socrate est père donc il n’est pas fils”, ni 

l’inverse. Pour convaincre que toute opposition solidarisée n’empêche 

pas une inférence séparée (parce que ce sont les termes dont la 

contradiction solidaire est non pas seulement formelle, mais à la fois 

formelle et dans le sujet dénommé), Aristote ajoute « formant la 

contradiction », dans le sujet dénommé tiers. “Formant” cette 

contradiction, est un usage correct du vocabulaire, car le tiers est comme 

extérieur aux opposés en question. 

278- Aristote déclare ensuite que de termes non-opposés solidarisés en un 

unique prédicat dans un tiers, on ne peut inférer universellement des 

membres séparés. Il avance d’abord cette thèse comme pour corriger ses 

propos précédents, en écrivant : « Dans le cas [d’une opposition entre 

termes solidaires] elle [l’inférence séparée] est toujours fausse » comme 

                                                      
144 Métaphysique, L. X. 
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pour dire : lorsqu’il y a opposition, il n’est pas vrai mais faux d’inférer 

séparément, mais quand il n’y a pas d’opposition, l’inférence séparée est 

valide. Ou encore, de façon préférable : quand il y a opposition, c’est 

toujours faux, mais s’il n’y en a pas, ce n’est pas toujours vrai. Il a donc 

modifié son discours en ajoutant “toujours” et “pas toujours” et en 

illustrant d’un exemple de non-opposés d’où il ne suit pas toujours une 

division : « Homère est qualifié de poète, donc, il est ? Non ». Ce prédicat 

solidaire “être qualifié de poète”, énoncé d’Homère, n’implique pas 

l’autre membre “donc Homère est”. Et pourtant, ces deux membres 

associés, “est” et “est poète”, n’entretiennent à l’évidence aucune 

opposition d’où surgirait une contradiction. Donc, l’inférence séparée de 

non-opposés solidaires n’est pas toujours valide. 

279- Ensuite, il prouve ce qu’il vient de dire. Un des deux membres de ce 

composé, à savoir “est”, est prédiqué “par accident” d’Homère dans la 

composition en question, c’est-à-dire en raison de l’autre – à savoir 

poète – qui est prédiqué d’Homère. “Est” n’est pas prédiqué par soi 

d’Homère, ce que semblait pourtant vouloir inférer la conclusion “donc 

Homère est”. Notons ici que pour établir la conclusion négative : “de 

non-opposés conjoints, on n’infère pas toujours des séparés”, il suffit 

d’apporter un cas concret d’universelle opposée. Et c’est ce que fait 

Aristote en remontant au genre d’énonciation où l’un des membres de 

l’association relève d’un acte mental. Nous parlons, en effet, d’Homère 

vivant par ses poèmes dans l’esprit des hommes. Dans ces énonciations, à 

dire vrai, les membres solidaires ne sont pas opposés dans un terme tiers, 

et pourtant, il n’est pas légitime d’inférer chacun d’eux séparément. On 

commettrait un sophisme du relatif à l’absolu. N’est pas valide “César est 

célébré, donc il est”. Il en va de même d’un effet dont l’être demande 

d’être conservé. Comment comprendre l’explication d’Aristote, nous 

allons le voir au paragraphe suivant. 

280- Le Philosophe poursuit en répondant à la partie affirmative de la 

question : Quand est-il licite d’inférer séparément à partir de prédicats 

solidaires ? Il énonce les deux conditions opposées aux précédentes, qui 

doivent se concilier dans l’unité, pour qu’une telle inférence soit 

possible : Aucune opposition ne doit exister entre les membres du 

prédicat solidaire, et ils doivent se prédiquer par soi. Aussi ajoute-t-il à 

la suite de ses propos précédents : « C’est pourquoi, quel que soit le 

prédicament [autrement dit dans les prédicats énumérés selon un 

certain ordre] il ne doit y avoir ni contrariété [impliquant qu’elle soit 
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posée dans un tiers (les contraires s’excluent mutuellement d’un même 

sujet, en effet)] ni [universellement] aucune opposition inhérente [d’où 

suivrait une contradiction dans un terme tiers] si l’on remplace les 

noms par leurs définitions ». Il donne cette précision, car dans certains 

cas comme “homme mort”, l’opposition n’apparaît pas à la seule 

prononciation des noms, tandis qu’elle est claire dans d’autres comme 

“vivant mort”. Ceci admis, en remplaçant le nom par sa définition, 

l’antinomie entre les opposés retenus est manifeste. Dans l’exemple 

“homme mort”, l’opposition n’est pas évidente, mais si nous 

remplaçons “homme” et “mort” par leurs définitions, nous voyons la 

contradiction. L’expression revient à dire, en effet, “corps animé 

rationnel corps inanimé irrationnel”. Dans chaque composition, disons-

nous, s’il n’y a pas d’opposition, car « si les termes sont prédiqués par 

soi et non par accident, il sera vrai de les attribuer absolument [c’est-à-

dire séparément ceux qui furent énoncés solidairement] ». 

281- Pour mieux saisir la seconde condition, notons que “par soi” peut 

s’entendre en deux sens. Positivement, tout d’abord, selon le premier 

sens de “par soi”, le second et globalement le quatrième. Négativement, 

ensuite, comme synonyme de “non par autre chose”. De plus, on doit 

noter que selon les termes d’Aristote, le prédicat solidaire se prédique 

“par soi”. Or, ce “par soi” peut renvoyer à trois rapports : soit celui entre 

les membres du composé, soit celui du tout composé avec le sujet, soit 

celui des membres du composé avec le sujet. Accepter le sens positif de 

“par soi”, même s’il n’est pas faux, nous éloigne cependant de l’esprit 

d’Aristote parce qu’une telle signification ne convient à aucun des trois 

rapports en question. Bien que les inférences : “il est homme capable de 

rire, donc il est homme et il est capable de rire”, ou bien : “il est un 

animal raisonnable, donc il est animal et il est raisonnable” soient valides, 

cependant, leurs opposées infèrent le même genre de conclusions. Nous 

disons en effet, “il est blanc musicien, donc il est blanc et il est 

musicien”, alors qu’il n’y a pas de lien par soi, mais composition par 

accident autant des membres entre eux que du prédicat solidaire avec le 

sujet ainsi que des membres avec le sujet. Il est donc évident qu’Aristote 

n’entend pas “par soi” positivement. Une telle précision serait, en effet, 

inutile si elle n’instituait pas de différence entre les opposés. Qu’ajoute 

“par soi et non par accident”, si autant les attributs par soi au sens en 

question, que ceux dont la composition est par accident peuvent inférer 

des prédications séparées ? Si nous retenons, en revanche, “par soi” au 

sens négatif de “non par autre chose” et que nous nous référons aux 
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membres composés entre eux, la règle se révèlera fausse. Il n’est, en 

effet, pas permis de dire “il est bon cithariste, donc il est bon et 

cithariste”, alors même que l’art de jouer de la cithare et sa bonté sont 

conjoints sans intermédiaire. Il en va de même si l’on se tourne vers le 

tout solidaire envers le sujet, comme on le voit dans le même exemple. 

On ne relie pas ce tout “bon cithariste”, à “homme” en raison d’un tiers, 

et pourtant, il ne se prête pas à la division dont nous parlons. Il reste donc 

que cela concerne une partie du prédicat solidaire, dans son rapport au 

sujet, et le sens sera : quand des termes associés sont prédiqués “par soi” 

– autrement dit “non par autre chose” – et que chaque membre est 

prédiqué du sujet non en raison de l’autre, mais de lui-même et du sujet, 

alors on peut inférer de l’attribut solidaire une prédication séparée. 

282- Averroès et Boèce l’expliquent aussi de cette façon. Il existe une 

règle vraie, qu’on peut facilement dégager par induction, et adhérer à sa 

rationalité. Si, en effet, les membres d’un prédicat solidaire sont inhérents 

au sujet de sorte qu’aucun des deux ne lui est attaché en raison de l’autre, 

leur scission n’empêche en rien la vérité des prédications séparées. Cette 

interprétation est cohérente avec les termes par lesquels Aristote 

distingue entre les énonciations qui infèrent une prédication séparée d’un 

composé et celles où une telle implication fait défaut. Ces dernières 

contiennent, en vérité, de l’opposition dans leur composition ; il s’agit 

d’énonciations dont un membre du prédicat solidaire apporte une 

précision à l’autre de telle sorte que ce dernier ne s’attribue au sujet qu’à 

travers le premier, comme on le voit dans l’exemple proposé par Aristote 

“Homère est poète”. “Est” ne s’attribue pas à Homère en raison 

d’Homère lui-même, mais précisément en raison de la poésie qu’il a 

laissée ; il n’est pas permis d’en inférer “donc Homère est”. Et il en va de 

même des négatives : de “Socrate n’est pas un mur”, on ne peut conclure 

“donc Socrate n’est pas” pour la même raison. “Être” n’est pas nié de 

Socrate, mais du mur pour Socrate. 

283- Cela explique comment nous devons comprendre l’argumentation 

contenue dans le texte ci-dessus. Nous devons entendre “par soi” 

négativement, au sens que nous venons d’expliquer, et comprendre “par 

accident” au sens de “par un autre”. Nous nous servons donc d’une 

même signification de “par accident” pour résoudre cette question et la 

précédente. Dans les deux cas, en effet, “associé par accident”, veut dire 

“en raison d’autre chose”, mais en référence à des tiers différents. 

Auparavant, “par accident” caractérisait la composition des deux 
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prédicats entre eux, tandis qu’ici, il précise quel membre du composé est 

prédiqué en relation au sujet. Dans le premier exemple, “blanc” et 

“musicien” sont énumérés parmi les termes par accident, mais pas ici. 

284- Pourtant, cette explication soulève une difficulté non négligeable. 

S’il n’est pas permis d’inférer séparément à partir d’un solidaire, parce 

qu’un de ses membres se rattache au sujet en raison non de lui-même 

mais de l’autre (comme dans l’énonciation servant d’exemple à Aristote 

“Homère est poète”), alors, il n’y aura jamais de conséquence valide du 

troisième adjoint au second. En toute énonciation du troisième adjoint, en 

effet, “est” se rapporte au sujet en raison du prédicat et non par lui-même. 

285- Pour clarifier la question, notons d’abord cette distinction : Autre la 

règle à définir pour que le second adjoint s’infère du troisième ou non, et 

autre celle pour qu’une inférence séparée se produise ou non à partir 

d’une composition. La première est hors-sujet, tandis que nous 

poursuivons la seconde. La première supporte la variété des termes, celle-

ci non. Si en effet, un des termes membre du solidaire change de 

signification ou de supposition lors de la séparation, le prédicat inféré 

séparé n’est plus le même que celui contenu dans la composition, mais un 

autre. Notons ensuite cette affirmation : inférer le second adjoint à partir 

du troisième ne respecte pas l’identité des termes. C’est clair du terme 

“est”. En vérité, saint Thomas avait déjà fait remarquer que “est” second 

adjoint, prend un autre sens que “est” troisième adjoint. Le premier 

concerne l’acte d’être purement et simplement, tandis que le second, la 

relation d’inhérence ou d’identité du prédicat au sujet. Il se produit un 

changement de terme lorsque le second adjoint est inféré à partir du 

troisième ; il n’y a donc pas inférence du séparé à partir du composé. La 

réponse prévoyait l’objection suivante : bien que d’un troisième adjoint, 

on puisse parfois inférer le second, jamais, cependant, il n’est permis de 

le faire en tant que séparé du prédicat solidaire, car on ne peut inférer 

séparément ce dont une partie disparaît après la division. La conséquence 

de l’objection sera donc niée. On dira donc, pour prouver au mieux cette 

conclusion, qu’une telle inférence est illicite à l’intérieur des limites des 

inférences permettant d’induire une séparation, ce dont Aristote parle ici. 

286- Il existe pourtant des cas contraires. D’un prédicat solidaire nous 

pouvons, en effet, formuler une inférence séparée comme “Socrate est 

blanc, donc il est”, en raison du principe d’absence de changement de 

terme dans le membre en relation au tout. Répondons que même si 

“homme blanc” est un membre relié à “homme” (“blanc” ne supprime en 
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rien la notion d’“homme”, mais la pose dans l’absolu), cependant, “est 

blanc” n’est pas un membre relié à “est” lui-même. Un membre en 

relation avec l’ensemble est en effet, universel, à condition de ne pas le 

supprimer mais de le poser dans l’absolu. Or, il est clair que blanc 

supprime la notion de “est” et ne le pose pas dans l’absolu, mais le 

restreint à un être relatif. C’est pourquoi, à entendre les philosophes, si 

quelque chose devient blanc, on ne le dit pas engendré mais engendré 

d’une certaine manière. 

287- On peut encore objecter que “c’est un animal, donc c’est”, autorise 

une inférence séparée en raison du même principe, car “animal” ne 

supprime pas le sens de “est”. Répondons à cela que “est”, s’il exprime la 

vérité de la proposition, pèche manifestement par passage du relatif à 

l’absolu. Si en revanche, il signifie l’acte d’être, l’inférence est bonne, 

mais elle ne concerne pas le troisième adjoint, mais le second. 

288- On peut enfin s’interroger sur le sujet principal. En effet, de “c’est 

une quantité colorée”, on peut induire “donc c’est une quantité” et “c’est 

coloré”. Et pourtant, “coloré” se relie au sujet par l’intermédiaire de la 

quantité. Donc l’explication donnée plus haut n’est pas correcte, semble-

t-il. À cela et aux cas semblables, il faut dire que ce n’est pas par la 

quantité que “coloré” est inhérent au sujet, comme s’il était une 

caractéristique de la quantité et ne dénommerait le sujet qu’en raison 

d’elle, comme le fait “la bonté” pour l’art du cithariste lorsqu’on dit que 

“c’est un bon cithariste”. “Coloré” dénomme plutôt le sujet lui-même en 

premier, et connote la quantité en second, bien que la couleur soit 

supportée par l’intermédiaire de la quantité. Nous avons fait remarquer 

plus haut à dessein qu’un des membres du composé, lorsqu’il dénomme 

le sujet séparément, se prédique par accident parce qu’il dénomme l’autre 

partie. Or, ce n’est pas le cas ici, ni dans d’autres occurrences semblables. 

289- Ensuite, Aristote exclut l’erreur cherchant à conclure que « ce qui 

n’est pas » est, en s’appuyant sur le raisonnement suivant : “ce qui est, est 

pensable ; or ce qui n’est pas est pensable ; donc, ce qui n’est pas, est”. Il 

déjoue le procédé en invalidant la première affirmation dont le membre 

du solidaire est prédiqué séparément du sujet, comme si l’on disait : c’est 

pensable, donc c’est. Il reprend le sujet de la conclusion de l’erreur : “ce 

qui n’est pas” ainsi que son moyen-terme “parce que c’est pensable”, et 

ajoute l’extrême majeur suivant : “il n’est pas vrai de dire que cela est”. 

Le Philosophe en donne la cause : une telle opinion ne porte pas, en effet, 

sur le fait que cela est mais plutôt que cela n’est pas. 
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Leçon 8 Définition de l’énonciation modale 

290- Ensuite, ajout à la composition et détermination de la vérité ou de la fausseté 
  D’abord, Aristote détermine de leur opposition 
   D’abord, il propose son intention 
296-   Ensuite, il la poursuit 
    D’abord, soulevant la question, il argumente sur ses parties 
     D’abord, s’il faut ajouter une négation au verbe 
302-     Ensuite, s’il ne faut pas ajouter de négation au verbe 
303-   Ensuite, il détermine la vérité 
     D’abord, si la contradiction se fait par négation du verbe 

Aristote, ch. 12, 21a34-b23 

290- Après avoir traité des énonciations auxquelles on a ajouté quelque 

chose aux membres, avec pour conséquence que l’unité soit demeure soit 

change, Aristote entend établir la structure de l’énonciation lorsqu’on 

ajoute quelque chose non pas aux membres, mais à leur composition. Il 

annonce donc son nouveau sujet d’étude : quelle modification l’ajout du 

possible et du non possible (etc.) donne-t-il aux énonciations affirmatives 

et négatives ? Et il en donne la raison : « Se posent de nombreuses 

interrogations particulières … ». Mais avant d’aller plus loin, comme 

l’étude aborde les énonciations dites modales, nous devons savoir s’il en 

existe, voir quels sont les modes et lesquels rendent une proposition 

modale. Également, quels en sont le sujet et le prédicat ? Qu’est-ce qu’une 

énonciation modale ? Quelle relation entretient-elle avec les précédentes ? 

Pourquoi est-il nécessaire de rédiger un traité spécial à son sujet ? 

291- Nous avons deux façons de parler des choses. Nous pouvons tout 

d’abord les associer l’une à l’autre, puis préciser ensuite la nature de cette 

composition. Cela engendre deux types d’énonciations : celles qui 

annoncent l’inhérence ou non de quelque chose en autre chose – on les 

nomme “d’inhérence”, et c’est d’elles dont on parlait plus haut – et celles 

qui précisent le mode de composition du prédicat avec le sujet, que l’on 

nomme “modales” en raison de leur partie principale, le mode. Lorsqu’on 

dit, en effet, “il est possible que Socrate coure”, on ne notifie pas la 

course de Socrate mais comment cette course est associée à Socrate : elle 

est possible. Nous avons insisté sur “mode d’association”, parce que le 

mode posé dans l’énonciation est double. L’un caractérise le verbe lui-

même, soit en raison de son sens, comme “Socrate court vite” soit en 

raison de la connotation du temps, comme “Socrate court aujourd’hui”. 

Un autre détermine précisément l’association du prédicat et du sujet, 

comme “il est possible que Socrate coure”. Dans le premier cas, on 

exprime la qualité ou la date de la course en Socrate, dans le second, au 
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contraire, on détermine la nature de la conjonction de la course avec 

Socrate. Le mode rendant modale une proposition n’est pas celui qui 

porte sur le sens du verbe, mais celui qui qualifie la composition, car la 

composition du tout, ou sa forme, contient l’énonciation entière. 

292- Les modes de ce genre sont à proprement parler au nombre de 

quatre : possible, impossible, nécessaire et contingent. En revanche, 

même si vrai et faux se rattachent à une composition lorsqu’on dit : “Il est 

vrai que Socrate court” ou bien “il est faux qu’un homme soit 

quadrupède”, ils n’en modifient pas, semble-t-il, l’essence même. Car 

quelque chose est dit proprement modulé quand il est devenu “de telle 

qualité” et non quand il advient en substance. Or, la vérité d’une 

composition ne s’exprime pas de façon particulière, mais seulement par 

ce qu’elle est. Affirmer “il est vrai que Socrate court” n’est rien d’autre, 

en effet, que d’affirmer l’association de la course avec Socrate. Et de 

même, sa fausseté n’est pas autre chose que de nier leur composition. 

Prétendre “il est faux que Socrate coure” consiste uniquement à rejeter la 

composition de la course avec Socrate. Mais quand cette composition est 

déclarée possible ou contingente, nous ne disons plus qu’elle est mais 

qu’elle est ainsi. Dire, par exemple, “il est possible que Socrate coure” ne 

fait pas être la composition de la course avec Socrate mais la qualifie, en 

précisant qu’elle est possible. Voilà pourquoi Aristote ne fait nulle part 

mention du vrai et du faux en énumérant les modes, même si plus loin, il 

fonde le vrai et le non-vrai sur une cause donnée à ce sujet. 

293- L’énonciation modale contient deux compositions, l’une entre les 

membres de l’énoncé, l’autre de l’énoncé avec le mode. Nous devons 

donc comprendre que la composition qui est modulée est celle entre les 

membres de l’énoncé, et non celle du mode avec l’énoncé. Voici 

comment on peut l’expliquer : dans l’énonciation modale “il est possible 

que Socrate soit blanc” nous avons deux partie, “Socrate soit blanc” et “il 

est possible que”. La première est appelée “énoncé” car c’est elle qui 

formule ce que nous voulons dire, à savoir “Socrate est blanc”. Cette 

phrase n’exprime rien d’autre, en effet, que le fait que Socrate soit blanc. 

La seconde est appelée “mode” car il y a adjonction d’une modalité. La 

première forme une composition à partir de Socrate et de blanc, la 

seconde, accolée à la première, fait entendre une association de l’énoncé 

composé avec le mode. En outre, la première, bien qu’elle possède tout en 

propre, à savoir le sujet et le prédicat, la copule et la composition, est 

cependant le sujet entier de la proposition modale, tandis que la seconde 
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en est le prédicat. L’énoncé composé est donc soumis à l’énonciation 

modale et modulée par elle. “Que Socrate soit blanc est possible”, ne 

signifie pas quelle association existe entre la possibilité et l’énoncé 

“Socrate est blanc”, mais indique comment se forme la composition des 

membres de l’énoncé entre eux, autrement dit que la liaison de blanc avec 

Socrate est une composition possible. L’énonciation modale n’exprime 

donc pas l’inhérence ou la non-inhérence de quelque chose, mais le mode 

dont on qualifie cette inhérence. Elle ne forme pas non plus une 

signification en propre, car il n’y a pas de composition de composition, 

mais elle applique un mode à la composition des choses. L’énonciation 

modale n’est rien d’autre que la formulation modulée d’un énoncé. 

294- Ce n’est pas parce que l’énonciation modale possède tout en double 

qu’elle est censée être multiple. Un mode unique énonce une composition 

unique même formée plusieurs parties. Plusieurs éléments concourant à 

la composition d’un énoncé, ou encore plusieurs éléments associés pour 

former un seul sujet n’empêchent pas l’unité d’une énonciation, nous 

l’avons déjà vu. La phrase “la maison est blanche” n’est pas multiple 

quand bien même la maison comporterait de nombreuses parties. 

295- Il est important, cependant, de traiter des “modales” après 

l’énonciation “d’inhérence”, parce que les parties sont naturellement 

antérieures au tout, et la compréhension de ce dernier dépend de la 

connaissance des premières. Nous devons donc dédier un traité aux 

modales car elles ont leurs difficultés propres. Aristote en a noté 

beaucoup dans son ouvrage : leur ordre, lorsqu’il écrit « Ces points étant 

établis … » ; la nature des modes et leur nombre, lorsqu’il les nomme et 

les énumère ; la variation d’un même mode selon qu’il est affirmé ou nié, 

lorsqu’il dit : « Possible et non-possible, contingent et non-contingent » ; 

la nécessité d’en parler, enfin, lorsqu’il ajoute : « Se posent de 

nombreuses interrogations particulières ». 

296- Aristote ouvre le traité de l’opposition des modales avec une 

question dont il argumente chaque branche : la contradiction entre les 

énonciations modales se fait-elle en accolant la négation au verbe de 

l’énoncé qui dit la chose, ou bien au contraire, au mode qui la qualifie ? Il 

commence par la branche affirmative, à savoir qu’il faut ajouter la 

négation au verbe. 

297- Il propose donc un premier argument : si être et non-être couvrent 

entièrement les contradictions entre expressions complexes (c’est évident 
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par induction dans les énonciations substantives de second et de troisième 

adjoint, ainsi que dans les adjectives), alors, toutes les contradictions sont 

à comprendre de cette façon. La contradictoire d’“il est possible d’être” 

sera “il est possible de non-être”, et non pas “il est non-possible d’être”. Il 

faut par conséquent accoler la négation au verbe pour avoir une 

opposition entre les modales. Cette conclusion est évidente, car en disant 

“il est possible que ce soit” et “il est possible que ce ne soit pas”, la 

négation tombe sur “soit”. C’est pourquoi Aristote précise : « En effet, si 

parmi les expressions composées [les complexes] celles qui sont 

disposées selon l’être et le non-être [où l’une affirme être, et l’autre le 

nie] sont en opposition de contradiction … ». 

298- Il poursuit par une induction avec le second adjoint tout d’abord. 

L’énonciation “il est un homme”, c’est-à-dire “l’homme est”, a pour 

négation “il n’est pas d’homme” où le verbe est nié, c’est-à-dire 

“l’homme n’est pas”, et non la négation “il est un non-homme”, c’est-à-

dire “le non-homme est”, car cette dernière n’est pas une négative mais 

une affirmative au sujet infini, vérifiable en même temps que la première 

“l’homme est”. 

299- Aristote poursuit l’induction avec les substantives de troisième 

adjoint. La phrase “être blanc pour l’homme”, autrement dit l’énonciation 

“l’homme est blanc”, a pour négation “ne pas être blanc pour l’homme” ou 

“l’homme n’est pas blanc”, où c’est le verbe qui est nié. “Être non-blanc 

pour l’homme”, autrement dit “l’homme est non-blanc” n’en est pas la 

négation, car elle n’est pas négative mais affirmative avec un prédicat 

infini. Or, comme ces deux affirmatives, l’une au prédicat fini et l’autre 

infini, ne sauraient se vérifier du même sujet puisque les prédicats sont 

opposés, on pourrait croire qu’elles sont contradictoires. Pour éliminer 

cette erreur, Aristote intercale l’argument suivant, prouvant que ce n’est 

pas le cas : la nature des contradictoires est telle qu’en toute circonstance, 

soit la déclaration, c’est-à-dire l’affirmation, soit la négation se vérifie. 

Entre les contradictoires, à vrai dire, il ne saurait y avoir d’intermédiaire. 

Mais si ces deux énonciations “il y a145 un homme blanc” et “il y a un 

homme non-blanc” sont contradictoires par soi, elles sont ainsi faites que 

l’une se vérifie entièrement. Or, s’il est faux de dire du bois que c’est un 

homme blanc, il sera vrai de dire de lui que c’est un homme non-blanc, 

                                                      
145 Gallicisme équivalent à l’expression impersonnelle “il est” que nous avons utilisée un peu 

plus haut, pour rendre exactement le latin “est”. 
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autrement dit, “le bois est un homme non-blanc”. Mais c’est 

manifestement faux, car le bois n’est ni homme blanc ni homme non-

blanc. Reste la seule possibilité que les deux soient fausses simultanément 

pour un même sujet et qu’il n’y a pas contradiction entre elles. La 

contradiction intervient donc lorsque la négation est accolée au verbe. 

300- Il avance encore dans l’induction avec les énonciations au verbe 

adjectivé. « Si par ce mode [on obtient une contradiction] dans chaque 

énonciation où être n’est pas exprimé [explicitement], le terme employé à 

la place d’être [le verbe adjectivé, qui remplace le verbe être dans la 

mesure où par sa nature même, il fait office de copule] revient au même 

[pour obtenir une opposition], de sorte que de [l’énonciation] l’homme 

marche, [la négation est non pas] le non-homme marche [celle-ci est, en 

effet, une affirmative au sujet infini, mais] l’homme ne marche pas ». Et 

comme pour les verbes substantivés, la négation doit s’ajouter au verbe. 

Il n’y a aucune différence à dire avec un verbe adjectivé “l’homme 

marche” ou, avec un verbe substantivé, “l’homme est marchant”. 

301- Il s’occupe ensuite de la seconde étape de l’induction. « Si dans 

tous les cas, c’est de cette façon », qu’il faut prendre cette contradiction, 

c’est-à-dire en accolant la négation au verbe être, alors, on conclut que 

pour l’énonciation “être possiblement”, la négation est “ne pas être 

possiblement” et non pas “être non-possiblement”. Ce résultat est 

évident, car dans “ne pas être possiblement”, la négation est accolée au 

verbe, tandis que dans l’autre hypothèse, ce n’est pas le cas. Or, le 

Philosophe avait commencé son raisonnement par « Parmi les 

expressions composées », c’est-à-dire complexes, la contradiction se 

fait entre “être” et “ne pas être”, à la différence des termes incomplexes, 

dont la négation ne s’obtient pas en ajoutant “ne pas être”, mais en 

accolant la particule négative aux incomplexes, comme “homme” et 

“non-homme”, “lit” et “non-lit”. 

302- Après quoi, Aristote argumente sur la branche négative de 

l’interrogation (pour instaurer une contradiction entre modales, ce n’est 

pas au verbe qu’il faut ajouter de négation). Voici le raisonnement : il est 

impossible que deux contradictoires soient vraies en même temps pour un 

même sujet. Or, nous avons dit plus haut qu’“il est possible d’être” et “il 

est possible de ne pas être” se vérifient ensemble d’un même sujet. Ces 

deux phrases ne sont donc pas contradictoires. Par conséquent la 

contradiction entre modales ne provient en aucun cas de la négation du 

verbe. Littéralement, il commence par la mineure et sa preuve, puis il 
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poursuit avec la majeure et finit par la conclusion. De fait, la mineure dit 

« Mais paraissent semblable “il est possible d’être”, et “il est possible de 

ne pas être” ». Tout ce qui peut être divisé peut aussi ne pas l’être, et ce 

qui peut marcher, peut aussi ne pas marcher. L’argument de cette mineure 

est que « tout ce qui est ainsi possible [comme être possible de marcher et 

d’être divisé] n’est pas toujours en acte ». Celui qui est apte à marcher ne 

marche pas constamment en acte, et ce qui peut être divisé ne l’est pas 

toujours effectivement. « C’est pourquoi la négation est inhérente à la 

possibilité ». Autrement dit, non seulement il y a affirmation du possible, 

mais aussi négation de cette même locution. Nous verrons plus loin que 

“possible” a plusieurs sens, c’est pourquoi Aristote ajoute à dessein 

l’adverbe “ainsi” en précisant que « ce qui est possible ainsi, n’est pas 

toujours en acte ». Il est faux de dire que tout possible n’est pas toujours 

en acte, mais seulement celui qui est “ainsi” que le sont marcher ou être 

divisé. Notons en outre qu’un tel possible répond à deux conditions : 

comme il peut être en acte mais ne l’est pas toujours, il est toujours vrai de 

dire à son sujet qu’à la fois il peut être et peut ne pas être. Du fait qu’il 

peut être en acte, il est possible qu’il soit, mais du fait qu’il n’y est pas, il 

est possible qu’il ne soit pas. Ce qui n’est pas toujours, en effet, peut ne 

pas être. Aristote a donc tiré la bonne conclusion des deux exemples : 

« C’est pourquoi la négation aussi appartient au possible [et pas seulement 

l’affirmation] ; ce qui est capable de marcher peut donc ne pas le faire, et 

ce qui est apte à voir peut ne pas voir ». Il ajoute la majeure « Mais il est 

impossible que les contradictoires soient vraies d’un même sujet », et finit 

par tirer la conclusion : « Ce n’est donc pas elle [“possible de non-être”] 

la négation de “possible d’être”, puisqu’elles sont vraies ensemble d’un 

même sujet ». Gardons-nous cependant de penser que, d’après le texte, 

possible utilisé comme mode doive toujours signifier possible indifférent ; 

ce sera déclaré faux plus loin. Pour soutenir néanmoins que la 

contradiction entre modales ne vient pas de la négation du verbe, nous 

regarderons comme suffisant d’avoir apporté un contre-exemple de 

modale relevant du registre du possible. 

303- Ensuite, Aristote établit la vérité sur cette problématique. Et parce 

qu’il a formulé deux questions : la contradiction entre modales se fait-elle 

ou non par la négation du verbe ? Ne serait-ce pas plutôt par la négation 

du mode ? Il énonce d’abord la vérité de la première demande : leur 

contradiction ne se fait pas par négation du verbe ; puis celle de la 

seconde : la contradiction entre modales provient de la négation du mode. 

En raison des arguments déjà avancés, on parvient à un même résultat à 
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partir des deux conclusions que nous avons établies : « Ou bien un même 

terme [un terme unique et identique] s’affirme et se nie à la fois d’un 

même sujet [autrement dit, deux contradictoires se vérifient du même 

sujet, comme conclut le premier argument] ou bien l’affirmation et la 

négation [des modales] qui s’opposent [contradictoirement] ne se 

produisent pas sur l’être ou le non-être [la contradiction des modales ne 

se produit pas par la négation du verbe, comme conclut le second 

argument]. Si donc la première est impossible [deux termes 

contradictoires peuvent être vrais ensemble d’un même sujet] la dernière 

[la contradiction des modales ne se forme pas par la négation du verbe] 

devra être préférée ». L’impossible est toujours à éviter. En parlant ainsi, 

Aristote laisse entendre qu’un obstacle existe en chacune des deux. Mais 

alors que la première soulève une impossibilité inacceptable, rien, en 

revanche, ne s’oppose à la seconde si ce n’est que la négation, telle 

qu’envisagée précédemment, doit porter sur la copule de l’énonciation si 

nous voulons qu’elle soit négative. Or, cela peut se produire autrement 

qu’en niant le verbe de l’énoncé, comme on le verra plus loin. Nous 

devons donc choisir la seconde solution, à savoir que la contradiction des 

modales ne se forme pas par la négation du verbe, parce que cette 

éventualité est entièrement à rejeter. 
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Leçon 9 La négation dans la contradiction des modales 

304- Ensuite, où poser la négation pour former la contradiction des modales ? 
  D’abord, Aristote énonce sommairement la vérité 
305- Ensuite, il en donne la raison 
307- Ensuite, il explique la même vérité pour toutes les modales 
308- Ensuite, il conclut une règle universelle 

Aristote, ch. 12, 21b23-22a13 

304- La négation doit s’accoler ou bien au verbe ou bien au mode. Or, 

Aristote a montré, grâce à une division, qu’on ne peut l’ajouter au verbe. 

Il en conclut donc que « La négation de “ce qui est possible d’être” est 

“ce qui est non-possible d’être” » où c’est le mode qui est nié. Une même 

raison vaut pour les énonciations contingentes. “il est contingent d’être” a 

pour négation “il est non-contingent d’être”. Et pour les autres, 

“nécessaires” ou “impossibles”, le verdict est le même. 

305- Puis il poursuit avec l’explication de cette vérité. Pour rendre 

contradictoires certaines énonciations, il faut poser la négation sur 

l’apposition, c’est-à-dire sur la conjonction du prédicat avec le sujet. 

Mais pour les modales, ce sont les modes qui font office d’appositions, 

donc la négation doit leur être accolée pour produire une contradiction. 

La majeure de cet argument est sous-entendue, le texte exprime la 

mineure avec le second exemple d’“inhérence”. Dans les énonciations 

d’inhérence, les appositions, c’est-à-dire les prédications, sont être et ne 

pas être, autrement dit les verbes significatifs d’être ou de non-être (car le 

verbe est toujours la note de ce qui se prédique d’autre chose) et leurs 

sujets sont les choses auxquelles être ou non-être est apposé, comme 

“blanc” dans “le blanc est”, ou “homme” dans “l’homme est”. Il en va 

analogiquement de même à propos des modales : « être devient en vérité 

sujet [c’est-à-dire l’énoncé signifiant être ou non-être tient lieu de sujet], 

les oppositions de contingence et de possibilité [les modes] sont des 

prédications ». De la même façon que nous avons lié la vérité et la 

fausseté avec être et ne pas être dans les prédications d’inhérence, nous 

les lierons avec les modes dans les modales. C’est pourquoi Aristote 

ajoute « établit », autrement dit fixe la vérité du mode de la même façon 

qu’on l’établit par être et ne pas être dans les autres. 

306- Ce qui répond évidemment à la première contre-argumentation qui 

concluait à la juxtaposition de la négation au verbe, comme pour les 

énonciations d’inhérence. Lorsqu’une modale énonce le mode de 

l’énoncé, comme le fait à l’attention d’un sujet l’énonciation d’inhérence 
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avec être ou être tel – “être blanc” par exemple – alors, avons-nous dit, le 

mode joue ici le même rôle que le verbe là. Par conséquent, la négation 

se place analogiquement de la même façon ici et là. Nous avons déjà 

relevé un rapport identique entre mode et énoncé, et entre verbe et sujet. 

Vérité et fausseté, en outre, suivent l’affirmation et la négation ; on peut 

donc mettre en parallèle l’affirmation ou la négation de l’énonciation 

avec sa vérité ou sa fausseté. Or, dans les énonciations d’inhérence, la 

vérité ou la fausseté suit l’être ou le non-être ; donc, dans les modales, 

elle suivra le mode. Sera vraie la modale qui modifie l’énoncé 

conformément à ce que demande la composition de ce dernier, comme 

sera vraie l’énonciation d’inhérence qui exprime l’être tel qu’il est. La 

négation doit donc s’accoler ici au mode comme là au verbe, puisqu’il y a 

une même propension des deux à exprimer la vérité et la fausseté de 

l’énonciation. Notons qu’Aristote appelle les modes des “appositions”, 

c’est-à-dire des prédications, comme il le fait d’“être” dans les 

énonciations d’inhérence ; il entend donc par “mode” le prédicat de 

l’énonciation modale en son entier, comme “il est possible”. Il le signale 

en parlant des modes avec ces mots : « “il est contingent” et “il est 

possible” sont des appositions ». “Il arrive”, en effet, et “il est possible”, 

contiennent tout le prédicat de la modale. 

307- Le Philosophe étend ensuite à toutes les modales aussi bien 

possibles que nécessaires ou impossibles, la vérité qu’il vient d’établir, le 

contingent se convertissant avec le possible. Un mode produit deux 

modales affirmatives, l’une à l’énoncé affirmatif, et l’autre à l’énoncé 

négatif. Or, pour chaque mode, à toute affirmation il y a une négation, ce 

qu’il explique en commençant par celui du possible. Comme “il est 

possible” est la première affirmative du possible (dont l’énoncé est 

affirmé), la négation correspondante est “il est non-possible”. Puis, 

passant à l’affirmative restante du possible, il écrit : « la négation d’“il est 

possible de ne pas être” [où l’énoncé est nié] est “il est non-possible de ne 

pas être” ». Aristote prouve cette conséquence par le fait que la 

contradictoire d’“il est possible de ne pas être”, est ou bien “il est possible 

d’être”, ou bien, à ce que nous avons dit, “il est non-possible de ne pas 

être”. Mais la première n’est pas cette contradictoire, car “il est possible 

d’être” et “il est possible de ne pas être” ne se contredisent pas l’une 

l’autre, mais peuvent être vraies ensemble. Les deux sont donc supposées 

se suivre l’une l’autre, car, avons-nous déjà dit, “il est possible d’être” et 

“de ne pas être” sont semblables. Par conséquent, de même qu’à “il est 

possible d’être” fait suite “il est possible de ne pas être”, de même à 
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l’inverse, à “il est possible de ne pas être” fait suite “il est possible 

d’être”. Mais la contradictoire d’“il est possible d’être”, qui ne peut être 

vraie en même temps qu’elle, est “il est non-possible d’être”. Ce sont ces 

propositions qui s’opposent, comme nous l’avons déjà vu. Il reste donc 

que la négation d’“il est possible de ne pas être” est “il est non-possible 

de ne pas être”. Ces deux phrases ne seront jamais vraies ni fausses 

ensemble. Aristote a écrit qu’« il est possible d’être et de ne pas être sont 

supposées se suivre l’une l’autre », mais pas qu’elles sont mutuellement 

consécutives, parce qu’à dire vrai, elles ne se suivent pas universellement 

mais seulement partiellement, comme nous allons le voir. On a 

simplement supposé qu’elles se suivent l’une l’autre. Ensuite, déclare 

Aristote, il en va de même du nécessaire, premièrement dans 

l’affirmative à l’énoncé affirmatif : « de même, la négation d’“il est 

nécessaire d’être”, n’est pas “il est nécessaire de ne pas être” [où le mode 

n’est pas nié] mais “il est non-nécessaire d’être” ». Il poursuit avec 

l’affirmative du nécessaire à l’énoncé nié : « la négation d’“il est 

nécessaire de ne pas être” est “il est non-nécessaire de ne pas être” ». Il 

passe enfin à celles de l’impossible, en respectant le même ordre : « la 

négation d’“il est impossible d’être” n’est pas “il est impossible de ne pas 

être”, mais “il est non-impossible d’être” [où là encore, le mode est nié]. 

Quant à l’autre [affirmative] “il est impossible de ne pas être”, [la 

négation est la phrase] “il est non-impossible de ne pas être” ». C’est 

toujours au mode qu’il faut ajouter la négation. 

308- Ensuite, Aristote formule une règle universelle : quelle que soit la 

phrase, l’énoncé exprimant être ou ne pas être doit être sujet de la 

modale, et la négation ou l’affirmation – autrement dit l’opposition de 

contradiction – doit s’accoler uniquement au même mode sans 

changement. Pour qu’il y ait contradiction on doit, en effet, nier 

exactement le mode qui fut d’abord affirmé. Il ajoute un exemple 

explicatif : « Comprenons qu’il s’agit des locutions opposées 

[l’affirmation et la négation des modales] “il est possible et il est non-

possible”, “il est contingent et il est non-contingent”. En outre, lorsqu’il 

écrit ailleurs que la négation doit s’accoler seulement de mode à mode, il 

n’exclut pas la copule du mode, mais l’énoncé. Il est en effet propre aux 

modales que l’ajout d’une négation ou bien au mode ou bien à son verbe 

produise une même opposition. S’opposent en effet contradictoirement à 

“il est possible d’être”, non seulement “il est non-possible d’être” mais 

aussi “il n’est pas possible d’être”, mais Aristote a préféré retenir le 

mode. Il voulait, à notre avis, faire entendre que la négation posée après 
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le verbe du mode et devant le mode produit le même effet que si elle 

avait été posée avant le verbe de la modale. Dans l’énonciation modale le 

mode ne fait jamais défaut et peut toujours recevoir la négation. Il n’en 

est pas de même du verbe : le mode de la modale peut parfois en être 

dépourvu, comme dans “Socrate court nécessairement”, et la négation 

peut alors toujours s’attacher au verbe. Aristote finit avec « vrai et non-

vrai », car à côté des quatre modes en question, il en existe d’autres qui 

qualifient aussi la composition de l’énonciation, à savoir vrai et non-vrai, 

faux et non-faux. Il ne les a pas mentionnés en parlant plus haut des 

modes, parce que, comme on l’a dit, ils ne modifient pas en eux-mêmes. 
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Leçon 10 Les consécutions entre modales 

309- Ensuite, Aristote détermine des consécutions entre modales 
  D’abord, il livre la vérité 
   D’abord, les consécutions selon l’opinion des autres 
313-  Ensuite, il établit la vérité 
    D’abord, il examine les consécutions de l’impossible 
314-   Ensuite, les consécutions du nécessaire 
     D’abord, les dires des anciens 
321-    Ensuite, il détermine la vérité poursuivie 
      D’abord, l’énonciation du nécessaire suit celle du possible 
326-     Ensuite, l’ordre de consécution de toutes les modales 

Aristote, ch. 13, 22a14-b28 

09- Après avoir traité de l’opposition entre modales, Aristote aborde ici 

leurs consécutions. Il entend formuler la vérité. Il commence pour cela 

par exposer les consécutions définies par d’autres, avant de les analyser et 

les corriger pour fixer la vérité. 

310- Rappelons qu’un mode quelconque engendre deux affirmations 

auxquelles s’opposent deux négations. N’importe quel mode donnera 

donc lieu à quatre énonciations, deux affirmatives et deux négatives. Or, 

nous comptons quatre modes, ce qui conduit à seize modales, puisque 

quatre fois quatre donne seize. Mais, quel que soit le mode par lequel on 

commence, un seul autre lui fait suite. Pour définir les consécutions des 

modales, nous devrons donc prendre chaque mode l’un après l’autre et 

tracer l’ordre de consécution entre eux. 

311- Les prédécesseurs d’Aristote firent comme il l’écrit : « Les 

consécutions se déroulent selon l’ordre transcrit ci-dessous par les 

anciens ». Ils énumérèrent en effet quatre ordres, où ils placèrent toutes les 

modales par ordre de succession. Pour éviter la confusion, on appellera 

avec Averroès, la modale affirmative d’énoncé et de mode : “affirmative 

simple”, peu importe son ordre ; puis, celle affirmative de mode et négative 

d’énoncé : “affirmative dérivée” ; celle négative de mode mais pas 

d’énoncé : “négative simple” ; enfin, celle négative sur les deux points : 

“négative dérivée”. La simplicité marquera donc l’affirmation ou la 

négation du mode tandis que la dérivation sera liée à l’énoncé. 

1- Pour les devanciers, donc, à l’affirmation du possible “il est 

possible d’être” suit l’affirmative simple du contingent “il est 

contingent d’être” (car le contingent est convertible avec le 

possible), puis la négative simple de l’impossible, à savoir “il est 

non-impossible d’être”, et enfin, la négative simple du nécessaire, à 
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savoir “il est non-nécessaire d’être”. Tel est le premier ordre de 

succession des modales. 

2- Pour le second, les négatives dérivées du nécessaire et de 

l’impossible, à savoir “il est non-nécessaire de non-être” et “il est 

non-impossible de non-être” font suite aux affirmatives dérivées du 

possible et du contingent “il est possible de non-être” et “il est 

contingent de non-être”. 

3- Pour le troisième ordre, l’affirmative dérivée du nécessaire “il 

est nécessaire de non-être” et l’affirmative simple de l’impossible 

“il est impossible d’être” suivent les négatives simples du possible 

et du contingent, “il est non-possible d’être” et “il est non-

contingent d’être”. 

4- Enfin, pour le quatrième ordre, l’affirmative simple du 

nécessaire “il est nécessaire d’être” et l’affirmative dérivée de 

l’impossible “il est impossible de non-être” suivent les négatives 

dérivées du possible et du contingent “il est non-possible de non-

être” et “il est non-contingent de non-être”. 

312- Ces considérations se synthétisent dans le schéma ci-dessous qui les 

éclaire davantage : 

CONSECUTIONS DES ENONCIATIONS MODALES SELON 

LES QUATRE ORDRE DEFINIS ET CLASSES PAR LES ANCIENS 

Premier Ordre Second Ordre 

Il est possible d’être Il est possible de non-être 

Il est contingent d’être Il est contingent de non-être 

Il est non-impossible d’être Il est non-impossible de non-être 

Il est non-nécessaire d’être Il est non-nécessaire de non-être 

  

Troisième Ordre Quatrième Ordre 

Il est non-possible d’être Il est non-possible de non-être 

Il est non-contingent d’être Il est non-contingent de non-être 

Il est impossible d’être Il est impossible de non-être 

Il est nécessaire de non-être Il est nécessaire d’être 

313- Aristote procède ensuite à l’examen de ces opinions et détermine la 

vérité. Il commence par analyser les consécutions des modales de 

l’impossible. Il conclut en approuvant la thèse en question : « Donc, ceux-

ci… » à savoir impossible et non-impossible, suivent ceux-là, c’est-à-dire 
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contingent et possible, non-contingent et non-possible. Ils les suivent, je 

veux dire, de façon contradictoire, de sorte que les contradictoires 

d’impossible suivent les contradictoires du possible et du contingent, 

« mais en ordre inverse… » non pas que l’affirmation suive l’affirmation et 

la négation la négation, mais de façon croisée, que la négation suive 

l’affirmation et l’affirmation la négation. Il explique : « cela même : il est 

possible d’être … », c’est-à-dire la négation de l’impossible, autrement dit 

“il est non-impossible d’être”, suit l’affirmation du possible ; l’affirmation 

de l’impossible suit la négation du possible. Le “non-possible d’être” suit 

l’“impossible d’être”. Ce dernier, à savoir “il est impossible d’être”, est une 

affirmation tandis que le précédent “il est non-possible d’être” est une 

négation, car ici le mode est nié et là non. Les anciens ont donc eu raison, 

quel que soit l’ordre, sur les consécutions de l’impossible, car, comme le 

montre le schéma ci-dessus, d’une affirmation du possible, ils infèrent 

toujours une négation de l’impossible, et d’une négation du possible, une 

affirmation de l’impossible. 

314- Aristote entend ensuite examiner et établir les consécutions du 

nécessaire. Il commence par étudier les opinions de ses prédécesseurs en 

quatre points : 

1- Il valide tout d’abord ce qui fut bien dit et mal dit par eux en la 

matière. Il y a, rappelons-le, quatre énonciations du nécessaire qui 

différent entre elles selon la quantité et la qualité. Elles composent 

donc un unique schéma d’oppositions proche de celui des énoncés 

d’inhérence. Deux d’entre elles sont contraires et deux sont 

contradictoires de ces contraires, comme sur ce tableau : 

Nécessaire

d'être

Nécessaire

de non-être
Contraires

Contra
dic

to
ire

s

Su
ba

lt
er

né
es

Subalternées

X

Su
ba

lt
er

né
es

Subalternées

Con
tra

dictoires

Su
ba

lt
er

né
es

Subalternées

Non-nécessaire

de non-être

Non-nécessaire

d'être
Subcontraires

 



Les consécutions entre modales 

 

- 223 - 

Or, les anciens ont bien inféré les contraires universelles les unes à 

partir des autres, mais pas leurs contradictoires, à savoir les 

partielles. C’est pourquoi Aristote signale qu’il reste à considérer 

comment les nécessaires, peuvent succéder aux possibles et aux 

non-possibles. Or, il va de soi que les nécessaires ne suivent pas les 

possibles comme on a dit que ces dernières suivaient les 

impossibles. Toutes les énonciations de l’impossible ont été 

correctement inférées par les anciens. Les énonciations du 

nécessaire, en revanche, n’ont pas toutes été bien inférées. Deux 

contraires, à savoir “il est nécessaire d’être” et “il est nécessaire de 

non-être” suivent effectivement, autrement dit, elles ont été 

déduites comme consécutions correctes par les anciens dans le 

troisième et le quatrième ordre. Mais les deux nécessaires restantes, 

à savoir “il est non-nécessaire de non-être” et “il est non-nécessaire 

d’être”, qui sont contradictoires des précédentes, sont mal placées 

dans le second et le premier ordre. Les anciens construisirent 

correctement le troisième et le quatrième ordre, mais ils se sont 

trompés pour le premier et le second, non pas partout mais 

seulement à propos des énonciations nécessaires. 

315- 2- Il répond ensuite à une objection tacite en faveur de la position 

des anciens sur la consécution des énonciations nécessaires du 

premier ordre. L’objection tacite est la suivante : “il est non-

possible d’être” et “il est non-nécessaire d’être” se suivent de façon 

convertible dans le troisième ordre déjà validé ; donc, “il est 

possible d’être” et “il est non-nécessaire d’être” doivent se suivre 

mutuellement dans le premier ordre. La consécution se défend, car 

si deux propositions se suivent de façon convertible, leurs 

contradictoires se suivent mutuellement. Or, c’est le cas des deux 

du troisième ordre, et les deux du premier ordre sont leurs 

contradictoires ; donc, celles du premier ordre, à savoir “il est 

possible d’être” et “il est non-nécessaire d’être” se suivent 

mutuellement. Aristote, dis-je, répond à cette objection en rejetant 

la mineure affirmant que les nécessaires du premier ordre et les 

nécessaires du troisième ordre sont contradictoires. Il écrit : « La 

négation d’“il est nécessaire de non-être” [qui est dans le troisième 

ordre], n’est pas “il est non-nécessaire d’être” [qui relève du 

premier ordre] pour la raison, ajoute-t-il, que les deux peuvent être 

vraies ensemble pour un même sujet, ce qui est exclu entre 

contradictoires. Ce même sujet “nécessaire de non-être” n’est pas 
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“nécessaire d’être” : il est nécessaire, à dire vrai, que l’homme ne 

soit pas du bois, mais il n’est pas nécessaire qu’il soit du bois. 

Notons que – la suite le montrera – ces deux nécessaires que les 

anciens placèrent dans le premier et le troisième ordre, sont 

subalternes (et par conséquent simultanément vrais), alors qu’elles 

devraient être contradictoires, et c’est pourquoi ils se sont trompés. 

316- Boèce et Averroès ne critiquèrent pas ce passage ni le précédent, 

mais les ont joints l’un à l’autre comme une description. Pour eux, 

Aristote développe les caractéristiques du schéma précédent à 

propos de la consécution des nécessaires, après avoir expliqué les 

impossibles, et en conclut que d’après le tableau en question, les 

possibles ne succèdent pas aux nécessaires de la même façon que 

ces dernières succèdent aux impossibles. En effet, les contradictoires 

possibles suivent les contradictoires impossibles, bien que de façon 

croisée. Les contradictoires nécessaires, en revanche, ne sont pas 

dites suivre les contradictoires possibles, mais plutôt ces dernières 

sont dites succéder aux contraires nécessaires – non pas contraires 

entre elles, mais à la façon dont la négation du nécessaire est dite 

suivre l’affirmation du possible. Tandis que l’affirmation nécessaire, 

qui est contradictoire à la négative possible, n’est pas dite suivre la 

négation possible mais la contraire de l’affirmation nécessaire. Que 

cela se produise comme nous le disons dans le tableau, c’est évident 

avec le premier et le troisième ordre, dont les têtes de colonne sont 

la négation et l’affirmation du possible, et les bases “il est non-

nécessaire d’être” et “il est nécessaire de non-être”. Or, ces dernières 

ne sont pas contradictoires. “Il est non-nécessaire d’être” n’est pas la 

négation d’“il est nécessaire de non-être” (parce qu’elles peuvent 

être vraies ensemble pour un même sujet). Mais “il est nécessaire de 

non-être” est contraire à la contradictoire d’“il est non-nécessaire 

d’être”, c’est-à-dire à “il est nécessaire d’être”. Mais notre 

présentation, en accord avec celle d’Albert lui-même, s’harmonise 

mieux avec le texte à suivre, alors que les autres explications sur ces 

contraires sont faussées, semble-t-il. C’est pourquoi, à mon sens, 

nous devons retenir le premier commentaire et voir dans ce texte 

une critique des prédécesseurs. 

317- 3- Aristote développe ses propos précédents sur les énonciations 

impossibles qui ne suivent pas les possibles de la même façon que 

le font les nécessaires. L’erreur de ses prédécesseurs fut d’inférer 



Les consécutions entre modales 

 

- 225 - 

de la même façon l’impossible et le nécessaire, tant dans le 

premier que dans le second ordre. Dans le premier, ils ont posé la 

négative simple nécessaire comme ils l’on fait de la négative 

simple impossible, et ils localisèrent les deux négatives dérivées 

au même endroit dans le second ordre. Voilà la raison de leur 

erreur : « la cause pour laquelle [le nécessaire] ne suit pas [le 

possible] pareillement [c’est-à-dire de la même façon] aux autres 

[les impossibles, c’est que] l’impossible devient de même valeur 

que le nécessaire [c’est-à-dire qu’il équivaut au nécessaire] de 

façon contraire [c’est-à-dire pris en mode contraire et non en 

même mode] ». En effet, d’“il est impossible d’être”, nous 

n’inférons pas “donc il est nécessaire d’être”, mais “il est 

nécessaire de non-être”. Impossible et nécessaire se suivent 

mutuellement, quand les énoncés reçoivent un mode contraire, et 

non quand leur mode est le même. Par conséquent, impossible et 

nécessaire ne se comportent pas vis-à-vis du possible avec un 

même mode, mais selon des modes contraires. Au possible qui 

fait suite à l’affirmation impossible d’un énoncé, succède la 

négation nécessaire de l’énoncé, et vice versa. Pourquoi en est-il 

ainsi nous le verrons par la suite. Les anciens se sont donc 

trompés en localisant à la même place les énonciations 

impossibles et nécessaires dans le premier et le second ordre. 

318- Ceci montre que notre explication ci-dessus est davantage 

conforme à Aristote. Il a introduit ce texte pour développer la 

phrase : « Est manifeste la raison pour laquelle ce n’est pas de la 

même façon … ». Ces mots doivent donc être pris dans le sens 

qu’indique leur cause. C’est clairement la véritable cause de 

dissimilitude entre les nécessaires et les impossibles, dans la 

consécution des possibles, ainsi que de l’erreur de non-distinction 

chez les anciens. D’une cause vraie on ne conclut que le vrai. Donc, 

en critiquant ses devanciers, il faut comprendre qu’Aristote a 

proposé la vraie différence entre les nécessaires et les impossibles 

dans la consécution des possibles, et que les autres n’ont pas su le 

faire, et qu’il l’a rendue désormais évidente. Mais que cette 

différence retenue par les anciens entre les nécessaires et les 

impossibles soit fausse, cela paraîtra par la suite. Aristote établira 

que les contradictoires du nécessaire suivent les contradictoires du 

possible de façon croisée. Ce n’est pas en cela qu’ils diffèrent des 

impossibles mais en ce que l’énoncé des possibles et des 
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impossibles qui leur succèdent est le même, tandis que l’énoncé des 

possibles et des nécessaires conséquents est contraire, nous le 

verrons mieux plus tard. 

319- 4- Aristote développe un autre point qu’il avait soulevé : les anciens 

ont mal ordonnancé les consécutions des contradictoires des 

nécessaires, en les listant comme ils le firent. Ils placèrent dans le 

premier ordre la négation contradictoire de “il est nécessaire 

d’être”, c’est-à-dire “il est non-nécessaire d’être”, et dans le second, 

la négation contradictoire de “il est nécessaire de non-être”, à savoir 

“il est non-nécessaire de non-être”. Aristote prouve que ce mode de 

consécution dans le premier ordre est mauvais. Une fois connue 

l’erreur dans le premier, il est facile de saisir le défaut du second 

ordre. Il en donne une preuve par l’absurde. À “il est nécessaire 

d’être”, suit “il est possible d’être”, mais l’autre hypothèse 

impliquerait manifestement “il est non-possible d’être”. Or, à “il est 

possible d’être” suit à l’évidence “il est non-impossible d’être”. 

Mais, à “il est non-impossible d’être” suit dans le premier ordre, 

selon les devanciers, “il est non-nécessaire d’être” ; donc en allant 

directement de la première à la dernière proposition, “il est 

nécessaire d’être” aura pour consécution “il est non-nécessaire 

d’être”, ce qui est irrecevable, car nous avons alors manifestement 

l’implication d’une contradiction. Reste donc qu’il est faux de dire 

qu’“il est non-nécessaire d’être” suit dans le premier ordre. Pour 

Aristote, il est donc certainement impossible de définir la 

consécution ainsi que le firent les anciens, c’est-à-dire deux 

énonciations nécessaires qui sont négations contradictoires de deux 

autres nécessaires. En effet, “il est nécessaire d’être” suit “il est 

possible d’être”, sinon, en niant cette consécution, la négation du 

possible suit “il est nécessaire d’être”. Nous devons, concernant le 

nécessaire ou de dire le possible, c’est-à-dire de l’affirmer, ou de le 

nier. De quoi que ce soit, en effet, il existe une affirmation ou une 

négation vraie. C’est pourquoi, si l’on dit qu’à “il est nécessaire 

d’être” ne suit pas “il est possible d’être” mais “il est non-possible 

d’être”, comme cela équivaut à “il est impossible d’être”, il reste 

qu’à “il est nécessaire d’être” suit “il est impossible d’être”. “Il est 

nécessaire d’être” et “il est impossible d’être” seront équivalents, ce 

qui n’est pas acceptable. La première inférence était donc bonne, à 

savoir “il est nécessaire d’être” donc “il est possible d’être”. Et en 

poursuivant, à “il est possible d’être” suit “il est non-impossible 
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d’être”, comme on le voit dans le premier ordre. Mais à “il est non-

impossible d’être” suit, selon les prédécesseurs, “il est non-

nécessaire d’être” (et nous allons ainsi de la première à la dernière) 

dans ce même premier ordre, de sorte qu’à “il est nécessaire d’être” 

suit “il est non-nécessaire d’être”, ce qui ne convient pas et plus 

encore, est impossible. 

320- Une question se pose alors : Aristote avait dit ailleurs146 qu’au 

possible suit le non-nécessaire, alors qu’ici, il écrit l’inverse. Rappelons à 

cet effet que possible reçoit deux significations. Son sens général le place 

au-dessus du nécessaire et du contingent ambivalent, comme animal au-

dessus de bœuf et d’homme. En ce sens, possible n’est pas suivi de non-

nécessaire, de même que non-homme ne fait pas suite à animal. En un 

autre sens, possible est un cas particulier du possible général, et signifie 

possible ou contingent ambivalent, qui peut être et ne pas être ; dans ce 

cas, possible est suivi de non-nécessaire. Ce qui peut être et ne pas être, il 

lui est, en effet, non-nécessaire d’être et non-nécessaire de non-être. Or, 

nous parlons ici du possible en général et là de façon spéciale. 

321- Aristote fixe ensuite la vérité poursuivie. D’abord, il établit 

l’énonciation du nécessaire qui suit le possible. À ce propos, ayant 

critiqué ses devanciers sur deux points, c’est pour les deux qu’il prouve 

son intention. À “il est possible d’être” suit, selon lui, “il est non-

nécessaire de non-être”. 

1- La preuve résulte d’une division. À “il est possible d’être”, ne 

succède ni (nous l’avons prouvé) “il est non-nécessaire d’être”, ni 

non plus, “il est nécessaire d’être”, ni enfin, “il est nécessaire de 

non-être”. Reste donc pour consécution “il est non-nécessaire de 

non-être”. Il ne faut pas, en effet, donner plusieurs énonciations 

du nécessaire. De cette division globale, il propose d’abord les 

deux derniers membres à exclure : « mais ni “il est nécessaire 

d’être” ni “il est nécessaire de non-être” ne font suite à “il est 

possible de non-être” ». 

2- Voici sa démonstration. Aucune consécution formelle ne 

supprime son antécédent. L’opposé du conséquent coexisterait 

sinon avec l’antécédent ; mais les deux propositions, à savoir “il est 

                                                      
146 Premiers analytiques, ch. 1. 
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nécessaire d’être” et “il est nécessaire de non-être” suppriment “il 

est possible d’être” ; par conséquent… La majeure maintenue 

tacite, il donne la preuve de la mineure : “il est possible d’être” 

permet deux possibilités, être et ne pas être, tandis qu’avec “il est 

nécessaire d’être” et “il est nécessaire de non-être”, quelle que soit 

la proposition vraie, être et non-être ne sont plus potentiellement 

vrais ensemble. Et, expliquant le premier point, il précise : dire “il 

est possible d’être”, c’est dire à la fois “il est possible d’être et de 

non-être”. Pour le second, il ajoute : après “il est nécessaire d’être 

ou nécessaire de non-être”, il ne reste rien des deux antécédents, à 

savoir “il est possible d’être” et “il est possible de non-être”. “Il est 

nécessaire d’être” écarte la possibilité de non-être et “il est 

nécessaire de non-être”, la possibilité d’être. Chacun de ces deux 

supprime donc l’antécédent “il est possible d’être” puisque ce 

dernier s’étend à être et non-être. 

3- Aristote conclut : ne reste qu’“il est non-nécessaire de non-être” 

pour équivalent d’“il est possible d’être”. C’est donc lui qui doit 

être placé dans le premier ordre. 

322- Ce passage « “il est nécessaire” ne succède pas à “il est possible” » 

suscite un doute puisqu’Aristote avait dit « à celui-ci ne suit pas “il est non-

nécessaire” ». Comme nécessaire et non-nécessaire sont des opposés 

contradictoires, et que de toutes choses il y a une affirmation ou une 

négation vraie, on ne pourra, semble-t-il, éviter qu’au possible suive soit le 

nécessaire soit le non-nécessaire. Et puisque ce n’est pas le premier, c’est 

donc le second, comme le soutenaient ses devanciers. Le doute augmente 

lorsqu’Aristote utilise ensuite une argumentation destinée à prouver que 

possible succède à nécessaire. Il écrit, en effet, « sinon, c’est la négation du 

possible qui suit ». Car il est nécessaire d’affirmer ou de nier. 

323- Pour résoudre le problème, il faut rappeler la relation entre possible 

et nécessaire. Possible l’emporte sur nécessaire et le pouvoir supérieur 

contient à la fois son inférieur et son opposé. Il ne revendique pour lui 

aucun des deux en acte, mais, chacun d’eux potentiellement, comme 

animal peut être aussi bien homme que non-homme. Nous devons donc 

observer que la relation de supériorité envers l’affirmation et la négation 

d’un des inférieurs, est proportionnellement identique à celle de 

l’affirmation et la négation du futur contingent. Dans les deux cas, ni 

l’une ni l’autre n’est actuelle mais la puissance aux deux reste intacte. 

Dans les futurs contingents, ni l’affirmation ni la négation n’est 
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déterminément vraie, mais prises séparément l’une des deux est 

nécessairement vraie, comme on l’a conclu147. De même, ni l’affirmation 

ni la négation de l’inférieur ne suit déterminément l’affirmation ou la 

négation du supérieur, mais prises séparément, l’une des deux suit 

nécessairement. Donc, ni “c’est un animal donc c’est un homme”, ni 

“… donc ce n’est pas un homme”, ne sont valides, contrairement à 

“… donc c’est un homme ou ce n’est pas un homme”. C’est parce que 

possible est supérieur à nécessaire qu’Aristote a parfaitement établi 

qu’aucun des membres de la contradiction du nécessaire ne suit 

déterminément le possible. Il n’a cependant pas dit que prise séparément, 

aucune des deux ne suive car ce serait contraire au principe premier : de 

toutes choses, il y a une affirmation vraie ou fausse. La réponse au doute 

soulevé provient de la même veine. Nécessaire est inférieur à possible ; 

or, l’inférieur inclut son supérieur non en puissance, mais en acte, il est 

nécessaire qu’à un inférieur précis suive son supérieur : autrement, ce 

serait obligatoirement son contraire qui succèderait. En raison donc de la 

différence de relation entre nécessaire et possible et non-possible d’un 

côté, et entre possible et nécessaire et non-nécessaire de l’autre, autant le 

processus vers un membre précis de la contradiction est préférable dans 

le premier cas, autant dans le second, c’est celui ne conduisant à aucun 

précisément qui vaut mieux. 

324- Apparaît alors une difficulté secondaire. Il semble, en effet, 

qu’Aristote attribue à “possible” un sens différent dans le texte précédent 

et dans celui-ci. Il lui donne d’abord un sens général, par lequel il 

succède à “nécessaire” ; ici, au contraire, il prend “possible” au sens 

précis d’indifférent, semble-t-il, puisqu’il le dit pouvant à la fois être et 

non-être. Il faut répondre à cela que “possible” est utilisé de façon 

identique, ses propos n’y font pas obstacle. Il est tout aussi vrai de dire du 

possible en général qu’il peut lui arriver l’un ou l’autre cas, à savoir être 

et non-être. D’une part, tout ce qui se vérifie de l’inférieur, se vérifie 

aussi du supérieur, quoique d’une autre façon. D’autre part, possible en 

général ne fixe de lui-même aucun membre de la contradiction, et chacun 

peut lui advenir, même si la puissance à l’une ou l’autre occurrence n’est 

pas exprimée comme elle l’est dans le possible indifférent. 

                                                      
147 Livre I fin. 
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325- Aristote ajoute une seconde raison pour ce même sujet, qui répond à 

une objection tacite des anciens rejetée plus haut. Remarquons qu’à la 

majeure favorable à ses prédécesseurs (à savoir, les propositions dont les 

contradictoires se succèdent alternativement se suivent l’une l’autre), 

Aristote associe la mineure : “mais aux propositions qui se succèdent de 

façon convertible dans le troisième ordre (autrement dit : “il est non-

possible d’être” et “il est nécessaire de non-être”) les contradictoires sont : 

“il est possible d’être” et “il est non-nécessaire de non-être” (car les 

propositions sont opposées par la négation de leurs modes) ; donc ces deux 

propositions (“il est possible d’être” et “il est non-nécessaire de non-être”) 

se suivent et sont à situer dans le premier ordre. Abordant la raison, il écrit : 

« Cela [qui est dit], en effet, est vrai [la vérité en a été montrée] aussi de “il 

est nécessaire de non-être” [autrement dit, d’“il est non-nécessaire de non-

être”, l’opposée est aussi “il est nécessaire de non-être”] ». Ou bien 

« Cela, en effet … » à savoir “il est non-nécessaire de non-être” est vrai, à 

savoir contradictoire de “il est nécessaire de non-être”. Et, Aristote ajoute 

la mineure : “il est non-nécessaire de non-être” devient la contradiction de 

“il est non-possible d’être” qui la suit de façon convertible. Il donne une 

explication terme à terme : “il est non-possible d’être”, qui est la tête du 

troisième ordre, suit la proposition de l’impossible, à savoir “il est 

impossible d’être” et celle du nécessaire, à savoir “il est nécessaire de non-

être”, dont la négation ou la contradictoire est “il est non-nécessaire de 

non-être”. Et parce que, toutes choses étant égales par ailleurs, le mode est 

nié, et qu’“il est possible d’être” est (sous-entendu) contradictoire d’“il est 

non-possible”, les deux propositions “il est possible d’être” et “il est non-

nécessaire de non-être” se suivent mutuellement en tant que contradictoires 

des deux mutuellement conséquentes. 

326- Aristote ordonne ensuite l’ensemble des consécutions de modes 

selon son opinion propre. Les contradictions du nécessaire, dit-il, suivent 

celles du possible selon le même mode que celui susdit et approuvé pour 

celles de l’impossible. Les contradictoires de l’impossible suivent les 

contradictoires du possible, bien que de façon croisée, et de même les 

contradictoires du nécessaire suivent de façon croisée les contradictoires 

du possible, même si la différence réside dans ce que l’énoncé des 

contradictoire du possible et de l’impossible sont semblables, tandis que 

l’énoncé des contradictoires du possible et du nécessaire sont 

contradictoires, comme cela se verra dans le tableau qui suit : 
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CONSECUTIONS D’ENONCIATIONS MODALES SELON 

LES QUATRE ORDRES DEFINIS ET CLASSES PAR ARISTOTE 

Premier Ordre Second Ordre 

Il est possible d’être Il est possible de non-être 

Il est contingent d’être Il est contingent de non-être 

Il est non-impossible d’être Il est non-impossible de non-être 

Il est non-nécessaire de non-être Il est non-nécessaire d’être 

Troisième Ordre Quatrième Ordre 

Il est non-possible d’être Il est non-possible de non-être 

Il est non-contingent d’être Il est non-contingent de non-être 

Il est impossible d’être Il est impossible de non-être 

Il est nécessaire de non-être Il est nécessaire d’être 

Il n’y a donc aucune différence entre Aristote et ses prédécesseurs 

ailleurs que dans les propositions du nécessaire des deux premiers ordres. 

Ces derniers avaient pour habitude d’intervertir la place du nécessaire en 

posant dans le second ordre la proposition du premier et dans le premier 

celle du second. Remarquons aussi qu’il les a ordonnées de façon que les 

contradictoires de la consécution de chaque proposition de l’autre ordre, 

suivent toujours chacune de cet autre ordre. Chaque proposition du 

premier ordre est la contradictoire d’une ce celles du troisième ordre, et 

parallèlement, chacune du quatrième ordre est la contradictoire de celle 

du second. Ordre que les devanciers d’Aristote n’ont pas respecté. 
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Leçon 11 Possible fait-il suite à nécessaire ? 

327- Aristote soulève une question sur un des points qui ont été examinés 
  D’abord, il résout la question 
   D’abord, il soulève la question 
329-  Ensuite, il la traite 
    D’abord, il déclare la vérité simple 
330-    D’abord, dans les puissances univoques 
      D’abord, les opposés dans les puissances irrationnelles  
332-     Ensuite, les opposés dans les puissances rationnelles 
333-     Ensuite, il s’explique sur les puissances irrationnelles 

Aristote, ch. 13, 22b29-23a6 

327- Après avoir énuméré les consécutions des modales, Aristote soulève 

ici une question sur un des points étudiés, à savoir la consécution de 

nécessaire à possible. Il résout d’abord le doute avant d’établir à partir de 

là, un autre ordre de consécution pour les mêmes modales. Il traite donc 

du problème : 

1- Il soulève la question : « On se demandera si “il est possible 

d’être” fait suite à “il est nécessaire d’être” » 

2- Il argumente en faveur d’une réponse affirmative : « En effet, si 

la proposition ne suivait pas, c’est sa contradictoire [“il est non-

possible d’être”] qui le ferait », comme cela a été dit plus haut. De 

toutes choses, en effet, il y a une affirmation ou une négation vraie. 

On pourrait prétendre qu’“il est non-possible d’être” n’est pas 

contradictoire à “il est possible d’être” et se servir de ce subterfuge 

comme argument pour dire qu’aucune des deux propositions ne 

suit “il est nécessaire d’être”. Néanmoins, même si cet argument 

est faux, on le concèdera malgré tout, car on devra reconnaitre “il 

est possible de non-être” pour contradictoire. Il faut, en effet, qu’“il 

est non-possible d’être” ou bien “il est possible de non-être” soit la 

contradictoire d’“il est possible d’être”. On se retrouvera devant la 

même erreur, car les deux propositions “il est non-possible d’être” 

et “il est possible de non-être” sont les propositions fausses d’“il est 

nécessaire d’être”. Aucune des deux ne peut donc suivre cette 

dernière. Aucune énonciation, en effet, ne suit celle dont elle 

détruit la vérité. Il reste donc qu’à “il est nécessaire d’être” suive “il 

est possible d’être”. 

328- 3- Il défend ensuite la réponse négative en raisonnant ainsi. À 

supposer qu’“il est possible d’être” fasse suite à “il est nécessaire 

d’être”, comme “il est possible de non-être” suit “il est possible 
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d’être” (par conversion à la qualité opposée148, puisqu’“il est 

possible d’être” et “il est possible de non-être” sont équivalents), 

alors, la première proposition “il est nécessaire d’être” aurait pour 

consécution dernière “il est possible de non-être”, ce qui est 

manifestement faux. Aristote ajoute une hypothèse d’opposition : 

« Mais, en outre, “il est possible d’être et il est possible de non-

être” [comme une maison] et “il est possible d’être coupé et il est 

possible d’être non-coupé” [comme un vêtement] semblent 

identiques ». C’est pourquoi de la première proposition à la 

dernière, la consécution ira d’“il est nécessaire d’être” à “il est 

contingent de non-être”, ce qui est évidemment faux. Donc, 

l’hypothèse que possible fasse suite à nécessaire est fausse. 

329- Aristote répond maintenant à la question. Il commence par annoncer 

purement et simplement la vérité : « Or, il est manifeste [après ce qu’on a 

dit] qu’“il n’est pas possible pour tous d’être ou de marcher” [c’est-à-dire 

d’œuvrer] ». Autrement dit, les possibles en acte premier ou second 

n’admettent pas tous d’opposé ni n’ont de potentialité pour leur opposé ; 

il existe au contraire des possibles dont on ne peut dire qu’ils sont 

porteurs de leur opposé. Comme possible dérive de puissance, Aristote 

analyse le comportement de la puissance à l’égard des opposés. Cela 

clarifiera la relation du possible aux opposés. Il commence par les 

puissances de même nature, puis aborde les puissances dites 

équivoquement149. Analysant donc tout d’abord la puissance 

irrationnelle, il montre qu’elle ne peut tendre vers les opposés. 

330- La puissance active, notons-le, n’est autre que le principe par lequel 

nous agissons en autrui150. Elle se divise en puissance rationnelle et 

irrationnelle. La première opère avec raison et choix, comme l’art de la 

médecine grâce auquel le médecin sait ce qui soignera un malade et 

décide de lui prescrire les remèdes. La seconde, en revanche, n’agit pas 

de façon rationnelle et libre, mais par tendance naturelle. La chaleur, par 

exemple, est une puissance irrationnelle du feu qui ne réchauffe ni 

sciemment ni volontairement, mais parce que sa nature l’exige. Dans ce 

même passage, Aristote donne deux différences entre ces puissances, en 

faveur de son propos. 

                                                      
148 Premiers analytiques L I. 
149 Leçon XII. 
150 Métaphysiques IX. 
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1- La puissance active irrationnelle ne peut tendre vers deux 

opposés, mais est dédiée à l’un d’entre eux, qu’on parle de 

contradictoires ou de contraires. Par exemple : la chaleur ne peut 

chauffer et ne pas chauffer, qui sont des opposés contradictoires ; 

elle ne peut pas non plus chauffer et refroidir, qui sont contraires ; 

elle est déterminée à chauffer. Entendons cela par soi, car par 

accident la chaleur peut refroidir soit en évaporant la matière 

chaude, à savoir l’humidité, soit par la résistance du contraire. Et de 

même, elle peut ne pas chauffer par accident, si le combustible vient 

à faire défaut. La puissance rationnelle, au contraire, est capable de 

tendre vers les opposés aussi bien contradictoires que contraires. 

Grâce à l’art médical, le médecin peut véritablement appliquer un 

remède ou ne pas le faire – ce qui est contradictoire – ou encore 

administrer un médicament sain ou nocif, ce qui est contraire. 

2- La puissance active irrationnelle opère nécessairement en 

présence de son patient, tout empêchement étant écarté. La chaleur 

ne peut manquer de chauffer en présence d’un combustible. La 

puissance rationnelle, au contraire, n’opère pas nécessairement en 

présence de son patient ; de fait, face à son malade, le médecin 

n’est pas obligé de lui administrer un remède. 

331- Laissons le métaphysicien expliquer ces différences, et revenons au 

texte. Aristote décrit la relation de la puissance irrationnelle envers les 

opposés : « Et premièrement, [il n’est pas vrai de dire que la puissance 

tend vers les opposés] chez les êtres dont le pouvoir ne vient pas de la 

raison [ceux dont le pouvoir provient de tendances irrationnelles] comme 

le feu est calorifique [c’est-à-dire qu’il peut chauffer] mais d’une force 

[cette tendance en question] irrationnelle ». En vérité, le feu est incapable 

de refroidir ; il n’a pas davantage le pouvoir de chauffer ou ne pas 

chauffer. L’ordre qu’Aristote souligne par “premièrement”, notons-le, 

sera déplacé plus bas au second genre de possible, où nous ne trouvons 

plus de puissance aux opposés. 

332- Le Philosophe analyse en second la tension de la puissance 

rationnelle vers les opposés. À son sens, elle est capable des deux : 

« Donc, les puissances de la raison [c’est-à-dire rationnelles] sont 

inchangées à l’égard des contraires [non seulement deux mais plusieurs ; 

grâce à son art, le médecin peut, en effet, administrer plusieurs 

associations de contraires et contenir les contradictions de nombreuses 

opérations]. Il commence par “donc”, pour indiquer qu’il s’agit de la 
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suite de ce qu’il vient de dire. Comme les propriétés des opposés sont 

opposées, et que la puissance irrationnelle ne s’étend pas aux opposés 

puisqu’elle est irrationnelle, la puissance rationnelle parce que 

rationnelle, doit alors avoir une voie vers les opposés. 

333- Troisièmement, il explique ses propos sur les puissances 

irrationnelles en précisant ci-dessous pourquoi. Dans son esprit, ce qu’il a 

dit de la puissance irrationnelle, à savoir qu’elle ne peut tendre vers les 

opposés, n’est pas vrai universellement mais partiellement. Remarquons 

que la puissance irrationnelle se divise en puissance active qui est 

principe d’action, et puissance passive qui est principe de réception. La 

puissance à la chaleur, par exemple, se partage en pouvoir de chauffer et 

capacité à être chauffé. Certes, les puissances actives irrationnelles ne 

tendent pas vers les opposés, avons-nous dit, mais ce n’est pas le cas des 

puissances passives. Ce qui peut être chauffé peut aussi être refroidi151 ou 

ne pas être chauffé, car le sujet de la privation est le même que celui de la 

forme152. C’est pourquoi Aristote précise : « Non pas toutes les 

puissances irrationnelles [comprenons : sont privées de tendances vers 

les opposés] mais celles comparables à la vertu calorifique du feu (le feu 

est incapable de ne pas chauffer, c’est évident), et d’une manière 

générale, toute puissance perpétuellement active qui ne peut d’elle-même 

se retenir, mais est obligée par sa forme d’agir en permanence. Sont de ce 

type, comme nous l’avons déclaré, toutes les puissances actives 

irrationnelles. Les autres, en revanche, même partageant la condition de 

puissance irrationnelle, mais passives, tendent à la fois vers des opposés ; 

ainsi, l’air peut être réchauffé et refroidi. L’expression “à la fois” se 

rapporte néanmoins à “tendent” et non à “des opposés” au sens où 

quelque chose a une puissance passive à tendre à la fois aux deux 

opposés, et non une puissance passive à tendre aux deux opposés à la 

fois. L’usage correct pour ce genre de choses consiste à dire : “il y a 

association de puissances, et non puissance d’association”. Dans toute 

son acception, la puissance irrationnelle ne peut être exclue de tension 

vers les opposés, seule une partie – les puissances actives – peut l’être. 

334- Mais il est superflu, semble-t-il, d’accumuler les différences entre 

puissances irrationnelles actives et passives, car il suffit au propos de 

montrer que toutes les puissances ne tendent pas vers les opposés. 

                                                      
151 Du Ciel L II. 
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Aristote précise donc qu’il a dit ceci afin de faire comprendre pourquoi 

non seulement toute puissance en général ne tend pas vers les opposés, 

mais aussi pourquoi toutes les puissances d’une même espèce n’y tendent 

pas non plus. Toutes les puissances irrationnelles sont, certes, contenues 

sous l’espèce puissance irrationnelle, néanmoins toutes ne tendent pas 

vers les opposés, mais seulement les passives. La différence entre 

puissance irrationnelle passive et active ne fut donc pas superflue mais 

nécessaire pour affirmer la conclusion. Ce “ceci” en question peut servir 

à désigner les deux différences, aussi bien celle entre puissances 

rationnelles et irrationnelles que celle entre irrationnelles actives et 

passives. Le sens serait alors d’avoir dit ceci pour démontrer que toutes 

les puissances relevant d’une même notion de “puissance physique”, 

qu’elles tendent vers quelque chose en qualité de rationnelles ou 

d’irrationnelles, mais aussi toutes les puissances contenues sous la même 

espèce “puissance irrationnelle”, qu’elles soient actives ou passives, ne 

tendent pas toujours vers les opposés. 
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Leçon 12 Possible fait-il suite à nécessaire ? (suite) 

335-    Ensuite, la relation des puissances équivoques aux opposés 
     D’abord, la nature d’une telle puissance 
337-    Ensuite, la différence entre les deux puissances 
339-  Ensuite, Aristote applique la vérité déterminée à son propos 
    D’abord, en concluant à partir de ses dires 
340-   Ensuite, il répond à une question 
341- Ensuite, il ordonne les mêmes consécutions de modales en une autre disposition 
  D’abord, il propose son intention 
342- Ensuite, il en donne la raison 
   D’abord, il donne la cause de la position du nécessaire avant le possible 
343-  Ensuite, il donne la cause de tout l’ordre des modales 

Aristote, ch. 13, 23a7-25 

335- Aristote entend ensuite établir les relations des puissances qu’on 

appelle ainsi par équivocité, envers les opposés. Il énonce d’abord la 

nature de telles puissances. Pour rendre ce point évident, observons 

qu’Aristote partage les puissances entre celles qui reçoivent une notion 

unique de puissance et celles dites puissances non pour cette même 

notion mais pour une autre153. Et il les appelle puissances par équivocité. 

Le premier sens englobe toutes les puissances actives et passives, 

rationnelles et irrationnelles. Toute chose est dite capable en raison de la 

puissance active ou passive qu’elle possède ; ces puissances relèvent 

d’une même notion, car ces choses sont la source d’une force active ou 

passive. Mais Le second sens, en revanche, regroupe les puissances 

mathématiques et logiques. On appelle puissance mathématique, la 

capacité d’une ligne à engendrer un carré, en se répliquant elle-même. On 

appelle puissance logique la capacité de deux termes associés sans 

contradiction à engendrer une énonciation. C’est cette même puissance 

logique qui permet de dire qu’une réalité est possible pour la raison 

qu’elle est. Il est correct de les qualifier d’équivoques en comparaison 

avec les puissances précédentes, du fait qu’on ne leur attribue aucune 

tendance active ni passive. Lorsqu’on parle de puissance en ce sens, ce 

n’est pas parce que l’objet est doté d’une tendance à faire ou subir 

quelque chose, comme dans les précédentes. Or, les puissances en 

relation avec des opposés sont actives ou passives ; donc, lesdites 

puissances équivoques ne sont pas en relation avec des opposés. C’est 

pourquoi Aristote dit d’elles : « Certaines puissances, cependant, sont 

équivoques » et par conséquent n’ont pas de relation envers des opposés. 

                                                      
153 Métaphysique L. V et IX. 
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336- Ensuite, pour préciser la nature de cette puissance équivoque, le 

Philosophe se sert d’une division de possible permettant de comprendre ce 

terme. Il n’a pas un mais deux sens. Est possible, premièrement, ce qui 

existe effectivement en acte puisqu’il est actuellement. Untel peut marcher 

puisqu’il est en marche. Sera donc absolument et universellement possible 

ce qui est jugé possible parce que déjà actuel. Au second sens, on 

qualifiera quelque chose de possible, non pour la raison qu’il existe 

actuellement, mais parce que peut-être, il agira, puisqu’il peut le faire. 

Untel peut marcher puisqu’il marchera. Remarquons qu’Aristote se sert de 

cette division du possible en deux types pour confirmer a posteriori la 

division de la puissance définie plus haut, car possible provient de 

puissance. Il rattache donc au premier sens de possible, les puissances 

équivoques et au second les puissances univoques actives et passives. 

Pour lui, puisque possible se dit de deux façons, la potentialité est aussi 

double. Il rattache la potentialité équivoque à un seul type : ce qui est 

possible parce qu’il est ; cela suffit à son propos. 

337- Aristote poursuit en départageant chaque puissance. La puissance 

dite physique n’appartient qu’aux réalités mobiles tandis que l’autre 

s’observe autant dans les choses mobiles qu’immobiles. Or, possible, dit 

d’une puissance parce qu’elle pourrait agir mais ne le fait pas, ne peut 

faire l’impasse de la mobilité de l’objet que nous qualifions de puissance 

de cette façon. Si, en effet, quelque chose peut agir maintenant et ne le 

fait pas, il devra, lorsqu’il lui faudra agir, passer de l’inactivité à 

l’opération. Mais ce qui est dit possible parce qu’il est, n’exige aucun 

changement pour être dit possible en ce dernier sens. Être en acte, en 

effet, au fondement d’une telle possibilité, caractérise autant les réalités 

nécessaires et immuables que les êtres mobiles. Ce possible, donc, que 

l’on nomme logique, est plus commun que celui qu’on appelle 

habituellement physique. 

338- Puis il précise le lien entre les deux possibles. Chaque type de 

puissance et de possible vérifie, en effet, que ce n’est pas impossible ; il 

n’est pas impossible de marcher pour celui qui déjà marche ou agit en 

acte, comme pour celui qui est capable de marcher. Les deux types de 

possible – soit du fait que c’est en acte, soit du fait que cela peut être – se 

retrouvent en cela qu’ils valident la non-impossibilité. Le possible se 

vérifie donc par le nécessaire, parce qu’il suit le non-impossible. C’est du 

second type de possible qu’Aristote parle plus haut : « Et le premier, en 

vérité … » dépourvu de tendance aux deux opposés ; il est possible, dis-
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je, parce qu’il est déjà en acte. Le possible ainsi dénommé pour cette 

raison est déjà déterminé puisqu’il est supposé être en acte. Tout possible 

n’est donc pas possible envers les deux opposés, que nous parlions de 

possible soit physique, soit logique 

339- Aristote en vient à appliquer à son propos la vérité qu’il a établie. 

D’abord en guise de conclusion, il décrit la relation des deux types de 

possibles au nécessaire. Le possible physique limité aux seuls mobiles, 

ne peut se prédiquer en vérité du nécessaire pur et simple. Ce qui est 

absolument nécessaire ne peut être autre, mais le possible physique 

peut, au contraire, être ainsi et autrement, conformément à ce que nous 

avons dit. Pourtant, Aristote précise “pur et simple”, car il y a plusieurs 

types de nécessaires. La nécessité regarde parfois le bien-être, et parfois 

dépend d’une supposition ; toutefois, il ne nous revient pas d’en traiter 

mais seulement de l’évoquer. C’est pour la mettre à part des autres 

types de nécessaires dépourvus de la parfaite et complète notion de 

nécessaire qu’il ajoute “pur et simple”. D’un tel nécessaire, le possible 

physique ne se vérifie pas. Mais il est vrai de lui attribuer ce possible 

logique que l’on observe parmi les réalités immobiles, car il n’enlève 

rien à la nécessité. Voilà donc la solution de la partie négative de la 

question. Elle péchait en inférant du nécessaire le possible indifférent 

convertible en qualités opposées. 

340- Aristote répond ensuite formellement à la question. On doit, selon 

lui, en retenir le membre affirmatif, à savoir qu’au nécessaire suit le 

possible ; et il en donne la cause. Le tout universel suit par composition 

sa partie subjective ; or, nécessaire est une partie subjective du possible 

divisé en logique et physique, car il appartient au type logique ; donc 

possible fait suite à nécessaire. Aussi écrit-il : « C’est pourquoi une partie 

[subjective suit son tout universel, car ce qui est par nécessité, c’est-à-

dire le nécessaire, en tant que partie subjective, suit pouvoir être, c’est-à-

dire le possible, en tant que tout universel] mais pas la totalité », c’est-à-

dire sans impliquer toutes les espèces de possibles. Animal suit homme 

par exemple, mais pas entièrement ; il ne le suit pas dans toutes ses 

parties subjectives. L’inférence “il est homme donc il est animal 

irrationnel” n’est pas valide, en effet. Grâce à cette confirmation 

rationnelle de la partie affirmative, il rend plus claire encore la réfutation 

de la partie négative. Elle péchait par sophisme du conséquent en limitant 

l’inférence du possible depuis le nécessaire à une seule espèce de 

possible, cela va de soi. 
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341- Puis il ordonne les mêmes consécutions de modales selon un autre 

schéma, où le nécessaire précède tous les autres modes. D’abord, il 

propose son intention : « Ou bien être ou bien non-être est peut-être le 

principe de toute énonciation modale [affirmative ou négative, nécessaire 

et non-nécessaire. Sans oublier les autres, à savoir possible, contingent 

et impossible d’être] comme leurs consécutives [de nécessaire et de non-

nécessaire] » de cette façon : 

 QUATRE ORDRES DE CONSÉCUTIONS DES MODALES 

DÉFINIS PAR ARISTOTE SELON UN AUTRE SCHÉMA 

Premier Ordre Second Ordre 

Il est nécessaire d’être Il est nécessaire de non-être 

Il est non-possible de non-être Il est non-possible d’être 

Il est non-contingent de non-être Il est non-contingent d’être 

Il est impossible de non-être Il est impossible d’être 

Troisième Ordre Quatrième Ordre 

Il est non-nécessaire d’être Il est non-nécessaire de non-être 

Il est possible de non-être Il est possible d’être 

Il est contingent de non-être Il est contingent d’être 

Il est non-impossible de non-être Il est non-impossible d’être 

Rien n’a changé si ce n’est que les nécessaires qui étaient à la dernière 

place auparavant, sont mises ici à la première. Il écrit “peut-être”, car il 

propose cette thèse sans hésiter, mais sans donner de raison. 

342- Il veut ensuite justifier l’ordre en question. Et d’abord, il donne la 

cause pour laquelle il a placé le nécessaire avant le possible avec cet 

argument : l’éternel est antérieur au temporel, or, nécessaire dit perpétuité 

(parce qu’il est dit être en acte, ce qui interdit toute mobilité et par 

conséquent toute temporalité, impensable sans mouvement), tandis que 

possible implique la temporalité (qui n’exclut pas de pouvoir être et non-

être). C’est donc à bon droit qu’Aristote place le nécessaire avant le 

possible. D’où sa mineure, « Mais il est manifeste après ce qui vient d’être 

dit … » en traitant du nécessaire. Ce qui est par nécessité est entièrement 

en acte ; il exclut toute mobilité et toute puissance vers les opposés. S’il 

pouvait aller, d’une façon ou d’une autre, vers l’opposé, il ne serait déjà 

plus nécessaire. Puis, vient sa majeure à titre de condition préalable « car si 

les éternelles sont antérieures aux temporelles … » Il termine enfin par sa 

conclusion : et les réalités entièrement en acte, et donc nécessaires, sont 
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antérieures aux potentialités, c’est-à-dire aux possibles qui n’offrent pas 

toujours un être en acte même si elles en restent capables. 

343- Aristote poursuit l’explication globale de l’ordre qu’il a établi entre 

les modales avec cet argument. Il y a trois degrés d’être dans l’Univers. 

Certains sont en acte sans puissance, autrement dit sans mélange de 

puissance, comme les substances premières ; nous n’entendons pas ici par 

premières, celles qui subsistent principalement et totalement, mais 

premières parce qu’elles sont les causes de toutes choses, autrement dit les 

Intelligences. D’autres sont en acte mêlé de possible, comme l’ensemble 

des êtres mobiles dont l’état en acte précède par nature leur état de 

puissance, même si chronologiquement, c’est l’inverse. En puissance, en 

effet, ils sont antérieurs dans le temps à ce qu’ils sont en acte. Socrate, par 

exemple, fut historiquement un philosophe possible avant de l’être en 

acte. La puissance précède donc l’acte dans le temps chez Socrate, mais 

dans l’ordre de nature, de perfection et de dignité, c’est l’inverse qui se 

produit. Socrate fut premier en dignité lorsqu’il fut philosophe en acte, 

c’est-à-dire plus digne et plus parfait que lorsqu’il n’en avait encore que la 

capacité. Au sein d’un même être, donc, puissance et acte se précèdent et 

se suivent réciproquement selon chacun des deux ordres, celui de la nature 

et celui du temps. D’autres, en revanche, ne sont jamais en acte, mais 

seulement en puissance, comme le mouvement, le temps, l’infinie division 

de la grandeur, et l’augmentation illimitée du nombre. Ces êtres ne 

parviennent jamais à l’acte, parce que c’est incompatible avec leur 

notion154. Jamais ils ne seront tels qu’on ne puisse plus rien attendre 

d’eux, et par conséquent, ils ne peuvent qu’être en puissance pour 

toujours. Mais c’est ailleurs que nous aurons à en traiter. 

344- Ces propos avaient pour but de montrer que nous nous sommes 

servis de l’ordre de l’Univers comme modèle pour établir l’ordre qui 

nous préoccupe à présent. Nous avons, en effet, placé en premier le 

nécessaire qui s’accorde avec l’être en acte sans puissance ni mobilité, à 

l’image du premier degré d’être dans l’Univers. Nous avons localisé en 

second lieu le possible et le contingent correspondant à l’acte avec 

potentialité, conformément au second degré d’être. Nous avons mis le 

possible avant le contingent, parce que le premier regarde l’acte, tandis 

que le second, à ce qu’évoque son nom, désigne la faiblesse de la cause, 

                                                      
154 Métaphysique L IX. 
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qui relève de la puissance. Le défaut appartient à la puissance inhérente 

au second degré d’être dans l’Univers, où l’acte précède la puissance par 

nature mais pas dans le temps. Nous avons réservé la dernière place pour 

l’impossible, synonyme de ne jamais advenir, comme ce dernier degré 

d’être dans l’Univers qui n’est jamais en acte. Cet ordre est donc de toute 

beauté, lorsqu’on porte sur lui un regard divin. 

345- Ces consécutives des modales ne sont autres que leurs équipollentes 

engendrées par le déplacement de la négation qui change leur qualité ou 

leur quantité, ou les deux. Aussi, afin d’achever l’étude de la consécution 

des modales, nous devons ajouter quelques mots indispensables sur leur 

qualité et leur quantité. La nature du tout résulte de celle des parties. Or, 

le sujet d’une proposition modale dit ce qui est ou n’est pas ; c’est une 

proposition unique qui contient en elle le sujet de l’énoncé. 

Parallèlement, le prédicat de l’énonciation modale, autrement dit le 

mode, est un prédicat complet (car il contient explicitement ou 

implicitement le verbe, qui est toujours la note des termes qui se 

prédiquent d’autrui, car, dit Aristote, le mode est l’apposition elle-

même) ; il contient en lui l’expression du déroulement dans le temps. Le 

nécessaire en effet, et l’impossible s’étendent en tout temps, ou bien dans 

l’absolu, ou bien selon les circonstances ; le possible et le contingent, 

quant à eux, pour un certain temps en général. 

346- Ces cinq conditions engendrent une double qualité et une triple 

quantité en toute modale. Du fait qu’aussi bien le sujet que le prédicat de 

la modale possèdent un verbe, nait une double qualité, l’une nommé 

qualité de l’énoncé, l’autre qualité du mode. On a dit pour cela plus 

haut155 qu’il y a une affirmation du mode mais pas de l’énoncé, et 

inversement. Comme le sujet de la modale contient en lui le sujet de 

l’énoncé, apparaît une quantité nommée quantité du sujet de l’énoncé, qui 

est soit universelle, soit partielle, soit singulière, à proportion de la 

quantité d’inhérence. Nous pouvons, en effet, dire qu’il est possible que 

Socrate, que certains hommes, que tout homme ou qu’aucun homme 

courre. Mais de l’unité du sujet de l’énoncé d’une modale découle une 

autre quantité, appelée quantité de l’énoncé, qui est uniquement 

singulière. Quel qu’il soit dans la modale, cet énoncé de l’universel est un 

singulier. Ces propos s’éclaircissent de la façon suivante : dans la phrase 

                                                      
155 Leçon 8. 
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“il est possible que l’homme soit blanc”, l’énoncé s’explicite en le 

tournant ainsi : “être homme blanc est possible”. Il est alors singulier, 

comme tel homme. C’est pourquoi toute modale est dite singulière pour 

son énoncé, même si ce dernier est universel ou partiel. Comme enfin le 

prédicat de la modale, autrement dit le mode, est de nature distributive, 

une autre quantité apparaît, appelée quantité du mode ou de la modale, 

qui se divise en universelle et partielle. 

347- Nous devons donc faire attention à deux conséquences importantes. 

Premièrement, il est propre aux modales d’être quantifiée purement et 

simplement par le prédicat, de même que ce dernier la qualifie dans 

l’absolu. Est purement affirmative la proposition dont le mode est 

affirmé, et purement négative celle dont le mode est nié, et parallèlement, 

sera purement universelle la proposition dont le mode est universel, et 

partielle celle dont le mode est partiel. Le mode de la modale se 

conforme en effet à la nature. La seconde conséquence (cause de la 

première) est que le prédicat de la modale. Autrement dit, le mode n’est 

pas seulement un prédicat exprimant être et ne pas être pour le sujet, mais 

est aussi un syncatégorème distributif de la quantité non pas des parties 

subjectives du sujet, mais des séquences du temps. Et c’est justifié. De 

même, en effet, que la quantité propre du sujet de l’énoncé d’inhérence 

réside entièrement dans sa division ou son indivision (puisque le nom 

signifie à la façon d’une substance, dont la quantité est une division du 

continu, le terme quantificateur distribue ses parties subjectives), de 

même, la quantité propre du sujet de l’énonciation modale est le temps 

(car le verbe signifie à la façon d’un mouvement, dont la quantité propre 

est le temps) ; c’est pourquoi le mode quantifiant distribue son sujet, à 

savoir être ou non-être, selon les types de temps. Une subtile observation 

montre que la quantité de la modale est bien celle du sujet propre de 

l’énonciation modale, à savoir être ou non-être. De sorte que la modale 

est purement universelle lorsque le sujet propre est distribué pour tout 

temps, soit purement et simplement, comme : “il est nécessaire ou 

impossible que l’homme soit animal”, soit, ayant supposé qu’un homme 

courre aujourd’hui, “c’est nécessaire quand il court, ou bien c’est 

impossible ”. La modale est partielle, en revanche, lorsque s’opère une 

distribution commune non pas toujours mais durant un certain temps, 

comme “il est possible ou contingent que l’homme soit animal”. La 

quantité de cette modale caractérise son sujet (puisque la quantité se tient 

aussi universellement du côté de la matière), mais est dérivée du mode, 
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non en qualité de prédicat, (ce qu’il est formellement), mais parce qu’il 

sert de syncatégorème, qui est le rôle propre du mode. 

348- Il y a donc parmi les modales (à vrai dire leur quantité), des 

universelles affirmatives, autrement dit des nécessaires, dédiées à 

exprimer ce qui sera toujours, des universelles négatives, comme 

l’impossible, dédiées à ce qui ne sera jamais, des partielles affirmatives, 

comme le possible et le contingent, dédiées à ce qui est à un moment 

donné, des partielle négatives, comme le non-nécessaire et le non-

impossible, dédiées ce qui ne sera pas à un moment donné. On peut 

comparer cela aux quantificateurs “tous”, “aucun”, “certain”, “non-tous”, 

“non-aucun” qui produisent une diversité équivalente parmi les 

propositions d’inhérence. Cette quantité des modales les concerne 

spécialement en tant que modales et forme le sujet distinctif du présent 

traité aux dires d’Aristote. C’est pourquoi les équipollentes ou leur 

consécutives sont opposées à leur négation selon un placement variant 

parallèlement à celui des équipollentes dans les propositions d’inhérence. 

La négation placée devant le mode rend la modale équipollente à sa 

contradictoire ; placée après le mode mais avec le verbe de l’énoncé, la 

modale devient équipollente à sa contraire ; placée avant et après le 

mode, elle devient équipollente de sa subalternée. Tout cela est illustré 

par le schéma ci-dessous, le dernier tracé par Aristote. Un tel tableau 

préétabli des oppositions, met en évidence toutes les consécutions 

mutuelles d’équivalences selon l’une des trois règles. Le premier ordre 

est donc entièrement contraire au second, contradictoire au troisième, et 

subalterné au quatrième : 
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4 Opposition entre énonciations complexes 

349- D’abord, question sur les oppositions entre énonciations complexes ........Leçon 13 
 D’abord, Aristote soulève la question 
353- Ensuite, cette question dépend d’une question préalable 
  D’abord, il déclare que cette question dépend d’une autre 
  Ensuite, il donne la cause de cette dépendance 
356- Ensuite, il établit cette question préalable 
  D’abord, leur contrariété relève de l’opposition entre vrai et faux 
357-  Ensuite, opposition entre vrai et faux et contrariété entre opinions 
  Ensuite, appartient par soi en premier à l’opposition entre vrai et le faux 
  Ensuite, il conclut que cette caractéristique se vérifie en tous les cas 
358-  Ensuite, véritable opposition entre vrai et faux d’opinions contraires .....Leçon 14 
374- Ensuite, Aristote revient sur la réponse à la première question 
  D’abord, il répond à la question 
   D’abord, il répond directement à la question 
   Ensuite, il sépare la négation contraire à l’affirmation 
378- Ensuite, il formalise un propos tenu dans la solution précédente 
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Leçon 13 Quelle contraire à l’énonciation complexe vraie ?  

349- D’abord, question sur les oppositions entre énonciations complexes 
  D’abord, Aristote soulève la question 
353- Ensuite, cette question dépend d’une question préalable 
   D’abord, il déclare que cette question dépend d’une autre 
   Ensuite, il donne la cause de cette dépendance 
356- Ensuite, il établit cette question préalable 
   D’abord, leur contrariété relève de l’opposition entre vrai et faux 
357-  Ensuite, opposition entre vrai et faux et contrariété entre opinions 
   Ensuite, elle appartient par soi en premier à l’opposition entre vrai et le faux 
   Ensuite, il conclut que cette caractéristique se vérifie en tous les cas 

Aristote, ch. 14, 23a27-b11 

349- Après avoir traité de la diversification des énonciations en fonction 

d’une addition faite aux termes ou à leur composition, ici 

conformément à la division proposée par saint Thomas au début de ce 

second livre, Aristote entend aborder la question des oppositions entre 

énonciations faites d’un ajout à l’énonciation simple. Cette question est 

la suivante : “la contraire de l’énonciation affirmative est-elle la 

négation du même prédicat, ou l’affirmation du prédicat contraire ou 

privatif ?” Il écrit : « Est-ce que l’affirmation est contraire à la négation 

contradictoire [et d’une manière générale, le discours affirmatif au 

discours négatif, comme à ce discours affirmatif :] “tout homme est 

juste”, [le discours contraire est-il le discours négatif :] “aucun homme 

n’est juste”, [ou bien :] “tout homme est injuste” [qui est l’affirmation 

du prédicat privatif] ? » Et de même, cette affirmation “Callias est 

juste” n’est-elle pas la contraire de cette négation contradictoire “Callias 

n’est pas juste” ou de cette autre “Callias est injuste” qui est 

l’affirmative du prédicat privatif ? 

350- Pour éclaircir cette question qui n’a été commentée par personne 

jusqu’à présent, nous devons nous rappeler que l’énonciation se compose 

de deux éléments, à savoir l’énoncé lui-même qui est la signification, et 

le mode d’énoncer ou de signifier. On peut donc observer deux 

oppositions entre les énonciations, l’une en raison de l’énoncé et l’autre 

en raison du mode. Concernant les modes, nous voyons deux sortes 

d’oppositions dans l’étendue des énonciations, la contrariété et la 

contradiction. Nous avons en effet divisé plus haut les énonciations en 

contraires et contradictoires. La contradiction entre énonciations en 

raison du mode d’énoncer apparaît lorsque le même attribut est prédiqué 

du même sujet, avec contradiction dans le mode d’énoncer. De même 

qu’un des contradictoire n’avance rien mais ne fait que supprimer l’autre, 
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de même une des énonciations n’affirme rien mais se contente d’annuler 

ce que l’autre énonçait. Ce qu’on appelle contradictoire se présente 

toujours de cette façon : “tout homme est juste – non-tout homme est 

juste”, “Socrate est juste – Socrate n’est pas juste”, cela va de soi. Il en 

ressort qu’elles ne peuvent être vraies ou fausses ensemble, comme ne 

peuvent l’être deux contradictoires. En revanche, la contrariété entre 

énonciations en raison du mode d’énoncer intervient quand le même 

attribut est prédiqué du même sujet selon un mode contraire d’énoncer. 

De même qu’un des contraires établit une matière commune pour lui et 

l’autre avec un éloignement maximal au sein d’un genre, comme on le 

voit du blanc et du noir, de même, une énonciation offre un sujet 

commun à elle et à son opposée dans leur distance extrême vis-à-vis du 

prédicat. Sont de ce type toutes les énonciations qu’on a qualifiées de 

contraires dans le schéma : “tout homme est juste, aucun homme n’est 

juste”. Elles expriment l’éloignement maximal du sujet homme et de la 

justice, lorsque l’une énonce que la justice est inhérente à l’homme, non 

pas d’une façon ou d’une autre mais universellement, et que l’autre 

soutient que la justice est absente de l’homme, non à l’occasion, mais 

toujours. Il ne peut y avoir plus grande distance que celle entre avoir 

quelque chose en pleine universalité et ne l’avoir universellement en 

aucune manière. C’est pourquoi elles ne peuvent être vraies en même 

temps, comme les contraires ne peuvent coexister dans un même sujet ; 

elles peuvent aussi être fausses ensemble, comme les contraires peuvent 

tous les deux ne pas être en un même sujet. Si cependant, nous regardons 

l’énoncé lui-même, ou la signification, nous ne repérerons qu’une seule 

espèce d’opposition dans toute l’étendue des énonciations, à savoir la 

contrariété selon la vérité et la fausseté. Les significations des deux 

énonciations sont des êtres positifs, et ne peuvent donc s’opposer ni 

comme contradictoires, ni comme privations, car l’un des extrêmes de 

ces deux dernières opposées est formellement non-être. Et comme à 

l’évidence, elles ne s’opposent pas non plus selon la relation, il ne leur 

reste que la contrariété comme façon de s’opposer. 

351- Cette contrariété consiste en ce que les deux énonciations ne sont 

compatibles ni en vérité ni en fausseté tant que sont maintenues les 

conditions de la contrariété, à savoir qu’elles portent sur un même sujet à 

un même moment. Une telle opposition peut justifier d’être qualifiée de 

contraire en raison de la nature des conceptions de l’âme qui compose et 

divise, et qui sont chacune une énonciation. Les conceptions adéquates à 

l’âme ne s’opposent à ses conceptions inadéquates que de façon 
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contraire, et même les conceptions inadéquates sont dites contraires, si 

elles se rejettent mutuellement. Or, il a été prouvé que le vrai et le faux 

s’opposent de façon contraire156. Ici comme pour les énonciations, les 

significations adéquates s’opposent de façon contraire aux inadéquates, 

c’est-à-dire les vraies aux fausses, et les inadéquates que sont les fausses, 

s’opposent aussi entre elles de façon contraire si elles ne s’avèrent pas 

compatibles, à condition de satisfaire aux critères de la contrariété. Il y a 

donc une double contrariété dans les énonciations, une en raison du mode 

et l’autre en raison de la signification, mais une seule contradiction en 

raison du mode. Pour éviter les confusions, nous nommerons la première 

contrariété modale et la seconde contrariété formelle. Il n’y a pas de 

risque de confusion à propos de la contradiction puisqu’elle est unique, 

mais on peut l’appeler contradiction modale, pour indiquer ses propriétés. 

Or, on observe une contrariété formelle des énoncés entre toutes les 

énonciations contradictoires, parce que l’une exclut toujours l’autre, ainsi 

qu’entre toutes les contraires modales vis-à-vis de la vérité, parce qu’elles 

ne peuvent être vraies ensemble. Néanmoins, on ne la trouve pas 

systématiquement en ce qui concerne la fausseté, car elles peuvent être 

fausses ensemble. 

352- Aristote a traité de l’extension de la contrariété des énonciations aux 

contraires modales et aux contradictoires, comme c’est évident au début 

et à la fin de la question (au début tout d’abord, lorsqu’il a annoncé les 

deux contradictoires en disant : « l’affirmation à la négation, etc. » ainsi 

que les contraires modales par : « Et le discours au discours, etc. », et 

qu’il a aussitôt ajouté des exemples pour chaque cas, comme le montre le 

passage. À la fin, lorsqu’il conclut expressément qu’il y a une contraire à 

l’affirmative universelle vraie et la sépare de l’universelle négative en 

contraire modale et en contradictoire. À l’évidence, cette division serait 

assurément fausse si elle n’incluait pas formellement la contraire). Il 

aborde ainsi la contrariété, parce qu’il s’agit de comprendre la question 

de la contrariété formelle des énonciations. Elle très délicate, mais 

nécessaire, et n’a jamais été traitée jusqu’à présent. La problématique est 

la suivante : “la contraire d’une affirmative vraie est-elle formellement la 

négative fausse du même prédicat, ou l’affirmative fausse du prédicat 

privatif ou contraire ?” Le sens de cette problématique est évident et c’est 

pourquoi il ne soulève pas la question à propos d’une autre opposition 

                                                      
156 S. th. Ia, q 17. 
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entre énonciations (parce qu’il n’en existe pas d’autre qui soit formelle), 

et qu’il prend la contrariété en propre et au sens le plus stricte, même s’il 

y a de la contrariété entre les contradictoires et entre les contraires 

modales. Pour Saint Thomas, la question vient de ce que l’on a ajouté 

une locution à l’énonciation simple, car à s’en tenir aux seules 

énonciations simples de second adjoint, elle n’a pas de prise. Mais en 

ajoutant à l’énonciation simple, composée d’un sujet et d’un verbe 

substantivé, on adjoint quelque chose, en l’occurrence un prédicat, où 

s’enracine un doute sur l’opposition. Cet ajout engendrant la contrariété 

doit-il être un prédicat formé par une négation auprès du verbe, ou bien le 

prédicat contraire ou privatif, sans négation du verbe ? 

353- Aristote annonce ensuite l’endroit où prendre la réponse. Il prévient 

au préalable que cette question dépend d’une autre : l’opinion vraie, ou 

conception mentale de la seconde opération de l’intellect, est-elle 

contraire à l’opinion fausse négative du même prédicat ou à l’affirmation 

fausse du prédicat contraire ou privatif ? Il poursuit en donnant la raison 

de cette dépendance : la phrase orale suit le discours mental comme 

l’effet adéquat d’une cause précise et le signe approprié pour l’exprimer. 

Ces deux domaines sont donc parallèles. Il commence donc par la cause : 

« En effet, si le contenu de la voix suit le contenu de l’âme », comme 

annoncé au début du livre I, alors là, autrement dit dans l’âme, l’opinion 

portant sur le prédicat contraire d’un même sujet est contraire à celle qui 

affirme l’autre contraire toujours du même sujet (ces énonciations 

mentales sont du style “tout homme est juste, tout homme est injuste”). 

S’il en est ainsi que nous le disons, alors, il en ira nécessairement de 

même des affirmations orales prononcées de vive voix, et deux 

affirmatives aux prédicats contraires pour un même sujet, seront 

contraires. Si par contre, là, dans l’âme, l’opinion des prédicats contraires 

ne constitue pas la contrariété entre les énonciations mentales, alors, 

l’affirmation vocale ne sera pas contraire à l’affirmation vocale du 

prédicat contraire, mais plutôt à la négation du même prédicat. 

354- La question soulevée dépend donc de cette autre comme l’effet de la 

cause. Pour cette raison et pour conclure, il ajoute qu’il faut l’aborder 

avant afin que connaissant la cause, nous prenions connaissance de 

l’effet : « Nous devons examiner à quelle opinion fausse, l’opinion vraie 

est-elle contraire ; que devons-nous retenir avec certitude comme opinion 

fausse contraire : la négation fausse ou l’affirmation fausse du 

contraire ? » Et Aristote propose l’exemple suivant : Il y a trois opinions 
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à propos du bien qu’est la vie ; l’une est l’opinion vraie sur ce bien, 

comme “le bien c’est que la vie soit bonne”, l’autre négative et fausse, 

soutenant que le bien n’est pas bon, comme “la vie n’est pas bonne” et 

une troisième, l’affirmation fausse contraire que le bien est mal, comme 

“la vie est mauvaise”. Nous recherchons donc laquelle des fausses est 

contraire à la vraie ? 

355- Ce qu’Aristote ajoute : « Et s’il n’y en a qu’une à lui être contraire » 

peut se lire de trois façons. D’abord sur un mode dubitatif, comme le 

membre d’une question dont le sens serait de se demander laquelle de ces 

fausses est contraire à la vraie. On se demande même simultanément s’il 

existe seulement une fausse qui soit contraire à la vraie. Comme une 

seule réalité est contraire à une autre157, en cherchant laquelle des deux 

est contraire, nous cherchons aussi s’il n’y en a qu’une. D’un autre point 

de vue, on peut lire une mise en opposition, au sens où l’on cherche 

laquelle est contraire même en sachant qu’une seule engendre la 

contrariété et non pas les deux. D’un troisième point de vue, enfin, on 

peut voir une division de ce membre de phrase entre “Et s’il n’y en a 

qu’une” et la suite “à lui être contraire”, où la première partie est perçue 

comme affirmative et la seconde comme dubitative ; le sens en serait “On 

se demande laquelle des fausse est contraire à la vraie, non seulement si 

ces deux fausses diffèrent par la consécution, mais encore on cherche 

avec laquelle se fait la contrariété si elles forment une unité, autrement dit 

si elle sont indivisiblement unies l’une à l’autre”. Boèce l’explique ainsi : 

Aristote choisit ces termes en vue des contraires immédiats, où le 

contraire ne diffère pas du privatif. Il existe, en effet, une différence entre 

les contraires médiats et les immédiats : le contraire de l’immédiat n’est 

pas inféré par le privatif. N’est pas correct “l’objet coloré est non-blanc 

donc il est noir” car il peut être rouge. Tandis que l’inférence est 

valide pour les immédiats comme par exemple : “l’animal n’est pas sain, 

donc il est malade” ou “le nombre n’est pas pair, donc il est impair”. 

Aristote a voulu faire comprendre que si nous cherchons laquelle des 

fausses – la négative ou l’affirmative contraire – est contraire à 

l’affirmative vraie, nous cherchons en fait à savoir globalement si les 

deux fausses se suivent inséparablement ou non. 

                                                      
157 Métaphysique, L X. 
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356- Puis le Philosophe poursuit avec la seconde question. La contrariété 

des opinions, dit-il, ne doit absolument pas s’attendre d’une contrariété au 

sein de la matière sur laquelle elle porte, mais bien plutôt de l’opposition 

entre le vrai et le faux. Il en vient donc à la conclusion recherchée : il 

serait erroné de penser que les opinions doivent se définir ou s’établir 

contraires du fait que leurs objets sont contraires. Et il apporte à cela deux 

raisons. Premièrement, les opinions contraires ne forment pas une même 

opinion, alors qu’il y aura sans aucun doute une même opinion d’objets 

contraires. Les opinions ne sont donc pas contraires parce qu’elles portent 

sur des objets contraires. Deuxièmement, des opinions contraires ne sont 

pas vraies ensemble tandis que les opinions sur des objets contraires, 

qu’elles soient plusieurs ou une seule, sont parfois vraies simultanément. 

Donc, les opinions ne sont pas contraires du fait qu’elles portent sur des 

contraires. Pour ces raisons, en supposant les majeures, Aristote réunit les 

deux mineures, disant à propos de la première : « il y a sans aucun doute 

une même opinion du bien parce qu’il est bien, et du mal parce qu’il est 

mal ». Et il précise dans la seconde que cette conclusion reste vraie qu’il 

y ait plusieurs ou une seule opinion. Il use cependant d’un adverbe 

dubitatif et disjonctif, car ce n’est pas le lieu d’établir s’il y a une même 

opinion des contraires, ni pourquoi elle demeure la même en un sens et 

pas en un autre. Si l’on parle d’une opinion possible, elle est alors la 

même, mais s’il s’agit d’une opinion exprimée, elle n’est pas identique. 

Autre, en effet, la composition mentale dans la conception que le bien est 

bien, et autre dans celle que le mal est mal, même si c’est par la même 

puissance que nous connaissons les deux, le premier par soi et en 

premier, et le second en second158. Il ajoute que les thèses assumées dans 

les mineurs, à savoir que le bien et le mal sont contraires, le sont d’une 

contrariété prise strictement en matière de mœurs, ce qui justifie leur 

utilisation dans les énoncés. Finalement, Aristote induit une conclusion. 

Ce n’est pas parce que les opinions portent sur les contraires qu’elles sont 

contraires, mais plutôt parce qu’elles se contrarient, c’est-à-dire qu’elles 

sont censées l’être davantage lorsqu’elles se contrarient par ajout au 

verbe, autrement dit selon des modes contraires, lorsqu’elles énoncent le 

vrai et le faux. Et ainsi se résout le premier point. 

357- Ayant affirmé que la contrariété des opinions venait de l’opposition 

entre vérité et fausseté, Aristote précise que ce ne sont pas toutes les 

                                                      
158 Métaphysique, L IX. 
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opinions opposées selon le vrai et le faux qui sont contraires, pour la 

raison suivante. Au sujet du bien, de la justice par exemple, on peut avoir 

quatre opinions, soit que la justice est bonne, soit qu’elle n’est pas bonne, 

soit qu’elle est à fuir, soit qu’elle n’est pas désirable. La première est 

vraie, les autres sont fausses. Parmi ces dernières, la première nie le 

prédicat même qu’affirmait la proposition vraie, la seconde affirme 

quelque chose d’autre qui n’est pas inhérent au bien ; la troisième nie un 

caractère intrinsèque au bien, mais pas cependant ce qu’affirmait la 

proposition vraie. Par conséquent, si toutes ces opinions se contrarient 

selon le vrai et le faux, alors l’opinion vraie non seulement a de 

nombreux contraires mais mêmes, ils vont à l’infini. C’est impossible, 

car il n’y a qu’un seul contraire à quelque chose. Cette conclusion est 

valide parce que les opinions fausses sur quelque chose peuvent 

s’imaginer à l’infini, à l’image de celles que nous venons d’énumérer, en 

affirmant ce qui n’est pas inhérent à cette chose, et en niant ce qui lui est 

lié d’une façon ou d’une autre. On remarque que ces deux familles sont 

indéfinies et innombrables. Nous pouvons, en effet, penser que la justice 

est une quantité, une relation, ceci et cela ; de même, nous pouvons 

considérer que la justice n’est pas une qualité, qu’elle n’est pas désirable, 

qu’elle n’est pas un acquis. Donc, au sujet de la question proposée, 

Aristote écrit, pour annoncer une pluralité d’énonciations fausses contre 

une seule vraie : « Si donc il y a véritable opinion du bien [par exemple 

de la justice] parce que c’est un bien », et s’il y a aussi une fausse opinion 

niant la même chose, à savoir « parce que ce n’est pas quelque chose de 

bien », il y a aussi une troisième opinion fausse affirmant l’appartenance 

de quelque chose qui ne lui est pas inhérent et ne peut pas l’être, par 

exemple, que la justice soit à fuir parce qu’elle est illicite, et l’on 

comprend aussi par-là la quatrième fausse qui nie un caractère jugé 

appartenir à la justice par l’opinion vraie parce qu’il lui est inhérent, 

comme par exemple, qu’elle n’est pas une qualité, qu’elle n’est pas une 

vertu. S’il en est comme nous le disons, nous devons affirmer qu’aucune 

des autres propositions fausses n’est contraire à l’opinion vraie. Aristote 

explique ce qu’il entend par ce “autres” en ajoutant : « ni l’opinion 

pensant être ce qui n’est pas [comme les opinions du troisième ordre] ni 

l’opinion pensant n’être pas ce qui est [comme les opinions du quatrième 

ordre. Et il ajoute la cause] les unes et les autres, aussi bien celles qui 

pensent être ce qui n’est pas, que celles qui pensent ne pas être ce qui est, 

sont en nombre infini », ainsi que nous l’avons dit plus haut. Ce ne sont 
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donc pas n’importe quelles opinions opposées selon le vrai et le faux qui 

sont contraires. Et ainsi se résout le second point. 
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Leçon 14 Quelle contraire à l’affirmation complexe ? 

358-  Ensuite, la véritable opposition du vrai et du faux rendant les opinions contraires 
374- Ensuite, Aristote revient sur la réponse à la première question 
  D’abord, il répond à la question 
   D’abord, il répond directement à la question 
   Ensuite, il sépare la négation contraire à l’affirmation 
378- Ensuite, il formalise un propos tenu dans la solution précédente 

Aristote, ch. 14, 23b12-24b9 

358- Au terme d’une recherche délicate, Aristote a prouvé que ni la 

contrariété de la matière ni une opposition quelconque entre vrai et faux 

ne produisent la contrariété des opinions, mais qu’il s’agit d’un cas 

particulier d’opposition entre vrai et faux. Il entend désormais établir 

quelle est cette opposition entre vrai et faux à l’origine de la contrariété 

des opinions. Pour cela, il répond d’abord directement à la question. 

Seule, selon lui, l’opposition des opinions entre affirmation et négation 

du même prédicat pour un même sujet constitue leur contrariété. Il entend 

ensuite prouver cette conclusion qui répond à la problématique suivante : 

les opinions opposées selon l’affirmation et la négation du même prédicat 

pour un même sujet sont contraires, et par contraste, les opposées qui 

affirment des prédicats contraires pour un même sujet ne sont pas 

contraires, car sinon, une affirmative vraie aurait deux contraires, ce qui 

est impossible. Un seul est contraire d’un seul. 

359- Il prouve cette conclusion par trois raisons. La première est la 

suivante : Les opinions renfermant en premier l’erreur sont contraires ; 

or, les opinions opposées selon l’affirmation et la négation du même 

prédicat pour un même sujet renferment en premier l’erreur ; donc les 

opinions opposées selon l’affirmation et la négation du même prédicat 

pour un même sujet sont contraires. Le sens de la majeure est le suivant : 

les opinions qui renferment en premier par nature les termes d’une 

fausseté, d’un défaut ou d’une erreur sont contraires. Lorsque quelqu’un 

se trompe ou se fourvoie, nous avons deux bornes, celle d’où il chute et 

celle vers laquelle il tombe. C’est pourquoi Aristote écrit en toutes lettres 

“en premier” dans la majeure : « Mais dans certaines, il y a erreur en 

premier ». Il poursuit son discours de façon dialectique en précisant que 

ne sont pas contraires toutes les opinions évoquées, mais celles où 

l’erreur réside en premier comme cela a été précisé. Il prouve ensuite la 

mineure : il y a similitude, toute proportion gardée, entre la génération et 

l’erreur. La première procède d’une opposition entre affirmation et 

négation donc la seconde est opposée selon l’affirmation et la négation. 
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Ce qui était présupposé dans la mineure. C’est pourquoi, posant la 

majeure du prosyllogisme, Aristote écrit : « Mais celle-ci [à savoir 

l’erreur] provient de ceux-ci [à savoir les termes, mais de façon 

proportionnelle] d’où sont aussi issues les générations ». Et il formule la 

mineure : « Mais à partir des opposés [selon l’affirmation et la négation] 

se produisent aussi les générations ». Enfin, il conclut : « C’est pourquoi 

les erreurs aussi », procèdent des opposés selon l’affirmation et la 

négation du même prédicat pour un même sujet. 

360- Pour clarifier cette preuve, notons que la connaissance et la faute ou 

l’erreur dans le processus d’intellection sont comparables à la génération 

et la corruption dans le processus naturel. De même, en effet, que les 

perfections naturelles s’acquièrent par génération et se perdent par 

corruption, de même, les perfections intellectuelles s’acquièrent par la 

connaissance et se perdent par les erreurs et les fautes. Et de même que la 

génération et la corruption sont circonscrites par l’affirmation et la 

négation comme en leurs propres termes159, de même connaître quelque 

chose et se tromper sur lui se tiennent entre l’affirmation et la négation, 

comme entre leurs termes propres. De sorte que le terme auquel parvient 

en premier celui qui connaît par seconde opération mentale, c’est 

l’affirmation de la vérité, et ce qu’il rejette en premier et par soi, c’est sa 

négation. Et parallèlement, ce que quitte en premier celui qui se trompe, 

c’est l’affirmation de la vérité, et ce qu’il poursuit en premier, c’est la 

négation de la vérité. Aristote a donc raison d’identifier les termes entre 

lesquels en premier se tient la génération avec ceux entre lesquels se tient 

en premier l’erreur, car pour chacun d’eux, il y a affirmation et négation. 

361- Le Philosophe veut ensuite prouver la majeure de l’argument 

principal. Ayant avancé que les propositions où il y a faute en premier 

sont l’affirmation et la négation, il remplace la majeure à prouver – “les 

opinions dans lesquelles il y a erreur en premier sont contraires” – par sa 

conclusion : “les opinions opposées selon l’affirmation et la négation du 

même sont contraires”. On a déjà déclaré, en effet, que c’était équivalent. 

Il développe son étude avec sa brièveté coutumière, car en suivant ce 

processus, à la fois il prouve la majeure, il répond directement à la 

question et il l’applique à son propos. Il prouve donc, à la place de la 

majeure, la conclusion principalement poursuivie par la question, c’est-à-

                                                      
159 Physiques, L V. 
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dire : “les opinions opposées selon l’affirmation et la négation du même 

sont contraires et non pas celles opposées selon l’affirmation des 

contraires à propos du même”. Pour cela il avance la raison suivante : 

l’opinion vraie et celle qui lui est la plus fausse sont des opinions 

contraires ; or, les opposées selon l’affirmation et la négation sont la vraie 

et sa plus fausse ; donc, les opinions opposées selon l’affirmation et la 

négation sont contraires. La majeure se prouve du fait que les bornes les 

plus éloignées à propos du même, sont contraires ; or, le vrai et ce qui lui 

est le plus faux sont à l’évidence diamétralement distants à propos du 

même. La mineure se prouve du fait que l’opposé selon la négation du 

même à propos du même est par soi faux au regard de l’affirmation vraie. 

Or, l’opinion fausse par soi est plus fausse que toutes les autres. Ce qui est 

tel par soi, en effet, est davantage tel que tout ce qui l’est par autre chose. 

362- Aristote revient sur les opinions susdites au sujet de la 

problématique en question et propose des exemples destinés à mieux 

expliquer ce qu’il veut dire. Il commence avec la preuve de la mineure. Il 

y a quatre opinions, deux vraies, à savoir “le bien est bien”, “le bien n’est 

pas mal”, et deux fausses, à savoir “le bien n’est pas bien”, et “le bien est 

mal”. Il est clair, cependant, que la première est vraie par elle-même, 

tandis que la seconde l’est par accident, en raison de la précédente, car ne 

pas être mal est inhérent au bien même. En effet, la phrase “le bien n’est 

pas mal” est vraie parce que le bien est bien et non le contraire. Par 

conséquent, la première qui est vraie par soi, l’est davantage que la 

seconde, car en tout genre, ce qui est vrai par soi est plus vrai. Mais de ce 

fait, les deux propositions fausses sont à considérer en parallèle ; celle qui 

est fausse par soi est plus fausse. Or, la première, à savoir “le bien n’est 

pas bien”, est une négative fausse par soi et non en raison d’une autre ; 

elle se rattache donc à l’affirmative, “le bien est bien”. La seconde, en 

revanche, “le bien est mal”, affirmative du contraire, est rattachée par 

accident à la précédente en raison de l’autre (autrement dit, “le bien est 

mal” n’est pas immédiatement la fausse de la proposition vraie “le bien 

est bien”, mais par l’intermédiaire l’autre fausse “le bien n’est pas bien”). 

Pour cette raison, la plus fausse au regard de l’affirmation vraie est la 

négation du même plutôt que l’affirmation du contraire. Ce qui était 

présumé dans la mineure. 

363- Aristote revient aux opinions précédentes (comme nous l’avons 

dit). Il avance les deux premières opinions vraies : « Si donc ce qui est 

bon est bon, il n’est également pas mal », et ajoute que la première est 
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vraie par soi, en raison d’elle-même, tandis que la seconde est vraie par 

accident, car il arrive au bien de ne pas être mal, et cela lui est inhérent. 

L’opinion la plus fausse est donc celle qui est fausse par soi, si 

vraiment, comme nous l’avons affirmé, l’opinion la plus vraie est vraie 

par nature, puisqu’elle est vraie par soi. Dans quelque ordre que ce soit, 

la plus vraie est celle qui est vraie par soi ; par conséquent, la plus 

fausse est celle qui est fausse par soi. Or, est vraie par nature, comme ce 

fut dit, la proposition la plus vraie parce qu’elle est vraie par soi. En 

conséquence, des deux opinions fausses formulées par la question, à 

savoir “le bien n’est pas bien”, et “le bien est mal”, celle qui soutient 

que n’est pas bien ce qui est bien, c’est-à-dire la négative, “le bien n’est 

pas bien”, est fondamentalement fausse par soi. C’est d’elle-même 

qu’elle exprime le faux. Mais l’opinion fausse restante qui prétend que 

c’est mal – l’affirmative “le bien est mal” – contraire à celle qui affirme 

que “le bien est bien”, est fausse par accident en raison de l’autre. 

Ensuite, Aristote ajoute la mineure : « c’est pourquoi l’opinion négative 

à propos du bien sera plus fausse que l’affirmation du contraire ». Il 

propose enfin la majeure « est toujours plus fausse l’opinion contraire », 

comme pour dire que l’opinion la plus fausse est la contraire de la vraie. 

Ce qui était présumé dans la majeure. Puis il ajoute la preuve : « le 

contraire est du nombre de ceux qui diffèrent le plus à propos du 

même ». Rien, en effet, ne diffère davantage de l’opinion vraie que la 

plus fausse sur le même sujet. 

364- Aristote termine en appliquant directement ses conclusions à la 

question. « Que si [pour “parce que”] de ces fausses » que sont la 

négation du même et l’affirmation du contraire, l’une est contraire à 

l’affirmation vraie, en vérité, l’opinion contradictoire qui nie le même à 

propos du même est davantage contraire selon la fausseté, c’est-à-dire 

plus fausse, il est manifeste que cette opinion négative fausse sera 

contraire à l’affirmation vraie, et vice versa. Tandis que l’opinion “le bien 

est mal ”, c’est-à-dire l’affirmation du contraire, n’est pas contraire, mais 

est implicite, parce qu’elle implique pour elle-même la contraire de la 

vraie “le bien n’est pas bien”. Il est, en effet, nécessaire pour qui pense 

l’affirmation du contraire, d’être d’avis que le sujet dont il affirme le 

contraire, ne soit pas bon. Il faut donc que celui qui pense que la vie est 

un mal soit convaincu que la vie n’est pas bonne. La première 

proposition suit nécessairement la seconde et non l’inverse. Par 

conséquent, l’affirmation du contraire suit implicitement ce qui n’est pas 
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le cas de la négation du même prédicat pour un même sujet. Et ainsi se 

conclut la première raison. 

365- Il faut d’abord noter ici que cette règle générale d’Aristote sur la 

contrariété des opinions, selon laquelle les opinions contraires s’opposent 

entre affirmation et négation du même à propos du même, est délicate, en 

elle-même comme dans les prémisses de sa preuve. De nombreux doutes 

se présentent : 

1- Auprès de tous les philosophes, l’opposition entre affirmation et 

négation ne constitue pas une contrariété mais une contradiction. 

Pourquoi, dès lors, Aristote qualifia-t-il de contraires des opinions 

opposées de cette façon ? Le doute augmente encore après avoir 

soutenu que celles où il y a faute en premier sont contraires, et 

ajouté qu’elles sont opposées comme les termes de la génération, 

lesquels, on le constate, s’opposent contradictoirement. On ne 

manque pas non plus de se demander si nous avons eu raison de 

dire plus haut qu’aucune des deux opinions ne s’opposent 

contradictoirement, conformément à la pensée de saint Thomas, 

lorsqu’ici, Aristote écrit textuellement que certaines s’opposent 

selon l’affirmation et la négation. 

2- Aristote a présumé que la contraire de n’importe quel vraie est 

fausse par soi. Cela ne semble pas juste, en effet, car la contraire de 

la proposition vraie “Socrate est blanc” est “Socrate n’est pas 

blanc” suivant ce que nous avons établi ; et pourtant, cette dernière 

n’est pas fausse par soi. À nouveau, de même que l’affirmation 

opposée est vraie par accident, de même celle-ci est fausse par 

accident. Être fausse lui est occasionnel, car elle peut se muer en 

vraie puisqu’elle est en matière contingente. 

3- Pour Aristote, « la plus grande des contradictions est la 

contrariété ». Il en conclut, semble-t-il, que les deux opinions, à 

savoir la négation et l’affirmation du contraire, sont contraires à 

l’affirmation vraie. Ou bien, par conséquent, il attribue deux 

contraires à une seule réalité, ou bien il ne parle pas de contrariété 

au sens propre, ce que nous avons refusé plus haut. 

366- Pour clarifier la première interrogation dans son ensemble, sachons 

que les opinions et les conceptions intellectuelles – nous parlons de celles 

de la seconde opération – peuvent se prendre en trois sens : premièrement, 

en elles-mêmes dans l’absolu, deuxièmement, pour les choses elles-
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mêmes auxquelles elles renvoient, troisièmement, pour les choses 

signifiées mais en tant que présentes à l’esprit. Le premier sens est à 

écarter parce qu’il ne concerne pas la présente analyse. Si l’on retient le 

second selon les réalités évoquées, sachons qu’il y a entre elles opposition 

de contradiction, de privation et de contrariété. L’énonciation mentale 

“Socrate est voyant”, pour ce qu’elle représente, s’oppose à “Socrate n’est 

pas voyant” de façon contradictoire, de façon privative à “Socrate est 

aveugle” et contraire à “Socrate est non-voyant”, pour ce que ces 

opposées représentent. Cela a déjà été précisé160, non seulement la cécité 

est la privation de la vue, mais encore, être aveugle est la privation d’être 

voyant, et ainsi des autres. Si enfin, on prend les opinions au troisième 

sens, à la mesure de ce qu’elles représentent, on ne remarque alors entre 

elles aucune opposition autre que de contrariété, car, même si elles 

désignent des rapports contradictoires, privatifs ou contraires, néanmoins 

en tant que ces opinions sont des énonciations, elles ne sont sujettes 

qu’aux seules oppositions discernables entre deux réalités, car les opinions 

sont, en effet, des êtres réels. Il est normal que ce qui convient à quelque 

chose parce que son être est en autrui, lui convienne selon le mode et la 

nature de l’être en lequel il est, et non selon ce qu’exigerait sa propre 

nature. Or, entre les êtres réels, on ne repère formellement que la 

contrariété, si nous passons ici sous silence l’opposition de relation. Donc, 

prises en ce sens, les opinions opposées sont jugées contraires ; toutes 

néanmoins, ne sont pas proprement contraires, mais celles qui diffèrent au 

maximum selon la vérité et la fausseté à propos du même. Or, Aristote a 

prouvé que ce sont les opinions affirmant et niant la même chose à propos 

d’un même sujet. Celles-ci sont donc de véritables contraires, tandis que 

les autres seront dites contraires par réduction aux précédentes. 

367- Dès lors apparaît la réponse à donner aux objections. Répétons que 

l’affirmation et la négation constituent en elles-mêmes une contradiction. 

Présentes dans les opinions, elles causent la contrariété entre elles, en 

raison de la distance extrême qu’elles établissent entre les êtres réels que 

sont l’opinion vraie et l’opinion fausse sur un même point. Et nous 

devons maintenir ensemble les deux règles suivantes : les opinions où se 

tient en premier l’erreur sont opposées selon les termes de la génération, 

et pourtant, nous les dirons contraires d’après la distinction que nous 

venons de faire. Elles sont, en effet, opposées contradictoirement comme 
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les termes de la génération d’après les réalités qu’elles représentent, mais 

elles sont contraires en tant qu’elles contiennent en elles-mêmes ces 

contradictoires. Elles diffèrent alors au maximum. Il devient clair 

également qu’il n’y a aucune dissension entre les dires d’Aristote et de 

saint Thomas, car nous pensons qu’il y a véritablement opposition selon 

l’affirmation et la négation entre certaines opinions, si nous nous 

tournons vers la représentation des choses, comme nous l’avons dit. 

368- Quiconque possède un esprit suffisamment perspicace et visionnaire 

discerne visiblement un certain mouvement entre les opinions opposées, 

puisque s’opère une mutation de l’affirmé vers l’affirmé. Les choses en 

tant que représentées, entretiennent une certaine similitude avec la 

génération et la corruption, lorsque la mutation se circonscrit entre 

l’affirmation et la négation. La faute ou l’erreur a parfois raison de 

mouvement et de mutation, selon les points de vue, chaque fois qu’on 

change d’opinion en allant du vrai au faux par soi ou l’inverse. Parfois, 

elle ne fait que simuler une mutation, quand une personne sans opinion 

préconçue de la vérité, soutient une opinion fausse. Parfois encore, elle 

s’identifie entièrement à un mouvement, quand quelqu’un passe d’une 

affirmation vraie à l’affirmation fausse du contraire à propos du même 

sujet. Or puisque la racine première de l’erreur réside dans l’opposition 

de l’affirmation et de la négation, Aristote a raison de dire que les 

propositions où s’observe en premier l’erreur s’opposent comme les 

termes de la génération. 

369- La seconde objection pèche ici, dirons-nous, par l’équivoque des 

termes “faux par soi” ou “vrai par soi”. L’opinion comme l’énonciation 

peuvent se dire vraies ou fausses par soi en deux sens. En elles-mêmes, 

tout d’abord, comme les vraies répondant à l’un des types d’être par soi 

énumérés aux Seconds analytiques161, ainsi que les fausses de même 

sorte, telles que “l’homme n’est pas un animal”. En ce sens, l’opinion 

vraie ou fausse par soi n’est pas concernée par cette règle de contrariété 

des opinions et des énonciations qui permettrait à l’objection avancée de 

conclure efficacement. S’il en allait autrement, il ne pourrait y avoir 

d’opinions contraires en matière contingente, ce qui est entièrement faux. 

Mais on peut qualifier l’opinion ou l’énonciation de vraie ou fausse par 

soi en un autre sens, en comparaison avec son opposée : vraie par soi à 
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l’égard de la fausse correspondante, et fausse par soi à l’égard de la vraie 

correspondante. Cela revient à dire qu’une opinion est vraie par soi, si 

elle se vérifie en raison d’elle-même par la fausseté de l’opposée et non 

en raison d’une autre. Et de même, on dira qu’elle est fausse par soi au 

regard de l’opposée parce que sa fausseté se confirme par la vérité de 

l’opposée et non en raison d’une autre. Cette proposition vraie “Socrate 

court”, par exemple, n’a pas pour opposée fausse par soi “Socrate est 

assis”, car la fausseté de cette dernière ne provient pas immédiatement de 

la précédente, mais de cette autre fausse intermédiaire “Socrate ne court 

pas”, qui est par soi la fausse de la première à cause d’elle et non d’une 

quelconque intermédiaire, parce qu’elle est fausse du fait de la vérité de 

l’autre, comme cela est évident. Et de même, cette fausse “Socrate est 

quadrupède”, ne rend pas vraie par soi “Socrate est bipède”, parce que la 

vérité de cette dernière ne rend pas la première fausse par soi mais par 

l’intermédiaire de cette autre “Socrate n’est pas quadrupède” qui est vraie 

par soi au regard de la seconde. C’est en raison de la vérité de cette 

dernière que se vérifie la fausseté de la première, comme c’est évident de 

soi. Nous prenons les termes en ce second sens pour invoquer la règle de 

la contrariété des opinions et des énonciations. On construit 

effectivement une règle vraie et universelle en toute matière : la vraie et 

sa fausse par soi, ainsi que la fausse et sa vraie par soi, sont contraires. Ce 

qui rend évidente la réponse à l’objection qui prend “vrai par soi” et 

“fausse par soi” au premier sens. 

370- Concernant le dernier doute, nous répondrons qu’entre des opinions 

relatives l’une à l’autre, il n’y a pas d’autre opposition que la contrariété. 

Cela contraignit Aristote (qui souhaitait utiliser des termes précis) à 

soutenir que l’une est plus contraire que l’autre. Il est vrai qu’il laisse 

alors entendre que deux contraires s’opposent à une seule vraie. Il 

confirme cependant tout de suite qu’une seule d’entre elles, à savoir 

l’opinion négative, est contraire à l’affirmation vraie, en ajoutant qu’« il 

est manifeste que celle-ci sera contraire ». Il offre donc deux options : 

chacune, aussi bien la négation du même que l’affirmation du contraire, 

contrarient l’affirmation vraie, mais une seule, à savoir la négation, est 

contraire. Et les deux sont vraies. Pour la première, on a, en effet, 

construit les deux contrariétés par opposition à l’affirmation, mais de 

façon différente. L’opinion négative est contraire en premier et par soi, 

tandis que l’affirmation du contraire l’est en second et par accident au 

moyen de l’autre, à savoir l’opinion négative, comme dans les réalités 

naturelles, au blanc sont contraires et le noir, et le rouge, mais le noir en 
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premier et le rouge par réduction au noir162. Mais la seconde option est 

purement et simplement vraie parce que ne sont contraires dans l’absolu 

que les extrêmes les plus distants d’une même longueur ; or ils ne sont 

que deux. Et puisqu’entre des opinions relatives l’une à l’autre, 

l’affirmation vraie tient l’un des extrêmes, il ne reste la possibilité que 

d’une seule fausse, celle qui est la plus distante de la vraie. Or, il a été 

prouvé que c’était l’opinion négative. C’est elle, donc, l’unique contraire, 

parlant dans l’absolu. Les autres opposées sont contraires en raison de 

celle-ci, comme nous l’avons noté à propos des intermédiaires. Aristote 

ne propose donc pas plusieurs contraires à une seule, et ne parle pas non 

plus de contrariété au sens large, comme le soutenait l’objection. 

371- Le Philosophe redonne ensuite une seconde preuve que la contraire 

d’une affirmation est la négation du même, et non l’affirmation du 

contraire : Si en d’autres matières, les opinions doivent avoir un même 

type de relations, si, autrement dit, en des domaines différents, les 

contraires demeurent l’affirmation et la négation du même, alors ce que 

nous avons dit du bien et du mal dans les opinions semble justifié ; la 

contraire de l’affirmation du bien n’est pas l’affirmation du mal, mais la 

négation du bien. Ce qu’Aristote prouve en ajoutant : « Ou bien 

partout [autrement dit, ou bien en tout domaine l’autre partie de la 

contradiction est censée être la contraire de l’affirmation] ou bien nulle 

part [c’est-à-dire en aucun domaine] ». S’il existe un art général de 

cerner l’opinion contraire, il faut qu’il s’exerce d’une seule et même 

façon partout et en toute matière. Si par conséquent, dans un domaine 

particulier, la négation du même à propos du même est la contraire de 

l’affirmation, c’est dès lors en toute matière que cette même règle vaudra. 

Comme Aristote veut conclure à l’aide de la proposition précédente, il 

l’affirme en s’appuyant sur la cause. Dans les domaines où, comme on 

l’a dit163, il n’y a pas de contraire, comme la substance et la quantité, rien 

ne leur est contraire. À leur propos, ce qui est opposé contradictoirement 

à l’opinion vraie est faux par soi. Ainsi penser que l’homme – Socrate par 

exemple – n’est pas un homme est faux par soi, comparé à Socrate est un 

homme. Aristote affirme alors formellement l’antécédent en question, et 

conclut directement son intention en allant de cet antécédent au 

conséquent : « Si donc celles-ci », autrement dit l’affirmation et la 
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négation en des domaines dépourvus de contrariété, sont contraires, alors, 

toutes les autres contradictoires sont censées être contraires. 

372- Il poursuit en prouvant la même chose avec un troisième argument : 

Ces deux opinions à propos du bien, à savoir “le bien est bien” et “le bien 

n’est pas bien”, sont comparables aux deux sur le non-bien, à savoir “le 

non-bien n’est pas bien”, et “le non-bien est bien”. Dans les deux cas, 

l’opposition de contradiction est conservée. Pour chaque couple de 

propositions, la première est vraie tandis que la seconde est fausse. C’est 

pourquoi il formule la majeure suivante, relative aux premières vraies 

dans chaque combinaison : « l’opinion sur le bien qui est bien est 

comparable à celle sur le non-bien qui est non-bien », et il ajoute au sujet 

des deux fausses : « et il en va de même pour ces opinions, “le bien n’est 

pas bien” et “le non-bien est bien” ». Telle est la majeure. Mais l’opinion 

vraie au sujet du non-bien, qui est “le non-bien n’est pas bien”, n’a pas 

pour contraire “le non-bien est mal”, ni “le bien n’est pas mal”, qui 

portent sur le prédicat contraire, mais celle-ci : “le non-bien est bien”, 

qui est sa contradictoire. Donc, la contraire de l’opinion vraie sur le bien 

“le bien est bien”, à savoir “le bien n’est pas bien” sera sa contradictoire, 

et non l’affirmation du contraire “le bien est mal”. Aussi Aristote ajoute-

t-il la mineure annoncée : « quelle sera la contraire de cette opinion vraie 

au sujet du non-bien, à savoir “le non-bien n’est pas bien” ? ». L’opinion 

qui affirme le prédicat contraire, à savoir que le non-bien est mal, ne lui 

est, en effet, pas contraire, car les deux seront parfois vraies ensemble. 

Or, jamais une opinion vraie n’est contraire à une vraie. On voit que ces 

deux peuvent être vraies ensemble au fait qu’un type de non-bien soit un 

mal. L’injustice, par exemple, est un certain non-bien qui est un mal. 

Cela justifierait que les contraires pourraient être vraies ensemble ; or, 

c’est impossible. Mais, l’opinion soutenant le prédicat contraire de la 

négative, à savoir “le non-bien n’est pas mal”, n’est pas contraire à 

l’opinion vraie susdite, pour la même raison, parce que les deux sont 

vraies ensemble. La chimère ressemble à un non-bien dont il est vrai de 

dire qu’elle n’est ni bonne ni mauvaise. Reste donc la troisième partie de 

la mineure, pour laquelle l’opinion vraie “le non-bien n’est pas bien” est 

contraire, à savoir l’opinion affirmant du non-bien qu’il est bien, qui est 

aussi sa contradictoire. Il termine avec la conclusion poursuivie : 

« Raison pour laquelle cette opinion du bien » affirmant que le bien est 

bien, a pour contraire l’opinion soutenant que le bien n’est pas bien, 

c’est-à-dire sa contradictoire. En tous domaines, donc, les contraires sont 

censées être contradictoires. 
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373- Aristote étend ensuite la vérité qu’il vient d’établir aux opinions de 

toutes quantités. Or, il a déjà défini une même règle pour les indéfinies, 

les partielles et les singulières (les indéfinies comme les partielles, sauf à 

porter sur le même sujet que les singulières, ne s’opposent pas comme 

l’affirmation et la négation, puisqu’elles sont vraies ensemble). C’est 

pourquoi il l’applique aux propositions de quantité universelle. Il est 

manifeste, dit-il, que formuler les affirmations sous un mode universel ne 

change rien à la question posée. L’affirmation universelle a pour 

contraire la négation universelle, et non l’affirmation universelle du 

contraire. “Tout bien est bien”, a pour contraire “rien de ce qui est bien, 

[aucun bien] n’est bien”. Il s’appuie sur le sens même du nom 

“affirmative universelle” : « En effet, ce qui est bien est bien s’il est 

universellement bien ». L’opinion universelle “tout bien est bien”, est 

équivalente à l’affirmation “n’importe quel bien est bien”. Par 

conséquent sa négation contraire est celle que nous avons dite : “rien de 

ce qui est bien n’est bien” ou “aucun bien n’est bien”. Les choses se 

comportent de la même façon dans le non-bien : parce qu’à l’affirmation 

universelle du non-bien, doit être ramenée la négation universelle du 

même, comme c’est dit du bien. 

374- Ayant achevé sa réponse à la seconde question, Aristote revient à la 

première qui en dépendait. Il commence par y répondre directement : « Si 

donc, dans l’opinion, [la contrariété] s’établit ainsi [qu’on l’a dit] » les 

affirmations comme les négations orales sont les notes de ces 

affirmations et négations mentales. « Il est manifeste que l’affirmation 

[c’est-à-dire l’énonciation affirmative] aura pour contraire la négation du 

même [c’est-à-dire l’énonciation négative du même à propos du même], 

et non l’énonciation affirmative du contraire. Ce qui rend évidente la 

réponse à la première question qui se demandait si l’énonciation 

affirmative, avait pour contraire sa négative, ou bien l’affirmation du 

contraire. La réponse est que c’est la négative qui est contraire. Aristote 

fait ensuite une distinction entre la négation contraire à l’affirmation, 

c’est-à-dire la négation universelle et la contradictoire : « L’universelle » 

négative est contraire à l’affirmative. Il donne pour exemple de contraire 

à l’énonciation universelle affirmative “tout bien est bien” ou “tout 

homme est bien”, l’universelle négative correspondante “aucun bien n’est 

bien” ou “aucun homme n’est bien”. La négation contradictoire, en 

revanche, est contraire à l’affirmation universelle correspondante “non-

tout homme est bien” ou “non-tout bien est bien”. En faisant ainsi, il pose 

et explicite les deux membres de la division. 
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375- Mais se présente alors un doute qu’on ne peut taire. Si l’affirmation 

universelle connaît deux négatives contraires, une universelle et une 

contradictoire, ou bien deux propositions sont contraires à une seul, ou 

bien Aristote utilise la contrariété au sens large, alors que nous avons déjà 

soutenu l’inverse. Et ce doute grandit encore lorsque dans un précédent 

passage, Aristote a écrit qu’il n’y avait pas de conséquence à poser une 

négation universelle contraire à l’affirmation universelle sur le schéma de 

la singulière à la singulière. Nous ne pouvons, dès lors, éviter qu’il y ait 

deux négations contraires à une affirmation universelle, du moins tel 

qu’en parle ici Aristote. 

376- Pour bien le voir, il faut noter qu’autre chose est de contrarier une 

universelle affirmative en la niant par une affirmation du contraire du 

prédicat, et autre chose de la contredire en niant cette même affirmative 

par une universelle négative. Retenons, par exemple, quatre énonciations : 

une universelle affirmative, sa contradictoire, l’universelle négative, et 

l’affirmative universelle du contraire, alignées au même niveau : “Tout 

homme est juste, non-tout homme est juste, aucun homme n’est juste, tout 

homme est injuste”, nous voyons que même si les trois dernières sont 

contraires d’une façon ou d’une autre à la première, il y a cependant un 

grand écart de contrariété entre la première contraire et les autres. La 

dernière, à savoir l’affirmation du contraire, est contraire à la première en 

raison de la négation universelle qui la précède. Elle n’est pas fausse par 

soi mais en raison de l’autre, comme Aristote l’a prouvé, parce qu’elle en 

découle. La troisième, en revanche, c’est-à-dire la négation universelle, est 

contraire à la première non par soi mais en raison de la seconde, qui est la 

négation contradictoire. Elle n’est pas fausse par soi de la vérité de 

l’affirmation, mais secondairement. Elle contient, en effet, la négation 

contradictoire “non-tout homme est juste” ; si elle est fausse de la vérité de 

l’affirmation, c’est parce que la fausseté de la négation contradictoire est 

pure et simple, et précède celle de la négation contradictoire universelle. 

Le tout se compose de parties et leur est postérieur. Il y a donc un ordre 

entre ces trois fausses ; la négation contradictoire de l’affirmation vraie est 

la seule contraire pure et simple, parce qu’elle est purement et simplement 

fausse par soi. L’affirmative du contraire est contraire par accident car elle 

est fausse par accident. Quant à la négation universelle, en qualité de juste 

moyenne entre deux extrêmes, elle est par soi contraire et fausse au regard 

de l’affirmation du contraire, mais rapportée à la négation contradictoire, 
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elle est fausse et contraire par accident, comme le rouge est blanc au 

regard du noir et noir au regard du blanc164. Il en va donc autrement de 

parler de la négation universelle dans l’ordre à l’affirmation du contraire, 

et dans l’ordre à la négation contradictoire. Si nous nous nous en tenons 

au premier mode, alors la négation universelle est par soi contraire et par 

soi fausse, mais si c’est selon le second mode, elle n’est pas fausse par soi, 

ni contraire à l’affirmation. 

377- Nous traitons ici de la question soulevée par Aristote au sujet du 

rapport de l’affirmation du contraire et de la négation contraire avec leur 

affirmation vraie, et non du rapport entre elles des négations contraires à 

cette affirmation, comme l’indique le développement de la question tout 

entier. C’est la raison pour laquelle Aristote écrit indistinctement que les 

deux négations sont contraires à l’affirmation vraie, mais pas 

l’affirmation du contraire. Il veut ainsi clarifier la différence de 

contrariété entre l’affirmation du contraire et la négation à l’égard de 

l’affirmation vraie, mais n’entend pas affirmer que chaque négation est 

purement et simplement contraire. L’objectif de l’enquête n’était pas ce 

dernier point, mais seulement le premier. Pour le même motif, peu 

importe, selon lui, qu’en opposant la négation universelle, on en conclue 

que l’affirmation du contraire est non-contraire à l’affirmation vraie que 

nous cherchons. Cela aurait en revanche beaucoup plus d’importance si 

nous voulions comparer entre elles les négations d’une affirmation 

contraire. Il est donc évident qu’Aristote traite avec subtilité de la 

véritable contrariété des énonciations, et n’oppose qu’une seule contraire 

à une seule proposition, en toutes matières et quantités, lorsqu’il affirme 

que les contradictoires sont contraires dans l’absolu. 

378- Le Philosophe rappelle enfin l’un de ses propos qu’il veut prouver : 

« Il est évidemment impossible [avec les propos précédents] qu’une 

proposition vraie soit contraire à une autre vraie, ni dans l’opinion 

[mentale] ni dans la contradiction [dans l’énonciation vocale] ». Et il 

ajoute la cause : parce que sont contraires les phrases opposées pour une 

même chose. Les énonciations et opinions vraies à propos de choses 

diverses ne peuvent être contraires. Mais sur un même thème, énonciations 

et opinions se vérifient ensemble, du moment que ce que les premières 

signifient et les autres représentent se rejoignent. Sinon, elles ne seraient 

                                                      
164 Physiques VI. 
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pas vraies. Et par conséquent, les énonciations et les opinions vraies 

portant sur une même chose ne sont pas contraires, car il ne se peut que les 

contraires se rejoignent en un même sujet. Aucun propos vrai qu’il porte 

sur un même sujet, ou sur autre chose, n’est contraire à un autre vrai. 

 

Ainsi s’achève l’explication du livre Peryermenias, en l’année 1496 de la 

Nativité de Notre Seigneur, en la fête du Divin Thomas d’Aquin. Gloire 

et honneur à lui, pour m’avoir permis de terminer ce travail qu’il avait 

commencé et qui était demeuré si longtemps inachevé. 
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« En écrivant son Traité de l’Interprétation, Aristote a trempé sa plume 
à l’encre de son esprit ! » L’antique remarque de Cassiodore vaut encore 
aujourd’hui tant la matière étudiée est complexe et le style ramassé. 
Aristote démonte les mécanismes du langage philosophique, aux confins 
de la linguistique et de la métaphysique. Il offre à cette occasion des 
développements fondateurs sur la formulation de la vérité, les règles de 
mise en contradiction, les propositions universelles, la contingence des 
jugements sur le futur, ou encore les redoutables énonciations modales.

S’appuyant sur ses prédécesseurs, Thomas d’Aquin en rédige un 
commentaire hautement structuré, reconnu comme l’un des plus 
explicites. Demeuré cependant inachevé, il est complété par Thomas de 
Vio, dit Cajetan, un des premiers grands thomistes et maître logicien. C’est 
de l’ensemble de ces deux parties de commentaires que nous proposons 
la traduction ; la seconde pour la première fois en langue française.

Guy-François Delaporte, auteur de plusieurs livres sur Thomas d’Aquin,  
a créé et anime depuis vingt ans le site internet « Grand Portail Thomas d’Aquin ».  
Il a entrepris en parallèle de traduire l’ensemble des traités philosophiques de 
Thomas d’Aquin, lesquels, à la différence de son œuvre théologique, sont pour la 
plupart encore inédits en français.

 

Quatrième opus du projet de traduction de l’ensemble de l’œuvre proprement 
philosophique de Thomas d’Aquin, encore largement inédite en français, 
le Commentaire du Traité de l’Interprétation d’Aristote, jette un pont entre 
la linguistique et la métaphysique. Thomas d’Aquin, à l’école d’Aristote, 
établit les règles de formulation logique de la pensée philosophique et analyse 
particulièrement la contradiction entre la vérité et l’erreur.
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